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Déjeuners d'affaires 
sur semaine

le soir ouvert jusqu'à 1 h

Jacques Couture 
rentre d’Afrique
Dans une entrevue, le 
ministre de l’Immigration du 
Québec, M. Jacques Couture, 
qui rentre d’Afrique, parle 
du désespoir des réfugiés 
en Somalie mais aussi de 
l’intégration réussie des 
réfugiés au Zaïre. Page 4.
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Les prix Nobel 
scientifiques
Quatre Américains et un 
Britannique se partagent les 
prix Nobel scientifiques 
attribués hier à Stockholm 
par l’Académie suédoise des 
sciences pour des recher­
ches sur la structure intime 
de la matière. Page 24.

«Parlons
Desjardins»
Soixante ans après la mort 
d’Alphonse Desjardins, 
le mouvement Desjardins 
met l’emphase sur ses 
réalisations et ses 
services. L’inauguration 
des sept sièges sociaux, 
les guichets automatiques, 
l’entrée possible des 
Ligues d’économie, 
rélargissement des pou­
voirs de prêts et place­
ments: voilà ce qui mijote 
actuellement. Page 15

Le monde
■ L’Assemblée générale des 
Nations unies a confirmé la 
légitimité du gouvernement 
khmer rouge, réfugié depuis 
près de deux ans dans 
quelques huttes en forêt, 
le long de la frontière 
khméro-thaïlandaise. Page 7.

Éditorial
Depuis le dépôt du projet de 
résolution constitutionnelle, 
il y a 15 jours, la confusion 
n’a fait que s'accroître au 
chapitre des langues d’ensei­
gnement. Jean-Pierre Proulx 
essaie d’y voir plus clair et 
dit pourquoi le Québec ne 
peut aliéner son pouvoir dans 
ce domaine. Page 10.

Câblevision 
renaît samedi
Câblevision Nationale renaît 
samedi. Avec un équipement 
tout neuf de $4.6 millions, 22 
soucoupes et 30 canaux, le 
câblodiffuseur présentera 
des programmes ininterrom­
pus touchant à des secteurs 
variés d’activités. Page 13.
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Lutte judiciaire contre 
le projet constitutionnel
par Michel Vastel

TORONTO — Au moins cinq provin­
ces, représentant plus de 50% de la popu­
lation du Canada, vont demander aux 
cours de justice de bloquer le projet de 
rapatriement de la constitution.

Il s’agit des provinces de Terre-Neuve, 
du Québec, du Manitoba, de l’Alberta et 
de la Colombie-Britannique. Deux autres 
provinces — la Nouvelle-Écosse et l’Ile- 
du-Prince-Edouard — annonceront pro­
bablement d’ici à la fin de la semaine 
qu’elles se ioignent au mouvement.

De son coté, le premier ministre de la 
Saskatchewan, M. Allan Blakeney, va ten­
ter un ultime effort d’amener M. Pierre 
Trudeau à modifier son projet de résolu­
tion afin notamment d’ameliorer la for­
mule d’amendement et de confirmer les 
droits des provinces sur les ressources na­
turelles.

C’est à la suite d’une journée de tracta­
tions secrètes entre les dix chefs de gou­
vernement provinciaux que la décision 
d’aller en cour combattre les propositions 
du gouvernement fédéral a été annoncée 
par le président de la conférence, M. 
Sterling Lyon du Manitoba.

Selon diverses sources, les discussions 
ont seulement porté sur la meilleure stra­
tégie de combat contre le gouvernement 
fédéral. Diverses tentatives des premiers 
ministres de la Saskatchewan, de l’Onta­
rio et du Nouveau-Brunswick de pousser 
les premiers ministres à un ultime effort 
de négociation avec M. Trudeau ont 
échoue.

Comme Ta souligné M. Sterling Lyon, 
la proposition de M. Pierre Trudeau va 
tellement loin qu’elle exclut maintenant 
toute discussion.

Le premier ministre du Québec, M. 
René Lévesque, qui avait déjà personnel­
lement décidé, avant la conference d’hier 
à Toronto, de combattre les propositions 
fédérales en cour, s’est évidemment dit 
très heures de voir quatre autres provin­
ces, et probablement six, joindre le mou­
vement.

Des représentants de l’Ontario et de la 
Saskatchewan ont d’ailleurs confirmé que 
ni le Québec ni Terre-Neuve n’étaient 
vraiment intéressés hier à discuter de 
constitution mais seulement à trouver le 
meilleur moyen de contre-attaquer le 
pouvoir fédéral.

Certains avaient suggéré que les pre­
miers ministres provinciaux pourraient 
au moins sortir de la réunion a’hier avec 
une certaine unanimité sur la formule 
d’amendement qu’ils auraient ensuite 
proposée à M. Trudeau. M. Sterling Lyon 
a même rejeté cette hypothèse, rappelant 
qu’il y a cinq semaines à Ottawa les pro­
vinces étaient unanimes sur une formule 
— la formule dite «de Vancouver», du 
lieu où elle fut mise au point cet été — et 
qu elle a été rejetée, de facto, par le pre­
mier ministre fédéral dans son projet de 
résolution.

Plusieurs chefs de gouvernement — no­
tamment ceux au Manitoba, de

Colombie-Britannique et de Terre-Neuve 
— se disent toujours désireux d’en arriver 
à un consensus sur un minimum de ré­
forme constitutionnelle. Mais ils écartent 
d’emblée cette hypothèse aujourd'hui 
tant, selon eux, M. Pierre Trudeau a été 
loin dans la provocation.

MM. John Buchanan (Nouvelle- 
Écosse), et Angus MacLean (île-du-

Prince-Edouard) ont réservé leur opinion 
parce qu’ils n’avaient pas encore eu l’oc­
casion de discuter de cette possibilité. 
Mais leur réponse — notamment celle de 
M. MacLean — fait peu de doute.

Ainsi les procureurs généraux des sept 
provinces concernées se rencontreront, 
d'ici à une semaine, à l’invitation du pro­
cureur du Manitoba. Ils décideront alors

des moyens d'action à employer. Il 
faudra eh effet décider de la oour’devant 
laquelle ils se présentent et quelle re­
quête ils introduiront.

Selon plusieurs sources, il serait ques­
tion que les provinces contestent chacune 
individuellement devant leurs cours res­
pectives tout ou partie de la résolution fé­
dérale et que, des que Tune d’entre elles

aura atteint l'étape capitale la ('our 
suprême — elles fassent front commun.

Devant la Cour suprême, on assistera 
alors à une bataille entre les sept provin­
ces qui s'opposent au rapatriement et le 
gouvernement fédéral. Les autres provin­
ces Ontario, Saskatchewan et 
Nouveau-Brunswick voudront égale- 

Voir page 12: Lutte

Chrétien: rien ne nous arrêtera
par Claude'Turcotte

OTTAWA — Sauf le Parlement cana­
dien, rien ne saurait arrêter le gouverne­
ment d’aller à Londres et d’y ramener ici 
une constitution canadianisée compre­
nant une formule d’amendement et une 
charte des droits.

C’est ce qu’a déclaré aux Communes 
hier après-midi le premier ministre, M. 
Pierre Trudeau, et c’est ce qu'a affirmé 
hier soir M. Jean Chrétien après avoir 
pris connaissance de la décision d’au 
moins cinq provinces de contester la réso­
lution fédérale devant les tribunaux.

Toute mesure judiciaire, comme une 
injonction ou un test de constitutionnalité 
devant la Cour suprême, ne saurait «arrê­
ter le Parlement de fonctionner», a sou­
tenu M. Chrétien avant d’ajouter «sinon, 
ce ne serait plus la démocratie».

En conséquence, l’attitude prise hier à 
Toronto par cinq provinces, dont le Qué­
bec, ne enange rien ni aux intentions, ni 
aux orientations du gouvernement fédé­
ral. Le ministre canadien de la Justice ne 
concède même pas que les procédures 
que prendront cinq provinces contre sa 
résolution pourraient rendre les choses 
plus difficiles à Londres.

En somme, M. Chrétien a vu dans la 
réunion de Toronto «un geste plus politi­
que que juridique».

À la Chambre des communes, M. Tru­
deau avait soutenu quelques heures plus 
tôt une position identique à celle de son 
ministre de la Justice.

En fait, le premier ministre a refusé 
d’appliquer à son propre cas le conseil 
qu’il venait de donner au premier mi­
nistre de Terre-Neuve, M. Brian Peck- 
ford.

Un député de l’opposition venait de de­
mander à M. Trudeau quant il allait ac­
corder à Terre-Neuve ce que demande M. 
Peckford, c’est-à-dire la propriété des 
richesses naturelles et les droits miniers 
sous-marins.

S’il est si sûr de sa position, pourquoi 
ne va-t-il pas en faire vérifier la légalité 
par les tribunaux, s'est demandé M. Tru­
deau.

Il n’en fallait pas davantage pour que le 
chef conservateur, M. Joe Clark, se lève 

Voir page 12: Chrétien
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Le premier ministre de l’Alberta. M. Peter Lougheed. tient un caucus avec son homologue québécois. M René 
Lévesque, hier à Toronto, à l'occasion d'une réunion des premiers ministres des provinces On y a révélé que cinq de 
celles-ci. y compris le Québec et l'Alberta, avaient l’intention d'aller devant les tribunaux pour faire échec au projet 
de réforme constitutionnelle du gouvernement fédéral. (Photolaser CP)

L’Iran menace de miner le détroit d’Ormuz
LONDRES (d’après Reuter et AFP) — 

Le commandant de la flotte iranienne a 
menacé de fermer le détroit d’Ormuz, se­
lon le journal du soir de Téhéran Ette- 
laat, cité dans ses émissions en langue 
arabe par Radio-Téhéran.

«Le commandant de la flotte iranienne 
a déclaré que l’Iran ripostera énergique­
ment contre les États et Émirats du 
Golfe, qui offriraient leur aide au régime 
irakien.» affirme la dépêche en question.

«Il a dit que les forces navales iranien­
nes bloqueraient les voies maritimes pour 
les navires désirant entrer dans les ports 
irakiens ou en sortir. Mais la liberté inter­

nationale de navigation dans la région du 
Golfe et dans le détroit d'Ormuz est ga­
rantie par l’Iran. Cependant, le comman­
dant de la flotte a dit qu’au besoin, «le 
détroit d’Ormuz et le Golfe seront mi­
nés.»

Entre-temps, la «drôle de guerre» 
entre l’Irak et l’Iran en était hier à son 
23ième jour. Des combats intenses se 
poursuivaient aux alentours de Khor- 
ramehahr, en territoire iranien, selon le 
dernier communiqué publié par l’état- 
major iranien.

Deux jours après avoir traversé le 
fleuve karoun, l’armée irakienne

progressait lentement hier vers une 
poene de cinq kilomètres sur 12, entre le 
Chatt-El-Arab à l’Ouest, un bras du Ka­
roun à Test et les deux villes de Khor- 
ramehahr et Abadan, toujours contrôlés 
par les Iraniens. Les forces de Bagdad, 
malgré une forte résistance iranienne, 
ont pris le contrôle de la route qui mène à 
Abadan, mais également à Shaaegan à 40 
km à Test, et à Ahwaz, à 100 km au nord.

De source digne de foi à Téhéran, on 
apprenait hier que la ville d’Abadan, où 
se trouve la deuxième raffinerie de 
pétrole du monde, était sur le point 
d’être encerclée. Selon cette source, la

ville était toujours aux mains des Iraniens 
mais les chars irakiens s’efforçaient de 
couper la dernière route encore ouverte 
au trafic la reliant à l’extérieur. Cette 
route mène vers Test à Bandar Kho- 
meiny. Les forces iraniennes, à l’aide 
d’hélicoptères et de batteries d’artillerie, 
tentent d’empêcher les chars irakiens de 
couper cette voie.

Les forces iraniennes ont abattu hier 
six Migs irakiens au-dessus d’Abadan et 
du terminal pétrolier de Tile de Kharg, a 
annoncé Radio-Téhéran. Alors que le 
front occidental autour de Qasr &Shirin 
semble s’être stabilisé, l’aviation ira­

nienne a bombardé hier matin un quar­
tier périphérique de Bagdad, faisant 12 
blessés civils, selon l'agence irakienne 
d’information (INA).

L’INA a, d’autre part, indiqué que l’a­
viation irakienne avait lancé lundi soir et 
mardi plusieurs raids sur des objectifs 
militaires et économiques ennemis, 
détruisant une station de chemins de fer 
reliant Dezfoul à Téhéran, une centrale 
électrique à Reza Chah, et l’aéroport mi­
litaire ae Dehlrane, au nord-ouest de Dez­
foul Le commandement irakien revendi­
que par ailleurs la destruction de l’oléo- 

Voir page 12: Iran

Parizeau: réduire 
l’écart fiscal 
avec l’Ontario
par Michel Nadeau

Ramener le fardeau fiscal des Québé­
cois à un niveau le plus près possible de 
celui des contribuables ontariens et frei­
ner davantage la croissance des dépenses 
publiques sont les deux objectifs priori­
taires qu'entend poursuivre le ministre 
des Finances du Québec. M. Jacques Pa­
rizeau.

Prenant la parole hier midi devant la 
Chambre de commerce de Montréal, le 
président du Conseil du trésor a défendu 
sa politique de gestion des fonds publics 
tout en soulignant l'importance de ralen­
tir l'ascension du budget de l'État. Si, en 
1978, le fisc québécois a frappé un peu du­
rement les hauts revenus, cette situation 
ne se reproduira plus puisque les futures 
baisses de l'échelle des impôts s’é­
tendront à tout le monde. La première 
manifestation de ce «virage» a été la mise 
en place du programme d’épargne- 
actions, Tan dernier. Ces paroles son­
naient agréablement aux oreilles des 
quelque 400 hommes d’affaires qui ont 
bien accueilli les intentions nouvelles du 
minsltre des finances Ces priorités sont, 
à peu de choses près, celles des milieux 
d'affaires.

Les politiques économiques et fiscales 
du gouvernement québécois seront désor­
mais définies à partir de six objectifs 
prioritaires:

■ d'abord, le fardeau fiscal des Québé­
cois doit se rapprocher de celui des Onta­
riens. L’écart traditionnel de 20% a été 
réduit du tiers depuis 1977. Le gou- 
vernnt a visé certains buts sociaux: les 
contribuables mariés touchant $16,000 
paient maintenant moins d'impôts qu'en 
Ontario. Le gouvernement a pris un «vira­
ge» par rapport à sa politique du début:

Voir page 12: Parizeau
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Chacun résiste aux 
microbes à sa façon

NON seulement les humains sont-ils 
foncièrement inégaux vis-à-vis de la 
maladie mais les progrès rapides de 

la génétique humaine permettront sans 
doute bientôt de faire la liste des princi­
pales maladies auxquelles chaque citoyen 
est particulièrement vulnérable, a prédit 
hier à Montréal le plus récent lauréat du 
prix Nobel de médecine, le professeur 
français Jean Dausset.

Lauréat du prix de médecine 1980 de­
puis à peine quatre jours, M. Dausset a 
même avoué à ses auditeurs réunis à 
l'Institut Armand-Frappier qu'il assistait 
à sa première conférence en langue 
française à titre de lauréat du prix Nobel! 
Il entreprenait ainsi à Montréal une tour­
née de conférences nord-américaine orga­
nisée depuis plus d'un an.

Inévitablement, M Dausset a surtout 
parlé des travaux qui lui ont valu la pres­
tigieuse citation, conjointement avec l’A­
méricain George Snell et le Vénézuélien 
Baruj Benacerraf.

Ces trois hommes ont montré que 
uatre gènes à peine, réunis sur une in- 
me portion d’un des chromosomes d'un 

être humain ont la fantastique propriété

par
Gilles Provost

de régir la «carte d’identité» commune à 
toutes les cellules de cette personne. (On 
trouve l’équivalent chez les animaux).

Bien plus, ils régissent en outre les sys­
tèmes de lecture qui permettent à chaque 
cellule de «lire» la carte d'identité de ena- 
que cellule voisine et de réagir de façon 
appropriée: si c’est une cellule du même 
organisme, il s'établira des relations de 
collaboration. Si, au contraire, la cellule 
est reconnue comme étrangère, elle est 
aussitôt attaquée et détruite (si c'est pos­
sible).

Par le fait même, les travaux de ces 
trois hommes (et de leurs disciples) ont 
rendu possibles les greffes d'organes qui 
se multiplient depuis quelques années: 
en décodant la carte d'identité des cellu­
les du receveur, les médecins sont main­
tenant en mesure de trouver un donneur 
dont les organes portent une carte d'iden­
tité aussi semblable que possible. L'iden­
tité parfaite n’est pas possible mais les 
risques de rejet sont réduits d’autant. 

Selon la carte d'identité biologique 
u'ils portent, les humains réagissent 
one différemment à l'égard des cellules 

Voir page 12: Microbes M.Jean Dausset
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Outremont, Chauveau et Jacques-Cartier

Trois épines au pied de Ryan
par Pierre O’Neill

Dans le processus de for­
mation a’une nouvelle 
équipe en vue des prochai­
nes élections générales, le 
chef du PLQ, M. Claude 
Ryan, est toujours à la 
recherche de solutions pour 
trois cas-problèmes:les can­
didatures de l’ex-premier 
ministre M. Robert Bou- 
rassa, du député Noël Saint- 
Germain et du sous-ministre 
de la Justice démissionnaire, 
M. René Dussault.

Les velléités de candida­
ture de l’ex-premier mi­
nistre Bourassa dans le 
comté d'Outremont datent 
du début de l’été et c’est 
sans doute le cas qui cause le 
plus de maux de tete au chef 
du PLQ. Les entretiens 
entre les deux hommes n’ont 
pas permis d’en venir à une 
entente. En conclusion, M. 
Ryan a fortement conseillé à 
son prédécesseur de demeu­
rer a l’écart de la politique 
pour un autre quatre ans 
tandis que M. Bourassa s’est 
réservé la liberté d’y 
réfléchir à nouveau et de 
prendre lui-même la déci­
sion finale.

Depuis que M. Ryan a 
publiquement exprimé ses 
réticences à l'endroit du pro­
jet de candidature de M. 
Bourassa, de nombreux mili­
tants libéraux ont manifesté 
leur mécontentement auprès 
du secrétariat central du 
parti. L’ancien premier mi­
nistre s’est même fait courti­
ser par une dizaine d’asso­
ciations de comtés, dont 
celle de Crémazie, Berthier, 
Laprairie, Jeanne-Mance, 
Rosemont et Deux-

M. Robert Bourassa

Montagnes.
Mais M. Bourassa de­

meure dans le comté 
d’Outremont et c’est là que 
vont ses préférences. Après 
être venu à décourager tem­
porairement la candidature 
de l’ex-ministre de la Jus­
tice, M. Jérôme Choquette, 
le chef du PLQ s'est 
employé à solliciter l’adhé­
sion de personnalités presti­
gieuses, dont le directeur de 
l’Ecole des hautes études 
commerciales de l’université 
de Montréal, M. Pierre Lau­
rin, frère du ministre d’Etat 
au développement culturel. 
L'un après l’autre, ils ont 
tous décliné l’invitation.

Outre la difficulté de 
recruter un candidat de pres­
tige, deux événements ont 
contribué, entre-temps, à 
accroître les pressions des 
militants libéraux: le tapis 
rouge à l’adhésion de l'ex- 
créditiste, M. Camil Samson 
et la publication du sondage 
de l’IQOP indiauant que le

M. René Dussault

retour au bercail de M. Ro­
bert Bourassa est vivement 
souhaité. En face d’une si­
tuation dont le contrôle me­
naçait de lui glisser entre les 
mains, le chef du parti avait 
le choix entre deux options: 
mobiliser sa machine en fa­
veur d’un candidat capable 
de battre Robert Bourassa à 
la convention ou interdire 
formellement la candidature 
de l’ancien premier mi­
nistre.

Il apparait cependant que 
M. Ryan n’aura pas à sortir 
les armes. Robert Bourassa 
aimerait bien être candidat 
mais pas à ce prix. Il est con­
vaincu d’être en mesure 
d’aider le PLQ au chapitre 
des politiques économiques 
et plus particulièrement 
dans le dossier du dévelop- 

ement des ressources 
ydro-électriques du Qué­

bec. Interrogé par LE 
DEVOIR, M. Bourassa a 
toutefois déclaré hier: «Je 
suis disponible si le parti a

M Noël Saint-Germain

besoin de moi. Autrement, 
je ne m’imposerai pas et je 
resterai à l’écart. «En 
d'autres mots, M. Bourassa 
ne sera pas candidat contre 
la volonté de M. Ryan. Le 
problème d’Outremont n’est 
pas réglé pour autant, puis­
que M. Choquette songerait 
maintenant a revenir sur sa 
décision et pourrait annon­
cer sous peu sa candidature.

Dans le comté de Jacques- 
Cartier, le problème est dif­
férent mais tout aussi déli­
cat. La refonte de la carte 
électorale a amputé le comté 
de Jacques-Cartier d’une 
portion importante de sa po­
pulation francophone pour 
permettre la formation du 
nouveau comté de Mar­
quette.

Avec ses nouvelles délimi­
tations territoriales, le 
comté de Jacques-Cartier est 
maintenant constitué d’une 
forte majorité d’électeurs 
anglophones. Déterminé à 
ce que les comtés anglopho­

nes soient représentés à l’As­
semblée nationale par des 
anglophones, le cnef; M. 
Ryan, estime que le député 
sortant, M. Saint-Germain, 
n’a plus sa place dans ce pay­
sage. Et il était parvenu, ou 

resque, à convaincre M. 
aint-Germain de se retirer. 

Mieux encore, il a déjà dé­
niché une candidate pour lui 
succéder. Il s’agit ae Mme 
Joan Doherty, présidente du 
Bureau des ecoles protestan­
tes de Montréal. Mais voilà 
que M. Saint-Germain s’est 
présenté au secrétariat du 
parti en fin de semaine pour 
se procurer un bulletin de 
présentation et prévenir le 
chef du parti de sa volte- 
face. M. Saint-Germain a in­
diqué hier au DEVOIR qu’il 
prendra une décision finale à 
la toute dernière limite de la 
clôture des mises en candi­
datures, soit aujourd’hui à 
17 heures. Dans un affronte­
ment avec Mme Doherty à la 
convention, les chances du 
député Saint-Germain sont 
nulles et il est improbable 
qu’il s’y aventure.

Enfin, il y a le cas de l’ex- 
ministre de la Justice, M. 
René Dussault, qui a démis­
sionné sur la promesse de M. 
Ryan de lui réserver la can­
didature libérale dans le 
comté d'Outremont. La 
réaction des militants 
d’Outremont fut si hostile 

ue M. Ryan a décidé 
’offrir à M. Dussault le 

comté de Chauveau. Mais 
l’accueil ne fut pas plus cha­
leureux, car après avoir ac­
cepté de se retirer, les deux 
premiers aspirants déclarés 
ont fait savoir qu’ils révi­
saient leur décision et se­
raient peut-être candidats.

Les partis politiques ont recueilli 
$96,587 en contributions individuelles

QUÉBEC (PC) — Les partis 
politiques du Québec ont re­
cueilli $96,587 en contribu­
tions versées par leurs parti­
sans au cours aes six premiers 
mois de 1980, révèle le rapport 
bi annuel du Directeur géné­
ral du Financement des partis 
politiques, Me Pierre-Olivier 
Boucher.

Le document, rendu public 
hier, indique que le Parti libé­
ral et le Parti québécois ont 
recueilli chacun $39,000 tandis 
que l’Union nationale a ob­
tenu $10,000.

Le Parti communiste a pour 
sa part mené une campagne 
de financement qui lui a 
amené $5,000. Les cinq autres 
partis politiques n'ont re­
cueilli que des sommes mini­
mes.

La loi sur le financement 
des partis politiques, adoptée 
en 1977, oblige chaque forma­
tion politique à rendre publi­
que deux fois par année la 
liste des sommes recueillies et

rip-
teurs ayant fourni plus de 
$100.

Par ailleurs, la loi interdit 
les souscriptions de plus de 
$3,000 par an et empêche tout 
don financier en provenance 
d’une compagnie, d'un syndi­
cat ou d’une personne morale.

Le rapport révèle également 
que le Parti québécois a 
fourni $750 000 au Comité du 
OUI lors du référendum du 
printemps dernier tandis que 
le Parti libéral a transmis 
$607,000 au comité du NON.

Un dixième parti politique a 
été légalement autorisé le 18

août dernier, indique le rap­
port de M. Boucher. Il s’agit 
du Parti communiste ouvrier.

Enfin, le rapport indique 
que l’Union nationale a effec­
tué entre janvier et juin 1980 
un emprunt de $100,000 au 
taux de 15 et demi pour cent

auprès de la Banqui 
Montréal, et qu'un cantii 
ment de $10,000 avait 
contracté auprès de M. F 
gue Biron, ancien che 
parti. Le cautionnei 
contracté auprès de M. 1 
n’avait toujours pas ét< 
noré au 30 juin dernier.

Maurice Bellemare songe à faire 
une rentrée en politique active

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et 
collégial. Professeurs 
expérimentés.

271-2141

M. Maurice Bellemare 
songe à effectuer un retour en 
politique active et peut-être 
même à la direction de l’U­
nion nationale.

Participant à l’émission 
«Les lundis de Pierre Na­
deau» à Radio-Québec, aux 
côtés de MM. Marcel Masse, 
Michel Le Moignan et 
Bertrand Goulet, l’ancien chef 
intérimaire de T UN a expliqué 
hier que son avenir politique 
tient a la décision que prendra 
le maire Jean Drapeau à pro­
pos de la campagne au lea­
dership du parti.

Dans l’hypothèse de l'adhé­
sion du maire de Montréal à 
l’UN, M. Bellemare se présen­

tera dans le comté de Johnson 
qu’il représentait à l’As­
semblée nationale au moment 
de sa démission. Et si le maire 
Drapeau refuse l’invitation 
des dirigeants de l’UN, M. 
Bellemare sera probablement 
lui-même candidat à la direc­
tion du parti.

Ce n’est pas la première fois 
que la direction au parti tente 
M. Bellemare. Alors que l’UN 
s’est retrouvé sans chef en 
1974, il avait assumé l’intérim 
et était venu tout près de se 
lancer dans la campagne de 
leadership qui avait finale­
ment abouti au choix de 
M. Rodrigue Biron, dont il s’est 
plus tard dissocié. M. Belle-
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mare a démissionné de l’As­
semblée nationale et aban­
donné la vie politique en dé­
cembre dernier pour protester 
contre le projet de M. Biron, 
qui voulait saborder l’UN et 
former un nouveau parti poli­
tique visant le regroupement 
des forces de droite.

Si les prochaines élections 
générales sont reportées au 
printemps de l’annee 1981, il y 
aura néanmoins des élections 
partielles dans quatre comtés 
vacants, dont celui de Johnson 
que M. Bellemare représen­
tait au moment de sa démis­
sion.

Une conférence 
universitaire interaméricaine

QUÉBEC (PC) - L’Asso­
ciation universitaire interamé­
ricaine tient cette semaine sa 
première conférence annuelle 
a Québec.

Créé l’an dernier, cet orga­
nisme vise à promouvoir des 
liens de solidarité et d’échan­
ges entre universités des deux 
Amériques.

Quelque 300 participants, 
délégués des universités 
membres, représentants de

collèges d'enseignement supé­
rieur, de centres de recherche, 
d’agences internationales sont 
venus y discuter d’objectifs et 
de stratégies pour développer 
la coopération universitaire 
dans tous les domaines.

Le président de l’Université 
du Québec, M. Gilles Boulet,

3ui a été à l'origine de la fon- 
ation de cette association, en 

assume la présidence depuis 
le début.

[ÉVESOJE, BEAUBIEN INC
Pour plus d'informations, 

veuillez communiquer avec nous

13,/A...
IQ'Mo

ins 1

Le» intérêt* «ont payable* **mt-annu*ll*m*nt.

Montréal 879-2222

Ottawa
Sherbrooke
Trois-Rivières
Moncton
Rouyn-Noranda
Québec
Chicoutimi
Ste-Adèle
Drummondville

232-9681
568-9583
379-0000
895-9926
782-4347
529-1771
549-8888
229-4000
477-5024

St-Hyacinthe
Victoriaville
Joliette
Rivière-du-Loup
St-Jean
Valleyfield
Granby
Bedford
Val d'Or

774-5354
758- 3131
759- 0160 
862-9341 
348-4720
371- 0368
372- 3177 
248-2531 
824-3687

Front commun des autochtones 
pour l’enchâssement de leurs 
droits dans la constitution

OTTAWA (PC) - Les trois 
associations d'autochtones du 
pays ont annoncé leur inten­
tion, hier, de former un front 
commun pour tenter de con­
vaincre le premier ministre 
Trudeau d'enchâsser leurs 
droits dans la constitution 
qu’il s’est promis de rapatrier.

Le Conseil des autochtones 
du Canada, la Fraternité na­
tionale des Indiens et l’Inuit 
Tapirisat du Canada représen­
tent plus de 1.3 million d’abo­
rigènes.

Et si M. Trudeau refuse, ont 
précisé des représentants des 
trois associations, on aura re­

cours aux services du député 
travailliste britannique Bruce 
George, qui s’est engagé à dé­
fendre la cause des indigènes 
aux Communes de Londres.

M. George a noté à ce sujet: 
«la perspective de voir le Ca­
nada laver son linge sale publi­
quement et internationale­
ment ne plaît sûrement pas au 
gouvernement canadien».

Il a ajouté: «et il est utopi­
que de penser que tout ra­
patriement va se faire rapide­
ment, même si le gouverne­
ment britannique est très bien 
disposé».

S’adressant aux représen­
tants des trois associations in­

digènes le député conserva­
teur Lome Greenaway leur a 
dit qu’ils perdaient leur 
temps.

«Que vous ou moi aimions 
cela ou non, a déclaré M. 
Greenaway, notre constitution 
s’en vient à Ottawa, et rapide­
ment».

M. Greenaway a conclu en 
disant qu’il était malheureux 
que les autochtones n’aient 
pas en leur possession $6 mil­
lions des contribuables, 
comme Ottawa, pour 
entreprendre une campagne 
de publicité et convaincre les 
gens de la justesse de leurs 
réclamations.

Le coup de force d’Ottawa, 
un autre Octobre (Rodrigue)
par
Louis-Gilles Francoeur

Le «coup de force» que 
tente actuellement le gouver­
nement Trudeau par un ra­
patriement unilateral de la 
constitution canadienne cons­
titue une «réédition d’Octobre 
1970», a affirmé hier le prési­
dent de la CSN, M. Norbert 
Rodrigue.

Le syndicaliste commentait 
ainsi révolution du dossier 
constitutionnel à l’occasion de 
l’ouverture du Conseil confé­
déral de la CSN qui se déroule 
dans la Vieille capitale. Le 
Conseil confédéral, la plus 
haute instance entre les 
congrès, pourrait d’ailleurs 
être appelé à prendre position 
sur cette question. «En ra­
patriant unilatéralement la 
constitution, le premier mi­
nistre Trudeau cherche à im­
poser ses convictions et ses 
appréhensions, comme il l’a 
fait lors de la crise d’Octobre,

il y a dix ans», a déclaré le pré­
sident de la CSN.

M. Rodrigue a incité les dé­
légués à s’opposer à cette stra­
tégie fédérale au nom des mê­
mes principes qui avaient 
amene cette centrale en 1970 à 
s’associer à des personnalités 
publiques comme MM. René 
Lévesque et Claude Ryan pour 
exiger le retrait de la Loi sur 
les mesures de guerre.

M. Rodrigue s’insurge tout 
particulièrement contre «la 
volonté du fédéral d’inclure 
dans sa charte des droits une 
disposition qui, à toutes fins 
pratiques, viendrait contrecar­
rer les efforts du Québec pour
protéger et valoriser la langue 
française».

«Ottawa écarte les droits de 
la majorité francophone du 
Québec comme si cette majo­
rité jouissait des mêmes ga­
ranties que la majorité 
anglophone du Canada 
anglais», a poursuivi le leader 
syndical.

Plus tard, au cours d’une 
entrevue accordée au 
DEVOIR, le président de la 
CSN a ajoute que la «plus 
grande imposture de la straté­
gie fédérale» consiste à «faire 
passer Trudeau pour le cham­
pion des droits et libertés 
alors que c’est lui, depuis 10 
ans au pays, qui les a le plus 
systématiquement attaques et 
bafoués» notamment par l’a­
doption ae la Loi sur les mesu­
res de guerre.

La CSN défendra cette posi­
tion dans une série de pla­
cards publicitaires qui pa­
raîtront au cours des 
prochains jours dans plusieurs 
médias d’information du Qué­
bec. Son affilié, le Conseil 
central de Montréal, organise 
dans le même sens une mani­
festation jeudi soir à Montréal 
pour réclamer, notamment, le 
retrait de cette loi,» qui ne 
pourrait servir aujourd’hui 
qu’à écraser les mouvements 
populaires ou syndicaux».
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sur les 
quotidiens

DEMANDE DE MÉMOIRES

LES JOURNAUX VOUS TOUCHENT

La Commission royale sur les quotidiens doit, en vertu de son 
mandat, examiner les causes et les conséquences de la con­
centration de la propriété dans l’industrie des journaux.

Nous examinons :

• la situation actuelle dans l’industrie des journaux et son 
effet sur le public.

• les conséquences de l’élimination d’un quotidien pour les 
individus et pour la vie communautaire dans les villes où un 
journal a disparu au cours des dernières années.

• les conséquences de la présente situation dans l’industrie 
des journaux pour la vitalité et la cohésion de l’ensemble 
du pays, sur le plan politique, économique, social et in­
tellectuel.

(Le texte intégral du mandat est disponible sur demande.)

Tom Kent 
Président

Laurent Picard 
Commissaire

Borden Spears 
Commissaire

Veuillez faire parvenir vos commentaires et suggestions par 
écrit avant le 15 novembre 1980 à :

Nicholas Gwyn,
Secrétaire,
Commission royale sur les quotidiens 
C.P. 1860 
Station "B”,
Ottawa, Ontario.
K1P5R5 i
(613) 996-1166
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L’Affaire Coffin
Un texte polémique de Jacques 
Hébert contre le juge Deschênes

Dans une lettre ouverte adressée au «ci­
toyen» Jules Deschênes — et non pas au 
juge en chef de la Cour supérieure — M. 
Jacques Hébert affirme que l'enquête sur 
l'affaire Coffin instituée en 1964 par le gou­
vernement du Québec et présidée par le 
juge Roger Brossard n’a pas vraiment eu 
lieu et que la responsabilité en incombe 
largement à Me Deschênes qui'était con­
seiller juridique auprès de l’enquêteur 
à l’époque.

Par ce texte polémique à la fois véhé­
ment et sarcastique, publié dans La 
Presse de samedi, l’écrivain veut ré-

Sondre à un long commentaire que le juge 
'eschênes a récemment fait paraître sur 

deux films présentement à l’affiche — 
Cordé lia et L’Affaire Coffin — qui, 
selon lui, déconsidèrent la justice sans rai­
son valable. Au sujet de L’Affaire Cof­
fin, qui tend à accréditer la thèse de l’in­
nocence du prospecteur gaspésien pendu 
en février 1956, le juge Deschênes souligne 
dans son commentaire que l’enquête Bros­
sard a dissipé huit ans plus tard les doutes 
persistants. Or Jacques Hébert s’inscrit en 
faux contre cette assertion, rappelle que M. 
Deschênes assistait le juge Brossard et in­
voque deux raisons principales à l’appui de 
son point de vue.

Le juge Brossard avait reçu le mandat de 
faire «enquête sur les agissements des offi­
ciers et agents de police et de toutes autres 
personnes ayant participé, directement ou 
indirectement, à la preparation et à l’ex­
posé de la preuve qui a servi dans toutes les

procédures qui ont abouti à l’exécution de 
Wilbert Coffin...»

Jacques Hébert déclare que les travaux 
de cette commission ont été «faussés au dé-

fiart par l'obsession que vous aviez de mon 
ivre J’accuse les assassins de Cof­

fin dont il n’était pourtant pas fait men­
tion dans le mandat du juge Brossard. M. 
Hébert soutien que Me Deschênes a «trahi 
la lettre et sans doute l'esprit» du mandat 
en faisant porter les interrogatoires et l'en­
quête sur l'ouvrage de Jacques Hébert.

La deuxième raison, poursuit M. Hébert, 
tient au choix des enquêteurs. Parmi ces 
derniers, on retrouvait deux des policiers 
de la Sûreté du Québec, Jean-Charles Van 
Houtte et Alphonse Matte, qui avaient joué 
un rôle capital dans la preparation de la

{ireuve avant le procès de Coffin. Dans son 
ivre, M. Hébert les avait du reste dénon­

cés. Mais voilà qu’ils étaient devenus «les 
enquêteurs d’une enquête dont ils étaient 
eux-mêmes l'objet».

Quant au juge Brossard, aujourd'hui dé­
cédé, Jacques Hébert le tient pour un hon­
nête homme, mais «réactionnaire impéni­
tent», incapable «de croire qu’un juge 
puisse mal agir, un procureur de la Cou­
ronne trahir sa fonction quasi-judiciaire et 
un policier se parjurer».

«L’affaire Coffin elle-même, un quart de 
siècle après le meurtre de trois chasseurs 
américains en Gaspésie, trouble encore 
notre conscience collective», poursuit Jac-

3ues Hébert, qui ajoute que «l’innocence 
e Coffin ne fait pas de doute pour la 

grande majorité des Québécois».

Et le juge Deschênes 
lui donne la réplique

(par Bernard Morrier) — «Le débat en­
gagé autour du film L’affaire Coffin a 
dégénéré en attaques personnelles. Il faut 
le regretter: la vérité des faits en a souf­
fert», déclare le juge en chef Jules Deschê­
nes, de la Cour supérieure, dans un com­
muniqué émis hier. Le juge Deschênes dé­
sire également apporter une rectification, 
même s’il devrait y en avoir plusieurs selon 
lui, aux propos de l’écrivain Jacques Hé­
bert, publiés dans La Presse de samedi.

Rappelant tout d’abord qu'il fut procu­
reur de la commission Brossard, le juge 
Deschênes souligne qu’il a lui-même mené 
les recherches, en plus des diverses dé­
marches de nature routinière ou cléricale 
accomplies par la Sûreté du Québec, en vue 
de ne rien laisser dans l’obscurité et de 
mettre devant le commissaire tous les élé­
ments de preuve nécessaires à son travail.

«En un grand nombre d’occasions, pour­
suit le juge en chef, j’ai personnellement 
conduit des recherches (deux fois jusqu’en 
Californie). En plusieurs autres cas, elles 
ont été poursuivies, à ma demande, par les 
corps policiers des états de Pennsylvanie et 
du New Jersey, par les polices des villes de 
Toronto, Vancouver, Plainfield et Miami et 
par la Gendarmerie royale du Canada.»

Le juge Deschênes se demande ensuite 
si, pour un moment, on pourrait croire que 
les 17 autres avocats devant la commission

Brossard se seraient laissés berner par la 
mascarade qu’évoque M. Hébert.

Tout en espérant que Ton pourra rame­
ner le débat sur son seul objet, soit la diffi­
culté pour le cinéma d’entreprendre objec­
tivement la représentation de la vérité his­
torique, le juge en chef de la Cour supé­
rieure conclut en citant le paragraphe sui­
vant du rapport Brossard:

«Me Raymond Daoust et Me Pierre El­
liott Trudeau ayant été, pendant la ma­
jeure partie de l’enquête, empêchés de se 
présenter devant la commission à titre de 
représentants de M. Jacques Hébert, celui- 
ci qui, comme auteur de deux volumes sur 
l’affaire Coffin, intitulés respectivement 
Coffin était innocent, publie en 1958, et 
J’accuse les assassins de Coffin, 
publié et mis en circulation le 4 décembre 
1963, était personnellement et sérieuse­
ment intéressé à l’enquête, obtient du pré­
sident de la Commission le privilège d’agir 
aux lieu et place de ses procureurs pour 
fins d’interrogatoire des témoins; son igno­
rance des lois de la preuve qu’il tint à sou­
ligner lui-même tout au cours de l’enquête, 
loin de lui être nuisible, constitua au 
contraire pour lui un atout, car le président 
de la Commission s’efforça de faire contre­
poids à cette ignorance en appliquant les 
règles de la preuve moins rigoureusement 
aux interrogatoires conduits par M. Hébert 
qu’à ceux conduits par les avocats...»

La police de la CUM cesse 
de lutter contre le terrorisme
par Alain Duhamel

Le Service de police de la 
Communauté urbaine de 
Montréal (SPCUM) 
n’entreprendra plus à son 
compte des opérations de dé­
pistage, de surveillance et de 
collecte de renseignements 
sur les activités terroristes et 
subversives.

En effet, dans une commu­
nication qu’il vient de rendre 
publique, le directeur du 
SPCUM, M. Henri-Paul 
Vignola, affirme que, dès la 
fin du mois de novembre, les 
opérations policières se limi­
teront à la conduite des en­
quêtes lorsque les activités 
terroristes et subversives se 
manifestent par des actes cri­
minels.

«Avec la nouvelle orienta­
tion, écrit M. Henri-Paul 
Vignola, le service de police 
de la CUM sera responsable 
des enquêtes de nature crimi­
nelle, mais cessera de jouer un 
rôle de premier plan dans le 
domaine de la subversion et 
du terrorisme pour laisser à la 
Sûreté du Québec (SQ) et à la 
Gendarmerie royale du Ca­
nada (GRC) une responsabi­
lité qui leur revient de droit.»

Une section liaison-sécurité, 
comprenant au maximum une 
douzaine de personnes, aura 
pour mission d’entretenir 
avec les autres corps de police 
des relations étroites et sui­
vies. Cette section remplacera 
dans une orientation nouvelle 
les sections connues autrefois 
sous les noms de «section anti­
terrorisme», «section anti­
subversive» qui faisaient tou­
tes deux partie de la section 
de renseignement sur la crimi­
nalité et mises en place au 
temps de l’ancienne police de 
Montréal. En dehors des pé­
riodes de crise, ces sections 
pouvaient comprendre une 
centaine de policiers et même 
plus. La section liaison- 
sécurité jouera le rôle de con­
seiller auprès de la GRC sur 
T île de Montréal.

L’annonce de la nouvelle

Aide juridique: 
offres rejetées

QUÉBEC (PC) — Les avo­
cats criminalistes de pratique

K rivée de Québec ont rejeté, 
ier, les dernières offres du 

gouvernement relativement 
aux honoraires de l’aide juri­
dique.

Par ailleurs, l’Association 
des criminalistes de Québec a 
décidé de suspendre les 
moyens de pression jusqu’au 
début de novembre et de les 
reprendre si aucune entente 
n’mtervient d’ici ià.

orientation de la section 
liaison-sécurité constitue la 
conclusion d’un processus de 
remise en cause entrepris en 
1978 «Les objectifs, précise 
M. Vignola, sont donc de ra­
mener le service de la police 
de la CUM à sa vocation pre­
mière de sendee de police mu­
nicipal. et par le tait même 
d’arriver à une meilleure utili­
sation du personnel et des res­
sources physiques.»

La direction du SPCUM es­
time que la SQ et la GRC ont 
un rôle prépondérant dans la 
lutte au terrorisme et à la sub­
version. Un sendee de police à 
caractère municipal a a’autres 
orientations et d autres priori­
tés auxquelles ne s'attardent 
pas les autres corps de police 
dits nationaux.

«Il a été démontré, écrit M.

poTice de^a ville de Montréal 

(anti-terrorisme et anti- 
subversion) a dépassé le cadre 
de sa responsabilités de police 
municipale en traversant, plus 
souvent qu’à son tour, les li­
mites territoriales de sa juri­
diction et en accomplissant 
des tâches qui revenaient de 
toute évicence à d’autres 
corps policiers.»

Cette orientation nouvelle 
s'inscrit de plus dans le cadre 
de préoccupations exprimées 
maintes fois par les élus muni­
cipaux de la CUM. Les élus 
municipaux ont reproché au 
SPCUM sa négligence à l’é­
gard de la règlementation mu­
nicipale et son rendement 
faible dans la lutte à la crimi­
nalité à caractère local telle 
que les vols par effraction

dans les domiciles. En même 
temps, les élus municipaux 
ont vainement réclamé des 
gouvernements supérieurs des 
compensations pour les servi­
ces que la police municipale 
rendait en lieu et place de la 
SQ et de la GRC Désormais, il 
appartiendra à la SQ et à la 
GRC de remplir le vacuum 
créé par le retrait du SPCUM 
dans la lutte au terrorisme et à 
la subversion.

«Il est à rappeler que les ci­
toyens de la CUM font déjà les 
frais de cette protection poli­
cière par les taxes qu'ils 
paient aux gouvernements 
provincial et fédéral où une 
partie sert précisément à 
payer les services rendus par 
ces grands corps policiers 
oeuvrant sur notre territoire. 
La décision permettra donc de

rentabiliser les deniers 
publics», affirme M. Vignola.

Diverses enquêtes, comme 
celle du commissaire Jean 
Keable sur des opérations po­
licières en matière de sécurité, 
ont démontré que les trois 
corps de police pouvaient en 
même temps et auprès des 
mêmes groupes mener des 
opérations de surveillance et 
de collecte de renseignements 
sans coordination de leurs ef­
forts et sans stratégie com­
mune d'intervention

L'orientation nouvelle tra­
duit aussi les contraintes bud­
gétaires imposées par le Con­
seil de sécurité publique. De­
puis quelques années, les ef­
fectifs policiers de la CUM ont 
constamment diminué passant 
de 4,940 en 1978, à 4,859 en 
t979 et 4,832 en 1980.
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Toute la splendeur d’un automne québécois se retrouve actuellement sur l’île Sainte-Hélène y compris un feuillage 
multicolore et un ruisseau gonflé par les pluies récentes Et cette scène se retrouve à deux pas à peine du centre-
ville. (Photo Jacques Grenier)

El Asnam: 3,000 cadavres ont été 
retirés des débris de la ville

EL ASNAM, Algérie 
(d’après Reuter et AFP) — 
Quatre jours après le séisme

3ui a presque entièrement 
étruit la ville algérienne d’El 
Asnam, 3,000 cadavres avaient 

été retirés des décombres 
hier, selon les autorités loca­
les.

Aucun bilan définitif ne 
devrait être établi d’ici plu­
sieurs jours. On est toujours 
sans nouvelle du sort réservé 
aux 50,000 paysans vivant dans 
les villages de la région, égale­
ment gravement touchés. 
Néanmoins, les responsables 
des équipes de secours se per­

mettent maintenant d’espérer 
que le chiffre possible de 
20,000 morts, annoncé peu 
après la catastrophe, ne sera 
pas atteint.

Certains observateurs no­
tent que les conséquences du 
séisme auraient pu être en­
core plus néfastes si vendredi 
eut été jour ouvrable. Certes, 
les gens étaient chez eux à dé­
jeuner, mais la catastrophe 
aurait peut-être été plus 
meurtrière s’ils s’étaient trou­
vés au bureau, à l’école ou 
dans le grand magasin de la 
ville, des immeubles les plus 
gravement endommagés.

Les approvisionnements en 
vivres et en eau sont jugés sa­
tisfaisants par les autorités. 
Les équipes de secours et de 
déblaiement sont maintenant 
bien équipées en engins de 
terrassement, quoique leur 
travail soit ralenti par chaque 
nouvelle victime qu’on dé­
couvre.

Les morts doivent être en­
terrés rapidement, aussi bien 
pour des raisons d’hygiène 
qu’en conformité avec le rite 
musulman qui exige que l'in­
humation ait lieu dans les 24 
heures.

On ignore exactement com­

bien d’étrangers ont été tués.
La police a précisé que les ca­
davres de quatre Japonais, fai­
sant partie d’une équipe tech­
nique de six hommes, d’un 
Français et d'un Hollandais 
ont été retrouvés. Quatre 
autres Français sont portés 
disparus. Tous logeaient à 
l’hotel Chelif, le plus grand de 
la ville.

On conserve peu d’espoir de 
trouver des survivants; 15 ont 
été dégagés des décombres 
lundi, dont un enfant de trois
ans.

L’accueil des 250,000 à et de la police montent la 
300,000 sans-abri pose aux au- 

blè

Claude Rouleau choisit un 
procès devant juge et jury

M Claude Rouleau

par Bernard Morrier
L’ex-président de la Régie 

des installations olympiques 
(RIO) et ex-sous-ministre des 
Travaux publics dans le gou­
vernement Bourassa, M. 
Claude Rouleau, subira son 
enquête préliminaire en jan­
vier prochain, après avoir opté 
hier pour un procès devant 
juge et jury alors qu'il compa­
raissait devant le juge André 
Chaloux, de la Cour des ses­
sions, pour répondre à cinq ac­
cusations de fraude, d’abus de 
confiance et de pot-de-vin, en 
rapport avec le dossier olym- 
pigue.

M. Rouleau, de même que 
l’ex-président du Comité exé­
cutif de Montréal, M. Gérard 
Niding, ainsi que l’ingénieur

Régis Trudeau, sont accusés à 
la suite de la publication du 
rapport du juge Albert Ma­
louf, qui avait été chargé d’en­
quêter sur le coût des installa­
tions olympiques.

Si M. Niding est accusé 
d’avoir commis une fraude ou 
un abus de confiance et que 
M. Trudeau est soupçonné 
d'avoir offert un pot-de-vin au 
premier, en considération de 
l’aide pour obtenir des 
contrats reliés à l’érection du 
site olympique, M. Rouleau se 
voit notamment accusé d’a­
voir accepté de l’argent et 
d’autres avantages de la part 
des firmes Régis Trudeau & 
Associés, Desjardins, Sauriol 
& Associés, Simard Beaudry 
Inc. et Trudeau, Gascon, La-

lancette & Associés, toutes des 
entreprises intéressées à la 
réalisation des travaux olym-

nues.
rois des accusations font 

état de pots-de-vin de $44,000, 
tandis que les deux autres ont 
trait à la préparation des plans 
et à la construction d’un mur 
de soutènement à la résidence 
de M. Rouleau, au 1900 boule­
vard du Lac, à Deux- 
Montagnes, entre le 1er jan­
vier 1972 et le 31 décembre 
1973.

Quant à MM. Niding et Tru­
deau, leur comparution avait 
eu lieu le 1er octobre dernier 
et, dès le 23 octobre, alors

3u’aura lieu l’appel du rôle 
es causes spéciales, ils con­

naîtront la date de la tenue de 
leur enquête préliminaire.
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torités leur problème le plus 
pressant. Plusieurs couchent 
toujours à la belle étoile, sou­
vent devant leur demeure 
détruite — et la nuit est froide 
à cette époque de Tannée dans 
le nord de l’Algérie. D'autres 
ont trouvé refuge dans des 
tentes ou des abris de fortune.

Malgré les légères secousses 
qui se sont produites depuis 
vendredi, les habitants ne 
craignent pas de revenir chez 
eux afin de sauver tout ce 
qu'ils peuvent de leurs posses­
sions. Des matelas sont jetés 
par les fenêtres sur lesquels 
atterrissent, pêle-mêle, télévi­
seurs, frigos, meubles et vête­
ments. Le trafic automobile 
étant de nouveau autorisé, 
quoique très réglementé, ces 
réfugiés attendent sur le pavé 
qu’on vienne ramasser leurs 
effets personnels.

Des rumeurs de pillage cou­
rent. On dit même que cer­
tains pillards auraient été 
abattus sur place par les mili­
taires. Rien ne permet de con­
firmer cette information que 
d’ailleurs la police nie. Il n'est 
pas exclu que ce soit un bruit 
délibérément répandu afin de 
dissuader les «charognards» 
ainsi qu’ils sont appelés ici.

garde à presque tous les coins 
de rue. Tout individu qui n’ha­
bite pas le secteur ou est 
étranger à la ville est aussitôt 
interpellé pour vérification 
d’identité. Trois jeunes hom­
mes, dont l’un portait un télé­
viseur dont il ne peut expli­
quer la provenance, ont été ar­
rêtés sur le champ.

Le quotidien E! Moudja- 
hid fait état de deux ou trois 
cas de pillage, promptement 
punis. Le quotidien ne précise 
pas la nature du châtiment. La 
police reconnaît que certains 
délits mineurs ont été commis 
et qu'un certain nombre de 
personnes ont été arrêtées.

Certaines rues de la ville, 
toutes tirées au cordeau, pren­
nent avec leurs ruines un as­
pect étrange que renforce,

Sues pâtés de décombres 
oin, Ta 

'es équipes 
L’Algérie

activité grouillante 
des équipes de déblaiement.

lgérie constatait hier, 
avec l’important mouvement 
de solidarité internationale 
qui s’est manifesté après le 
séisme, qu elle bénéficie dans 
le monde d’un capital de sym­
pathie considérable, estime-t­
on à Alger. L'aide technique, 
sous forme de médecins, sau­
veteurs et moyens matériels, 
ne cesse d’affluer à El Asnam.

PAR
JEAN LACOUTURE

’ En Mauriac, on he saurait distinguer 
le romancier du mémorialiste, le politique du conteur, 

le moraliste du pamphlétaire
et aucun d'entre eux du chrétien. Jean Lacouture nous convie 

cette fois a un magistral portrait dans le temps, 
en s’appuyant sur d'innombrables documents originaux. jt,
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ASSOCIATION QUEBECOISE DES 
TECHNIQUES DE L'EAU
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la pollution. 
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Les dépôts garantis de la 
Fiducie du Québec.
Un choix /udicieux qui ga. 
rantit un rendement élevé. 
• taux d'intérêt garanti, 

de la date d’émission du 
certificat jusqu'à son 
échéance;

aucuns frais d'adminis 
tration;

choix de la durée du dé 
pôt et de la fréquence du 
paiement des intérêts;

possibilité d’enregistrer 
les dépôts à un plan

5 ans
Intérêts payés 
annuellement 
Dépôt initial 
minimum: 
1000$

d'épargne retraite;
• non encaissables avant 

terme sauf en cas de 
décès.

Nos conseillers se feront 
un plaisir de vous fournir 
plus d’informations.

Verier ou téléphoner.

I#ÉP du Québec
QUÉBEC
Complexe Centre-Ville, 
Sainte-Foy 653-6811 
De l'extérieur, sans frais 
1 800 463 4792

MONTftÉAL
Complexe Desiardins
281 8840
De l’extérieur, sans frais 
1 800 361 6840 poste 8840

LAVAL
Place Val des Arbres 
668 5223
De l’extérieur, sans frais 
1 800 361 3803
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Jacques Couture au DEVOIR

PEUT-ON visiter des 
camps de réfugiés en 
Afrique, plus particuliè­

rement ceux ae Somalie dont 
la télévision nous a déjà 
montré les images de désola­
tion, et conserver malgré tout 
une dose d’optimisme suffi­
sante pour croire qu’il existe 
des solutions à ce problème gi­
gantesque? Oui, si l’on en 
croit le ministre de l’Immigra­
tion du Québec, M. Jacques 
Couture, qui vient de passer 
plus de trois semaines (du 16 
septembre au 9 octobre) au 
Zaïre, en Zambie et en Soma­
lie. Avant de visiter les camps 
de Somalie, qui abritent 1.2 
million de réfugiés dans des 
conditions épouvantables, M. 
Couture a même rencontré 
des réfugiés heureux au Zaïre.

À l’origine, le ministre qué­
bécois n’allait pas en Afrique 
pour voir la misère dans la­
quelle vivent des millions de 
personnes «déplacées» à la 
suite de conflits ou de dé­
sastres économiques. Il repré­
sentait en effet l’Assemblée 
nationale du Québec à la Con­
férence des parlementaires 
des pays du Commonwealth 
qui se réunissaient à Lusaka 
(Zambie) du 27 septembre au 
4 octobre.

Dans une entrevue accordée 
au DEVOIR, M. Couture n’a 
pas ménagé ses critiques à l’é-

La situation des 
réfugiés en Afrique 
n 'est pas désespérée
par Bertrand 
de la Grange

gard de ce genre de réunion 
qui, a-t-il reconnu cependant, 
peut «constituer une tribune 
pour promouvoir de nouvelles 
idées et permet à certains par­
lementaires de faire pression 
sur leur gouvernement, no­
tamment en ce qui concerne 
les mesures à prendre en fa­
veur de l’aide au tiers- 
monde». Les délégués ont 
consacré deux jours ae discus­
sion au «Rapport Brandt», qui 
propose «un programme de 
survie» pour le tiers-monde. 
Mais «tout cela est resté au ni­
veau théorique, révélant une 
certaine frustration chez les 
représentants du tiers- 
monde».

Une semaine avant l’ouver­
ture de la conférence elle- 
même, le gouvernement zam­
bien avait invité les quelque 
cinq cents participants à un 
safari. M. Couture s'est dit 
«scandalisé par les dépenses 
énormes que cette operation 
de prestige a occasionnées 
pour la Zambie alors que ce 
pays connaît une situation 
économique très difficile, en­
core aggravée par la baisse des 
cours du cuivre», qui repré­
sente environ 95% des expor­
tations.

«La Zambie s’est sans doute 
sentie obligée de recevoir fas­
tueusement pour se confor­
mer à la tradition de ces réu­

nions de parlementaires, mais 
c’était choquant en comparai­
son de la situation des 300,000 
à 400,000 personnes qui vivent 
dans les bidonvilles ae la ban­
lieue de Lusaka».

Délaissant le safari et les pe­
tits fours, le ministre québé­
cois est allé visiter les bidon­
villes où «on se demande com­
ment les gens survivent, 
compte tenu d’un taux de chô­
mage de 60% provoqué par 
l’incapacité de la ville à in­
tégrer les ruraux qu’elle atti­
re». Il a pu constater que le 
ouvernement zambien accor- 
ait la priorité à l’améliora­

tion du logement (construc­
tion de maisons et de centres 
communautaires, alimenta­
tion en eau potable), en colla­
boration avec les organisa­
tions internationales dont le 
Canadian University Service 
Overseas (CUSO).

À une vingtaine de kilo­
mètres de Lusaka, M. Couture 
a visité le centre de formation 
agricole de Kasisi qui est di­
rigé par un jésuite canadien- 
anglais et qui mène une expé­
rience très originale. Le 
centre accueille simultané­
ment douze familles de pay­
sans auxquelles ils prêtent un 
lopin de terre pour leur 
apprendre à diversifier leur 
production. Au bout de trois 
ans, les familles retournent à 
leur village d'origine pour 
mettre en application ce qu’el­
les ont appris sous la direction 
d’agronomes.

Avant de séjourner en Zam­
bie, le ministre de l’Immigra­
tion s’est rendu au Zaïre pour

visiter les camps de réfugiés 
situés près de la frontière avec 
l’Angola. Cinq cent mille An­
golais, Rwandais et Ougandais 
ont trouvé refuge au Zaïre, qui 
avait reçu l’année dernière 
une partie des $100,000 donnés 
ar le gouvernement du Qué- 
ec pour les enfants réfugiés. 

M. Couture a vu les camps de 
Kimpese et de Borna. Il a été 
particulièrement impres­
sionné par les camps de Borna 
qui sont gérés par des Belges 
appartenant à l'Association in­
ternationale du développe­
ment rural.

Originaires du Cabinda, pe­
tite enclave sur la côte du 
Zaïre appartenant à l’Angola, 
les réfugiés de Borna ont été 
regroupes dans de véritables 
villages plus ou moins autono­
mes et reproduisant les struc­
tures traditionnelles des Ca- 
bindais, qui accusent les An­
golais de les avoir colonisés. 
Les Cabindais ont été d’autant 
mieux accueillis qu’ils appar­
tiennent à la même ethnie que 
les Zaïrois de la région. Selon 
M. Couture, qui rapporte les 
propos des responsables des 
«sites» — on ne parle pas de 
camps ici en raison du degré 
d’autonomie des réfugiés — 
«en 1981, les Cabindais de 
Borna, qui s’installeront sans 
doute à titre définitif dans la 
région, n’auront plus besoin de 
l’encadrement belge».

M. Couture souhaite que 
l’expérience de Borna soit 
connue car elle constitue la 
meilleure approche pour ten­
ter de résoudre le grave 
problème créé par les cinq

M. Jacques Couture a été r 
d’une rencontre organisé 
Mogadiscio.
millions de réfugiés que 
compte actuellement l’Afri­
que. «Contrairement à ce que 
pensent généralement les Oc­
cidentaux, dit-il, l’alimenta­
tion est loin d’être le 
problème principal des réfu­
giés qui ont surtout besoin de 
recréer une vie sociale. Il faut 
dépasser l’aspect biologique 
et rendre les réfugiés produc­
tifs pour qu’ils bâtissent leur 
propre petite société. La solu­
tion, c'est donc de faciliter 
leur intégration dans les pays 
d’accueil, comme les Belges le 
font au Zaïre.

«La remarquable hospitalité 
des Africains permet d’espé­
rer le succès de cette 
approche car, après tout, la 
majorité des réfugiés appar­
tiennent à des ethnies qui ne 
sont pas à leur place à cause 
des frontières artificielles 
créées par les Blancs et qui 
sont persécutées par l’ethnie

j par le président somalien. 
pour les parlementaires

majoritaire. Les minorités 
tentent donc de rejoindre leur 
ethnie qui peut etre majori­
taire dans le pays voisin.»

C’est le cas des Cabindais 
du Zaïre mais aussi de ceux 
qui ont quitté l’Ogaden éthio­
pien en masse pour se réfugier 
en Somalie, victimes de la 
lutte qui oppose ces deux pays 
pour le contrôle de leur région 
d’origine.

En Somalie, déclare N. Cou­
ture qui a visité Dam Camp 
(42,000 réfugiés) et le camp de 
Lasdurré (110,000 personnes), 
près de la ville de Hargeisa, 
«c’est la grande désolation, la 
passivité totale, les gens sont 
résignés, très fragiles, déses­
pères. Ils attendent. Ils sont là 
depuis deux ans, sédentarisés 
par la force des choses, alors 
que c’étaient des nomades 
fiers, bien que très pauvres. 
La plupart sont des femmes et 
des enfants car, dit-on, les

le général Siad Barré, lors 
canadiens de passage à

hommes auraient été mas­
sacrés ou seraient au combat. 
Les enfants n’ont même pas 
de balle pour jouer».

Comme si cela ne suffisait 
pas, le conflit entre l’Irak et 
l’Iran pourrait avoir bientôt 
des conséquences catastrophi­
ques pour la Somalie dont les 
approvisionnements en 
petrole sont assurés par Bag­
dad. Une pénurie existe déjà 
et l’interruption de la produc­
tion en Irak risque de gêner 
considérablement le transport 
de vivres destinées aux camps 
somaliens qui sont approvi­
sionnés par la route.

Même si la situation est 
beaucoup plus dramatique en 
Somalie qu’au Zaïre, des solu­
tions existent, estime M. Cou­
ture, mais elles exigent «une 
aide massive pour redresser 
une situation economique dé­
sespérée à la suite ae plu­

sieurs sécheresses consécuti­
ves».

Lors d’une rencontre avec 
la délégation de parlementai­
res canadiens dont faisait par­
tie le ministre québécois, le 
président somalien, le général 
Siad Barré, a lancé un appel à 
l’aide internationale sans la­
quelle son pays, peuplé de 
trois millions d’habitants à 
peine, ira à la catastrophe et 
ne pourra certainement pas 
subvenir aux besoins vitaux 
d’une énorme population de 
réfugiés, évaluée a 1.2 million 
de personnes.

Pour résoudre ses difficul­
tés, qui datent de plusieurs an­
nées et existaient avant l’arri­
vée des réfugiés de l’Ogaden, 
la Somalie fait de gros efforts 
pour sédentariser sa popula­
tion, qui est nomade à 80%. Il 
s’agit de transformer les éle­
veurs nomades en pêcheurs 
sédentaires, en utilisant les 
2.800 kilomètres de côtes très 
poissonneuses que possède le 
pays et qui n’etaient pas du 
tout exploitées jusqu’alors. 
Selon les experts cités par M. 
Couture, cette opération au­
rait déjà donné des résultats 
intéressants mais l’immensité 
des besoins est telle que l’aide 
internationale doit être accrue 
dans des proportions gigantes­
ques pour permettre à la So­
malie de s’en sortir.

Le ministre de l’Immigra­
tion croit que le Québec a un 
rôle à jouer, si modeste soit-il. 
Le mois dernier, le gouverne­
ment dü Québec a accordé 
une aide de $25,000 à la Soma­
lie et M. Couture espère faire 
davantage, notamment en 
fournissant de l’aide médi­
cale, des experts en matière 
de pêche et des bourses à des 
étudiants. Surtout, ajoute-t-il, 
«il faut sensibiliser les Québé­
cois au problème et faire ap­
pel à eux pour recueillir des 
fonds». Son ministère organi­
sera donc prochainement une 
soirée d’intormation sur le su­
jet, en collaboration avec les 
organismes québécois spécia­
lises dans l’aide au tiers- 
monde.

Pour diversifier les approches du savoir
Un projet de la polyvalente 
Êmile-Nelligan pour aider 
les adolescents perturbés

APRÈS dix ans d’une his­
toire mouvementée 
comportant sa part 

d’échecs, la polyvalente 
Emile-Nelligan refuse d’abdi­
quer: elle lance ces jours-ci un 
important projet pour assister 
les adolescents fortement per­
turbés et pour étendre son in-

par
Paule des Rivières

tervention hors des murs de 
l’école, située sur la rue 
Henri-Julien à Montréal.

C’est en collaboration avec 
le Centre de réadaptation de 
Boscoville, à Rivière-des- 
Prairies, qui privilégie la réé­
ducation en milieu ouvert et 
dont la réputation n’est plus

à faire, que les autorités de 
la polyvalente ont élaboré un 
programme visant à donner 
un nouveau sens à la vie des 
étudiants engagés sur des ter­
rains glissants ou sans issue et, 
plus généralement, à réorien­
ter, en la rendant plus perti­
nente, l’éducation de l’en­
semble des 1,600 étudiants.

Le projet doit s’échelonner 
sur deux ou trois ans au moins 
et, à l’heure actuelle, plu­
sieurs des modes d’interven­

tion restent à être précisés. 
Les autorités ont évalué que 
sans soutien extérieur, il était 
inutile de penser à des modifi­
cations substantielles, telle­
ment tous se retrouvent dé­
munis devant le mur qui les 
sépare des étudiants, dont les 
soucis débordent l’école, et 
tellement il est impérieux 
aussi que les spécialistes de 
tout acabit travaillent de con­
cert.

La polyvalente dessert prin­

cipalement les quartiers de 
Saint-Louis et Mile-End et ses 
limites territoriales sont la 
voie ferrée adjacente à la rue 
Van Horne au nord, la rue 
Sherbrooke au sud, la rue du 
Parc Lafontaine à l’est et la 
rue du Parc à l’ouest. Le taux 
d’absentéisme chronique et 
d’abandon scolaire y frisait les 
9% l’année dernière et, depuis 
septembre, 62 cas ont été rap­
portés au conseiller en fré­
quentation scolaire.

L’année dernière, 30% des 
étudiants de cette polyvalente 
de la CECM n’étaient pas ori­
ginaires du Québec. «Les diffi­
cultés de s’exprimer en 
français et en anglais sont évi­
dentes», estime la direction de 
l’école Emile-Nelligan dans 
une étude préparatoire au pro­
jet.

Plus de 300 élèves, soit 
18.5%, dépassent de deux ans 
l’âge «normal» des élèves de 
leur niveau et, outre l’aban­
don et l’absentéisme, l’école

La grande générosité des donneurs de sang 
a sauvé les hôpitaux d’une pénurie critique

QUÉBEC (PC) — La géné­
rosité des donneurs de sang de 
l’Est du Québec a sauvé cet 
été les hôpitaux d’une pénurie 
de sang qui aurait pu etre cri­
tique, a révélé hier un diri­
geant de la Croix-rouge de 
Québec

Selon M Léandre 
Laflamme, directeur du ser­
vice de recrutement des don­
neurs de sang pour l’Est du 
Québec, deux cueillettes de 
sang, l’une à la fin de juillet en 
Gaspésie et l’autre à la fin

QUÉBEC (PC) - Le juge 
Henri Lame, de la Cour supé­
rieure, se prononcera au­
jourd’hui sur une requête en 
injonction présentée par le 
gouvernement du Québec 
pour forcer le retour au travail 
des enseignants de la commis-

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et 
collégial. Profotsourt 
expérimentés.

271-2141

d’août sur la Côte-Nord, ont 
assuré la Croix-rouge de Qué­
bec d'un approvisionnement 
important de sang.

Une situation désastreuse a 
u ainsi être évitée pour les 65 
ôpitaux du Québec desservis 

par le bureau de Québec de la 
Croix-rouge

Plus de 1,000 contenants de 
450 ml de sang étaient recueil­
lies du 22 au 24 juillet à Mont- 
Joli, Amqui et Matane tandis 
que 1,200 autres chopines pro­
venaient d’une cueillette faite

sion régionale Les Vieilles 
Forges.

Le juge Larue a entendu les 
deux parties en cause, hier, au 
palais de Justice de Québec

Le Procureur général du 
Québec demande à la Cour l’é­
mission d’une injonction pro­
visoire qui serait en vigueur 
jusqu’au 21 décembre.

Les enseignants de la Mauri- 
cie sont en grève depuis le dé­
but de l’année scolaire, pri­
vant de cours quelque 20,000 
élèves des niveaux élémen­
taire et secondaire.

à Sept-tles du 26 au 28 août, a 
révélé M. Laflamme.

M. Laflamme était reçu hier 
au bureau du président de 
l’Assemblée nationale, M. Clé-

Une méthode 
coûteuse?

SAINTE-FOY (PC) - La 
Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Qué­
bec (FCSCQ) estime que la 
nouvelle méthode d’allocation 
des ressources instituée par le 
ministère de l’Éducation 
pourrait coûter cher aux 
contribuables.

Dans un mémoire dévoilé 
hier à Sainte-Foy, la Fédéra­
tion demande au ministère 
d’étudier avec elle une nou­
velle répartition des alloca­
tions de base des commis­
sions.

Le groupement craint que le 
ministère n’en vienne a ré­
duire à presque rien la marge 
de manoeuvre des commis­
sions scolaires. La Fédération 
rappelle que le coût des con­
ventions négociées à l’échelle 
nationale était jusqu’à mainte­
nant assumé entièrement par 
le gouvernement, mais que 
dorénavant, il est partielle­
ment à la charge des commis­
sions scolaires.

Vieilles Forges: injonction requise

4 copies $AOO
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ment Richard, à l’occasion 
d’une autre clinique de sang à 
l’Université Laval. M. Richard 
a accepté la présidence de 
cette clinique organisée sur le 
campus universitaire par l’As­
sociation internationale des 
étudiants en sciences écono­
miques du Canada (AIESEC).

Selon M. Laflamme, lorsque 
la situation devient critique 
pour l’approvisionnement en 
sang des hôpitaux, la Croix- 
rouge doit faire appel à des ré­
gions éloignées ou la généro­
sité des donneurs est prover­
biale.

En juillet et en août, la si­
tuation était telle qu’on a dû 
faire appel aux avions du gou­
vernement provincial pour 
acheminer vers Québec le 
sang recueilli par la Croix- 
rouge, à cause de l’état d’ur­
gence qui prévalait.

Par ailleurs, M. Laflamme a 
indiqué qu’un nouvel appareil 
très perfectionné, la pherèse, 
était maintenant en place à 
l’édifice de la Croix-rouge à

Québec pour la cueillette du 
sang.

L appareil permet de sépa­
rer sur place les éléments du 
sang recueilli chez un donneur 
et ae n’en garder que les élé­
ments essentiels tels les leuco­
cytes, le plasma et les plaquet­
tes sanguines.

Les globules rouges sont en­
suite réinjectés dans le sang 
du donneur, de sorte que ce 
dernier ne subit par les incon­
vénients habituels du don de 
sang, comme la fatigue et la 
faiblesse. On compte expéri­
menter graduellement l’utili­
sation de la phérèse.

Enfin, M. Laflamme a indi­
qué que la Croix-rouge 
cherchait à restructurer son 
système de collecte au sein de 
différentes institutions, de 
façon à augmenter le nombre 
des donneurs.

Dans une première phase, 
on tentera de sensibiliser l’U­
niversité Laval et les diffé­
rents ministères du gouverne­
ment à cette opération.

MANIFESTATION DE 
SOLIDARITÉ EN FAVEUR 
DES JUIFS DE FRANCE
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connaît une grande mobilité 
parce que sa population démé­
nage souvent. Les revenus y 
sont bas et le chômage cou­
rant.

Après cinq mois, la nouvelle 
équipe de direction de la poly­
valente, dont sa directrice, 
Mme Hélène Chenier, relevait 
l’an dernier des cas de port 
d’armes, de fugue, de vanda­
lisme, de drogue, de chantage 
et de prostitution. Il ne s'agit 
là en aucun cas d’une situation 
exceptionnelle.

Le nouveau programme qui 
s’ébranle à l’école Emile- 
Nelligan a été précédé, au 
printemps, d'une évaluation 

ui a abouti à l’identification 
es 28 cas fortement pertur­

bés dont 12 sont issus du cours 
professionnel court ou 
programme de transition et de 
37 «protentiellement mal en­
gagés».

Un premier volet du 
programme s’adresse à ces 
jeunes. Le soutien dont ils bé­
néficieront incluera des cours 
privés ou en petits groupes, si 
nécessaire, des interventions 
auprès des parents — qui ont

déjà été informés et dans la 
majorité des cas heureux de 
collaborer, une surveillance 
accrue des élèves et la mise en 
commun des ressources des 
adultes qui côtoient ces jeu­
nes. Ce qui signifie que les 
adultes devront sortir de leur 
isoloir. Si le jeune avait besoin 
d’autres services que l’école 
ne peut fournir, il sera trans­
féré ailleurs.

Les risques d’une telle stra­
tégie d’intervention sont 
nombreux. Le plus évident, 
qui a déjà, dans d’autres poly­
valentes, non seulement sa­
boté les intentions initiales 
mais aggravé le climat de l’é­
cole, est de concourir sans le 
vouloir au renforcement d’un 
réseau parallèle à l’intérieur 
de l'école.

Cela, les personnels de l’é­
cole, les enseignants surtout, 
le savent, échaudés par des 
projets pilote plus ou moins 
heureux dont ils doivent en­
suite subir les retombées. Ils 
participent à ce projet avec sé­
rieux mais appréhendent les 
étiquettes qui pourraient être 
accolées à leur école.

C’est M. Jean-Guy Viens, 
psycho-éducateur, qui a tra­
vaillé pendant 14 ans à Bosco­
ville, qui sera un des piliers du 
projet. Quelques nouveaux 
orthopédagogues arriveront 
sous peu rue Henri-Julien et 
deux travailleurs du milieu ou 
éducateurs de rue s’ajouteront 
au personnel.

Ces derniers, un homme et 
une femme, seront présents 
dans les corridors, salles com­
munes et cafétéria de l’école 
aussi bien que dans les 
endroits publics où se 
regroupe la «clientèle-cible» 
visée par le projet, c’est-à-dire 
les restaurants, discothèques, 
salles de billards et brasseries. 
Ils feront le lien entre l’inté­
rieur et l’extérieur, tenteront 
de mettre les institutions du 
quartier à contribution et d’in­
former les jeunes sur les su­
jets qui les occupent, comme 
la sexualité ou la drogue, en 
tentant de permettre aux jeu­
nes d’avoir des choix pour l’a­
venir.

Leur tâche, inutile de le 
dire, sera délicate car là en­
core tout est dans la manière.

OFFREZ-VOUS 
LE DEVOIR 

CHAQUE MATIN

RENSEIGNEMENTS 
SERVICE DU TIRAGE
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Le Barreau du Québec recommande au gouvernement de 
pousser plus loin sa réforme du mariage et du divorce
par Bernard Descôteaux

QUEBEC — Le Barreau du 
Québec croit que le projet de 
révision du Code civil en ma­
tière de droit de la famille 
pourrait être encore mieux 
adapté aux besoins réels de la 
société québécoise et il recom­
mande au gouvernement de 
pousser encore plus loin sa ré­
forme du mariage et du di­
vorce.

Dans un mémoire remis au 
ministre de la Jusüce hier

après-midi à Québec, le bâton­
nier, Me Bernard Blanchard, a 
notamment proposé que le di­
vorce sur consentement mu­
tuel soit inscrit au Code civil. 
Il a également soumis que les 
mariages civils devraient do­
rénavant être célébrés dans 
les mairies plutôt que dans les 
palais de justice.

C’est une sous-commission 
du Barreau présidée par l’avo­
cat André Sirois qui a préparé 
le mémoire soumis au gouver­
nement, venant ainsi complé­

ter un premier mémoire pré­
senté avant que le projet de loi 
89 instituant un nouveau Code 
civil et portant réforme du 
droit de la famille, soit rédigé 
et déposé.

Dans ce nouveau mémoire, 
le Barreau se dit d'accord 
avec l’esprit de la réforme 
mise de l avant par le gouver­
nement. Selon cet organisme, 
l’adoption rapide de ce projet 
de loi s’impose même grande­
ment car la situation actuelle

contribue à entretenir de 
nombreuses injustices.

Le Barreau croit qu’il y a 
dans ce projet place à amélio­
ration afin ae mieux répondre 
aux besoins réels de la société. 
À la lumière de ses
tions il semble toutefois que 
les avocats veuillent doubler 
le gouvernement sur la 
gauche, le jugeant trop con­
servateur à certains égards.

Ainsi la plus importante de 
ses recommandations a trait 
au divorce sur consentement

Douze chaudières à cuire, d’un poids de 32 tonnes chacune et d’une hauteur de 25 pieds avec diamètre de 17’. ont 
été livrées hier matin à la Raffinerie de sucre du Québec, à Mont-Saint-Hilaire. M. Jean Garon (à droite), ministre de 
l’Agriculture, était sur les lieux pour les accueillir, accompagné de MM. André Marier (à gauche), président de la 
Raffinerie, et JeanTPierreCharbonneau. député de Verchères. (Photo Jacques Grenier)

mutuel des deux parties qui 
est l’objet de nombreuses re­
vendications depuis des an­
nées mais auxquelles aucun 
gouvernement n’a encore 
voulu accéder.

Dans le projet de loi 89, le 
gouvernement Lévesque avait 
fait un premier pas en intro­
duisant la notion de sépara­
tion de corps par consente­
ment mutuel. Le Barreau de­
mande qu'on fasse un pas de 
plus et propose l’introduction 
d’une disposition semblable 
pour le divorce.

Pour ce qui est des motifs 
de divorce, on juge que le pro­
jet de loi met trop l’accent sur 
la notion de «divorce- 
sanction» et pas assez sur celle 
de «divorce-remède».

Le Barreau est d’accord 
pour garder le «divorce- 
sanction» à un manquement 
grave à une obligation résul­
tant du mariage, mais propose 
de remplacer les trois autres 
causes de divorce (absence de 
cohabitation pendant deux ou 
trois ans et non- 
consommation du mariage) 
par des motifs qui mettent 
l’accent sur le «divorce- 
remède». Ainsi serait accordé 
un divorce si les époux ont 
vécu séparés pendant un mini­
mum d’un an, peu importe le 
motif, ou si la vie conjugale ou 
matrimoniale est devenue im­
possible à l’un des deux con­
joints.

Pour ce qui est de la de­
mande de divorce proprement 
dite, le Barreau se dît d’avis

que contrairement à ce que 
prévoit le projet de loi, une re­
quête en divorce pourrait être 
présentée conjointement par 
les époux lorsque ceux-ci s'en­
tendent sur les conséquences 
de leur divorce Dans les cas 
de consentement, la présence 
d'un intimé et d'un requérant 
n’est aucunement justifiée, 
croit-on.

Dans le cas de séparation, le 
Barreau recommande que la 
reprise volontaire de la vie 
commune ne soit pas considé­
rée comme mettant fin à la sé­
paration. Il peut y avoir 
reprise de vie commune sans 
volonté de se réconcilier, car 
la réconciliation, croit-on, est 
plus qu’un acte physique. On 
propose donc que ce soit cette 
réconciliation qui mette fin à 
la séparation.

Au chapitre du mariage, le 
Barreau se dit en accora en­
tier avec l’esprit d’égalité 
entre les époux qui est intro­
duit par ce projet de loi ainsi 
qu’avec les dispositions sur la 
résidence familiale Comme 
ces dernières touchent au 
droit de propriété, on soumet 

. que ces atteintes à des droits 
fondamentaux doivent être 
faites avec prudence et cir­
conspection.

Concernant la célébration 
du mariage civil, on propose 
que le palais de justice comme 
lieu de cérémonie soit 
remplacé par la mairie, ceci 
afin que la célébration ait lieu 
dans le lieu habituel de vie des 
époux qui, dans les lieux

éloignés, sont obligés de se 
déplacer, faute de palais de 
justice dans chaque ville ou 
village La juridiction du pro­
tonotaire serait transférée au 
maire ou au greffier des muni­
cipalités

En d'autres matières, le 
Barreau réclame plus de lati­
tude pour les juges quant à 
l'indexation de la pension ali­
mentaire; soumet que le nom 
patronyme attribué à l’enfant 
doit être le même pour tous 
les enfants nés d'un même 
mariage; et propose que les 
enfants puissent être repré­
sentés par avocat lors de liti­
ges impliquant une séparation 
ou un divorce.

Le ministre de la Justice, 
M. Marc-André Bédard, qui 
participait à la conférence de 
presse du bâtonnier, s’est dit 
heureux de l’appui apporté

Î>ar le Barreau à son projet de 
oi, mais a accueilli avec «un 

sens critique» les propositions 
formulées hier Selon lui, le 
gouvernement doit prendre en 
considération l'ensemble des 
propositions faîtes au gouver­
nement par divers organismes 
et exercer à leur égara un sens 
critique. Il ne doit pas tenter 
de refléter toutes et chacune 
des orientations qui se mani­
festent dans la société, croit-il.

Le Barreau a profité de la 
présentation de ce mémoire 
au ministre pour aborder 
d'autres sujets qui inquiètent 
les avocats. Ainsi le Barreau 
s’est dit toujours opposé au 
système de justice parallèle

que sont en train de constituer 
les commissions d'enquête. 
On s'est montré aussi préoc­
cupé par les problèmes d'ac­
cès à la justice qui vont gran­
dissants pour les citoyens de­
vant la multiplicité des lois et 
règlements.

De manière générale, le bâ­
tonnier croit toutefois qu’à la 
suite de diverses réformes en­
gagées par le gouvernement 
québécois, la situation de la 
justice a progressé au Qué­
bec. Il se refuse à reprendre le 
débat sur l'intervention du 
gouvernement dans le proces­
sus judiciaire à la suite de cri­
tiques de ministres sur des dé­
cisions judiciaires, il y a quel­
ques mois. Si des difficultés 
surviennent, elles doivent être 
étudiées une à une, crôit-il.

Interrogé par ailleurs sur le 
débat entre le juge en chef de 
la Cour supérieure, M. Jules 
Deschênes, et diverses person­
nes sur le film L'Affaire 
Coffin, le bâtonnier à sou­
ligné qu'autant il est néces­
saire de respecter l’autorité 
des tribunaux, autant il est in­
dispensable de respecter le 
droit d’expression des indivi­
dus et des auteurs A son avis, 
dans la mesure où les auteurs 
du film ne prétendent pas 
représenter la réalité judi­
ciaire de l'époque, ils ont droit 
à leur liberté d’expression.

Coffin a été jugé selon les 
paramètres judiciaires de l'é­
poque et l’affaire doit mainte­
nant être relégué à l’histoire, 
a affirmé le bâtonnier.

Les employés de 
l’OCQ sont soumis 
à un maraudage de 
plusieurs syndicats
par
Louis-Gilles Francoeur

La centrale des syndicats 
démocratiques (CSD) et le 
Syndicat des fonctionnaires 
provinciaux du Québec 
(SFPQ) tentent depuis plu­
sieurs semaines de marauder 
le syndicat des employés de 
l'Office de la construction du 
Québec (OCQ), un affilié de la 
Fédération des travailleurs du 
Québec (FTQ).

L’enjeu de ce maraudage lé­
gal, qui se terminera le 31 oc­
tobre, est de taille non seule- 
ment à cause des 690 
membres que recueillera le 
vainqueur mais surtout à 
cause de l’enjeu stratégique 
que représente ce syndicat, si­
tué à la périphérie de l’in­
dustrie de la construction.

Les employés de l’Office 
sont représentés depuis des 
années par le Local 57 de l’U­
nion internationale des 
employés professionnels et de 
bureau (FTQ). Cette centrale 
a traditionnellement accordé 
une grande attention à cet af­
filié dont les membres sont 
appelés à trancher de 
nombreuses questions dans le 
domaine de la construction, 
ou la FTQ compte de 
nombreux syndicats.

L'obtention d’un poste au 
sein des organismes qui ont 
précédé l’OCQ fut longtemps 
considéré dans la construction 
comme une sorte de «récom­
pense» et la commission 
Cliche a démontré que l’orga­
nisme régulateur de cette in­
dustrie avait souvent été un 
lieu de patronage dans le 
passé.

La volonté de plusieurs 
fonctionnaires de rompre avec 
ce passé ainsi que certaines er­
reurs commises par le syndi-

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et 
collégial. Professeurs 
expérimentés.

271-2141

cat au cours de la dernière 
grève a incité de nombreux 
membres à créer un syndicat 
«plus indépendant» de ses ori­
gines.

Selon des informations 
dignes de foi, la CSD aurait 
réussi à faire signer au cours 
des dernières semaines plus 
de 300 démissions du Local 57 
pour gagner autant d’adhé­
rents. Elle n’est pas sûre ce­
pendant d’aller chercher d’ici 
la fin du maraudage une nette 
majorité du fait que de 
nombreux autres syndicats 
sont en lice, ce qui divise les 
voix.

Devant cette menace de dé­
saffiliation, la FTQ et le 
Congrès du Travail du Canada 
(CTC) ont offert aux employés 
de l’Office de les regrouper 
dans une nouvelle entité juri­
dique, le local 200. Cette struc­
ture plus indépendante a été 
mise sur pied pour dériver 
vers un autre affilié de la 
même centrale les mécontents 
à l’origine de la campagne de 
désaffiliation.

Mais depuis une semaine, le 
Syndicat des fonctionnaires 
provinciaux s’est mis sur les 
rangs, ce qui complique da­
vantage la situation. D’après 
les renseignements obtenus, le 
SFPQ ne tait pas signer de dé­
missions aux mécontents qu'il 
recrute...

Les employés de l'OCQ 
pourraient donc se retrouver 
après le maraudage au sein du 
Local 57 même si une majo­
rité d’entre eux avaient 
exprimé l’intention de s’en dé­
saffilier. En effet, le Commis­
saire du travail ne peut ordon­
ner un vote d’accréditation 
dans un syndicat légalement 
constitué que si le total des dé­
missions enregistrées par les 
rivaux constituent une majo­
rité.

À la CSD, on est d’avis que 
le nombre de démissions obte­
nues, ajoutées à celles des 
(onctionnaires provinciaux, 
serait suffisant pour justifier 
un vote d’allégeance sous sur­
veillance gouvernementale. 
Le refus au SFPQ de faire 
signer des démissions est in- 
terprété comme une façon dé­
guisée de favoriser le statu 
quo au détriment de la majo­
rité.

ANGLAIS
COURS DE CONVERSATION
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lout comme 
on juge un arbre

à ses fruits...

Au cours des quatre dernières années, l’objectif du gouvernement du Québec, 
en matière sociale, a été de privilégier les groupes les plus démunis de notre société. 

En particulier, beaucoup d’énergie et de fonds publics ont été consacrés à 
l’amélioration des conditions de vie des personnes âgées afin de 

favoriser leur maintien dans leur milieu naturel:
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gratuité des médicaments prescrits par un médecin ou un dentiste; ^ gratuité du transport ambulan­
cier; ^ modification du régime de rentes du Québec, afin de permettre aux personnes âgées de continuer 
à travailler tout en touchant leur pleine pension du gouvernement du Québec; ^ construction de vingt (20) 
nouveaux centres de jour en plus des soixante-deux (62) qui verront le jour à l’intérieur de chacun des centres 
d’accueil actuellement en construction. Ces centres de jour offrent des services de nature sociale et médicale 
tels que les soins infirmiers, les soins d’hygiène, les activités de loisirs et les repas; S vigoureux programme 
d’aide visant à assurer le maintien et les soins à domicile. Ces services sont donnés par les centres locaux de 
services communautaires (CLSC), ou à défaut, par le centre de services sociaux (CSS) avec l’aide des orga­
nismes bénévoles de la région; S enfin, la majorité des centres locaux de services communautaires et 
plusieurs cliniques médicales privées offrent jour et nuit et sept jours par semaine des services d’urgence de 
soins médicaux. Voilà un excellent moyen d’être reçu rapidement par un professionnel de la santé.

Hébergement
Depuis 1976, il s’est créé en moyenne annuellement l ,231 nouvelles places d’hébergement en centre d’accueil (ce qui 
représente des déboursés totaux d’un quart de milliard de dollars) comparativement à 46 places seulement par année entre 
1973 et 1976 . .. ainsi environ 80% des besoins sont actuellement comblés. Ces services sont offerts prioritairement aux 
personnes qui ont des problèmes aigus de santé physique ou mentale.
Pour ces personnes dont les services à domicile ne répondent plus à leurs besoins et qui doivent être hébergées en famille 
d’accueil, en pavillon, en centre d’accueil ou en centre hospitalier de soins prolongés, la première démarche à accomplir est 
d’entrer en communication avec le centre de services sociaux de la région (CSS).

EN TOCJT ET POUR TOCJT, LE MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 
CONSACRERA PLUS DE $1 MILLIARD POUR LES SERVICES 

DESTINÉS SPÉCIFIQUEMENT AUX CITOYENS ÂGÉS DU QUÉBEC CETTE ANNÉE.

Pour tous renseignements supplémentaires:

Consultez votre 
annuaire téléphonique à:
CENTRE LOCAL DE SERVICES 
COMMUNAUTAIRES (CLSC)
CENTRE DE SERVICES SOCIAUX (CSS)

Adressez-vous aux bureaux 
des renseignements généraux 
du ministère des Affaires sociales
MONTRÉAL: (514) 873-2580 
QUÉBEC: (418) 643-3380

Ou è
COMMUNICATION-QUÉBEC: 
Demandez à' la 
téléphoniste le 
Zénith 2-6770 (sans frais)

B1 B J Gouvernement 
___du Québec

ER ER Affaires sociales
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Camp David-2 serait 
renvoyé à janvier 81

1

LE CAIRE (d’après Reuter et AFP) — 
Un sommet de style Camp David entre les 
dirigeants américain, égyptien et israélien 
a été renvoyé au moins jusqu’à janvier, au 
plus tôt, rapporte de Washington l’agence 
de presse du Moyen-Orient, citant le vice- 
président égyptien Hosni Moubarak.

M. Moubarak a fait cette déclaration 
après avoir rencontré le président Carter à 
la Maison-Blanche, alors que redémar­
raient, à Washington, les négociations tri- 
partites sur l’autonomie palestinienne. On 
avait parlé d’un sommet a la mi-novembre 
après les élections américaines.

La reprise des négociations au niveau des 
chefs des délégations a été marquée par un 
démenti israélien d’informations circulant 
à Washington selon lesquelles Tel Aviv se­
rait prêt a faire une concession majeure en 
accordant aux Palestiniens de Cisjordanie 
et de Gaza un rôle dans l’élaboration de la 
politique d’aménagement de ces territoires 
occupes. Les Palestiniens pourraient ainsi 
s’opposer à l’établissement de nouveaux 
points de peuplement israéliens dans les 
territoires arabes occupés, mais les implan­
tations déjà établies ne pourraient pas être 
remises en cause.

«Ces informations sont absolument faus­
ses», a déclaré le ministre israélien de l’In­
térieur, M. Yossef Burg, à son arrivée à 
Blair House, résidence des hôtes étrangers 
dans la capitale fédérale, où il a retrouvé le 
ministre égyptien des Affaires étrangères,

M. Kamal Hassan Ali, et le chef de la délé­
gation américaine, l’ambassadeur spécial 
Sol Linowitz.

De source diplomatique israélienne, on 
précise que les informations sur une éven­
tuelle concession israélienne ont été diffu­
sées par certains hauts fonctionnaires du 
département d’Etat proches de M. Lino­
witz.

La volonté du président Carter de s’assu­
rer le soutien de l’important électorat juif 
lors des élections présidentielles du 4 no­
vembre serait à l’origine de cette «ma­
noeuvre» destinée à montrer que les États- 
Unis sont sur le point de réussir à déblo­
quer les négociations sur l’autonomie pa­
lestinienne, ajoute-t-on de même source.

La diffusion de ces informations a créé 
une certaine irritation au sein de la déléga­
tion israélienne, indique-t-on dans l’entou­
rage de M. Burg.

Après la cérémonie d’ouverture, les trois 
délégations se sont rendues dans un grand 
hôtel de Washington pour entamer les né­
gociations proprement dites. Celles-ci doi­
vent être ajournées ce soir pour ne 
reprendre qu’après les élections américai­
nes.
’ Les perspectives de progrès réels avant 
la tenue d un sommet américano-israélo- 
égyptien, demeurent faibles. Les positions 
israélienne et égyptienne sur plusieurs 
problèmes de fond semblent en effet aussi 
éloignées qu’elles l'étaient il y a cinq mois.

Le conflit Irak-Iran accélère une 
redistribution des alliances au MO

Moscou ne tolérera pas de 
supériorité militaire US

MOSCOU (Reuter) - Le 
président Leonid Brejnev a 
déclaré hier que le Kremlin ne 
permettra pas aux États-Unis 
d’acquérir une supériorité mi­
litaire sur l’Union soviétique 
et qu’il est important de ré­
tablir entre les deux pays «une 
coopération constructive... 
avant qu’il ne soit trop tard».

Ces propos sont contenus 
dans le résumé officiel d'un 
entretien que le chef de l’État 
soviétique a eu avec le mil­
lionnaire américain Armand 
Hammer

«L’administration améri­
caine actuelle refuse obstiné­
ment de traiter l’Union sovié­
tique sur un pied d’égalité en 
ce qui concerne leur sécurité 
mutuelle et cherche sans cesse 
à modifier l'équilibre des for­
ces,» a-t-il dit.

«Les États-Unis n’ob­
tiendront jamais la supériorité 
militaire... L’irresponsabilité 
dont font preuve plusieurs po­
liticiens américains, constitue 
une menace pour le destin de 
plusieurs pays et, en défini­
tive, pour celui de la nation 
américaine», a poursuivi M. 
Brejnev.

Faisant état de discours, à 
son avis encourageants, tenus 
par certains hommes politi­
ques américains, le chef de 
l'État soviétique a ajouté: «Il 
importe que les Etats-Unis 
poursuivent une politique 
étrangère réaliste et, en ré­
tablissant une coopération 
constructive avec l’Union so­
viétique, s’abstiennent de 
tendre les rapports internatio­
naux».

Selon M. Hammer, PDG de

la société Occidental Petro­
leum Corporation, M. Brejnev 
s’est déclaré prêt à envisager 
la possibilité d’entretiens bila­
téraux entre le Pakistan et 
l’Afghanistan, hors de toute 
ingérence des grandes puis­
sances.

M. Hammer, dont les liens 
avec les dirigeants soviétiques 
remontent aux années vingt, a 
ajouté que M. Brejnev s’etait 
engagé a maintenir les appro­
visionnements d’ammoniaque 
soviétique vers les États-Unis, 
conformément à un contrat de 
vingt ans signé avec Occiden­
tal.

La société, pour sa part, est 
tenue d’exporter vers l’URSS 
pour une valeur de 500 mil­
lions de dollars par an d'acide 
super-phosphorique.

efeabeth
v amouren

* ✓ ' i

si .istvnct
aternel
existait

376 pages-

«ST"
ie au aa
kite dans toute 
£ LIBRAIRIE

JÉRUSALEM — «Quel que 
soit le perdant dans la guerre 
irako-iranienne, il n’y aura 
qu’un seul vrai vainqueur —
1 URSS», affirme-t-on à Jéru­
salem, où l’on déplore amère­
ment «la passivité suicidaire 
des États-Unis, incapables de 
faire entendre raison même 
au petit roi de Jordanie». Le 
premier ministre Begin met 
en garde Amman de ne pas 
trop s'engager aux côtés de 
Bagdad et déclare qu’Israël 
n’attend rien de bon de cette 
guerre, qui déstabilise le MO 
et se rapproche dangereuse­
ment des frontières israélien­
nes par la formation de «deux 
nouveaux axes extrêmement 
hostiles à l’État israélien: 
l’axe Bagdad-Amman et l’axe 
Damas-Tehéran-Tripoli, tous 
deux inféodés à Moscou».

Sans doute, les préoccupa­
tions israéliennes sont réelles 
et le pacte syro-soviétique, 
nouvellement signé, qui ouvre 
la porte à une intervention mi­
litaire russe au MO, renforce 
encore les appréhensions 
israéliennes.

Cependant, quand on y 
regarde de plus près, on 
s’aperçoit que les positions 
des États-Unis et d’Israël ne 
sont pas si mauvaises qu’on 
pourrait le croire ou, plutôt, 
que Washington et Jérusalem 
aimeraient le faire croire. 
Tant au niveau proprement 
israélien que sur le plan de la 
stratégie globale américaine 
depuis la chute du Chah d’I­
ran, Washington est à la 
recherche d’un nouveau poli­
cier pour assurer la liberté de 
navigation des pétroliers dans 
le détroit d’Ormuz. Or, pour 
cette tâche l’Irak apparaît de 
plus en plus comme le meil­
leur candidat possible. Malgré 
les protestations de «neutrali­
té» des États-Unis dans cette 
guerre, les relations irako- 
américaines n’ont jamais été 
meilleures. Certes, l’Irak dé­
pend (encore) de l’URSS pour 
le gros de son équipement mi­
litaire. Toutefois, depuis 18 
mois, Saddam Hussein a pris 
soin de diversifier ses fournis­
seurs et a effectué d’impor­
tants achats d’armes en Eu­
rope de l’Ouest, principale­
ment en France, en Grande- 
Bretagne et en Italie. Ce 
rapprochement avec l’Occi­
dent est accompagné d’un net 
refroidissement des relations 
irako-soviétiques.

La prise de position du roi 
Hussein en faveur de l’Irak 
n’est pas comme on l’entend 
souvent une «capitulation» en 
vue de rejoindre l’évolution 
pro-occidentale de la politique

par
Victor Cygielman
collaboration spéciale

irakienne. Et le voyage — 
éclair du roi Hussein à Riyad 
— après le brusque ajourne­
ment de la visite du souverain 
jordanien à Moscou — avait 
précisément pour but d’expli­
quer au roi Knaled d’Arabie la 
portée et la véritable significa- 
tion du rapprochement 
jordano-irakien. À Moscou, on 
ne s’y est pas trompé. Certes, 
l’URSS continue a honorer 
les contrats conclus avec l’I­
rak en expédiant des muni­
tions et des pièces de 
rechange à Bagdad, via 
Akaba, mais au même mo­
ment le Kremlin veille, avant 
tout, à renforcer la machine 
de guerre iranienne, par la Co­
rée du Nord, la Syrie et la Li­
bye interposées. L’Irak vient 
d ailleurs de rompre les rela­
tions diplomatiques avec ces 
trois pays, les deux derniers 
étant accusés de trahir la 
cause arabe.

Bref, le Moyen-Orient arabe 
connaît, une fois de plus, une 
redistribution des cartes et la 
fluidité des zones d’influence 
atteste de la fragilité des al­
liances conclues avec et entre 
les pays arabes.

Sur le plan israélien propre­
ment dit, les avantages — à 
court et moyen terme — de la 
guerre irako-iranienne sont 
évidentes. L’affrontement, 
qui s’annonce bien plus long 
qu’on ne l’espérait à Bagdad, 
est en train ae devenir un ab­
cès de fixation qui ne man­
quera pas d’épuiser les res­
sources économiques et mili­
taires de l’Irak. Ce développe­
ment réduit considérablement 
la menace qui faisait jusqu’ici 
peser sur les frontières est 
d’Israël le fameux «front 
oriental», formé jadis par la 
Syrie, la Jordanie et l’Irak. En 
outre, ce conflit, où deux al­
liés par excellence de Yasser 
Arafat s’entredéchirent, porte 
un coup terrible à l’OLP par 
1,effondrement du front de la 
fermeté arabe qui devait dé­
fendre les intérêts palestiniens 
face aux accord de Camp Da­
vid et la paix israélo- 
égyptienne.

Déjà le régime de Bagdad 
vient de fermer les bureaux de 
Habache et de Hawatmeh (la 
gauche de l’OLP) dans la capi­
tale irakienne et l’activité du 
Fath d’Arafat est réduite à 
l'extrême. Bagdad reproche 
en effet au président de l’OLP 
de ne pas avoir pris partie en

PARIS (Reuter) — La 
France a obtenu un contrat 
d’un montant total de 3,5 mil­
liards de dollars de la part de 
l’Arabie Saoudite prévoyant la 
vente de bâtiments de guerre 
lance-missiles, d’un système 
de défense côtier et d'hélicop­
tères de combat, déclarait-on 
hier dans les milieux proches 
du ministère de la Défense.

Ce contrat, dont la conclu­
sion a été accélérée à la de­
mande de Ryad, prévoit la for­
mation en France de centai­
nes d’officiers de marine saou­
diens et l’envoi de personnel 
d’encadrement français en 
Arabie.

La France livrera notam­
ment quatre frégates équipées 
de missiles Otomat, deux Bâti­
ments d’escorte de la classe 
Durance et des hélicoptères 
Dauphin de l’Aérospatiale

MOSCOU (AFP)-Le dissi­
dent Vassili Stouss (44 ans), 
membre du groupe ukrainien 
de surveillance des accords 
d’Helsinki, a été condamné à 
Kiev le 2 octobre dernier, à 10 
ans de camp et 5 ans d’as­
signation à résidence, a-t-on 
appris, hier à Moscou, de 
source dissidente.

Accusé de «propagande 
anti-soviétique», le dissident a 
été jugé pendant quatre jours. 
Sa mère et sa soeur n’ont pu

SIAF ANTIQUITÉS FRANÇAISES
POUR LA PREMIÈRE FOIS 

À MONTRÉAL
s?

GRANDEVENTEÀ LA 
«CHINOISE»

DE MEUBLES ET OBJETS ANTIQUES DE FRANCE 
EXCEPTIONNELLEMENT DU 17 AU 28 OCTOBRE

430 RUE ST PIERRE (centre Notre-Dame et St-Paul) MONTRÉAL 

TÉLÉPHONE: 842-5975 - MÉTRO VICTORIA

sa faveur et de ménager l’Iran 
de Khomeiny par sa politique 
de «neutralité». Les Palesti­
niens craignent maintenant 
aussi de voir leur activité sévè­
rement limitée au Liban où la 
Syrie, sous pression soviéti­
que, contrôlera encore davan­
tage le moindre fait et geste 
de l’OLP.

La Jordanie, par contre, 
sort considérablement renfor­
cée de l'épreuve actuelle et, 
déjà, ses émissaires en Cisjor­
danie et Gaza, combattent ou­
vertement l’influence de 
l’OLP et de la gauche dans les 
territoires occupés. Au point 
qu’Abou Ayad, un des princi­
paux adjoints d’Arafat, vient 
de proposer le retrait, pur et 
simple, de l’OLP de la «com­
mission mixte jordano- 
palestinienne», créée à la 
suite de la conférence de Bag­
dad, il y a près de deux.

Alors que M. Begin 
proclame morte «l’option jor­
danienne» (plan de paix tra­

vailliste basé sur la négocia­
tion éventuelle d'un compro­
mis territorial avec le roi Hus­
sein), le nouveau rapport de 
force né du conflit irako- 
iranien indique plutôt le 
contraire. L'effondrement du 
«front du refus» augmente la 
marge de manoeuvre du roi 
jordanien qui a, en outre ac­
quis, à bon compte, un certifi­
cat de «bon Arabe» en laissant 
transiter par Akaba — en 
vertu d’accords commerciaux 
conclus depuis longtemps — 
les munitions destinées à l’I­
rak.

La neutralisation mutuelle 
de Damas et Bagdad, l’é­
loignement du colonel Kha- 
dafi de la scène arabe (par sa 
prise de position en faveur de 
l’Iran) «traître à la cause ara­
be», laisse aujourd’hui le 
champ libre à la Jordanie, l’A­
rabie Saoudite et... l’Égypte. 
Les Américains, conscients de 
ce bouleversement, prépa­
rent, déjà un nouveau round

de négociations sur l’autono­
mie, qui incluera cette fois-ci, 
aux cotés sur l’autonomie, qui 
incluera cette fois-ci, aux cô­
tés de l’Égypte et d'Israël, la 
Jordanie et des Palestiniens 
prêts à accepter, à nouveau, le 
leadership du roi Hussein. 
Tout cela ne deviendra pos­
sible. bien entendu, qu’après 
les élections présidentielles 
aux États-Unis, en novembre, 
et après les élections législati­
ves israéliennes, l’an 
prochain, les Palestiniens, 
dans les territoires occupés, se 
rendent compte de l’évolution 
des choses et le El-Fajr, quoti­
dien palestinien de gauche et 
Pro-OLP, note avec mélanco­
lie: «La poursuite de la guerre 
d.u Golfe sert les intérêts des 
États-Unis et de ses alliés ara­
bes, pas les intérêts de 
l’URSS... Cette guerre a tué 
les chances d’un «front orien­
tal» dans un proche avenir et 
rend improbable la tenue d’un 
nouveau sommet arabe».

Pas de danger immédiat 
pour Israël, dit Yariv

TEL AVIV (AFP) - Le gé­
néral (du cadre de réserve) 
Aharon Yariv a déclaré hier 
que «ni le traité syro- 
soviétique, ni l’ali|nement de 
la Jordanie aux cotés de l’I­
rak» ne «constituent à court- 
terme de danger pour Israël».

Le général Yariv, qui fut 
pendant plus de dix ans chef 
des renseignements militaires 
israélien et est actuellement 
résident de l’Institut israé- 
ien de hautes études stratégi­

ques, a donc adopté une posi­
tion opposée à celle du gou­
vernement israélien qui a ré­
cemment manifesté ses vives 
appréhensions au sujet de ces 
développements.

Le général Yariv a déclaré à 
la radio que «de toute ma­
nière, il n’y a jamais eu de 
front uni du refus sur les fron­
tières orientales d’Israël et
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que toutes les déclarations à 
ce sujet de chefs d’État voisin 
n’ont jamais dépassé le stade 
des outrances verbales». «Je 
ne vois pas en quel sens l’ap­
pui accordé par la Jordanie à 
l’Irak peut menacer Israël et 
qu’est-ce que les Jordaniens 
ont fait qui puisse nous inquié­
ter», a-t-il ait.

Par ailleurs, une étude 
publiée par l’institut dirigé 
par M. Yariv et dont la presse 
se fait l’écho indique que «la 
situation au Liban pourrait 
constituer le point de départ 
de dialogues entre Israël et la 
Syrie, si Israël sait exploiter 
l’occasion qui lui est offerte».

Selon l’auteur du rapport, 
«une série d’arrangements ta­
cites entre Israël et la Syrie 
ont été conclus depuis l’inva­
sion du Liban par la Syrie, ba­
sés sur le principe des limites

à ne pas dépasser de part et 
d’autre». «L'expérience a dé­
montré, poursuit le rapport, 
que chacune des parties a 
veillé à exercer un strict 
contrôle sur ses protégés (les 
chrétiens en ce qui concerne 
Israël et les Palestiniens en ce 
qui concerne la Syrie) de ma­
nière à ne jamais aboutir à 
une détérioration irrémé­
diable de la situation».

L’étude conclut par la cons­
tatation qu’Israël a réussi à «é- 
tablir les règles du jeu au Li­
ban et à faire reconnaître par 
la Syrie ses intérêts stratégi­
ques quant à l’avenir de ce 
pays». «Certes, le temps de la 
conclusion de la paix entre la 
Syrie et Israël n'est pas encore 
venu, mais le Liban a été un 
exemple démontrant que des 
possibilités de dialogue et de 
compromis existent».

La France arme la 
marine saoudienne

équipés de missiles à moyenne 
portée AS-15.

Le contrat a été signé par le 
prince sultan Ben Abdulaziz, 
ministre de la Défense et de 
l’aviation d’Arabie Saoudite, 
et M. Joël Le Theule, ministre 
français de la Défense.

«Par cet accord, la France 
se voit confier la réalisation, 
en coopération avec la marine 
saoudienne, d’un important 
programme de fourniture de 
bateaux ainsi qu'un plan de 
formation et de soutien logis­
tique portant sur plusieurs an­
nées», indique le communiqué 
officiel. «Les équipements na­
vals construits en France pour 
les besoins saoudiens compor­
tent des frégates, des pétro­
liers ravitailleurs, des missiles 
mer-mer et anti-aériens, ainsi 
que des hélicoptères navalisés 
avec leurs systèmes d’ar­
mes. »

Dissident condamné
assister qu'au dernier jour du 
procès. Vassili Stouss s’est vu 
reprocher notamment sa cor­
respondance avec une per­
sonne résidant à l’étranger et 
les lettres qu’il échangeait 
avec d’autres dissidents.

Poète et traducteur, spécia­
liste de Rilke, Goethe et Bau­
delaire, Vassili Stouss a déjà 
été condamné en 1972 à 5 ans 
de camp et 2 ans de rélégation 
également pour «propagande 
anti-soviétique».
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L’armée turque met 
fin au détournement

ANKARA (AP) — Aux petites heures de 
la matinée hier, les forces turques ont 
lancé un assaut contre l'avion des lignes in­
térieures turques détourné quelques heu­
res auparavant par cinq pirates de l’air de 
nationalité turque, capturant ces derniers 
et délivrant les 148 passagers et membres 
de l'équipage de l'avion au terme d'une dé­
tention de 11 heures. Deux des pirates de 
l’air et un nombre encore indéterminé de 
passagers ont été légèrement blessés.

Les pirates de l'air — que l’on avait cru 
être au nombre de six — avaient exigé que 
l'avion mette le cap sur Téhéran, ou la ville 
saoudienne de Djeddah, alors qu’il effec­
tuait la liaison Istanbul-Ankara. Le pilote 
aurait alors refusé soulignant qu'il Savait 

as assez de carburant. Il s’était posé sur 
aéroport de Diyarbakir, où il a immédia­

tement été cerné par les forces turques.
Les exigences des pirates de l’air, selon 

l’agence turque ’Anatolia' : l’alignement de 
la Turquie sur la révolution islamique de 
l’ayatoflah Khomeiny et le retour de la

t

Turquie à l’observation des préceptes de 
l’Islam.

À bord de l’avion se trouvaient 136 passa­
gers turcs, six Iraniens et un équipage de 
six personnes. Il s’est rapidement révélé 
que les auteurs du détournement — que 
Ton pensait être des Iraniens — étaient des 
gauchistes turcs.

Dès l’atterrissage de l'appareil à Diyar­
bakir. l'aéroport a été plongé dans l'obscu­
rité et a été cerné par un détachement de 
tireurs d’élite de l'armée turque. Après 
avoir libéré un nombre encore indéterminé 
de passagers (dont un enfant), les pirates 
de fair ont exigé que soit refait le plein de 
carburant dans un délai expirant à 21 h 30, 
menaçant de faire sauter l'appareil.

Rien ne s'est produit une fois expiré cet 
ultimatum.

Le chef de la junte militaire au pouvoir, 
le général Kenan Evren, se trouvait dans la 
région de Diyarbakir, où devaient débuter 
hier des manoeuvres.

La légitimité du gouvernement khmer 
rouge est confirmée aux Nations unies

Le pouvoir socialiste 
héréditaire à Pyongyang

TOKYO (Reuter) - La Co­
rée du Nord pourrait devenir 
la première république socia­
liste héréditaire si comme 
tout le laisse penser, Kim 
Chong-Il succède dans quel­
que temps à son père Kim li­
sting au pouvoir depuis 1945.

Le Congrès du Parti du tra­
vail — le premier organisé de­
puis dix ans — a promu Kim 
Chong-Il à trois postes clefs de 
la vie politique et administra­
tive: secrétaire principal du 
comité central du parti, 
membre du présidium de la 
commission de politique inté­
rieure du comité central (avec 
quatrième rang sur cinq) et 
membre de la commission aux 
affaires militaires (avec le 
troisième rang hiérarchique).

De source diplomatique ja­
ponaise, on indique à Tokyo 
que ce cumul des titres fait de 
Kim Chong-Il le deuxième 
personnage de l'État après 
son père.

Les diplomates disent avoir 
accueilli sans surprise la nou­
velle de la consécration de 
Kim Chong-Il dont l’ascension 
politique a commencé en 1976. 
La personnalité du nouveau 
numéro deux de Pvonyang 
reste mystérieuse sur bien des 
points. On connaît son âge 
trente-huit ans, on sait qu’il 
est le fils de la première 
épouse de Kim Il-Sung, et 
qu’il fume beaucoup, et on 
pense qu’il est marié et a une 
fille. Le reste de sa 
biographie, comme c’est sou­
vent le cas dans les pays socia­
listes, se limite à une série de 
dates et de postes officiels.

Kim Chong-Il est né en Sibé­

rie pendant la Deuxième 
guerre mondiale. Après des 
etudes en R.D.A., il est 
diplômé de l’université Kim 
Il-sung de Pyongyang en 1963. 
Ce n’est que dix ans plus tard 
qu’il fait sa première appari­
tion sur la scène politique, 
lorsqu’il est nommé secrétaire 
à l'orientation nationale et à 
l’information.

En 1975, le comité central 
du parti lui accorde des pou­
voirs élargis. La même année, 
un décret souligne que si 
l’expression «commandant de 
la nation» doit être consacrée 
à Kim Il-Sung, celle de «gui­
de» s'appliquera désormais au 
seul Kim Chong-il. En 1976, 
l’anniversaire du fils du chef 
de l’État — le 17 février — est 
déclaré fête nationale et Kim 
Chong-il reçoit la responsabi­
lité «des actions du parti pour 
la révolution et la reconstruc­
tion nationale».

C’est à la fin de 1976 que 
l’ascension de Kim Chong-il 
subit son premier et unique 
coup de frein: ses portraits 
sont soudain retirés de tous 
les édifices publics. Sa sou­
daine disgrâce est expliquée 
par deux hypothèses: certains 
considèrent qu’il a été tenu 
responsable ae l’assassinat de 
deux soldats américains dans 
la zone démilitarisée et de la 
réaction de Washington. 
D'autres pensent qu’il a mo­
mentanément été victime de 
l’hostilité de la deuxième 
femme de Kim Il-sung, Kim 
Song-ae, et du frère cadet du 
président Kim Young-joo. La 
disgrâce de Kim Chong-il ne 
dure que quelques mois et dès

1977 ses portraits réapp; 
l'Oté de ceux de

iarais-

Sri Lanka: état d’urgence
COLOMBO (AFP) - La dé­

cision du gouvernement du Sri 
Lanka de proclamer à partir 
d’hier l’état d’urgence dans 
tout le pays a été prise en con­
seil des ministres, présidé par 
le chef de l’État, M. J.R. 
Jayawardene.

Cette décision, selon un 
communiqué publié après le 
conseil, est dictée par la vio­
lence larvée, qui se fait sentir 
deux jours avant la présenta­
tion devant le Parlement 
d’une résolution gouverne­
mentale, visant à priver l’an­
cien premier ministre Mme 
Sirimavo Bandaranaike de ses 
droits civiques pour sept ans.

D’après le communiqué, le 
gouvernement a été informé 
que des orateurs à des réu­
nions du Parti de la liberté du 
Sri Lanka (SLFP, parti de 
Mme Bandaranaike) incitaient 
leur auditoire à la violence, et
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sent a cote de ceux de son 
père.

Reste à savoir quand aura 
lieu la transmission du pou­
voir

BANGKOK (AFP) - L’As­
semblée générale des Nations 
unies a confirmé, dans la nuit 
de lundi à mardi, la légitimité 
du gouvernement khmer 
rouge, réfugié depuis près de 
deux ans dans quelques huttes 
installées dans la forêt, le long 
de la frontière khméro- 
thaïlandaise.

Par 74 voix contre 35 et 32 
abstentions, l’Assemblée gé­
nérale a rejeté une proposi­
tion soutenue par le Vietnam 
et le bloc soviétique visant à 
retirer l’accréditation de la 
délégation khmère rouge qui, 
20 mois après le renversement 
du Kampuchea démocratique 
par une intervention militaire 
vietnamienne, conserve le 
siège du Cambodge aux Na­
tions unies.

Alors que les observateurs 
s’attendaient à une certaine 
érosion du soutien apporté 
aux Khmers rouges, notam­
ment après la récente recon­
naissance du régime pro­
vietnamien de Phnom Penh 
par l’Inde, le Kampuchéa dé­
mocratique a gagne trois voix 
par rapport à l’an dernier.

Le vote de l’Assemblée gé­
nérale constitue une victoire 
pour l’Association des nations 
du Sud-Est asiatique (Asean, 
regroupant l’Indonésie, la Ma­
laisie, les Philippines, Singa­
pour et la Thaïlande) qui, de­
puis 20 ans, mène campagne, 
aux côtés de la Chine, contre 
le Vietnam et le régime de Ph­
nom Penh.

Dès que le résultat du vote a 
été connu, la Malaisie, Singa­
pour et la Thaïlande ont 
exprimé leur vive satisfaction. 
À Pékin, l’agence officielle 
Chine Nouvelle a estimé que 
le Vietnam et l'Union soviéti­
que viennent de subir un 
«échec honteux». «Toutes les 
tentatives et les manoeuvres» 
soviéto-vietnamiennes ont en 
définitive échoué, a souligné 
l’agence.

Toutefois, le succès rem­
porté par les pays anti­
communistes de l’Asêan, pour 
la seconde année consécutive, 
a été modulé par quelques 
commentaires, suscités par 
l’embarras croissant des pays 
qui soutiennent un régime 
considéré comme l'un des 
plus sanglants de l'histoire 
contemporaine.

Ainsi, le maréchal Sithi Sa- 
wetasila, ministre thaïlandais 
des Affaires étrangère, a rap­
pelé qu’en ce qui concerne le 
problème cambodgien, son 
gouvernement défend avant 
tout le principe selon lequel il 
n’est pas possible de recon­
naître un régime installé par 
une intervention militaire 
étrangère. «Nous ne nous bat­
tons pas pour l’équipe diri­
geante khmère rouge», a-t-il 
tenu à préciser.

Aux Nations unies, M. Do­
nald McHenry, chef de la délé­
gation des États-Unis, a égale­
ment souligné que son pays, 
tout en votant avec ses alliés 
de l’Asean, condamne les

«sauvages violations des droits 
de l’homme» commises sous 
lr régime khmer rouge, de 
1975 a 1979.

La répugnance inspirée par 
le regime khmer rouge a été 
exprimée avec éclat, nier, par 
l’Australie. Quelques heures 
après que la délégation de ce 
pays eut voté aux Nations 
unies pour le Kampuchéa dé­
mocratique, M. Andrew Pea­
cock, ministre des Affaires 
étrangères, annonçait à Can­
berra que son pays cessait de 
reconnaître le régime khmer 
rouge. L’Australie «ne peut

reconnaître plus longtemps un 
régime aussi répugnant que 
celui de Pol Pot», a-t-il 
déclaré.

Le Japon a voté avec l’A- 
sean, les États-Unis et la 
Chine pour les Khmers rou­
ges, mais les pays de la Com­
munauté économique euro­
péenne (CEE) n’ont pas eu 
une attitude unanime: trois 
(Irlande, Pays-Bas et France) 
se sont abstenus, tandis que 
les six autres votaient pour les 
Khmers rouges.

La confirmation de la recon­
naissance du Kampuchéa dé­
mocratique par 1 Assemblée

generale n’est cependant pas 
de nature à apporter le 
moindre changement au Cam­
bodge où les Khmers rouges, 
pous la seconde année consé­
cutive, n’ont pas été capables 
de lancer la moindre action 
significative contre les troupes 
vietnamienne à la faveur de 
la saison des pluies qui 
s’achève.

En outre, aucun mouve­
ment khmer de résistance 
anti-vietnamien n’a accepté 
de coopérer avec le régime 
renversé, qui se trouve plus 
que jamais dans l’impasse.

Visite de Giscard en Chine
PARIS (AFP) - M. Valery 

Giscard d’Estaing, président 
de la République française, 
s’est envolé hier après-midi, à 
bord d’un DC-8 spécial à desti­
nation de Pékin via Abou- 
Dhabi.

Après une brève étape dans 
l’émirat d’Abou-Dhabi, le 
chef de l’état entamera un 
voyage officiel d’une semaine 
en Cnine.

Une relance des échanges 
économiques et la réaffirma­
tion de la politique d'équilibre 
de la France entre les deux 
Grands seront les objectifs 
principaux de cette visite offi­
cielle en Chine, qu’effectue

jusqu’au 21 octobre le prési­
dent Giscard d'Estaing.

Sept ans après la visite en 
Chine de M. Georges Pompi­
dou, en septembre 1973, M. 
Giscard d’Estaing rappelle 
que, selon la diplomatie 
française, le déclin de 
l’influence des deux super­
grands doit s’accompagner 
d’une participation plus active 
de la Communauté euro­
péenne et du continent chinois 
aux affaires du monde. Une 
motion que le président 
français a souligné en décla­
rant, peu avant son départ, 
que «dans un monde qui tend 
à devenir multipolaire, la

Chine peut constituer, comme 
l’Europe, l’un des pôles néces­
saires a l’équilibre du monde 
et de la paix».

Dans un tel esprit, on doute 
fort que les hôtes chinois puis­
sent arracher à leur visiteur 
une condamnation, même 
implicite, de «l’hégémonisme 
soviétique».

C’est davantage dans le do­
maine économique que l’on va 
entrer dans le concret. La 
France, troisième fournisseur 
de la Chine en 1976 derrière le 
Japon et l’Allemagne de 
l’ouest, ne se trouve au­
jourd’hui qu’en septième posi­
tion.

ce en présence de l’ancien 
premier ministre.

Les orateurs, précise le 
communiqué, invitent les 
sympathisants du parti à se 
livrer à des actes de violence, 
à fomenter des émeutes, et à 
venir jeudi à Colombo, armés, 
pour tuer le président et le 
premier ministre, à détruire le 
bâtiment du Parlement et em­
pêcher par tous les moyens les 
parlementaires d’entendre de­
main la résolution gouverne­
mentale contre Mme Banda­
ranaike.

Ces discours ont été enre­
gistrés, ajoute le communiqué 
du conseil des ministres, et les 
autorités envisagent de porter 
le cas devant les tribunaux 
compétents.

Mme Bandaranaike, qui est 
accusée par une commission 
d’enquête d’abus de pouvoir 
quand elle était premier mi­
nistre de 1970 à 1978, a dé­
menti lundi que les membres 
de son parti incitent le peuple 
à la violence. Au cours d’une 
conférence de presse, elle a af­
firmé que son parti était «pa­
cifiste», mais a admis qu’il 
avait demandé à la population 
de venir manifester son sou­
tien devant le Parlement de­
main à Colombo.
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Des policiers français 
dans l’extrême droite

Entre les deux Allemagnes, le 
refroidissement dégénère en crise

PARIS (AFP) — M. Christian Bonnet, 
ministre français de l'Intérieur, a déclare 
hier au Sénat que sur un total de «3,400 
noms trouvés à l’occasion de perquisitions 
effectuées dans les milieux d’extrême- 
droite» en France, il apparaît que 18 sont 
ceux de fonctionnaires de la police.

M. Bonnet a précisé que trois autres 
noms de policiers figuraient sur ces listes, 
mais qu’il s’agissait d'éléments infiltrés 
dans l’extrême-droite «sur ordre hiérarchi­
que». Il a ajouté qu’une enquête était en 
cours afin de savoir à quel titre les 18 poli­
ciers figuraient sur ces listes.

Sur un effectif total de la police de 
110,000 personnes, seul un très faible pour­
centage appartient donc à ces organisations 
d’extrême-droite, a ajouté le ministre de 
l’Intérieur, estimant que «c’était choisir la 
voie de la calomnie» que de dire que 20 
pour cent des effectifs de l’ex-FANÉ (Fé­
dération d’action nationaliste européenne) 
appartenaient à la police.

Ces précisions de M. Bonnet surviennent 
alors que l’hebdomadaire satirique Le Ca­
nard enchaîné publie dans son edition da­
tée du 15 octobre une lettre du juge 
d’instruction Guy Joly, chargé de l’enquête 
sur les activités neo-nazies en France, 
adressée en août au commissaire Marcel 
Leclerc, chef de la brigade criminelle.

Le magistrat y juge sévèrement la ma­

nière dont le commissaire Leclerc a mené 
depuis le 1er juillet cette enquête. Il lui 
reproche notamment d’avoir, au mépris de 
ses propres recommandations, procédé à 
des interpellations de suspects sans at­
tendre d’avoir des éléments d’information 
suffisamment précis.

Faisant ensuite allusion aux deux diri­
geants de mouvements d’extrême-droite, 
MM. Marc Fredriksen, responsable de l’ex- 
FANE, et Jean-Gilles Malliarakis, anima­
teur du Mouvement nationaliste révolu­
tionnaire (NNR), lejuge s’étonne que «la 
mise sous écoute des lignes de Fredriksen 
et Malliarakis n’a pas été réalisée et que la 
saisie des fichiers de ces mouvements n'a 
pas été opérée».

En conclusion, le magistrat demande au 
chef de la brigade criminelle de lui «faire 
parvenir dans les meilleurs délais, une ré­
ponse à ces observations. Selon le Canard 
enchaîné, «sept semaines plus tard, le com­
missaire Leclerc n’a pas encore trouvé le 
temps de répondre aux accusations du ma­
gistrat».

Par ailleurs, dix personnes habitant Mar­
seille, notamment des jeunes gens, son en­
tendues depuis hier par la police au sujet 
de plusieurs attentats attribués à 
l’extrême-droite, notamment celui de la sy­
nagogue de la rue Copernic à Paris.

Reagan promet de nommer 
une femme à la Coür suprême

LOS ANGELES (Reuter) - 
M. Ronald Reagan s’est en­
gagé hier, en cas de victoire 
aux élections présidentielles, à 
nommer une femme à la Cour 
suprême américaine, pour la 
première fois dans l’histoire 
des Etats-Unis.

«En tant que président, je

respecterai mes convictions, a 
déclaré le candidat républi­
cain au cours d’une confé­
rence de presse à Los Angeles. 
Les femmes intelligentes, qua­
lifiées et volontaires recevront 
des postes importants dans 
mon administration. Il est 
temps qu’une femme siège

Prix Nobel: silence 
gêné à Buenos-Aires

BUENOS AIRES (AFP) — Le gouvernement argentin n’était 
toujours pas sorti de son mutisme au lendemain de l’attribution 
du prix Nobel de la paix au défenseur argentin des droits de 
l’homme Adolfo Perez Esquivel.

Il est vrai que le texte du Parlement norvégien expliquant son 
choix condamne explicitement les violations des droits de 
l’homme commises par les militaires au pouvoir en Argentine et 
que le lauréat a été détenu par le régime pendant plus d’un an 
pour n’être libéré que sur intervention de l’Église et, semble-t- 
îl, des États-Unis le jour de la finale du championnat du monde 
de football à Buenos Aires.

Dans ces conditions, estime-t-on, le gouvernement préférera 
continuer, sans doute, à se taire pour ne pas déclencher une 
nouvelle polémique qui ne pourrait que continuer à ternir son 
image sur le plan international.

La presse n a donné qu’un écho relatif à la nouvelle. La radio 
et la télévision n’y ont consacré lundi que peu d’espace et l’in­
formation n’était même pas évoquée hier.

parmi nos juristes les plus 
éminents.»

M. Reagan répliquait ainsi 
aux accusations des groupes 
féministes, qui affirment que 
son arrivée au pouvoir serait 
suivie de restrictions à la li­
berté et aux droits des fem­
mes.

Dans une campagne électo­
rale, qui tourne de plus en 
plus au règlement de comptes 
personnels, le candidat ré­
publicain devra faire face à 
d’autres accusations, faites 
par le président Carter et le 
vice-president Walter Mon- 
dale.

M. Mondale a affirmé en 
termes très vifs que M. Rea­
gan avait faussement accusé le 
président de ne pas avoir con­
damné l'attentat antisémite 
de la rue Copernic à Paris. Le 
vice-président américain a 
rappelé que M. Carter avait 
fréquemment dénoncé le ter­
rorisme et la violence de 
l’OLP, devant la communauté 
juive de New York. En plus 
d’être fausse, la déclaration 
de M. Reagan est dégoûtante, 
a-t-il dit. Je crois que M. Rea­
gan devrait présenter des ex­
cuses et le faire aujourd’hui 
même »

BONN (AFP) — Rien ne va

Elus entre Bonn et Berlin-Est. 
a crise s’est ouverte avec 

l'annulation de la visite du 
chancelier Helmut Schmidt en 
RD. A., elle s’est poursuivie 
avec le relèvement du mon­
tant du change obligatoire im­
posé aux voyageurs ouest- 
allemands et elle a culminé 
lundi avec la relance des exi­
gences des autorités de Berlin- 
Est, qui demandent un 
échange d’ambassadeurs et la 
reconnaissance de la nationa­
lité est-allemande.

La détérioration rapide, au 
cours des derniers jours, des 
rapports entre Bonn et Berlin- 
Est a amené le chancelier Sch­
midt à interrompre des vacan­
ces à peine entamées lundi, 
pour présider aujourd’hui le 
Conseil des ministres, qui sera 
largement consacre aux 
problèmes interallemands. Le 
gouvernement fédéral, dit-on 
dans l’entourage du chance­
lier, interprète le discours de 
lundi du secrétaire général 
Erich Honecker, comme le 
signe d’une volonté de durcis­
sement à l’égard de la Ré­
publique fédérale d’Alle­
magne.

La peur de voir le «mal po­
lonais» gagner d’autres pays 
socialistes, crainte perceptible 
surtout à Moscou et à Berlin- 
Est, était déjà à l’origine du 
report de la visite du chance­
lier Schmidt fin juin. Les diri­
geants est-allemands avaient 
tout d’abord déplacé le lieu de 
la rencontre prévue à proxi­
mité du grand port de Ros­
tock, pour donner la préfé­
rence a un pavillon de chasse 
isolé dans la Schorfheide, une 
lande située au nord de Ber­
lin. Visiblement, on voulait ré­
duire à un minimum les possi­
bilités de rencontre avec la po­
pulation. Schmidt avait finale­
ment renoncé à cette ren­
contre quand ses hôtes décidè­
rent de rayer du programme 
deux rapides visites touristi­

ques a Guestrow et Rostock.
Le gouvernement est- 

allemand, tout de même inté­
ressé au maintien de la coali­
tion socialo-libérale à Bonn, 
avait ensuite laissé passer les 
élections législatives en RFA 
avant de frapper un second 
coup: il décida vendredi der­
nier de doubler pratiquement 
le montant obligatoire de 
change de marks (25 marks 
par jour au lieu de 13), mesure 
qui touche particulièrement

les jeunes et les retraités dési­
reux de voir des parents à 
Berlin-Est ou en RDA.

Enfin, le secrétaire général 
du Parti communiste est- 
allemand Erich Honecker a 
très nettement laissé entendre 
lundi soir, à Géra (Saxe), que 
la RFA. devra «payer le prix 
fort» pour obtenir une amelio­
ration des relations entre les 
deux États allemands: il a 
souligné que Bonn devrait 
faire preuve de «réalisme» en

acceptant l’échange d’ambas­
sadeurs — «comme il est d’u­
sage entre pays souverains» — 
et en reconnaissant la nationa­
lité est-allemande.

Le gouvernement de Bonn a 
violemment protesté contre le 
relèvement du montant obli­
gatoire de change contraire à 
la politique de détente, et qui 
limitera le nombre de person­
nes susceptibles de se rendre 
en Allemagne de l’Est. Quant 
à l’échange d'ambassadeurs,

les dirigeants ouest-allemands 
ne manqueront pas de faire 
valoir que cette exigence est 
en contradiction avec l’esprit 
et la lettre du traité fonda­
mental de 1972, régissant les 
rapports entre les deux États.

Bonn se propose de porter 
le problème du change obliga­
toire devant la conference de 
Madrid et le soumettra dès au­
jourd’hui aux ministres des 
Affaires étrangères du Conseil 
de l’Europe.

Le meurtre d’un député fait 
craindre une flambée en Jamaïque

KINGSTON (AFP) - L’as­
sassinat, hier matin à Kings­
ton, d’un parlementaire de 
l’actuelle majorité — le pre­
mier dans l’histoire de la vio­
lence politique de l’île — fait 
craindre aux observateurs une 
quinzaine «chaude» avant les 
elections législatives du 30 oc­
tobre.

En attendant le verdict des 
970,000 électeurs (sur 2,1 mil­
lions d’habitants), les deux 
partis, le PNP (Parti national 
du peuple de Michael Manley, 
au pouvoir) et le'JLP (Parti 
travailliste jamaïcain, d’Ed- 
wards Seaga, centriste pro­
occidental), s'affrontent de­
puis plusieurs mois par hom­
mes de main interposés.

Ce que l’on appelle ici «la si­
tuation politique» a fait naître 
dans Kingston (800,000 habi­
tants) une véritable guérilla 
urbaine, qui afait depuis jan­
vier plus de 400 morts. Selon 
les chiffres officiels, il y a eu 
112 morts en juillet, 44 en août 
et 57 en septembre.

Downtown, l’ancien centre 
près du port, et le «ghetto», 
ensemble de quartiers pauvres 
où les deux partis ont leurs zo­

nes, sont le théâtre d’affronte­
ments quotidiens, le plus sou­
vent de nuit.

Une disposition d’excep­
tion, 1’ «acte de suppression du 
crime», a donné il y a quatre 
mois des pouvoirs étendus à 
l’armée et à la police pour les 
opérations de maintien de 
1 ordre et la lutte anti­
terroriste. Mais les respon­
sables eux-mêmes reconnais­
sent que certains quartiers 
leur sont inaccessibles de nuit, 
sous peine de «suicide».

L’opposition JLP reproche 
principalement au PNP et au 
premier ministre Michael 
Manley la situation économi­
que du pays, deuxième pro­
ducteur de Bauxite du monde 
avec 11,5 millions de tonnes 
en 79. Le déficit budgétaire 
pour 78/79 s’est élevé à 378 
millions de dollars. La dette 
extérieure du pays était fin 78 
de 1.110,2 millions de dollars 
et pour la même année le taux 
d’inflation était de 45 pour 
cent.

À quelques jours des élec­
tions, les denrées de base, le 
riz notamment, manquent. 
Les marchés sont vides. Les

touristes ne viennent plus de­
puis plusieurs mois en raison 
de l'insécurité, et le plus 
grand hôtel de la côte nord, 
dans la région de Montego 
Bay, annonçait début octobre 
un coefficient d’occupation de 
6 pour cent de ses quelque six

cents chambres.
Selon le dernier sondage gé­

néral — publié le 5 octobre à 
Kingston par un institut dé­
pendant ae l’université — le 
JLP d’Eddie Seaga remporte­
rait 38 à 40 des 60 sièges de 
l’assemblée.

Reconnaissance légale proche 
pour «Solidarité» en Pologne

VARSOVIE — La recon­
naissance légale du syndicat 
indépendant Solidarité, cons­
titue à Gdansk après les grè­
ves du mois d’août, semblait 
plus proche hier, après que M. 
Henryk Jablonski, président 
du conseil d'Etat polonais, 
équivalent de la présidence de 
la République, eut manifesté 
le désir de rencontrer le prési­
dium du syndicat.

Selon un porte-parole du 
M.k.z., comité fondateur de 
syndicat indépendant, de 
Gdansk, le chef de l’État a in-
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vité par téléphone, lundi, le 
présidium de Solidarité à ve­
nir le rencontrer vendredi à 
Varsovie. Le présidium devait 
se réunir dans la journée hier 
pour prendre une décision à 
ce sujet.

La nouvelle de cette invita­
tion qui, compte tenu des 
fonctions purement honorifi-

3ues du président du conseil 
’État, revêt un caractère es­

sentiellement protocolaire, 
survient au lendemain de l’an­
nonce de la liquidation 
prochaine du Conseil central 
des syndicats d’état, le C.r.z.z.

Selon l’agence officielle 
Pap, sur les 23 branches pro­
fessionnelles qui forment le 
C.r.z.z., neuf se sont déjà for­
mellement désaffiliées pour se 
constituer en syndicats indé­
pendants à l’occasion de 
congrès extraordinaires, et les 
14 autres s’apprêtent à le 
faire. Il ne reste donc plus 
qu’à procéder à la liquidation 
légale du conseil central et à 
régler le problème de son per­
sonnel permanent ainsi que 
celui de la gestion de ses 
oeuvres sociales.

En attendant, le C.r.z.z. 
conserve sa personnalité juri­
dique, alors que Solidarité qui 
a été retenu de facto comme 
un interlocuteur de l’admi­
nistration reste dépourvu d’e­
xistence légale en attendant 
l’enregistrement de ses statuts 
par le tribunal de la voivodie 
(préfecture) de Varsovie.

La procédure d’enregistre­
ment de Solidarité, dont le 
président est M. Lech Walesa, 
bute actuellement sur trois 
points principaux: le tribunal 
conteste sa double compé-

Eanes vire 
à droite

LISBONNE (Reuter) - Le 
président portugais Antonio 
Ramalho Eanes a viré hier de 
bord, se désolidarisant ferme­
ment du Parti communiste et 
identifiant sa position, sur cer­
tains points, à celle de l’al­
liance démocratique de 
droite, victorieuse aux élec­
tions législatives d’il y a dix 
jours.

Le général Eanes, que la 
droite cherche à battre aux 
élections présidentielles de 
décembre, a déclaré au cours 
d une conférence de presse: 
«Moi-même et la présente ma­
jorité, nous soutenons les mê­
mes modèles de société».

Il a énergiquement rejeté 
les accusations de la droite, 
qui l’affirment vouloir 
rechercher le soutien commu­
niste pour sa réélection.

Il a déclaré soutenir l’appar­
tenance du Portugal à l’Otan, 
de même que sa candidature 
au Marché commun, ainsi que 
le rôle de l’entreprise privée 
dans l’économie, et le droit à 
l’indemnisation des personnes 
dont la propriété a été natio­
nalisée.

«Ceci ne correspond pas au 
modèle de société envisagé 
par le Parti communiste», a-t- 
il dit.

Le général Eanes a invité la 
droite à ne pas profiter de sa 
majorité parlementaire 
accrue pour essayer «d’impo­
ser une dictature élue» au 
Portugal.

tence nationale et interprofes­
sionnelle, estime que ses sta­
tuts devraient comporter une 
clause reconnaissant le rôle di­
rigeant du parti et considère 
comme contraire aux droits de 
l’homme une disposition in­
terdisant aux membres du 
parti d’y occuper des postes 
de responsabilité.

Solidarité avait déposé ses 
statuts au tribunal le 24 sep­
tembre et avait été reçu en dé­
légation le même jour au siège 
du conseil des ministres par 
trois vice-présidents du con­
seil.

Le fait que M. Jablonski ait 
à son tour pris l’initiative d’in­
viter à Varsovie les dirigeants 
de ce syndicat semble indi­
quer que la question des sta­
tuts devrait pouvoir se régler à 
l’amiable.

Une certaine confusion per­
siste néanmoins en ce qui con­
cerne le mouvement syndical 
en Pologne. Quatre formes 
d’organisations subsistent ac­
tuellement: le C.r.z.z. en voie 
de disparition, les anciennes 
branches professionnelles du 
C.r.z.z. devenues indépendan­
tes, les nouveaux syndicats in­
dépendants non affiliés à Soli­
darité et dont douze ont déjà 
été officiellement enregistres 
auprès du tribunal, et Solida­
rité.

Torti. ?s en Espagne
LONDRES (AFP) — L’organisation Amnesty International 

publie aujourd’hui les «recommandations» adressées au gouver­
nement espagnol après l’établissement d’un rapport mention­
nant les «tortures physiques et morales» imposées à des prison­
niers politiques, en Espagne,

Le rapport sur les sevices eux-mêmes, adressé aux autorités 
espagnoles en septembre, sera publié dans son intégralité à la 
fin de l’année. L’organisation humanitaire demande notamment 
au gouvernement espagnol d’accorder aux détenus les «procédu­
res légales et administratives, garanties par la constitution de 
1978».

L’application de ces mesures, constate notamment l’organisa­
tion, abrogerait les dispositions selon lesquelles un individu peut 
être détenu pendant 72 heures avant d’etre présenté à un juge 
ou relâché. Amnesty International demande egalement que soit 
restauré le droit des détenus à avoir un conseiller légal pendant 
leur interrogatoire et que l’habeas corpus soit reconnu.

Le gouvernement, estime également l’organisation, devrait 
établir des rapports sur les examens médicaux pratiqués sur les 
détenus immédiatement après leur arrestation et avant leur 
transfert dans les locaux de la police.

Amnesty International ajoute que d’autres plaintes lui sont 
parvenues depuis sa mission dans trois villes espagnoles, en 
1979, et au cours de laquelle deux médecins avaient rencontré 
14 anciens détenus.

«La situation légale est inchangée» souligne l’organisation qui 
attribue le fait à un «manque de contrôles judiciaires sur les in­
terrogatoires et la longue période de détention au secret, autori­
sés par la loi. Selon cette dernière, la police a le droit de garder 
un aétenu au secret pendant dix jours s’il est soupçonné d’avoir 
commis un acte terroriste, d’appartenir à un groupe armé, de 
l’aider, d’y être associé, ou de protéger un membre d’un groupe 
armé.

Amnesty souligne en conclusion que les recommandations 
sont «conformes aux garanties existant dans l’actuelle constitu­
tion espagnole et aux obligations des textes internationaux».
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Le président
de Belmoral 
devant la 
commission 
Beaudry?

Tout indique que le prési­
dent de la compagnie Belmo­
ral Mines Ltd ae Calgary, M. 
Clive Brown, témoignera de­
main devant la commission 
d'enquête du juge René 
Beaudry, chargée de faire la 
lumière sur les causes de la 
tragédie qui a coûté la vie à 
huit hommes le 20 mai.

«Nous n’avons rien à 
cacher: je ne vois pas pour­
quoi il (M. Brown) refuse­
rait», a déclaré la semaine 
dernière au DEVOIR, un des 
procureurs de la compagnie 
Belmoral à Montréal, M. 
Alain Contant. Ce dernier a 
ajouté qu’il n’en avait pas en­
core discuté avec son client.

Le secrétaire de la commis­
sion d’enquête, M. André 
L’Heureux, a fait parvenir la 
semaine dernière un té­
légramme à M. Clive Brown, 
l’invitant à se présenter de­
vant le juge Beaudry, jeudi, à 
Val d’Or. Il s’agit uniquement 
d’une «invitation» puisque la 
commission instituée par le 
bouvernement du Québec n’a 
pas le pouvoir d’assigner des 
témoins qui vivent en Alberta.

Les membres de la commis­
sion Beaudry songeaient de­
puis un certain temps à de­
mander à M. Brown de venir 
témoigner mais la décision n’a 
été prise que récemment. 
Mardi dernier, dans une entre­
vue accordée au DEVOIR, M. 
Brown affirmait que la tragé­
die de Belmoral fut «an act of 
God» dont les causes ne pou­
vaient être expliquées. «Per­
sonne ne peut prouver que 
c’est notre faute», avait-il af­
firmé.

M. Brown a aussi indiqué 
qu’il savait que M. Bohumir 
Ribek qui portait le titre d’in­
génieur à la planification de la 
mine Belmoral en Abitibi, ne 
possédait aucun diplôme en 
génie minier. Lui-même ingé­
nieur diplômé, M. Brown, a 
cependant émis une hy-

Pothèse quant à la cause de 
accident dans un rapport 

d’une quinzaine de pages en­
voyé récemment aux action­
naires de la compagnie, pour 
les rassurer quant a l’avenir 
de l’entreprise.

Il appert que c’est cette hy­
pothèse qui a poussé la com­
mission d’enquête à l’inviter à 
témoigner. Le mandat que le 
gouvernement du Québec a 
confié à la commission a juste­
ment pour but de découvrir 
les causes de l’accident et de 
formuler des recommanda­
tions pour améliorer la sécu­
rité dans toutes les mines du 
Québec mais il ne lui demande 
pas d’établir la responsabilité 
de l’accident survenu à la 
mine Belmoral.

Un message 
aux familles 
du monde 
entier

CITÉ DU VATICAN (AFP) 
— Le synode se terminera par 
la publication d’un message 
aux familles du monde entier 
et par la soumission d’une sé­
rie de propositions au pape 
Jean-Paul H.

Cette décision a été prise, 
mardi matin, par les 204 pères 
synodaux presents (sur 216) 
réunis en séance plénière, 
sous la présidence du cardinal 
Malatestam.

Par 197 voix contre 7, ils ont 
décidé de soumettre leurs pro­
positions au souverain pontife 
et par 199, contre 5, ils ont élu 
une commission chargée de la 
rédaction d’un message qui 
sera adressé aux familles du 
monde entier à la fin du sy­
node. Cette commission 
comprend un prélat africain, 
le cardinal Paul Zoungrana 
(Haute-Volta), un Sud- 
Américain, le cardinal Aloi- 
sius Lorscheider, un Nord- 
Américain, Mgr Joseph Ber­
nardin, et un Asiatique, Mgr 
Joseph Cordeiro (Pakistan).

Enquête sur 
la sidérose

LAUZON (PC) - Le minis­
tère québécois du Travail 
vient d’entreprendre une en­
quête pour découvrir les cau­
ses de mortalité chez les tra­
vailleurs et anciens ouvriers 
du chantier maritime Davie 
Ltée, de Lauzon.

Cette enquête fait suite à la 
découverte de 180 cas de sidé­
rose observés au cours des 
dernières années.

Le président du Syndicat 
des travailleurs du chantier 
maritime de Lauzon (CSN). 
M. Clément Fleury, a déclare 
hier que cette enquête répond 
à un besoin pressant, car elle 
va permettre de prendre des 
mesures plus sécuritaires pour 
les travailleurs.

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire ef 
collégial. Professeurs 
expérimentés.

271-2141

fil

La Renault 18
Êtes-vous à la recherche de la voiture qui répond vraiment 

aux nouvelles exigences des années 80?
Chez Renault, nous l’avons trouvée! Ne cherchez plus, voici enfin la Renault 18!

Dans plusieurs pays, la Renault 18 
a déjà fait ses preuves en matière de confort, sécurité, 

performances et surtout d’économie.
Aujourd’hui au Québec, elle est prête à répondre à vos exigences!

La Renault 18, versions Sedan et Familiale...et, 
comme toujours, quand nous construisons une voiture,

c’est une traction avant!
Oui, les Renault 18 sont arrivées chez tous les concessionnaires Renault du Québec.

Venez les admirer et en faire l’essai dès aujourd’hui!

Renault 18

Lareau Renault Centre-ville
r ‘ * .

vente • location • réparations

937-9551
* - . » * . I
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La confusion des langues
VOILÀ bientôt une quinzaine que M. Tru­

deau a déposé son projet de loi constitu­
tionnelle et chaque jour qui passe 

amène, en matière de langue d’enseignement, 
des confusions nouvelles.

* Samedi soir dernier par exemple, le mi­
nistre de la Justice du Canada, M. Jean Chré­
tien, affirmait tout de go à Radio-Canada que, 
somme toute, le projet fédéral n’était guère 
différent de la loi 101 qui, à ce que lui auraient 

^dit cet été deux ministres québécois, permet 
aux immigrants anglophones de recevoir 
«sans problème» l’enseignement en anglais. 
C’était tellement gros, que l’animatrice a cru 
bon, en fin d’émission, rétablir les faits. On se 
demande encore si M. Chrétien connaît son 
dossier ou s’il a choisi, pour vendre son projet, 
la voix facile de la démagogie.

Plus tôt, la semaine dernière, le député 
Serge Joyal déclarait pour sa part ne voir au­
cune ambiguïté dans l’article 23 du projet de 
résolution! À ses yeux, rapportait une dé­
pêche, cet article tel que rédigé implique que 
tous les immigrants, qu’ils soient australiens, 
américains ou italiens, doivent aller à l’école 
française. «Dire le contraire, selon lui, est une 
tromperie monumentale». Comme il faut pré­
sumer de la bonne foi de M. Joyal, il faut aussi 
conclure que notre homme est un bien piètre 
juriste. Cet aspirant ministre aura sans doute 
oublié qu’après trois ans, tout immigrant peut 
devenir citoyen canadien et que dès lors, 
notre ex-immigrant italien et nouveau citoyen 
canadien ne jouira pas des mêmes droits cons­
titutionnels que notre ex-immigrant améri­
cain lui aussi devenu citoyen canadien.

MM. Chrétien et Joyal auront au moins 
rendu service à la collectivité: ils auront fait la 

.démonstration par leurs propos qu’ils n’y 
comprennent rien en matière ae langue d’en­
seignement et que, somme toute, il vaut 
mieux chez nous laisser le Québec régir lui- 
même ces questions. Après dix ans d’expé­
rience, celui-ci sait au moins de quoi il parle.

Constatant aussi la confusion qui s’empare 
des esprits, un éditorialiste de (a «Gazette» 
faisait samedi un effort, d’ailleurs largement 
réussi, pour y voir clair. En somme, il 
concluait que le Québec pourrait obliger tous 
les immigrants à envoyer leurs enfants à l’é­
cole anglaise jusqu’à ce que les parents de­
viennent citoyens canadiens. C’est rigoureuse­

ment exact. Une fois la citoyenneté obtenue, 
seuls les enfants de parents anglophones, 
c’est-à-dire ceux dont la langue maternelle est 
l’anglais, pourraient avoir accès à l’enseigne­
ment en anglais. C’est aussi exact. Malheureu­
sement, l’analyse du journal est incomplète. 
Elle ne tient pas compte de toute la réalité 
qui, en cette matière, n’est pas que juridique.

Cette réalité, c’est qu’au Quebec, la situa­
tion concrète où nous nous trouvons oblige 
toute législation linguistique en matière ae 
langue (renseignement à poursuivre simulta­
nément deux objectifs : le premier, le plus fa­
cile à vrai dire, c’est de reconnaître aux 
anglophones le droit de recevoir l’enseigne­
ment en anglais; le second, beaucoup plus 
compliqué celui-là, c’est d’empêcher les 
autres a’y avoir accès.

Il y a donc dans notre loi, et nous ne pou­
vons pas y échapper, une fonction de contrôle. 
Certes, du point de vue de l’idéal démocrati­
que, il serait plus intéressant qu’il n’en soit 
pas ainsi. On ne peut cependant pas changer 
l’histoire. Et puisqu’il faut contrôler, le lé­
gislateur a le devoir de le faire d’une façon ef­
ficace.

Or c’est là le vice fondamental, sur le plan 
pratique, du projet Trudeau. En imposant le 
critère de la langue maternelle, la nouvelle 
constitution canadienne ferait qu’à toutes fins 
utiles, il deviendrait impossible de «contrô­
ler» l’accès à l’école anglaise pour la bonne 
raison que l’on ne peut pas aisément savoir 
qui est de langue maternelle anglaise. On a 
sans doute oublié aujourd’hui qu’il fallait, au 
temps de la loi 22, non seulement avoir de 
l’anglais une connaissance suffisante pour re­
cevoir l’enseignement en cette langue, mais 
qu’il fallait aussi, de préférence, être de lan­
gue maternelle anglaise. C’est ainsi qu’à la 
CECM, alors que la clientèle des écoles 
anglaises passait entre 1974 et 1975 de 42,700 à 
40,300, la proportion des enfants se «décla­
rant» de langue maternelle anglaise grimpait, 
elle, soudainement de 7,000 à 11,700, soit une 
augmentation fortuite de près de 68% ! L’an­
née 1975 c’était, bien sûr, l’année de la loi 22.

M. Trudeau, qui est un homme intelligent, 
semblait en septembre 1977 avoir compris cet 
aspect de la problématique québécoise. S’au­
torisant de l’accord ae principe de St. 
Andrews, il proposait, comme aujourd’hui, 
que les droits linguistiques soient enchâssés

dans la constitution canadienne. Mais il écri­
vait alors au premier ministre du Québec: «Si 
votre gouvernement était d’avis que la garan­
tie doit être établie sur la même base que 
votre loi récemment adoptée, la garantie 
constitutionnelle serait fondée sur la langue — 
le français ou l’anglais — dans laquelle 1 un ou 
l’autre des parents a reçu son instruction».

Même si le gouvernement fédéral revenait à 
sa proposition de 1977, le gouvernement du 
Quebec devrait, comme il l’avait d’ailleurs 
fait alors, continuer de s’opposer au projet 
Trudeau. Il s’agit en effet a’une question de 
principe. Le pouvoir d’aménager son avenir 
culturel comme il l’entend est, pour le Qué­
bec, fondamental: il ne saurait l’aliéner 
même si, au plan des aménagements concrets, 
on pourrait, via une charte fédérale, aboutir à 
des résultats apparemment satisfaisants.

La conception du Canada que défend M. 
Trudeau et en vertu de laquelle les choses 
iront mieux si c’est une charte constitution­
nelle qui règle ces matières, est une vue de 
l’esprit. L’AANB fait par exemple des affaires 
indiennes une compétence fédérale. Or le gou­
vernement fédéral n’a jamais fait merveille 
en ce domaine.

Tout se passe actuellement comme si M. 
Trudeau incarnait l’orthodoxie en matière de 
fédéralisme. L’idéal généreux qu’il poursuit 
devient alors un dogmatisme fige. Pour proté­
ger les droits des minorités francophones hors 
Québec, voilà qu’il nous impose une vision du 
Canada à laquelle le Québec, tout comme 
d’autres provinces d’ailleurs, ne peut 
souscrire. Pourtant le fédéralisme de M. Tru­
deau n’est pas le seul valable. La commission 
Pepin-Robarts écrivait, en se situant pourtant 
elle aussi dans le cadre du fédéralisme: «La 
réalité des choses nous porte à penser que les 
minorités francophones pourront obtenir da­
vantage par le biais d’un consensus social et 
par le biais de législations provinciales qu’el­
les n’obtiendraient, à l’heure actuelle, par le 
biais de garanties constitutionnelles».

Que M. Trudeau s’intéresse d'abord à ces 
vraies minorités malmenées que sont les fran­
cophones hors Québec, soit. Mais le Québec 
ne doit pas pour cela renoncer à ce qu’il est et 
veut légitimement continuer d’être.

Jean-Pierre PROULX

L’ONU et les personnes incarcérées
par Jean-Claude Bernheim

M Bernheim est chargé des 
questions carcérales à la Fédé­
ration internationale des droits 
de l’homme II a participé au 
récent congrès de Caracas 
sur la prévention du crime et le 
traitement des délinquants.

. Voici un résumé de son rapport

Du 25 août au 5 septembre se te­
nait à Caracas (Venezuela) le Si­
xième congrès des Nations unies 
pour la prevention du crime et le 
traitement des délinquants. Ce 
congrès est l’instance spécialisée qui 
peut faire des recommandations à 
l’Assemblée générale des Nations 
unies afin que celle-ci adopte des ré­
solutions qui assureront l’évolution 
de la communauté mondiale.

Il y a, en gros, trois types d’inter­
venants à de tels congrès: les délé­
gués officiels des pays membres des 
Nations unies, lesquels ont droit de 
vote (il s’agit de l’instance politi­
que); les organisations non gouver­
nementales (ONG) accréditées 
auprès des Nations unies, (telles Am­
nistie Internationale et la Fédération 
internationale des droits de 
l’Homme, sans droit de vote); et les 
participants individuels qui n’ont pas 
droit ae vote non plus. Seuls les pays 
membres peuvent faire des proposi­
tions qui seront soumises à une éven­
tuelle adoption. Les propositions 
émanant des ONG ou de participants 
individuels demeurent des voeux 
pieux si elles ne sont pas reprises par 
des pays membres.

La question des droits des détenus 
a fait l’objet d’interventions, tant de 
la Dart de la FIDH que de délégués 
officiels et de représentants d'orga­
nismes tels la Croix-Rouge et Amnis­

tie Internationale. Dès 1955 le pre­
mier congrès avait adopté 1 en­
semble de règles minima qui doivent 
prévaloir dans les institutions carcé­
rales des pays membres des Nations 
unies. Donc, la notion de droits des 
détenus au sein de l’organisation 
mondiale n’est pas une chose nou­
velle, quoiqu’elle ne soit pas expri­
mée aussi clairement qu'on pourrait 
le souhaiter.

Pour un grand nombre d’ONG, la 
reconnaissance et le respect des 
droits des détenus est une de leurs 
préoccupations. Pour quelques délé­
gations officielles, dont celles princi­
palement de la Norvège, de la Hol­
lande, de la Suède, du Danemark, 
etc, et à un moindre degré celle du 
Canada, cette préoccupation fait par­
tie soit de leur réalité sociale, soit de 
leurs discours officiels.

La question des femmes détenues 
et des conditions qui leur sont faites 
a toujours été négligée par les instan­
ces politiques et carcérales des di­
verses sociétés qui gouvernent le 
monde. Face à cette triste constata­
tion, divers ONG particulièrement 
concernés par la question des fem­
mes, ont décidé d’approfondir cette 
question et de faire en sorte qu’un 
pays membre des Nations unies pro­
pose une résolution visant à prendre 
en considération la situation spécifi­
que que vivent les femmes.

Compte tenu de la crédibilité et du 
sérieux des ONG impliqués, la Nor­
vège et le Venezuela ont soumis un 
projet de résolution au Congrès, qui 
a été adopté en ces termes (extraits) :

«(...) Notant qu'en raison de leur 
petit nombre dans le monde, souvent 
les femmes délinquantes ne bénéfi­
cient pas des mêmes attentions et de 
la même considération que les hom­
mes délinquants.»

«Notant en outre que cette négli­

gence a souvent pour effet que les 
femmes ont un accès limité aux 
programmes et services nécessaires 
et qu’elles sont détenues dans des 
établissements éloignés de leur fa­
mille et des communautés où se 
trouve leur foyer.»

«Considérant que les femmes ont 
la plupart du temps de grandes res­
ponsabilités envers leurs enfants et 
que le traitement en dehors des 
etablissements pénitenciers consti­
tue une mesure appropriée pour la 
plupart des femmes, délinquantes 
afin de leur permettre’de s’acquitter 
de leurs responsabilités familiales,» 
(...)

«Recommande à l’ONU et aux 
ONG (...) de poursuivre leurs efforts 
en vue d’assurer aux femmes délin­
quantes un traitement équitable et 
juste (...), en accordant une attention 
spéciale aux problèmes particuliers 
auxquels ont a faire face les femmes 
délinquantes comme la grossesse et 
le soin des enfants.»

Amnistie Internationale a pour sa 
part organisé deux panels dont les 
thèmes étaient la torture et la peine 
de mort. Il est à noter qu’AI est à l’o­
rigine du projet de convention 
contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, et que depuis 1975 ce 
projet progresse régulièrement. La 
résolution adoptée au cours du Si­
xième Congrès est un pas en avant 
vers l’adoption de ce projet par l’As­
semblée générale des Nations unies.

À l’initiative de la Fédération in­
ternationale des droits de l’homme 
(FIDH) et du Prisonner’s Rights Or- 
anisation d’Irlande se sont tenues 
eux réunions regroupant une di­

zaine d'ONG dont, pour ne citer que 
les plus connus, Caritas Internatio­
nal, Howard League for Penal Re­

form, National Council on Crime and 
Deliquency, International Prison- 
ners Aid Association, etc. Lors de la 
première réunion il a été décidé que 
deux propositions seraient faites au 
cours des sessions traitant du point 7 
de l’ordre du jour; les voici:

1— Que 1985, ou tout autre année 
que L Assemblée générale jugerait 
pertinente, soit l’Année internatio­
nale des droits des personnes incar­
cérées;

2— Que figure à l’ordre du jour du 
prochain congrès un point traitant 
des droits des détenus et de leur 
application.

La deuxième proposition a été 
reprise par la délégation de la Nor­
vège qui a présente un projet de ré­
solution qui a été adopté en ces ter­
mes (extraits): (...)

«Prie l’Assemblée Générale 
d’inscrire à l’ordre du jour du sep­
tième congrès des Nations unies 
pour la prevention du crime et le 
traitement des délinquants, un point 
spécial concernant l’application des 
droits de l’Homme aux détenus.»

Aucun pays ne s'est prononcé 
contre le projet de résolution et 
quatre pays sont intervenus en fa­
veur soit le Brésil, la République fé­
dérale d’Allemagne, le Panama 
(«donne son appui chaleureux») et 
l'Italie («qui exprime son plaisir de­
vant la résolution» et «appuie forte­
ment ce projet de résolution».)

Suite à l’adoption de cette résolu­
tion, la FIDH a décidé de soumettre 
le projet de Charte des droits des dé­
tenus de la Ligue des droits et liber­
tés (affiliée à la FIDH) à toutes les 
Ligues des droits de l’homme affi­
liées pour discussion, et afin qu’un 
texte définitif soit adopté au cours 
du prochain congrès de la fédération 
qui se tiendra à l’automne 1981.
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La désillusion post-référendaire
par Claude Caron

L’auteur est néphrologue au 
Centre hospitalier de l’Université 
de Sherbrooke

Après le référendum, tous les es­
poirs étaient permis, le NON vain­
queur était un OUI au fédéralisme 
renouvelé, à un accroissement des 
droits acquis pour le Québec, à 
moins que le concept de fédéralisme 
renouvelé ne soit qu’un chèque en 
blanc, un ballon de baudruche. La 
relance de la réforme constitution­
nelle s’annonçait prometteuse d’es­
poir pour un peuple qui donnait un 
sursis au régime actuel afin qu’il re­
connaisse dans les faits, la dualité de

! Nous avons assisté cet été à 
une offensive fédérale sans précé­
dent, afin de mater le Québec. «Le 
brouillon» du préambule à la consti­
tution ne reconnaissait pas la réalité 
nationale du Québec. M. Trudeau a 
poussé de l’avant au maximum sa 
conception d’un fédéralisme centra­
lisateur, particulièrement sur le plan 
de l’union économique: une réalité 
comme la mobilité réduite de la 
main-d’œuvre québécoise, les parti­
cularismes régionaux ne semblent 
pas exister pour Ottawa. La menace 
d’une taxe à l’exportation de l’é­
lectricité, ressource québécoise et 
développée exclusivement par nous, 
est lancée par le fédéral.

Le spectre du rapatriement unila­
téral de la constitution a continuelle­
ment plané sur les récentes négocia­
tions. Le secrétaire du conseil privé 
(Pitfield) a fait des ébauches pour un 
rapatriement unilatéral par voie de 
résolution. Un tel rapatriement se­
rait une trahison de 1 esprit du fédé­
ralisme où les partenaires provin­
ciaux sont bafoués, ainsi qu’une of­
fensive pour figer le Québec dans le 
statu quo

Le summum de l'intimidation 
était manifeste, en plein coeur des 
débats de la conférence constitution­
nelle, avec le parachutage de l’aide- 
mémoire (Kirby) qui esquissait les 
diverses manœuvres du fédéral pour 
rapatrier l’AANB, dans les mois sui­
vants, sans le consensus des provin­
ces. Une publicité édulcorée, douce­
reuse a envahi les ondes de radio et 
télédiffusion, comme si l’on achetait 
le Canada comme une boîte de savon 
ou de la pacotille Dans ces messa­
ges, l’on vend un Canada théorique 
où la dualité des deux grandes cultu­
res n’existe pas.

Tout ce débat constitutionnel de 
l’été n’a été qu’un simulacre, pour 
Ottawa, qui devait aboutir à un 
échec retentissant, voulu, planifié. 
M. Trudeau, en outre, a dit non au 
consensus des provinces sur les com­
munications, aux revendications 
québécoises défendues avec ardeur 
par tous les gouvernements depuis 
1960. n veut soutirer au gouverne­
ment québécois sa juridiction sur les

droits linguistiques et consacrer le 
bilinguisme (ce qui s’applique 
somme toute aux seuls québécois 
francophones).

L'attitude du fédéral est d'autant 
plus incompréhensible, que les neuf 
provinces anglophones ont reconnu, 
a la conférence constitutionnelle, la 
société distincte québécoise. Mais ce 
lien est encore fragile et stratégique, 
en échange de l'appui du gouverne­
ment québécois sur la question des 
ressources. Ce ralliement est bien 
tenu si l’on considère que cet été en­
core, le gouvernement de l’Ontario 
ne parlait pas de la dualité cana­
dienne et encore moins du droit des 
québécois à l'auto-détermination 
que le ministre Wells contestait. 
Monsieur Davis est d'accord pour la 
reconnaissance, dans la constitution, 
des 2 langues officielles et droits lin­
guistiques pour les minorités; mais 
dans 20 ans, ces beaux principes ne 
s’appliqueront plus aux minorités 
françaises mortes de leur belle mort 
(à quelques exceptions près).

M. Blakeney a donné un dur coup 
aux aspirations québécoises quand il 
s'est opposé au principe de la dualité 
'à la Cour Suprême, alléguant que l’é­
galité des peuples fondateurs, c’était 
Bon pour la culture...

Malgré toutes ces hésitations, les 
provinces se sont ralliées à un projet 
global qui respectait les promesses 
référendaires faites au peuple qué­
bécois, et reconnaissait la société 
québécoise.

La désillusion, quatre mois après 
le référendum, est si grande et la tra­
hison de M. Trudeau si tangible, que 
même son fidèle allié québécois, M. 
Claude Ryan, a fait marche arrière 
et s’oppose au premier ministre ca­
nadien Il condamne le préambule à 
la constitution, fustige la campagne 
de propagande fédérale et a contri­
bué sérieusement aux travaux de la 
commission parlementaire québé­
coise d’où ont émergé des consensus 
majeurs: rejet d’une action unilaté­
rale d’Ottawa pour rapatrier 
l’AANB, l'affirmation de la dualité 
canadienne et le droit à l'autodéter­
mination.

Le triomphe du «NON québécois», 
le printemps dernier, sera bien mo­
deste s’il ne recèle qu’un rapatrie­
ment unilatéral, associé à la perte de 
la souveraineté linguistique québé­
coise qui date de 1867 et a un net re­
cul des droits durement acquis par 
tous nos gouvernements depuis les 
deux dernières décennies.

Le contexte politique actuel ap­
pelle tous les québécois à une pro­
fonde solidarité pour contrer la me­
nace centralisatrice qui souffle d'Ot­
tawa, et qui diminuerait les pouvoirs 
du Québec.

Le vote référendaire était un OUI 
à une transformation en profondeur 
de notre système politique dans le 
sens des revendications québécoises 
pour une société distincte avec des 
aspirations culturelles, linguistiques 
et économiques, à respecter

■ Merci et bonne 
chance au CQRI

(Lettre adressée d M. Marcel Daneau, 
directeur général du Centre québécois de 
relations internationales.)

Le 12e congrès des relations internatio­
nales du Québec tenu à l’Université Laval 
du 25 au 27 septembre fut un succès. Je 
tiens à vous en féliciter ainsi que tous vos 
collaborateurs.

Depuis quelques années, je sais qu’il y a 
un débat autour de ces congrès: certains 
préféraient en faire des rencontres pour 
spécialistes. Pour ma part, quoique très 
conscient de ce besoin qu'éprouvent les 
spécialistes de se retrouver entre eux, il 
m’apparaît extrêmement important que 
ces congrès annuels continuent d’être ou­
verts à un public plus large.

Cette sensibilisation aux questions inter­
nationales est essentielle surtout dans 
notre société où il n’y a pas suffisamment 
d’intérêt pour ces questions et à un mo­
ment où 1 interdépendance non seulement 
des peuples voisins mais des continents est 
plus grande que jamais. D’autant plus que 
la tendance est forte ici de se concentrer 
sur nos problèmes intérieurs.

Ceci peut être fait sans sacrifier le niveau 
élevé du débat, comme le congrès de la se­
maine dernière l’a une fois de plus dé­
montré.

Personnellement, je vous suis très recon­
naissant pour ce moment de réflexion que 
nous avons pu faire ensemble sur l’avenir 
du système international, sur l’évolution de 
la division du travail tant au plan des res­
ponsabilités militaires que celui de la pro­
duction économique. J’apprécie la dimen­
sion atlantique choisie comme thème, cette 
année.

J’aurais souhaité que plus d’importance 
soit donnée dans les médias d’information 
à cet événement majeur dont on doit la 
réussite à la participation de quatre excel­
lents centres de recherches dans le do­
maine des affaires internationales: Le 
Centre québécois de relations internationa­
les (Quebec), l’Institut canadien des affai­
res internationales (Toronto), le World 
Peace Foundation (Boston), et l’Institut 
français des relations internationales (Pa­
ris).

Un public encore plus large aurait ainsi 
pu être saisi de l’effort de réflexion et de 
recherche de solution qui se font en ce mo­
ment face à la crise internationale.

Pierre S. PETTIGREW 
Montréal, 29 septembre

■ Entre le «macramé et 
le Miami power»

(Lettre adressée d Mme Lise Bisson­
nette en réponse d un article paru dans 
LE DEVOIR du 30 septembre et intitulé 
«Un nationalisme en perte de culture».)

Non, je ne crois pas que le nationalisme 
québécois d’aujourd’hui soit en perte de 
culture, il est bien plutôt en perte de spiri­
tualité.

Ce nationalisme dont vous parlez a du 
reste, deux visages. Le premier, incarné 
par le PQ, véhicule des valeurs apparen­
tées au retour aux sources, au pays, à soi- 
même, aux arts traditionnels, au folklore, il 
représente notre «macramé power» ; le se­
cond, incarné par le PLQ ae Ryan (et le 
PLC de Trudeau), véhicule pour sa part, 
les valeurs rattachées au «miracle» améri­
cain et dont bon nombre de gens d’ici veu­
lent profiter des succès; ce nationalisme 
représente notre «Miami power».

Lors du référendum, le PQ, qui a pour­
tant un souffle social, économique et politi­
que puissant, n’a pas eu la force suffisante 
pour conjuguer, canaliser et mobiliser ces 
deux tendances de notre nationalisme. Si 
Claude Ryan avait été au pouvoir, le 
problème se serait posé dans les mêmes ter­
mes, car ce qui manque tant au PLQ qu’au 
PQ, c'est ce souffle «spirituel» — je ne dis 
pas religieux — je dis spirituel, qu’il faut 
pour unir dans un même projet national 
ces deux visions de nous-mêmes qui nous 
ont déchirés au heu de nous réunir. 
L'oeuvre de Jacques Couture à l’Immigra­
tion illustre bien mon propos: il a prouvé 
qu'une politique qui a une souffle spirituel 
— i.e. qui s'appuie sur des valeurs plus vas­
tes que la stricte politique, la stricte écono­
mie, la stricte culture, sur des valeurs qui 
font appel au sens sacré de l’Homme — 
qu’une telle politique peut réussir là où 
tant d’antagonismes et d’intérêts diver­
gents s’entredéchirent.

Tant que nos partis politiques ne seront 
que des chapelles d'intellectuels ou d’hom­
mes d’affaires où ce «quelque chose» de 
sacré qui vit en l’homme sera volontaire­
ment mis au rancart, nous ne pouvons pas 
espérer trouver de sitôt la place sur ce con­
tinent que l’Histoire semble nous réser­
ver...

Renald TREMBLAY 
Montréal, 1er octobre

■ Le temps d’agir
Saviez-vous que les ministres fédéraux 

sont en grande campagne, pour le rapatrie­
ment unilatéral de la Constitution? Ils pro­
noncent naïvement beaucoup de mots, 
mais n'expliquent rien. Par exemple, que 
veulent dire les affirmations de M. Fox, 
s’adressant aux membres de l’Association 
des francophones de l’Ontario: «Aidez- 
nous à revendiquer les droits des Cana­
diens français hors Québec, notamment 
auprès du gouvernement du Québec.» Na­
turellement M Fox, dauphin de M, Tru­
deau, se doit de tenir le même langage.

Attention! Les droits des francophones 
des autres provinces, le fédéral ne s'en est 
jamais occupé. Ex. La constitution du Ma­
nitoba devait protéger les droits des Cana­
diens français de cette province. Elle ne l’a 
pas fait durant 75 ans et le fédéral ne s’en 
est jamais préoccupé D’où lui vient subite­
ment et catégoriquement cette grande sol­
licitude? C’est rusé, n’est-ce pas? Par 
contre, mettre les droits linguistiques dans 
la constitution, ça veut dire: supprimer la 
loi 101, afin que les francophones du Qué­
bec, qui sont 80% de la population de la

firovince, n’aient pas le droit d'exiger que 
es immigrants aillent du côté de la majo­
rité, comme ça se fait dans toutes les 

autres provinces, et dans les autres pays. 
Ne croyez-vous pas que ce serait sagesse de 
ne pas mettre trop ae confiance ddns la vé­
rité de M Trudeau: elle peut nous causer 
un tort irréparable.

Parlant de notre peuple québécois- 
français, M. Fox. avec une audace sans pa­
reil, poursuit: «Je suggère carrément (en 
effet) qu’on abandonne ces slogans, ces 
constructions de l’esprit, ce folklore, etc. » 
De quoi est-il question? De nos droits de 
peuple québécois-français!

Nous prions nos correspondants de bien 
vouloir nous adresser des lettres brèves 
compte tenu de l’espace limité dont nous 
disposons. Le Devoir se réserve le droit 
d’abréger les textes. Une signature com­
plète de même qu'un numéro de télé­
phone et une adresse sont indispensables 
è la publication bien que seule la signa­
ture paraisse dans le journal.

Partout dans le monde, être un peuple 
fondateur, ça veut dire avoir des droits de 
propriété du sol, droit à sa culture, droit de 
se développer selon son identité. Il est vrai 
qu'après des centaines d’années, un peuple 
a beaucoup évolué. Ex.: le peuple français, 
en l’an I, n’était pas le peuple français 
d’aujourd’hui. Beaucoup de Japonais, de 
Chinois, de Russes, d'Allemands et autres, 
vivent en France, aujourd’hui. Et il de­
meure toujours le peuple français. D’après 
MM. Fox et Trudeau, le peuple québécois 
c’est du folklore, parce que ça vient du pas­
sé: c’est une idee seulement. (Si on ne 
vient pas du passé, d’où vient-on?) Au­
jourd’hui, il y a tellement d’immigrants 
d’autres pays, disent ces messieurs, que 
d’affirmer' qu’on forme un peuple 
québécois-français, ça enlève de la place 
aux autres. On ne s'appelle pas M. Fox 
pour rien...

Nous qui nous battons depuis toujours 
pour garder notre identité comme peuple, 
nous savons mieux que quiconque, que 
nous sommes une réalité historique et so­
ciologique et non un rêve (victoire symboli­
que, dit M. Fox.) Les propos rusés, insen­
sés de M. Fox ne nous surprennent guère. 
Nous sommes le seul peuple canadien qui a 
son identité propre. Saviez-vous, amis qué­
bécois, que la vision dominante d’Ottawa 
est opposée aux intérêts du Québec? Rapi­
dement, avant que les gens aient le temps 
de réfléchir à fond, les ministres fédéraux 
veulent s’assurer qu'en tous les domaines, 
le gouvernement fédéral domine, afin de 
mieux nous écraser.

Ne nous laissons pas berner par des 
mots, qui sous des dehors responsables, 
voilent une bataille à finir, le plus tôt pos­
sible. Vraiment, c’est pour nous aussi, «le 
temps d’agir».

Georgiana CAZA
Montréal, 30 septembre

■Des facteurs sociaux et 
culturels à considérer

(Lettre adressée au Dr Lanthier. direc­
teur du département de Recherche en 
médecine de l’Université de Montréal)

A la lecture d’un article paru dans LE 
DEVOIR 26 septembre dernier, il nous ap­
paraît important de faire part de nos 
impressions aux lecteurs. L’article donnait 
le compte rendu d'une conférence faite par 
le Dr Lanthier lors du 53e congrès de l’As­
sociation des médecins de langue française 
du Canada. Le thème de cette conférence 
portait le titre «sexe et comportement», et 
tentait de démontrer à l'aide d’arguments 
«scientifiques» que le féminisme contri­
buait à la hausse de l’homosexualité mas­
culine.

Le Dr Lanthier utilise des arguments 
tant sociologiques, psychologiques que bio­
logiques pour valider sa thèse. Mais en li­
sant l’article, on peut demeurer très 
perplexe sur la pertinence de ses conclu­
sions, compte tenu de la manipulation qu’il 
fait des phénomènes sociaux. Après avoir 
fait une analyse sommaire de l’article, 
nous avons ressorti trois grandes catégories 
à travers lesquelles ce «scientiste multidis­
ciplinaire» réussissait tant bien que mal à 
se frayer un chemin. Ce sont les catégories 
d’ordre sociologique, psyohologique et 
biologique.

Comme tout bon libéral, il reconnaît 
qu’il y a eu au cours des quinze dernières 
années une certaine «libération des 
moeurs», ce qui aurait amené une recru­
descence de l’homosexualité, recrudes­
cence renforcée par le mouvement fémi­
niste. Selon la logique du Dr Lanthier, l’ho­
mosexualité serait un phénomène «moder­
ne». Or, il confond l’augmentation de l'ho­
mosexualité avec le fait que des individus 
osent aujourd’hui s’affirmer comme tel.

Le deuxième volet de son discours 
«scientifique» concerne directement le fé­
minisme. auquel le Dr Lanthier accole l’é­
pithète de «radical» sans toutefois expli­
quer ce qu’il entend par ce qualificatif. Le 
Conseil du statut de la femme lui sert d'ex­
emple à cet effet. Selon lui, les recom­
mandations faites dans le document «Ega­
lité ou Indépendance» concernant l’in­
terchangeabilité des rôles, représentent 
«un certain danger sinon un danger cer­
tain» pour le développement sexuel «nor­
mal» de l’enfant. Ce qui irait nettement à 
l’encontre des «rôles fondamentaux» du 
père et de la mère. Ainsi, de telles recom­
mandations seraient un des facteurs impor­
tants contribuant à la soi-disant recrudes­
cence de l’homosexualité.

Tous ces arguments nous amènent au 
point central de sa théorie où M. Lanthier 
détient la «preuve» que «le sexe ça com­
mence dans la tête». Il tente par ce fait de 
démontrer que le comportement sexuel fu­
tur de l’individu est déterminé génétique­
ment: «On a pu démontrer la présence de 
récepteurs pour les hormones sexuels dans 
les cellules cérébrales de tous les mammi­
fères étudiés:»

Les principaux éléments de sa thèse sont 
basés sur ce parallèle constant entre le 
mammifère et l'homme. Il oublie toutefois 
un phénomène admis depuis longtemps, et 
qui distingue l'animal de l'être humain, 
c’est que le comportement de ce dernier 
est en grande partie conditionné par des 
facteurs sociaux et culturels. La preuve la 
plus convaincante n'est-elle pas que l’être 
humain est le seul à avoir le choix de sa se­
xualité?

Si les comportements sexuels sont pré­
déterminés, comment se fait-il que des 
représentants de l’ordre scientifique et/ou 
moral nous rappellent continuellement à 
cet ordre «naturel».

Marie FLEURANT 
pour le Comitéifemmes de l’UQAM
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La réforme de la sécurité du revenu
1) Une illusion de progrès social: la sélectivité

par Lise Poulin Simon 
et Diane Bellemare
Lise Poulin Simon, économiste à l'Institut de recherche appliquée sur le 
travail est l'auteur d une étude publiée par IÏRAT -Les assurances sociales: 
sécurité du revenu pour les salariés» Diane Bellemare économiste profes­
seur à IUQAM. est l'auteur d une thèse de doctorat: -La sécurité du revenu 
au Canada: une analyse de l'avènement de l'État-providence»

Nombre de bénéficiaires et coûts annuels des régimes 
de sécurité du revenu, Québec, 1977

Régime Nombre de 
prestataires

Prestations annuelles 
en $

Sécurité de vieillesse 181 468 808 042 000

Sécurité de vieillesse 
et supplément de 
revenu garanti 310 704 294 238 000

Allocation aux 
conjoints 21 535 31 898 000

TOTAL 513 707 1 134 178 000

Régime de rentes 
du Québec

146 100 (janvier) 166 541 700

Indemnisation des 
accidents du travail
■ avec perte de temps
■ sans perte de temps

159 227
116 995

TOTAL 276 222 268 799 024

Assurance-chômage 285 056 (moy 12 mois) 1 472 748 257

Aide sociale 448 771 (janvier) 690 808 000

Allocations
familiales 953 293 (familles)

1 927 051 (enfants) 526 763 000

DEPUIS guelques années, des décla­
rations d'organismes ou de person­
nes politiques nous révèlent que des 
idées de réformes importantes de la sécu­

rité du revenu autant au Québec qu’au 
Canada sont discutées en hauts lieux La 
majorité des déclarations soulignent l'im­
portance de modifier les régimes publics 
dans le but de les rendre plus sélectifs; on 
prétend alors qu’il serait préférable que 
l'éligibilité soit soumise à un test de re­
venu. généralement le revenu annuel de 
la famille. Seules les familles à bas reve­
nus seraient éligibles aux prestations; 
quant aux autres, elles sont présumées 
capables de répondre à leurs besoins, au 
moyen de leurs épargnes, de leurs assu­
rances ou de leurs pensions privées. 
Poussé à l'extrême, ce raisonnement con­
duit au remplacement de tous les régimes 
publics de sécurité du revenu par un 
programme de revenu minimum garanti.

En effet, déjà au début des années 70, 
plusieurs ont souligné les mérites d’un tel 
programme de revenu minimum garanti 
et certains pensaient même qu’il fallait 
remplacer tous les régimes publics (aide 
sociale, allocations familiales, sécurité à 
la vieillesse, assurance-chômage, régimes 
de pensions du Canada et de rentes du 
Quebec) par un tel programme. Cette 
proposition de remplacement a été exa­
minée lors des discussions fédérales pro­
vinciales tenues entre 1973 et 1976 dans le 
but de reviser la sécurité sociale mais au­
cune entente n'a eu lieu.

Or, la situation économique a continué 
à se détériorer depuis l'échec des discus­
sions fédérales provinciales de 1976. 
Ainsi, l'inflation a poursuivi ses ravages, 
nécessitant une indexation de plus en 
plus complète des prestations sociales. 
De leur coté, les retraités qui ont vu dis­
paraître leurs épargnes sont venus aug­
menter le nombre de bénéficiaires des 
programmes de supplément de revenu 
garanti, et le chômage a contribué égale­
ment à faire accroître les coûts de la sécu­
rité du revenu. Les dépenses de sécurité 
sociale augmentant en importance et les 
gouvernements se voyant invités à ré­
duire leurs dépenses, une nouvelle réfle­
xion a été amorcée au sujet du principe 
de la sélectivité.

Désormais les gouvernements parlent 
moins d'une réforme globale à effectuer 
une fois pour toutes; plutôt, des éléments 
de réforme désirés sont amenés progres­
sivement, dans le cadre de discussions 
isolées. En 1978, le programme des allo­
cations familiales est substantiellement 
modifié; la nouvelle loi vise, entre autres, 
à rendre les bénéfices plus sélectifs, c’est- 
à-dire à verser des prestations seulement 
aux familles à revenu moyen et faible. 
Également, l’assurance-chômage subit 
des amendements dont plusieurs visent à 
réduire l’éligibilité des femmes et des 
jeunes: on considère que les revenus de 
ces travailleurs constituent bien souvent 
un appoint aux revenus familiaux et que 
leur remplacement est superflu. On a 
aussi introduit un test de revenu qui vise 
les salariés dont les gains annuels excè­

dent une fois et demie le salaire maxi­
mum assurable.

La sécurité à la vieillesse n'a pas été 
épargnée et toute la problématique de la 
securité du revenu lors de la retraite fait 
justement l'objet des débats. Dans ce cas, 
il semble que certains amendements vise­
raient à réintroduire une politique vaine­
ment tentée en 1970 et gui consistait à ac­
centuer le rôle du supplément de revenu 
garanti au détriment de la sécurité de la 
vieillesse. En outre, certains incitent le 
gouvernement fédéral à ne pas augmen­
ter le rôle du régime de pensions du Ca­
nada (dont le régime des rentes du Qué­
bec est le correspondant québécois). On 
encouragerait plutôt les travailleurs à se 
précurer le surplus de revenu pour la 
retraite au moyen des régimes de retraite 
privés.

En somme, l’ensemble des transforma­
tions apportées à la sécurité du revenu 
depuis 1978 et celles qui sont présente­
ment sous étude visent à réaffirmer le 
principe de la sélectivité; mais quel est 
l'argument principal présenté officielle­
ment pour soutenir un tel principe?

Cet argument principal s'appuie sur 
une conception de la justice sociale; les 
gouvernements se disent davantage 
préoccupés par les populations les plus 
démunies, a'où la nécessité, surtout en 
période de difficultés économiques, d’o­
rienter ces fonds publics en faveur de ces 
citoyens. L’époque des programmes dits 
universels, s'adressant à toute la popula­
tion, serait révolue. Pour les gouverne­
ments, l’abandon du principe de l'univer­
salité réduit les coûts de la sécurité du re­
venu et permettrait de répondre plus adé­
quatement aux besoins des populations à 
bas revenus. Ne peut-on pas penser gu’au 
contraire, l’adoption du principe de la sé­
lectivité ne fait qu’entretenir et même 
augmenter l’existence d’une population à 
bas revenus? Les gouvernements 
peuvent-ils raisonnablement espérer que 
l’adoption de programmes sélectifs ré­
duira vraiment pour eux le coût de la sé­
curité du revenu?

L’AVÈNEMENT DE LA 
SÉCURITÉ DU REVENU

Des études historiques dans divers pays 
industriels indiquent que la sécurité du 
revenu s’est généralement développée à
artir de deux stratégies différentes. D’a-
ord une stratégie d’assistance qui vise à 

réduire la misère des citoyens dans le be­
soin en leur offrant un minimum de reve­
nus. en nature ou en espèces. Ces mesu­
res interviennent lorsque le travailleur et 
sa famille ont épuisé toutes leurs ressour­
ces, c’est-à-dire lorsque la pauvreté s’est 
déjà installée. Se développe ensuite une 
stratégie d'assurance ou de maintien du 
revenu qui vise à protéger le niveau de 
vie relatif des salariés lors d'interruptions 
de travail justifiées: retraite, maladie, 
chômage, décès, invalidité et maternité. 
En effet, rien n’est plus important pour 
un travailleur et sa famille que de pouvoir 
conserver son niveau de vie relatif et ce, 
justement lors des interruptions de tra­

vail. Le salarié est prêt à payer cher cette 
production de revenu.

Bien avant l’ère industrielle, des mesu­
res de charité ou d'assistance étaient dé­
veloppées pour aider les plus démunis. 
Des invidus ou des organismes privés cha­
ritables en furent d'abord les promo­
teurs Les paroisses, les municipalités et 
enfin les gouvernements nationaux ont 
généralement pris la relève quand s'im­
posait l’urgence d’un besoin de rationali­
sation en grande partie attribuable à la 
hausse des coûts. Quand les gouverne­
ments ont pris en charge ce secteur de la 
sécurité du revenu, les mesures initiale­
ment fondées sur le paternalisme et le 
bon vouloir des individus ont finalement 
pris la forme de droits inscrits dans les lé­
gislations: au Québec ces droits fonda­
mentaux ont été concédés aux plus dému­
nis par la loi de l’Aide sociale de 1966. 
Par rapport à cette stratégie de dévelop­
pement des régimes publics, le revenu 
minimum garanti ne serait rien d’autre 
qu’un programme d’assistance informa­
tisé.

Par contre, le développement des 
programmes d'assurance ou de maintien 
du revenu est lié à l’avènement du sys­
tème industriel et, en particulier, à l’avè­
nement du salariat. À la différence des 
sociétés agricoles pré-industrielles, la 
consommation de la famille du salarié ne 
dépend pas de la production familiale 
mais du salaire gagné en emploi.

Du système de salariat qui devient la 
forme dominante d’acquisition d'un re­
venu émerge donc le problème de l’insé­
curité économique pour les familles et les 
individus. Celui qui obtient un emploi et 
qui peut travailler reçoit un salaire qui
ermet à la famille de consommer les
iens non produits domestiquement. Ce­

pendant, la famille de celui qui ne peut 
travailler, pour des raisons de maladie, 
d'âge, de décès, d’incapacité à obtenir un 
emploi, tombe éventuellement dans la 
misère s’il n’existe pas de mesures de 
protection du salaire.

En réponse à ce problème de réparti­
tion des revenus de production créé par le 
système du salariat et à l'insécurité éco­
nomique qui en découle, les travailleurs, 
les employeurs et l’État ont développé 
des mécanismes de maintien du revenu 
lors d'interruption justifiée de travail.

Ainsi, de ces préocoupations sont nées 
les assurances-revenu privées (individuel­
les ou collectives) et le»assurances socia­
les. Le système d’assurance commerciale 
étant incapable de protéger l’ensemble 
des salariés, pour l’ensemble des risques, 
des pressions se sont exercées sur l'Etat 
par les milieux syndicaux et certains 
groupes de pression, telles les associa­
tions de retraités, afin que des régimes 
publics d’assurance revenu dites assu­
rance sociale soient développés. Ainsi, au 
Canada depuis la fin de la première 
grande guerre, les régimes d'indemnisa­
tion des accidents du travail, d'assurance- 
chômage, de rente de retraite, d’invali­
dité, de décès et d’indemnisation des vic­
times de la route ont vu le jour l'un après 
l'autre. Le tableau ci-après montre bien

la diversité des programmes et l'impor­
tance du nombre de Québécois qui ont 
profité de ces programmes en 1977.

LE MAINTIEN DU 
STANDARD DE VIE 
ET L’INSÉCURITÉ 
ÉCONOMIQUE

Les mesures d’assistance doivent être 
considérées sous l’angle d’une redistribu­
tion plus équitable des revenus, sous 
l’angle de la justice sociale. Mais tel n'est 
pas l'objectifprioritaire des régimes d’as­
surance ou ae maintien du revenu; ils 
doivent être envisagés comme un moyen 
de répartir de façon plus satisfaisante’les 
revenus d’emploi de façon à permettre 
aux salariés le maintien en tout temps de 
leur niveau de vie; en somme, réduire 
l'insécurité économique des salariés. 
Peut-on considérer satisfaisant un sys­
tème de répartition du revenu qui fait en 
sorte que dun jour à l’autre, à l'occasion 
de la maladie et de la retraite, les salariés 
tombent dans la pauvreté?

L'insécurité économique est assez im­
portante à notre avis pour donner lieu à 
des mesures particulières. Si on vise à 
faire les choix sociaux les plus souhai­
tables pour répondre aux besoins des po­
pulations visées par la sécurité du revenu, 
en même temps que des choix réalisables 
politiquement, il nous apparaît essentiel 
de reconnaître comme distinctes et aussi 
importantes les deux stratégies de la sé­
curité du revenu et de développr des régi­
mes publics en’fonction de chacune d’el­
les. Un tel développement permet d'une
art de donner des assises politiques
eaucoup plus solides à l’ensemble de la 

sécurité du revenu et permet d'autre part 
un financement adéquat. Une politique de 
sécurité du revenu qui ne répondrait pas 
aux besoins des salariés serait nécessaire­
ment vouée à l’échec.

Dans cet ordre d'idée, nous croyons 
que si les ministres Bégin, Marois ou La- 
zure entreprenaient une vaste campagne 
auprès du public pour vendre l'idée d'une 
amélioration du régime de rentes du Ca­
nada et du Québec, ils obtiendraient pro­
bablement un plus large appui de la popu­
lation qu’une campagne en faveur au re­
lèvement du revenu minimum garanti. 
L'expérience historique de l'évolution 
des programmes de maintien du revenu 
nous amène à affirmer que la population 
accepterait sans doute une hausse des 
contributions en échange d'une plus 
grande protection. En outre, si l'État re­
levait le niveau des rentes de retraite, les 
pressions financières qui s’exercent pour 
développer davantage le supplément de 
revenu garanti s'évanouiraient. Le déve­
loppement des régimes d’assurance so­
ciale protégeant adéquatement le revenu 
des salariés n’élimine pas le besoin d’un 
régime public d’assistance sociale mais 
en réduit largement l'importance. C'est 
une voie qui a été prise par plusieurs pays 
industriels tels l'Allemagne, la France et 
la Suède.

L’objectif de réduire la misère par des 
régimes d'assistance est d'une part large­
ment accepté et d’autre part, on recon­
naît à l’État la responsabilité.de dévelop­
per les programmes les plus efficaces 
pour atteindre cet objectif. Cependant, 
l'unanimité cesse quant au niveau de re­
venu que ces régimes doivent garantir. 
Même si des considérations économiques 
entrent en jeu, la décision quant à ce ni­
veau est surtout politique èt dépend de la 
pression qu'exercent les divers groupes 
d'intérêts sur l’État. Ce niveau ne sera ja­
mais très élevé si on en juge par l’histoire 
de ces régimes et les propositions actuel­

les de revenu minimum garanti. «En 
somme, les programmes destinés aux 
pauvres demeureront toujours de pauvres 
programmes».

L'ÉTAT ET LE MAINTIEN 
DU NIVEAU DE VIE

Le maintien du niveau de vie lors d’in­
terruptions justifiées de travail est un ob­
jectif que les salariés ont toujours pour­
suivi. En effet, depuis le début de l’in­
dustrialisation, ceux qui ont pu se regrou­
per en syndicat et les salariés-cadres se 
sont donnés des mesures de protection de 
leur revenu d’emploi. Également, des 
employeurs des grandes entreprises non 
syndiquées qui cherchaient à stabiliser 
leur main-d’oeuvre ont souvent offert de 
tels régimes à leurs employés réguliers. 
Ces régimes répondent donc à un besoin 
clairement identifié. Cependant, c’est 
une minorité de salariés qui ont pu obte­
nir des régimes satisfaisants: les salariés 
des grandes entreprises à caractère oligo­
polistique du secteur privé de l’acier, de 
l’automobile, du transport, et ceux du 
secteur public et parapublic. Cette situa­
tion est explicable par la capacité à payer 
de ces entreprises; elle? peuvent plus fa­
cilement que celles soumises à la concur­
rence pratiquer des transferts et assurer 
la pérennité de tels régimes.

Divers facteurs sont a la source de l’in­
tervention de l’État: les salariés étaient 
incapables d’obtenir une protection adé­
quate du revenu à cause de la nature de 
1 entreprise, de l’absence de syndicat, de 
l’impossibilité de prévoir certains risques 
(chômage, accidents du travail...) et le ni­
veau de risques trop élevé de certains ris­
ques.

L’analyse des régimes canadiens d’as­
surance sociale montre toutéfois qu’à 
l’exception des régimes québécois a’in- 
demmsation des victimes du travail, de la 
route et des actes criminels, les autres (le 
régime de rentes du Québec qui couvre la

retraite et l’invalidité et même 
l’assurance-chômage qui couvre le chô­
mage. la maladie et la grossesse) ne vi­
sent nullement à garantir la continuité 
des gains d’emploi de l’ensemble des sa­
lariés. Ils n’assurent en fait à tous les sa­
lariés que de très faibles prestations, par­
fois meme inférieures à celles garanties 
par l’aide sociale, et elles représentent 
une proportion très faible de leur salaire 
antérieur.

En fait, tous les régimes publics ont 
comme seul objectif de garantir un re­
venu minimum à l'ensemble des ci­
toyens Malgré l'inefficacité évidente du 
marché de {assurance privée et de l’ini­
tiative individuelle et collective dans le 
domaine, inefficacité constatée par diver­
ses études et par les faits qui parlent 
d'eux-mèmes, (le taux élevé ae pauvreté 
chez les retraités par exemple), les sala­
riés québécois ne peuvent compter que 
sur la chance de travailler dans certaines 
entreprises (celles du secteur public et 
parapublic ou les grandes entreprises 
multinationales) pour assurer la conti­
nuité de lpurs gains d'emploi. Les milieux 
syndicaux reconnaissent ces faits et récla­
ment des régimes publics plus satisfai­
sants pour la retraite Le supplément de 
revenu garanti pour les personnes âgées 
ainsi que les régimes privés d'assurance 
n'améliorent nullement la situation fi­
nancière des retraités.

La façon actuelle d'aborder la sécurité 
du revenu nous apparaît absurde, sinon 
scandaleuse Plutôt que de développer 
des régimes efficaces d’assurance sociale, 
comme le réclament plusieurs groupes, 
l’État n'intervient que pour corriger la 
pauvreté quand elle frappe les familles. 
L’État se donne ainsi l’illusion d'un 
progrès social Or, il faut regretter que 
cette illusion se répande même chez les 
groupes les plus progressistes.
(Demain: Un recul .social sur le retrai­
té)

La personnalité internationale du Québec
par
Louise Beaudoin
Chef de cabinet du ministre des Affaires intergouvemementales, l’auteur 
répond à un article de Lise Bissonnette paru dans LE DEVOIR du 30 sep­
tembre.

DEPUIS l’accession au pouvoir du 
Parti québécois, il s'est trouvé de 
temps a autre dans la presse un ar­
ticle de fond sur ce que l’on pourrait ap­

peler la personnalité internationale du 
Québec. Oeuvre de journalistes ou d'uni­
versitaires, ces articles ont abordé, par­
fois avec soin, tel ou tel aspect des rela­
tions du Québec avec d'autres gouverne­
ments. Le plus souvent, toutefois, il s’en 
est dégagé dans l’opinion une sorte d'idée 
fixe: le Québec, a-t-on entendu fréquem­
ment. se cantonne dans de stériles querel­
les protocolaires et, au fond, il n'a pas su 
se donner de véritable personnalité inter­
nationale.

Cette perception est très répandue. On 
la retrouve une fois de plus dans un ré­
cent article publié dans LE DEVOIR sous 
la signature de Lise Bissonnette. Je 
voudrais aujourd'hui commenter ce der­
nier exercice, non pas avec l’intention de 
contester chacune des observations de 
Mme Bissonnette, encore que certaines 
m’apparaissent fausses, mais plutôt pour 
essayer de situer celles qui comportent 
une part de vérité dans un contexte plus 
large dont, me semble-t-il, on ne tient pas 
suffisamment compte dans ce genre d'a­
nalyse.

Regrettant que le Québec n’ait pas su, 
dans ce domaine, développer une réfle­
xion aussi vigoureuse que celle qu’il a 
menée dans d’autres secteurs de la vie 
publique, Mme Bissonnette écrit entre 
autres: Le gouvernement du Québec 
<ipourrait au moins être éveillé à la politi­
que étrangère canadienne, ne serait-ce 
que pour la critiquer... Il pourrait même 
prendre ses distances vis-à-vis des rela­
tions douteuses du Canada» dans certai­
nes parties du monde. Il me semble pour­
tant que le Québec n'a pas hésité, à main­
tes reprises, à prendre position devant tel 
ou tel événement international.

Dans certains cas, l’Assemblée natio­
nale elle-même a réagi en condamnant, 
ar exemple, l’apartheid en Afrique du 
ud, tout en assortissant d'ailleurs cette 

dernière condamnation de gestes 
concrets, tel le boycott par la Société des 
Alcools du Québec des vins en prove­
nance de ce pays; mesure qui, à ma con­
naissance, n'est pas appliquée partout ail­
leurs au Canada. Le gouvernement qué­
bécois n'a pas non plus hésité à manifes­
ter sa solidarité avec le peuple nicara- 
guven et à participer, en collaboration 
avec le CEQ, à l’effort d’alphabétisation 
de ce pays.

Plus récemment, le Parti québécois a 
su accueillir les représentants d’un 
groupe d’importantes personnalités poli­
tiques d'Uruguay désireuses de contri­
buer au rétablissement de la démocratie 
dans ce pays et nous avons reçu le vice- 
président du gouvernement bolivien, en 
exil depuis le coup d’Etat survenu l'été 
dernier dans son pays. Est-il nécessaire 
de rappeler également l'attitude, pour le 
moins claire, des autorités québécoises 
devant le geste que s’apprêtait à poser en 
1979 le gouvernement fédéral. lorsque 
celui-ci annonça son intention de transfé­
rer l’ambassaae canadienne de Tel-Aviv à 
Jérusalem. Qui, de Québec ou d'Ottawa, 
aura, dans cette affaire, défendu le mieux 
nos intérêts économiques, tout en affir­
mant qu’une telle decision n'aurait pu 
que contrecarrer le processus de paix au 
Moyen-Orient?

Il m'apparaît donc excessif d'affirmer 
que l’actuel gouvernement n'est pas sen­
sible à la politique étrangère canadienne. 
Il est vrai que les réactions québécoises 
ne couvrent pas tout le champ des rela­
tions internationales du Canada, mais je 
me permets de faire remarquer, à cet 
égard, que le moindre geste du Québec en 
matière internationale, si modeste soit-il, 
se heurte très souvent aux protestations 
d’autres témoins de l'opinion publique. 
Mme Bissonnette se souviendra, sans 
doute, d’éditoriaux parus lorsque le Qué­
bec dénonça le projet de transfert de 
l’Ambassaae canadienne à Jérusalem.

Pourtant réaliste, la réaction du Qué­
bec avait suscité chez certains journalis­
tes critiques et sarcasmes de quoi le 
Québec, simple province de la Fédéra­
tion, se mêlait-il? Dans le même sens, je 
me permets de rappeler l’attitude ré­
cente du chef de l’Opposition, M. Ryan, 

ui n’a pas manqué de souligner, au cours 
e la campagne référendaire, le peu d’im­

portance qu il accordait aux relations in­
ternationales du Québec et le sort qu’il 
envisageait pour nos délégations à 
l’étranger, s’il devenait un jour Chef du 
gouvernement Opportunisme référen­
daire ou mauvaise foi? Quoi qu’il en soit, 
cette attitude fut avalisée par les députés

"Prenons ça 
à coeur

Contribuons à la campagne 
le la Fondation du Québec des 
naladies du coeur. . .

libéraux lors de l’étude cet été en Com­
mission parlementaire des crédits du mi­
nistère des Affaires intergouvemementa­
les.

Dans son article, Mme Bissonnette se 
fait percutante; «Rien, écrit-elle, n’inté­
resse vraiment le gouvernement du Qué­
bec dans le monde, hors le fait d’y etre 
présent, d’y être reconnu» ou plus loin 
«le Parti québécois n’a pas l’ombre d’une 
véritable idée de ce à quoi ressemblerait» 
la politique internationale d'un futur 
Quebec souverain, «sauf que ses vingt- 
deux délégations deviendraient, pour une 
bonne part, des ambassades». Le juge­
ment est si vif, si tranché qu’on est en 
droit de se demander pourquoi diable 
Mme Bissonnette fustige aussi sommaire­
ment l’action du Québec en matière in­
ternationale. .

Il est peut-être vrai que le Québec n’a 
pas de politique satisfaisante à l’égard de 
l’Afrique francophone, pour reprendre 
l’exemple utilisé par Mme Bissonnette, 
mais ne devrait-elle pas préciser en 
même temps que trois cent millions de 
dollars sont, chaque année, prélevés par 
le gouvernement central à meme les reve­
nus des Québécois pour alimenter les 
caisses de l’Agence canadienne de déve­
loppement international; organisme sur 
les objectifs et priorités duquel le gouver­
nement du Quebec n’a, bien entendu, au­
cun droit de regard.

Il faut bien reconnaître que la moindre 
politique articulée qu’un gouvernement 
de pays industrialise peut avoir avec le 
Tiers-Monde coûte cher, très cher. Mais 
le Québec pourrait-il décemment imposer 
à ses citoyens une double charge fiscale, 
sous prétexte qu’il aurait le droit ou le de­
voir de mener sa propre politique in­
tégrée de développement international, 
en parallèle à celle de l’ACDI.

Ce qui me gêne encore davantage dans

les remarques de Mme Bissonnette, c’est 
le peu de cas qu’elle.fait du travail quoti­
dien qu’effectuent le ministère des Affai­
res intergouvemementales et ses déléga­
tions à l'étranger. Faudrait-il que leur 
rendement soit spectaculaire pour que les 
journalistes finissent par en reconnaître 
la valeur? Sait-on en contrepartie que les 
budgets combinés du Secrétaire d’État 
aux Affaires extérieures et de l’Agence 
canadienne de développement internatio­
nal vont bientôt atteindre les deux mil­
liards de dollars par année contre un bud­
get global de trente-cinq millions à Qué­
bec? Peut-on dire pour autant que le gou­
vernement fédéral nous donne une politi­
que étrangère-articulée et particulière­
ment imaginative? Si c'était le cas, il me 
semble que cela se saurait...

Et puis, quelle honte y aurait-il pour le 
Québec de défendre lui-même à l'étran- 
er ses propres intérêts fondamentaux 
ans un monde où les interdépendances 

de tous ordres sont de plus en plus mani­
festes. Pourquoi nos journalistes parlent- 
ils tant de nos prétendues querelles de 
drapeaux avec Ottawa et si peu des 
programmes diversifiés d’échanges et de 
coopération qu’avec un maigre budget le 
Quebec réussit à mettre en oeuvre, non 
seulement avec la France, mais aussi de­
puis quelques années avec d’autres pays 
européens, de même qu'avec les États- 
Unis et l’Amérique latine plus récem-, 
ment?

Les médias s’intéressent-ils vraiment 
aux efforts de nos délégations pour pro­
mouvoir la recherche d’investissements 
étrangers et l’accès de nos produits à de 
nouveaux marchés, ou pour diffuser 
notre technologie et l’expertise originale 
que le Québec a su développer dans un 
certain nombre de domaines? Or, cette 
action est menée tous les jours, sans fra­
cas.

En vérité, je comprends mal que Mme 
Bissonnette puisse ainsi vilipender les ef­
forts de ce gouvernement et même, à cet 
égard, de ceux qui l’ont précédé. Bien 
sur, comme l’écrit Mme Bissonnette; «le 
Québec ne s’est pas encore donné de véri­
table personnalité internationale». Mais 
le pourrait-il vraiment dans le contexte 
constitutionnel actuel et compte tenu des 
obstacles qu'Ottawa s’acharne à lui oppo­
ser de façon systématique? Parmi ceux- 
ci, le moins négligeable est certainement 
celui qui consiste pour Ottawa à utiliser 
ses ambassades pour porter atteinte à 
l’étranger à la crédibilité même du gou­
vernement du Québec.

En conclusion, je dirais qu’il n’y a pas 
d'illusion à ce faire. Pour 1 instant, il est 
vrai, notre politique extérieure a des] 
trous. Quelques grandes lignes, quelques 
secteurs bien structurés, une réflexion 
bien amorcée en fonction de la situation 
de nos budgets et de nos intérêts dans 
plusieurs parties du monde. Mais il n’est 
pas facile de seulement percevoir de 
façon synthétique le tissu sérieux et 
complexe des rapports du Québec avec 
l'étranger, alors que nous n'avons qu’un 
accès limité à tfne grande partie de l’in­
formation, notamment en raison de l’en­
combrante et différente machine fédé­
rale. Nous avons aussi le besoin le plus 
aigu d’une opinion sensibilisée à ces su­
jets.

C’est seulement quand les citoyens et; 
les administrations elles-mêmes per­
cevront les intérêts vitaux du Québec à 
l’étranger qu’ils consentiront tout leur, 
appui a une politique étrangère en gesta­
tion ainsi que les moyens matériels et hu­
mains qui la rendront efficace. Ce ne sera 
possible que lorsque plus de journalistes, 
a l'instar de certains auxquels je rends 
hommage, sauront penser Québec tout en 
pensant monde.

ANNONCE

Quand tout est trop sucré

Martini Bitter: doucement amer!
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Chacun résiste aux microbes à sa façon
Suite de le page une

étrangères. Une faible réaction est béné­
fique si on tente de faire une greffe mais 
elle devient tragique si elle s'applique à 
un microbe agresseur.

Effectivement, le professeur Dausset a 
réussi à montrer que chaque être biologi­
que réagit différemment vis-à-vis aes 
agressions extérieurs: en clair, cela veut 
dire que la résistance de chaque personne 
varie selon le type d’agression dont elle 
est l’objet. Comme la carte d’identité cel­
lulaire, cette puissance de résistance est 
aussj particulière à chaque individu.

Déjà, le professeur Dausset a réussi à 
établir des relations entre plusieurs types 
de maladie et certains codes particuliers 
portés par les quatre gènes qui contrôlent 
la reconnaissance de Ta parenté cellulaire 
et la réaction de défense contre les étran­
gers. C’est le cas notamment pour la sclé­
rose en plaque ou le diabète infantile.

«Pour le moment, dit-il, on n’a fait 
qu’établir une relation entre certains ca­
ractères génétiques et la fréquence de 
maladies particulières. Or, ces caractères 
génétiques représentent simplement un 
risque accru, c’est-à-dire une faible possi­
bilité de défense contre les maladies con­
sidérées. Il y a beaucoup d’autres fac­
teurs, génétiques ou pas, qui peuvent mo­
duler l’importance de ces risques. 
L’exploration commence à peine en ce 
domaine.»

Les travaux du professeur Dausset per­
mettent enfin de comprendre beaucoup 
mieux le fonctionnement du système de 
défense de l’organisme puisqu’on peut

maintenant fabriquer en laboratoire les 
diverses protéines qui régissent son fonc­
tionnement.

C’est pourquoi M. Dausset envisage 
que ses travaux donneront de nouvelles 
armes aux médecins pour lutter contre 
les maladies, soit en stimulant ces défen­
ses soit en bloquant des réactions intem­
pestives.

À cet égard, il a fait état de ses travaux 
les plus récents qui lui permettent 
d’expliquer un phénomène qui mystifiait 
la médecine jusqu’à maintenant. Depuis 
quelques années, en effet, les spécialistes 
de la greffe du rein constatent que la 
greffe est beaucoup mieux tolérée lors­
que le patient a reçu au préalable quel­
ques transfusions sanguines.

Cette constatation (que l’on met main­
tenant à profit) avait causé une certaine 
incrédulité lors de sa découverte; l’on 
avait au contraire toutes les raisons de 
croire que de telles transfusions seraient 
nuisibles! Ne stimuleraient-elles pas les 
défenses du receveur, l’amenant à mettre 
en circulation de nombreux anticorps qui 
attaqueraient aussi l’organe greffé?

Or, M. Dausset a souligné hier à l’Insti­
tut Armand-Frappier que son équipe a 
démontré en éprouvettes que la reaction 
de deux types de cellules incompatibles 
peut aussi activer des «cellules suppressi­
ves» qui inhibent la défense immunitaire 
au lieu de la stimuler.

En somme, le système immunitaire ap­
paraît de plus en plus complexe, avec des 
«interrupteurs biologiques» qui peuvent 
augmenter la réaction de défense ou, au 
contraire l’atténuer. Selon M. Dausset, 
les transfusions préalables seraient béné­
ficiaires au receveur d’une greffe de rein

en provoquant la sécrétion de facteurs 
suppresseurs de l’immunité.

Selon M. Jean-Marie Dupuy, un élève 
du professeur Dausset, qui travaille main­
tenant à l’Institut Armand-Frappier, on 
peut entrevoir le jour où les médecins se­
ront capables d’utiliser à leur profit ces 
«interrupteurs» biologiques pour augmen­
ter ou réduire à volonté la mobilisation 
de l’organisme contre un agent extérieur.

Il sera sans doute même possible, selon 
lui, de moduler la réaction sur mesure, 
pour que la tolérance ne se manifeste 
qu’à Tégard des cellules qui portent la 
«carte d'identité» du greffon tandis que 
les lignes de défense demeureraient 
infranchissables pour les autres corps 
étrangers.

Ce serait, dit-il, une amélioration fan­
tastique par rapport aux techniques ac­
tuelles: on n’est pas encore capable de di­
minuer le système de défense sans rendre 

atient vulnérable à toutes sortes de 
ladies. Dans ce domaine, on étudie 

avec de plus en plus d’intérêt les méca­
nismes qui permettent à une femme en­
ceinte de tolérer le foetus «étranger» 
qu’elle porte, sans pour autant devenir 
plus vulnérable aux maladies.

Devant son auditoire spécialisé de 
l’UQAM, de McGill et de l’Université de 
Montréal, le professeur Dausset n’a pas 
craint d'entrer dans les détails techni­
ques, soulignant que les quatre gènes res­
ponsables de la gestion de l’immunologie 
(le système HLA, disent les hommes de 
science) existent chacun avec de 
nombreuses variantes. À notre connais­
sance, aucun autre gène n’existe sous tant 
de formes différentes, a-t-il dit. (En fait, 
il a plutôt dit qu’aucun autre «locus» ne

le p; 
male

possède autant «d’allèlles»...)
Ces quatre «gènes» sont situés à proxi­

mité l’un de l’autre sur une petite por­
tion, au centre du chromosome numéro 
six de l’être humain. En réalité, chaque 
humain possède deux chromosomes de ce 
type, un provenant de lajnère et l’autre 
du père. Comme ces deux chromosomes 
ne sont pas identiques, il y a donc au total 
huit gènes différents qui dirigent le sys­
tème immunitaire d’un individu.

En outre, M. Dausset.a montré hier 
que diverses portions de ces gènes peu­
vent réagir les unes avec les autres autant 
au sein d’un même chromosome qu’avec 
la partie correspondante du chromosome 
semblable hérité de l’autre parent. Fina­
lement, les possibilités de reaction à une 
aggression donnée deviennent presque in­
nombrables. Et elles sont aussi particuliè­
res à chaque individu.

Cette individualité du système de dé­
fense immunitaire est un grand avantage 
évolutif, a-t-il aussi souligné: à l’époque 
des grandes épidémies, celles de la peste 
jar exemple, on peut présumer que tous 
es individus vulnérables à cette forme 
d’aggression étaient éliminés. Pourtant la 
diversité des mécanismes de défense indi­
viduels permettait toujours à une cer­
taine portion de la population de résister 
avec succès à la maladie.

Ensuite, quant une variété de peste dif­
férente faisait son apparition, c’était une 
autre portion de la population qui se 
voyait décimée. Par contre, il est impos­
sible (on l’espère) de trouver un aggres- 
seur qui pourrait échapper à tous les mé­
canismes immunitaires et ainsi, faire dis­
paraître l’humanité complète ou d’autres 
espèces vivantes.

le
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♦ Parizeau
lorsque les impôts seront abaissés, tous 
en profiteront comme l’a montré la cou­
pure générale de 3% du printemps. Donc 
plus question de taxer plus sévèrement 
les revenus élevés.

■ Il importe de continuer de compri­
mer l’expansion des dépenses publiques. 
Celles-ci ont progressé de 12.5% depuis 
1977 contre 21% en moyenne pour les 
trois années précédentes. Il serait cepen­
dant possible d'économiser encore $500 
millions, selon M. Parizeau.

■ Le poids du déficit doit continuer de 
décroître, selon le grand argentier du 
Québec qui a fait remarquer que le ser­
vice de la dette publique représente 6.5f/c 
du budget de l'État au Québec, contre 
9.7% en Ontario et 11.2% pour les provin­
ces de l’Atlantique. M. Parizeau aurait pu 
réduire de $845 millions son déficit en ne 
procédant pas à la réforme de la fiscalité 
municipale ou encore en ne contribuant 
pas aux caisses de retraite des fonction­
naires comme ce fut le cas sous le gouver­
nement précédent.

■ Il faut tout mettre en oeuvre pour

3ue l’industrie québécoise soit plus pro- 
uctive et plus concurrentielle pour aug­
menter les exportations à 1 étranger.

Dans cette veine l’action du gouverne­
ment et des sociétés d’État doit être 
orientée vers des modes de collaboration 
avec le secteur privé «dont les contours 
commencent à se préciser». Plusieurs or­
ganismes publics ont signé récemment 
des ententes avec des firmes du secteur 
privé pour la réalisation de projets com­
muns.

■ Les investissements dans le domaine 
de l’énergie ou encore dans le secteur du 
pétrole et du gaz naturel doivent être faits 
rapidement. La baisse prochaine des in­
vestissements dans le projet de la Baie 
James se fera sentir sur l’economie qué­
bécoise; il faut suppléer par une accéléra­
tion des travaux visant à exporter davan­
tage d’électricité aux USA et par des in­
vestissements massifs dans le gaz naturel 
et le pétrole: prolongement' du gazoduc, 
usine de transformation des pétroles 
lourds à Montréal, terminal et port 
méthanier à Gros-Cacouna.

■ Il importe enfin de relever l’industrie 
de la construction domiciliaire qui, au 
Québec comme partout en Amérique du 
Nord, est tombée dans un état de grave 
léthargie. Ce secteur traîne de l’arrière 
par rapport à l’ensemble de l’industrie de 
la construction où on observe une cer­
taine reprise avec la mise en marche de 
projets reliés à l’épuration des eaux ou à 
la construction a’immeubles commer­
ciaux à Montréal.

Le discours de M. Parizeau marquait 
l’ouverture de la saison des déjeuners de 
la Chambre de commerce de Montréal. 
Les
de Montréal avaient pris _ 
d'honneur: Michel Belanger (Banque Na­
tionale), André Bisson (Banque de 
Nouvelle-Écosse), Pierre Macdonald 
(Banque de Montréal), François Paradis 
(Banque Royale), Germain Bienvenue 
(Banque de Commerce). Le nouveau pré­

sident de la Caisse de dépôt et placement, 
M. Jean Campeau de même que le père 
du ministre, M. Gérard Parizeau, étaient 
également parmi les invités d’honneur.

M. Parizeau a brossé en premier lieu 
un tableau rapide de l’économie québé­
coise depuis 1976 en insistant sur le déve­
loppement de 1’entrepreneurship chez les 
francophones. La plus grande partie de 
son discours a néanmoins été consacrée à 
répondre aux détracteurs du gouverne­
ment et aux interrogations soulevées par 
le déficit de plus de $2 milliards du der­
nier budget.

M. Parizeau soutient qu’une gestion 
serrée a limité la montée des dépenses de 
l’État. La preuve: la fonction publique a 
augmenté de moins de 1% depuis trois 
ans contre une progression de 19% entre 
1973 et 1976.

Le ministre a ensuite abordé la ques­
tion du «trou» de $500 millions. Ce vide 
s’explique par «l’absence remarquable de 
véritables contrôles sur le coût de l’en­
seignement primaire et secondaire».

«Le respect des structures locales et ré-

sant qu’à son arrivée au Conseil du tré­
sor, le gouvernement libéral lui laissait 
un tel deficit et «nous étions à terminer le 
remboursement quand, la même chose, 
pour la même raison, nous est arrivé».

«Les mesures de contrôle financier mi-

cours de justice». Et, a renchéri M. René 
Lévesque, «la simple décence devrait dic­
ter au gouvernement fédéral d’attendre 
maintenant que les cours se prononcent».

Plusieurs représentants des délégations 
s’opposant à l’action judiciaire pour leP°
moment estiment toutefois qu’il s agit 
davantage d’un «bluff» politique. En ef­
fet, il se passera au moins de 12 à 18 mois 
avant que la Cour suprême soit appelée à 
seprononcer sur cette question, si elle est 
meme appelée à le faire. D’ici ces 12 ou 
18 mois, la situation politique aura telle­
ment changé que l’action judiciaire aura 
l’air bien futile. Les premiers ministres 
cherchaient peut-être tout au plus à 
gagner du temps et, en cas de succès de la 
proposition de M. Allan Blakeney, il se 
pourrait que certains décident de prendre 
le train en marche.

M. Blakeney demande en effet que le 
gouvernement renonce à son projet de ré­
férendum et qu’il propose une formule 
d'amendement acceptable aux dix pro­
vinces. Le premier ministre de la Sas­
katchewan demande aussi que le gouver­
nement fédéral renonce au moins tempo­
rairement à son projet d’enchâssement 
des droits fondamentaux, et enfin qu’une 
reconnaissance et un renforcement des 
droits des provinces sur les ressources ré­
duiraient l’aliénation dans l’Ouest.

L’offre de M. Blakeney constitue en 
quelque sorte une réponse à l’invitation 
de M. Trudeau lui-même vendredi der­
nier. On ne cache pas, dans la délégation 
de la Saskatchewan, qu’il y aura des dis­
cussions informelles entre les deux pre­
miers ministres et il se pourrait que la 
Saskatchewan teste la nonne volonté 
d’Ottawa dès la semaine prochaine en co­
mité parlementaire à Ottawa, en présen­
tant, via le caucus du NPD national, un 
ou plusieurs projets d’amendement au 
projet de résolution.

Mais l’appui de la Saskatchewan est 
loin d’être acquis comme l’a rappelé hier 
soir M. Allan Blakeney. Si M. Trudeau ne 
réagit pas à son offre d’améliorer son pro­
jet, «la Saskatchewan n’aura d’autre 
choix que de rejoindre le clan des oppo­
sants», a prévenu M. Blakeney.

Quant à M. René Lévesque, Tissue de 
la journée d’hier semblait le satisfaire. Il 
a cependant refusé de se prononcer sur 
«les autres moyens qu’il pourrait utiliser

Çour combattre la résolution fédérale».
out le monde pensait notamment à des 

élections. M. René Lévesque s’est donné 
48 heures pour «digérer tout ça». Il a re­
tardé le conseil des ministres a demain et 
c’est jeudi soir ou vendredi matin que les 
Québécois seront enfin fixés sur la date 
des élections provinciales.

IKilMâllfo

À midi, déjeuner-causerie du Club d'électri­
cité de Montréal en compagnie de M. Benoît 
Duchesne, professeur à l’ecole des Hautes Étu­
des commerciales sur «la créativité, l'innova­
tion et l'efficacité en milieu de travail», à la 
Maison du commerce. 1080. Côte du Beaver 
Hall,

■
À midi, présentation du film Contre- 

censure réalisé par Alain d'Aix en 1976. par 
Amnistie internationale, au pavillon Hubert- 
Aquin de IUQAM Une autre représentation 
aura lieu à 20 h 30.

À midi 15. déjeuner-causerie de l'Association 
des économistes québécois, en compagnie de 
Mme Marie-Josée Drouin, directeur exécutif de 
l'Institut Hudson sur «la productivité du sec­
teur tertiaire», au restaurant Butch Bouchard, 
881 est. boul de Maisonneuve.

■
À midi 30. déjeuner-causerie de l'Association 

des analystes financiers de Montréal en com­
pagnie de M. André Hudson, conseiller en pla­
cement sur les métaux précieux, à l'hôtel Reine 
Elizabeth.

ses en place depuis quelques mois, assu­
rent qu’un tel accident ne se reproduira 

i principaux banquiers francophones pas une troisième fois».
Montréal avaient pris place à la table M. Parizeau a décoché une flèche à

l’endroit du Conference Board qui a com­
paré la fiscalité scolaire au Québec par 
rapport à celle de l’Ontario sans tenir 
compte des taxes scolaires qui sont 15 fois 
plus importantes dans la province voi­
sine.

Enfin, le ministre a répondu à la criti­
que «fantaisiste» de ceux qui affirment 
que Québec dépense moins dans la pour­
suite de sa mission économique. Il est 
vrai que certains crédits budgetaires oc­
cupent moins de place mais c’est parce 
que les sociétés d’Etat sont presque tous, 
rentables et que le gouvernement n’a plus 
à les renflouer. Aussi, des prêts aux 
entreprises dans plusieurs domaines sont 
maintenant consentis par le secteur 
privé.

Finalement, M. Parizeau est revenu sur 
la question de la fiscalité des particuliers 
notamment des contribuables à revenus 
élevés.

«On n’atteindra sans doute pas dans un 
avenir prévisible le fardeau fiscal de l'On­
tario. Mais il faut s’en rapprocher davan­
tage», a dit le ministre a la satisfaction 
des participants à la rencontre.

«Une sorte de virage a été pris que 
d'aucuns voudraient voir plus accusé 
mais qui se poursuivra au fur et à mesure 
où les ressources^seront disponibles».

dans les sports sur «l'homme d’affaires et sa 
responsabilité envers les jeunes sportifs» à la 
rôtisserie Saint-Hubert. 1435 ouest, rue Saint-

À midi 30. conférence de la Société pour le 
progrès de la Rive-Sud en compagnie de M Gil­
les Néron, président de la Régie de la sécurité 
dans les sports sur «l'homme d'affaires et sa 
resp 
rôti
Charles à Longueuil

■
À 16 h. conférence de M. Marc Angenot de 

l’Université McGill sur «Tintertexte...» à l’Uni­
versité de Montréal. 3200, rue Jean-Brillant.

■
À 16 h 30, conférence de M Albert Teich de 

l’American Association for the Advancement of 
Science de Washington, à l’Institut de l'histoire 
et de sociopolitique des sciences, pavillon 
LionelGroulx de 1 UdeM 

■
A 16 h 30, conférence de M Henri Allan de 

l'Université hébraïque de Jérusalem et de l’U­
niversité de Paris, qui parlera de «temps biolo­
gique et temps vécu», à la faculté des Arts et 
des Sciences de TUdeM. au pavillon principal 

■
A 17 h, conférence de l'Association des fem­

mes d'assurance de Montréal en compagnie de 
M Jean-Claude Gagné de l’Assurance Royale, 
sur l'assurance maritime, à l’hôtel Windsor

■
A 17 h, conférence de Mme A -M. Houdebine 

de TUniversité d’Angers sur l’évolution du 
français contemporain dans le Poitou, au pavil­
lon Lionel-Groulx de TUdeM.

■
A 17 h 30. diner-causerie de l’Association in­

génierie des coûts, sur l'approvisionnement 
comme facteur de construction plus efficace, 
au Mount Stephen Club, 1400, rue Drummond

■
A 19 h, assemblée générale annuelle de la 

Corporation de la Fête du 24 juin, à la salle 
Saint-Edouard, 425 est, rue Beaubien.

A 19 h 30, conférence du service de l'Éduca­
tion des adultes du Collège Edouard-Montpetit 
en compagnie du Grand Robert, hypnotiseur de 
réputation, au 945, chemin de Chambly à Lon­
gueuil

A 19 h 30, première des trois soirées- 
rencontres sur «1 enfant et les Jouets» au Col­
lège Marie-Victorin, 7000, rue Marte-Victorin à 
Montréal-Nord.

groupe de «consommateurs avertis» dans Saint- 
Laurent, au YMCA de Saint-Laurent, 1745, 
boul. Décarie.

■
À 20 h. soirée de prières pour les vocations au 

Grand Séminaire. 2065 ouest, rue Sherbrooke 
line célébration eucharistique présidée par M. 
Raymond Gauthier, p s.s., recteur du Grand 
Séminaire, suivra.

■
À 20 h, conférence de Mme Claudine Aucuit. 

d'Amnistie internationale, sur «la torture, un 
fléau mondial» au Centre communautaire de 
l'UdeM

■
À 20 h. conférence sur «la petite entreprise» 

organisée par le Centre d'information et de ré­
férence pour femmes. 3585, rue Saint-Urbain

■
À 20 h. présentation du diaporama de Daniel 

Frenette Les lieux du crime au Vidéographe. 
1604. rue Saint-Denis

■
À 20 h, conférence de M Maurice 

Champagne-Gilbert sur la famille d'au- 
Jourd'nui. à la Bibliothèque municipale de 
Brossard, au 3275, boul. Lapinière.

■
À 20 h. conférence de la Société de généalo-

?ie de Québec en compagnie de M Jacques 
louin sur «les origines ancestrales et la car­

rière politique de Sir Lomer Gouin, à 
l'amphithéâtre de l'Édifice «G», 1035, de la 
Chevrotière à Québec

■
À 20 h. présentation de la pièce de théâtre 

Amédée et P de Georges Dor dans le cadre 
du club «Mes p'tites sorties» du Service de la 
création de Montréal-Nord, à l'école Lester B. 
Pearson. 11575. rue P M Favier à Montréal- 
Nord

•
À 20 h 30, conférence de la Société de 

géographie de Québec en compagnie de M. 
Paul-Yves Denis, professeur de géographie de 
l'Université Laval sur «les paysages des trois 
Pérous». au collège des Jésuites, boul. Saint- 
Cyrille à Québec

■
Aujourd'hui, dans le cadre des activités de 

l'Association des MBA du Québec, il y aura col­
loque intitulé «Battre l'inflation et diminuer 
ses impôts» à l’hôtel Régence Hyatt.

■
A compter d'aujourd’hui et jusqu'à vendredi 

se tient le congrès anniversaire intitulé «Vingt 
ans de criminologie québécoise» à l'hôtel 
Sheraton-Mont-Royal

■
Un colloque sur le financement des exporta­

tions agro-alimentaires a lieu à Brandon. Mani­
toba

■
Jusqu'à vendredi se poursuit le colloque 

«François-Mauriac, polémiste» à TUniversité 
McGill

■
Jusqu'à vendredi se poursuit la première 

conférence annuelle de l'Organisation universi­
taire interaméricaine, à l'Auberge des gouver­
neurs du boul Saint-Cyrille à Québec

■
Il y a collecte de sang de ta Croix-Rouge à la 

compagnie Rolls-Royce de Lachlne, 9500, Côte 
de Liesse, de 9 h 45 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 15; 
à l'aréna de PierTefonds, 13777, boul Pierre- 
fonds de 14 h 30 à 20 h 30; et à la Banque d'E- 
pargne, 266 ouest, rue Saint-Jacques, de 9 h à 16

A 19 h 30, assemblée publlq 
commissaires de la CÉCM, 
Sherbrooke.

ue du Conseil des 
au 3737 est, rue

algéro-canadlenne 
rit r li

A 20 h, première réunion pour former le

L'Association culturelle 
invite les gens qui veulent contribuer à un fonds 
d'aide aux sinistrés d’EI Asnam d’entrer en 
contact avec elle: au 5358 de la rue Jean-Talon 
est, à Montréal, ou au 722-0691

♦ Lutte
ment se faire entendre. L’appui de l’On­
tario à la position fédérale ne fait pas de 
doute. Quant à l’attitude de la Saskatche­
wan, elle dépendra beauooup de la ré­
ponse du gouvernement fédéral à l'invita­
tion que lui faisait hier ouvertement le 
premier ministre Blakeney de reprendre 
les discussions sur certains éléments du 
projet de rapatriement.

Incidemment, M. René Lévesque a an­
noncé hier que l’ancien juge à la Cour 
suprême — et ancien président d’Air Ca­
nada — Me Yves Pratte de Québec — di­
rigera l’équipe de juristes québécois dans 
cette bataille judiciaire qui s’engage.

Même si certains premiers ministres 
reconnaissent qu’il pourrait être difficile 
d’attaquer, devant des tribunaux cana­
diens, une résolution qui n’en est encore 
qu'à l’état de projet et qui propose un 
amendement à une loi britannique, le 
premier ministre de l’Alberta a rappelé 
pour sa part qu’il existe un précédent: la 
Cour suprême a déjà dû statuer sur la lé­
gitimité de la réforme du Sénat, telle que 
proposée dans le projet de loi C-60.

Quant à savoir si les provinces ont de 
bonnes raisons de s'opposer au rapatrie­
ment dans la forme proposée par M. 
Pierre Trudeau, elles ne manquent pas, 
selon le président de la conférence, M. 
Sterling Lyon.

«C’est l’essence même du fédéralisme 
canadien que nous entendons défendre en 
cour», a dit le premier ministre du Mani­
toba, ajoutant que ce type de fédéralisme 
était aujourd’hui battu en brèche par M. 
Trudeau lui-même. Ce serait notamment 
le cas de la formule d’amendement, qui 
nie la tradition de l'unanimité entre les 
onze chefs de gouvernement, du projet 
d’affirmation du droit à la mobilité, du 
chapitre sur les droits linguistiques et en­
fin de l’enchâssement des droits fonda­
mentaux. En somme, prétendent M. Ster­
ling Lyon et plusieurs de ses collègues, les 
provinces qui voudront contester le pro­
jet fédéral en cour ne manqueront pas de 
prétextes pour le faire

Le nombre de premiers ministres prêts 
à déclencher la bataille judiciaire en a 
surpris plusieurs. Selon le premier mi 
nistre du Manitoba, c’est «une majorité 
suffisante pour nous présenter devant les

précipitations

H haute pression

B baise pression

masse d'air frais

masse d air chaud (Miami;'

A midi aujourd'hui

♦ Chrétien
et demande à M. Trudeau de faire la 
même chose avec son projet de résolution 
constitutionnel.

Selon M. Trudeau, il s’agit d’autre 
chose et l'idée de consulter la Cour 
suprême pour le rapatriement ne tient 
pas. Pourquoi? Parce que, selon le pre­
mier ministre, le recours aux tribunaux a 
du sens lorsque la proposition mise de l’a­
vant affecterait le partage des pouvoirs.

«Le rapatriement est une question qui 
concerne la Chambre des communes. 
C’est devant la Chambre des communes 
maintenant parce qu’il n’y a aucune pro­
vision dans la constitution concernant le 
rapatriement et qu’il n’y a rien à sou­
mettre aux tribunaux», a répondu M. 
Trudeau.

Une fois adoptée cependant, la résolu­
tion pourrait être soumise à la cour par 
un citoyen ou un gouvernement, a précisé 
le premier ministre, sans dire ce que 
fera alors son gouvernement dans un tel 
cas.

C’est M. Chrétien qui, plus tard, a af­
firmé avec la plus grande clarté possible 
que le gouvernement fédéral ira à 
Londres. 11 n'est évidemment pas ques­
tion pour Ottawa de soumettre une réso­
lution à la Cour suprême 

Quant au lien établi par M. Clark entre 
le cas de Terre-Neuve et celui d’Ottawa, 
M. Trudeau a répondu que le chef conser­
vateur mélangeait les pommes et les 
oranges en y ajoutant des bananes, ce qui 
en anglais prenait un sens tout à fait péjo­
ratif.

Pour sa part, M. Chrétien manifestait 
hier soir la même détermination de pro­
céder dans le domaine constitutionnel 
que celle qu'il a montrée dans le passé 

Pour lui, c'est le temps de bouger. Il 
croit avoir noté que même les premiers 
ministres provinciaux commencent à 
fléchir en se disant tous pour le rapatrie­
ment, mais en oubliant toutefois qu’il ne 
peut y avoir de rapatriement sans for­
mule d’amendement.

En outre, M. Chrétien dit avoir décelé 
au Québec un désir d’action et certains 
lui auraient même fait savoir que le gou­
vernement fédéral ne va pas encore assez 
loin dans sa réforme constitutionnelle.

À M Clark qui propose une scission de 
la résolution en mettant rapatriement et 
formule d'amendement d’un côté et le 
reste de l’autre, M. Chrétien répond 
«non», car, cela signifierait, dit-il, l’aban­
don pour très longtemps des droits des 
minorités.

Abitibi: ciel variable, maximum 4. 
Jeudi: peu de changement.

■
Témiscamingue, Pontiac, vallée de 

la Gatineau et du Lièvre: nuageux 
avec éclaircies, maximum 7. Jeudi: 
peu de changement.

■
Montréal, Outaouais: nuageux 

avec éclaircies, maximum 9. Jeudi: 
peu de changement.

■
Trois-Rivières, Drummondville, 

Laurentides: ciel variable, maximum 
7. Jeudi : peu de changement.

■
Estrie: ciel variable, maximum 6. 

Jeudi: nuageux avec éclaircies.
■

Beauce, Québec: nuageux avec fré-

3uentes éclaircies, maximum 7. Jeu- 
i: peu de changement.

■
Mauricie, réservoirs Cabonga et 

Gouin, Parc des Laurentides : nuageux 
avec éclaircies et quelques flocons de 

5. Jeneige, maximum 
changement.

Jeudi: peu de

Saguenay, Lac-St-Jean: nuageux 
avec éclaircies, quelques flocons de 
neige en altitude, vent modéré, maxi­
mum 4. Jeudi: nuageux avec éclair­
cies.

■
Rivière-du-Loup, La Malbaie, Ste- 

Anne-des-Monts, Parc de Gaspésie, 
Rimouski, Matapedia: nuageux avec 
éclaircies, quelques flocons de neige 
en altitude, vent modéré, maximum 4. 
Jeudi: peu de changement.

■
Baie-Comeau, Sept-Iles : nuageux 

avec éclaircies, possibilité de neige, 
vent modéré, maximum 5. Jeudi: peu 
de changement.

■
Gaspé: nuageux avec éclaircies et 

possibilité de pluie ou de. neige, vent 
du nord-ouest de 35 à 45 km-n, maxi­
mum 6. Jeudi: peu de changement.

■
Basse-Côte-Nord, Anticosti: nua­

geux avec un peu de pluie ou de neige, 
vent du nord-ouest de 35 à 50 km-h, 
maximum 6. Jeudi: quelques chutes 
de neige, froid et venteux.

♦ Iran
duc reliant Abadan à Bandar-Khomeiny 
et affirme que neuf avions iraniens ont 
été abattus, dont cinq au-dessus de l’Irak.

À Téhéran, la télévision a annoncé que 
le gouvernement avait décidé de porter la 
durée du service militaire obligatoire 
d’un an et demi à deux ans.

Par ailleurs, le gouvernement iranien a 
fait savoir qu’il allait envoyer une déléga­
tion spéciale aux Nations unies pour que 
puisse ainsi se tenir une séance publique 
du Conseil de sécurité sur le conflit. Cette 
réunion est prévue pour demain.

L’on attendait toujours à Téhéran ou à 
Bagdad M. Habib Chatti, secrétaire géné­
ral de la conférence islamique, pour une 
nouvelle mission de conciliation. D’autre 
part, un plan de paix palestinien, à l’é­
tude, «prévoit le retrait des troupes ira­
kiennes du territoire iranien», permet­
tant ainsi aux autorités de Téhéran d’ac­
cepter la négociation, a annoncé hier un 
membre du comité exécutif du Fatah. M. 
Abou Iqad a affirmé que les Soviétiques, 
«rendus très inquiets par les répercus­
sions de la guerre, ont incité l’OLP à 
entreprendre des démarches de média­
tion».

De son côté, le Conseil de sécurité 
tiendra aujourd'hui une séance publique, 
fixée en principe à 16 h 00, sur le conflit 
entre l’Iran et l’Irak, apprenait-on hier 
aux Nations unies, à Tissue de consulta­
tions entre les membres du conseil.

Selon les milieux diplomatiques, le con­
seil entendra alors, pour la premiere fois, 
des représentants des deux parties expo­
ser leurs thèses respectives.

L’Irak sera représentée par son mi­
nistre des Affaires étrangères, M. Saa- 
doun Hammadi, et l’Iran par une déléga­
tion spéciale, qui est attendue à New 
York. Si cette délégation n’est pas arrivée, 
Téhéran sera représenté par M. Ali 
Shams Ardakani, ambassadeur d’Iran au 
Koweit et actuellement chef de la déléga­
tion iranienne à l’Assemblée générale.

Le 28 septembre, le Conseil de sécurité 
avait déjà eu une réunion publique, au 
cours de laquelle il avait adopté à l’unani­
mité une resolution mexicaine.

Cette résolution demandait aux deux 
parties de cesser immédiatement tout re­
cours à la force et de régler leur différend 
par des moyens pacifiques en acceptant 
les offres de médiation ou les procédures 
de conciliation.

L’Irak avait accepté la résolution, l’I­
ran l’avait rejetée en invoquant l’occupa­
tion du territoire iranien par les forces ar­
mées irakiennes.

Depuis lors, les membres du conseil 
ont tenu des consultations avec le secré­

taire général de l’ONU sur les moyens de 
freiner les hostilités. Dans l’impossibilité 
d’obtenir un cessez-le-feu, ils ont exa­
miné la possibilité de mesures partielles, 
comme la protection et la sécurité du pas­
sage des navires marchands ancrés dans 
le Chatt El-Arab.

L’Iran a accepté, d'une manière condi­
tionnelle, une suggestion de M. Kurt 
Waldheim de faire arborer aux navires 
étrangers le pavillon de l’ONU pour leur 
permettre de quitter l’estuaire du Chatt 
El-Arab sans être la cible de tirs d’artille­
rie.

Selon des informations de la presse, le 
gouvernement irakien aurait répondu 
qu’il prendrait lui-même des mesures 
pour la sécurité des navires, en les esco- 
rant jusqu’au Golfe.

Le porte-parole du secrétaire général 
de l’ONU a, pour sa part, affirmé qu’au­
cune réponse de Bagdad n’était encore 
parvenue sur le problème de la sécurité 
des navires étrangers. Certains observa­
teurs émettent cependant l’hypothèse

aue la réponse irakienne n’est pas jugée 
éfinitive, et que M. Waldheim espère en­
core pouvoir apporter au conseil au­

jourd’hui une réponse positive de Bagdad 
" aitLe conseil pourrait alors analyser la dé­

cision de faire hisser, pour la première 
fois, le pavillon de TONU pour identifier 
des navires marchands et assurer leur sé­
curité.

15 octobre
par la PC et l'AP

1975: reprise des combats à Beyrouth 
entre musulmans et chrétiens;

1974: Israël dénonre la décision de 
l'Assemblée générale des Nations unies 
d'inviter l'OLP à un débat sur la ques­
tion palestinienne;

1970: l'effondrement d'un pont en 
construction fait 32 morts en Australie;

1968: l'Union soviétique et la Tché­
coslovaquie signent un traité autorisant 
les troupes soviétiques à rester en Tché­
coslovaquie:

1964: Nikita Khrouchtchev quitte ses 
fonctions de premier secrétaire du Parti 
communiste soviétique;

1946: fin de la conférence de Paris. 
Goring se suicide 24 heures avant son 
exécution;

1944: la mort de Rommel est officiel­
lement annoncée;

1917: exécution de Mata Hari.
Ils sont nés un 15 octobre: Oscar 

Wilde, écrivain irlandais (1856-1900); 
Friedrich Wilhelm Nietzsche, philo­
sophe allemand (1844-1900).
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Câblevision renaît samedi C\

>■»

4■

Au 16e étage de l'im­
meuble du boulevard 
Rosemont, sous les 22 
soucoupes d'Inter-Vision, 
des tonnes d'équipement 
dont l'ingénieur Jean- 
Charles Desmarais sur­
veille l'installation, en 
attendant samedi.
(Photo Jacques Grenier)

Installées en moins de trois 
mois 22 de ces soucou­
pes géantes siqnaleront 
à compter de samedi 
du haut d’un bloc d ap­
partements angle Pie IX 
et Rosemont, la renais­
sance de Câblevision 
nationale
(Photo Jacques Grenier)

$4.6 millions d’équipement, 22 soucoupes, 30 canaux
par Gilles Constantineau

A l’intersection des boule­
vards Pie IX et Rose­
mont, à Montréal, se 

dressent, côté ouest, deux im­
meubles solitaires, deux blocs 
d’appartements entourés de 
maisons unifamiliales. Deux 
blocs rectangulaires dépour­
vus de beauté. L’un fait une 
dizaine d’étages, l’autre en a 
16. Celui-ci cependant, pour 
peu qu’on s’en éloigné, retient 
l’attention par le spectacle 
étonnant que présente sa toi­
ture, couverte d’une multi­
tude d’antennes paraboliques 
de couleur blanche.

En tout, 22 soucoupes dont 
le rayonnement fait un tour 
complet d’horizon. Six d’entre 
elles sont énormes: elles ont 
16 pieds de diamètre. Les 
autres s’échelonnent entre 4 
et 12 pieds. L’installation est 
toute récente — en fait des di­
zaines de techniciens et d’in­
génieurs s’affairent actuelle­
ment, nuit et jour, à la pa­
rachever. Elles commence­
ront en effet de fonctionner 
officiellement dans trois 
jours, d’est-à-dire samedi, dès 
9 h du matin. Si rien ne 
cloche. Sans tambour ni trom­
pettes. Mais si tout va bien, 
l’événement marquera, pour 
les Montréalais notamment, la 
résurrection en quelque sorte 
de la société Câblevision na­
tionale, dont 210,000 d’entre 
eux continuent de chérir les 
services, malgré leur décrépi­
tude.

Câblevision (et une foule

d’autres câblodistributeurs de 
la périphérie, à la même occa­
sion) porteront alors officielle­
ment à 30 le nombre de ca­
naux de télévision qu’ils 
offrent à leurs clients, et leur 
présenteront, sur huit d’entre 
eux (et bientôt neuf), des 
programmes ininterrompus 
touchant à des secteurs variés 
d’activité, et qu’ils auront 
eux-mêmes produits.

Cela représente, chaque se­
maine, 1,512 heures d’émis­
sions diverses. Le chiffre est 
tout aussi bizarre que la toi­
ture aux soucoupes; mais il 
n’a rien d’une illusion. Il 
implique une tâche de produc­
tion qui laisserait pantelants 
les 5 000 artisans de la Maison 
de Radio-Canada, et dont s’ac­
quittent, pour les câblodiffu- 
seurs montréalais, les 40 quel­
que représentants de la so­
ciété Inter-Vision Montréal.

Inter-Vision, c’est un autre 
vieux rêve d’André Chagnon 
et de Roger Jauvin (respecti­
vement président et vice- 
président, entre autres, de Té- 
lécâble Vidéotron, la «petite» 
entreprise de la Rive Sud qui 
est aujourd’hui propriétaire 
de Câblevision). un vieux rêve 
conçu voici deux ou troix ans, 
et qui visait à regrouper les 
câblodistributeurs en un con­
sortium de production, no­
tamment pour rabaisser les 
coûts de transmission (actuels 
et éventuels, en prévision de 
nouveaux services comme ce­
lui de la télématique) par la

centralisation des équipe­
ments lourds; pour rehausser 
en même temps, tout en la 
normalisant, la qualité du con­
tenu et de l’enveloppe techni­
que de la production câblière, 
et enfin pour élargir le senti­
ment de participation (et 
l’esprit de service!) chez les 
eâblodiffuseurs de tout ca­
libre.

Ainsi sont apparues entre 
autres les 22 soucoupes 
blanches sur le toit d’un bloc 
isolé, à l’angle Pie IX- 
Rosemont. Le rêve ne se se­
rait jamais réalisé vraiment, si 
le GTTC n’avait autorisé, au 
milieu de l’été, la vente de 
Câblevision à Vidéotron. Fi­
dèle en effet à son attitude re­
tardataire qui avait fait d’elle, 
en moins d une décennie, une 
entreprise lamentablement 
sous-développée, Câblevision 
avait refuse sa participation 
au projet, le printemps der­
nier. On n’aura donc disposé 
que de quelques mois pour 
rassembler un équipement et 
constituer des équipes qui dé­
termineront désormais l’évo­
lution des services offerts par 
les principaux eâblodiffuseurs 
du territoire.

Côté équipement, les 22 pa­
raboliques montréalaises son*, 
rattachées à une immense bat­
terie d’appareils eux-mêmes 
situés au 16e étage de l’im­
meuble, qu’ils occupent au 
complet. On trouve là, en plus 
des émetteurs, deux ordina­
teurs (dont le principal, un

«Digital 1144», n’était pas dé­
balle encore samedi dernier, 
mais dont le programme a été 
mis au point, depuis le début 
de l’année, par une équipe de 
six informaticiens), et en 
nombre varié, différents types 
d'équipements indispensables 
au bon fonctionnement des 
huit ou neuf canaux maison: 
micro-processeurs, magnétos­
copes (une soixantaine), 
titreurs, incrustateurs, télé­
cinés — et j’en oublie.

C’est le directeur des opéra­
tions de Vidéotron, M. Guy 
Laflamme, qui me dira le coût 
précis d’achat et d’installation 
(il a fallu refaire au complet la 
toiture de 1 immeuble) de tout 
cet équipement: $2.8 millions, 
pour Montréal seulement. (À 
Québec, où un système analo­
gue entrera en fonctionne­
ment une semaine plus tard, 
les antennes, au nombre de 6, 
situées sur le Complexe G, et 
l’équipement connexe ont 
coûté $1.8 millions). Les dé­
penses d’équipement exigées

fiar la mise en train du projet 
nter-Vision s’élèvent donc, 

pour l’instant, à $4.6 millions. 
Le financement de ces dépen­
ses est assuré par les action­
naires de chacune des sociétés 
régionales d’Inter-Vision: à 
Montréal, Câblevision. Vi­
déotron, Télécâble- 
Boucherville et Télécâble des 
Mille-Iles; à Québec, Câblevi­
sion et Télécâble-Rive sud. 
L’amortissement doit s’éche­
lonner sur cinq ans.

Les points de liaison 
montréalais, pour l’instant, 
sont situés à Saint-Hubert 
(pour la Rive-sud), à Saint-

Jérôme (pour les Laurenti- 
des), à Crabtree (pour la ré­
gion de Lanaudière), à Repen- 
tigny, à Terrebonne (pour les 
Milles-Iles) et à Boucherville 
(les soucoupes réceptrices 
sont installées aux frais des 
câblodissufeurs «locaux»). 
Mais ce qu'il importe de 
signaler particuliérement, 
c’est que la liaison micro­
ondes commence ainsi de 
remplacer, dans l’île de 
Montréal même ainsi qu’à La­
val, les interminables liaisons 
par câble, dotées d’appareils 
vétustes, qui dans tous les sec­
teurs enrageaient les clients 
qu’il était convenu d’appeler 
«les abonnés de bout de 
ligne». Quatre de ces liaisons 
aux secteurs secondaires se fe­
ront, à compter de samedi, 
par micro-ondes; dans trois 
ans, toutes ces liaisons, au 
nombre de 16, se feront par le 
même procédé.

C’est effectivement en 1983 
que Câblevision aspire à 
boucler son programme de 
modernisation de lignes — 
une entreprise que le CRTC 
l’exortait, inutilement, à 
mettre en route depuis des an­
nées. Les nouveaux proprié­
taires de Câblevision estiment 
que ce programme leur coû­
tera au minimum 60, et plus 
vraisemblablement 75 mil­
lions de dollars. Ce n’est qu’à 
ce moment-là que tous les 
Montréalais, sans distinction 
de quartier, auront réellement 
le choix entre 30 canaux. À 
l’heure actuelle, une forte pro­
portion des clients de Câblevi­
sion ne disposent que de 19 ca­
naux, et le diffuseur est

contraint de compter sur un 
immense bienveillance, 
doublée d’infinie patience, de 
leur part.

Il faut également souligner 
que l’accès aux nouveaux ser­
vices exige que le client soit 
muni d’un cablosélecteur. On 
estime qu’à l’heure actuelle 
près de 50 pour cent des 
clients de Câblevision, à 
Montréal, sont équipés de cet 
appareil, soit qu’ils s’en soient 
procuré un dans un magasin à 
rayons (60,000 d’entre eux, dit- 
on), soit qu’ils en aient pris un 
en location (40,000 d’entre 
eux), au tarif mensuel de 
$3.50. Les abonnés se 
plaignent en grand nombre 
des délais qu'on apporte à 
cette installation. À ces pro­
testations, M. Laflamme ré­
pond que les installations nou­
velles se font au rythme d’en­
viron 7,000 par semaine, mais 
que les installateurs ont à 
combler un «backlog» de 
20,000 câblosélecteurs, attri­
buable lui aussi au laisser-aller 
antérieur.

Côté production, on assiste 
également à une petite révolu­
tion. Inter-Vision Montréal, 
qui est et restera sans doute 
la société dominante parmi 
tous les membres, actuels ou à 
venir, du consortium, a en ef­
fet abandonné totalement l’i­
dée de se livrer elle-même à la 
production (Câblevision ne 
conserve donc, de tous ses 
équipements et lieux de pro­
duction, qu’un mini-studio 
doté d’une caméra... automa­

tique). Les deux représentants 
de cette société que je ren­
contre à Montréal, MM. Jac­
ques Lasnier et Denis Monty, 
qui dirigent respectivement la 
production et l’exploitation, 
semblent n’avoir qu’à se féli­
citer de cette décision.

Elle offre des avantages 
nombreux. En tout premier 
lieu, Inter-Vision s’épargne le 
souci de s’équiper longuement 
et lourdement de studios, 
d'appareils divers et de cars 
de tournage, et de se doter 
d’un effectif supplémentaire 
dont il lui faudrait administrer 
le fonctionnement. On encou­
rage ainsi d’autre part la créa­
tion d’une industrie de pro­
duction vidéo, dans un terri­
toire où celle-ci, en tout état 
de cause, est à peu près inexis­
tante L’avènement d’Inter- 
Vision a déjà suscité la forma­
tion de deux sociétés de pro­
ducteurs privés.

Les dirigeants d'Inter- 
Vision ont par ailleurs résolu 
de ne pas restreindre leurs re­
lations avec les producteurs 
privés au niveau primaire de 
la vente et de l’achat.

«Notre conception de l’af­
faire est très informelle, expli­
que Jacques Lasnier. Il peut 
nous venir des idées d’émis­
sions de partout, de l’exté­
rieur comme de l'intérieur. 
Nous sommes ouverts à toutes 
les propositions, si elles sont 
pertinentes.» Selon les cir­
constances, donc, le produc­
teur de l’extérieur sera consi­
déré comme producteur

«technique», et s’en tiendra à 
l'exécution d'un travail parti­
culier selon un protocole dé­
fini par l'acheteur, ou comme 
producteur «global».

Un premier exemple. Inter- 
Vision Montréal a confié à une 
maison privée la production 
technique d’une suite de 13 
émissions d’une durée de 45 
minutes, ayant pour thème 
l'enfance inadaptée. La propo­
sition de la série était venue 
d’une spécialiste de l'exté­
rieur, et celle-ci a été em­
bauchée par Inter-Vision en 
qualité de productrice pigiste. 
Une autre illustration: on a 
conclu, avec le service de 
recherches de U U. de 
Montréal sur l’enfance et la 
télévision, un accord qui pré­
voit la production, d ici dé­
cembre (pour diffusion à 
compter de janvier), d'une 
autre suite d’émissions «d'in­
formation générale» faites par 
des adolescents de 12 ou 13 
ans, choisis par le service uni­
versitaire lui-même.

Quand ils parlent de «perti­
nence», c’est au morcellement 
extrême de l'écoute, consécu­
tif au fonctionnement de huit 
ou neuf canaux nouveaux en 
régime non commercial, que 
font allusion Jacques Lasnier 
et Denis Monty. Chacun des 
canaux en question s’en tient 
à une activité ou à des intérêts 
particuliers. Les genres ou les 
sujets qui seront touchés dès 
samedi, ou qui le seront dans 
quelques semaines: les en­

suite à la page 17

COUPEZ 
DANS VOS 

FRAIS FIXES
LA OÜ VOUS AVEZ 

DU FIL À RETORDRE V
Chaque mois, vous trouvez votre -æ. 

compte de téléphone élevé, énorme, Jr 
REN-VER-SANT! Ce sont des WLÆ 

frais fixes qui diminuent
vos profits.

/

■ ÛMl

f '

Comunic Recherches est là pour 
solutionner ce problème. Voici son 

plan d’action:
1 - analyser votre système téléphonique; 

2 - vous conseiller sur la façon de couper 
les frais sans affecter le rendement;

3 - contrôler l’efficacité et la rentabilité 
du nouvel équipement.

Comunic Recherches offre des services 
spécialisés et complets (gestion de dossier, 

interconnexion, entraînement du personnel.. .) 
pour tout ce qui a trait aux télécommunications.

Comunic Recherches Inc.
93, rue St-Pierre 10, rue St-Jacques
Québec (Québec) Montréal (Québec)
G1K 4 A3 H2Y 1L3
(418) 692-1717 (514) 845-5228

NU-WEST GROUP LIMITED
(anciennement Nu-West Development Corporation Ltd.)

AVIS D’ASSEMBLEE AJOURNEE DES DETENTEURS DE
Débentures 11.5% à fonds d’amortissement, série A 
Debentures 11.5% à fonds d’amortissement, série B 
Débentures 11.5% à fonds d’amortissement, série C 
Débentures 11-%% à fonds d’amortissement, série D 
Débentures 11%% à fonds d’amortissement, série E 
Débentures 11%% à fonds d'amortissement, série F

AVIS EST PAR LES PRESENTES DONNE qu’une assemblée des détenteurs des 
débentures mentionées ci-dessus (les “Débentures") de Nu-West Group Limited 
(la “Compagnie") émises et en circulation en vertu d’une convention de fiducie 
passée en date du 2 juin 1975 entre la Compagnie et LA COMPAGNIE DE FIDUCIE 
CANADA PERMANENT (le “Fiduciaire"), telle que modifiée ou complétée par six 
conventions de fiducie supplémentaires datées du 7 février 1976, du 15 novembre 
1976, du 15 novembre 1976, du 16 mai 1977, du 1er mai 1978 et du 23 mai 1979 (col­
lectivement appelées la “Convention de fiducie"), convoquée à la demande de la 
Compagnie pour être tenue aux bureaux de la Compagnie, 3030 - 2nd Avenue S.E., 
Calgary, Alberta, le 8e jour d’octobre 1980, à 9:00 heures de l’avant-midi (heure nor­
male des Rocheuses), a été, conformément aux dispositions de la Convention de 
fiducie, adjournée au 24 octobre 1980 à 9:00 heures de l’avant-midi (heure normale 
des Rocheuses) et sera tenue à cette date et cette heure auxdits bureaux de la 
Compagnie, 3030 - 2nd Avenue S.E., Calgary, Alberta, aux fins indiquées dans 
l’avis d'assemblée daté du 29 août 1980.
AVIS EST DE PLUS DONNE PAR LES PRESENTES que les questions dont il sera 
traité à ladite assemblée ou tout ajournement de celle-ci affecteront particulière­
ment les droits des détenteurs de chacune des six séries de Débentures en cir­
culation, dans une mesure et d’une façon substantiellement différentes de celles 
dont les droits des détenteurs des autres séries seront affectés et, en consé­
quence, ladite assemblée or tout ajournement de Celle-ci sera une assemblée 
sérielle.
Le présent avis est donné conformément aux dispositions de la Convention de 
Fiducie avec l’intention que toute Résolution extraordinaire ou Résolutions ex­
traordinaires adoptées à ladite assemblée ou tout ajournement de celle-ci lient 
tous les détenteurs des Débentures présents ou absents ou exerçant ou non leur 
droit de vote, si elles sont adoptées conformément aux dispositions contenues 
dans la Convention de fiducie, et chaque détenteur de Débentures et le Fiduciaire, 
sous réserve de toutes dispositions concernant son indemnisation contenues 
dans la Convention de fiducie, seront tenus d’y donner effet, et avec l’intention de 
plus que ladite assemblée ajournée puisse, au moment où elle étudiera ou 
adoptera toute telle résolution ou résolutions, extraordinaires ou autres, modifier 
ou changer les points ou questions mentionnés précédemment, ou y ajouter ou 
retrancher certaines matières, étant entendu que lesdits points et lesdites ques­
tions ne prétendent pas préciser les termes exacts de toute résolutionou résolu­
tions qui seront proposées à l’assemblée ajournée, mais ne font qu'indiquer la 
nature générale des affaires qui y seront traitées et ne font qu’indiquer en termes 
généreux les points sur lesquels portent toute Résolution extraordinaire ou 
Résolutions extraordinaires à être soumises à ladite assemblée ajournée.
Les détenteurs de débentures présents en personne ou par procuration con 
stitueront un quorum à l’assemblée ajournée.
DATE ce 9ième jour d’octobre 1980.

LA COMPAGNIE DE FIDUCIE 
CANADA PERMANENT

par: T. G. Squires _____ ___________
Officier autorisé

t »
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Forte progression
La Bourse de Toronto a réalisé un gain de 15.31, hier, et l’indice 

composé a clôturé à 2,311.17
Onze des 14 secteurs du marché ont progressé, notamment les 

hydrocarbures et les sidérurgiques. Les aurifères ont subi les plus 
lourdes pertes.

A l'issue de la séance on dénombre 292 titres en hausse, 224 en 
baisse et 191 inchangés. Le volume s’inscrit à 7.92 millions d'actions 
et la valeur chiffre $145.91 millions.

Les échanges d'actions Eastern Provincial Airways Ltd ont été ar­
rêtés dès l'ouverture, la société devant faire une déclaration. Der­
nière cote: $14.

Parmi les industrielles échangées, Algoma Steel Corp gagne 4 à 
$41, Stelco A 2 1-4 à $40, Texasgulf 2 à $70, Imperial Oil A 17-8 a $42 5- 
8 et Silverwood Industries A 1 3-4 à $17 1-2.

Kaiser Resources cède 2 1-4 à $50 1-4, Petrofina Canada 1 1-4 à $71 
3-4, MDS Health A 1 3-8 à $10 3-8, Dome Pete 1-4 à $77 3-4 et Color 
YourWorld 1-4 à $5.

Dans le secteur minier, Carolin Mines gagne 2 3-8 à $48 1-4, Central 
Patricia 7-8 à & 3-4 et Conwest Exploration B 5-8 à $7 1-4. Giant Yel­
lowknife cède 2 1-2 à $34 et Campbell Red Lake 1 3-4 à $88 1-2.

Parmi les pétroles, Chieftan Development gagne 2 3-8 à $27, Canada 
Northwest Land 1 8-4 à $30 et United Canso 1 5-8 à $23 5-8. Canadian 
Pete abandonne 1 à $88 1-4 et Gulfstream Resources 1-4 à $8 1-8.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
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Activité intense

Vive hausse des cours hier à la Bourse de Montréal où l'indice com­
posé clôture avec un gain de 3 96 à 367 84 En tout 1.444,175 actions 
ont changé de mains contre 1.237.897 vendredi dernier Le marché 
était fermé lundi à l'occasion de la fête d'Action de Grâces

Les industrielles montent de 4 89 à 394.57 les bancaires de 1 38 à 
372 12, les services publics de 2 36 à 274 92 et les papetières de 0 20 à 
203 44.

Dans le groupe des pétroles, qui fait un bond de 14.72 à 715.81. BP 
Canada gagne 1-8 à (44. Gulf Canada 5-8 à $29 3-8, Imperial Oil A $1 5- 
8 à $42 3-8, Shell Canada 1-8 à $30 3-8 et Texaco Canada $1 1-2 à $24 3- 
4 Hudson's Bay Oil and Gas cède 1-4 à $31. alors que Husky Oil est 
stable à $17 3-8

Les gains l'emportent sur les pertes par 75 à 53 et 45 valeurs sont 
stationnaires.

Dome Petroleum gagne 1-2 à $77 3-4, Stelco A $2 1-4 à $39 7-8. Wal­
ker Home 1-2 à $33 1-2 et Alberta Gas Trunk Line A 3-4 à $32 1-2.

Dans la spéculation. Jannock Ltd perd 3-8 à $13 7-8. Bruneau Mi­
ning un cent à 67 cents. Muscocho Explorations 10 cents à $3.85 et 
Lynx Canada Explorations un cent à $1.71 Cadillac Explorations 
gagne 5-8 à $9 5-8. Dumont Nickel deux cents à SI 17 et Massval Mines 
un cent à 90 cents.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
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12500 *32% 32 32% + Va

1300 *45% 45 45 + 1
1100 *28% 28 Va 28% + %
4508 *43 47% 42% + %
2488 103 101 101 -4i

450 *41 39 41 + 4
400 *24 24 24 + Va

1800 *51% 51% 51% + 1 Ve
301 *15% 15% 15% + %
500 *44 44 44 + %
400 *7% 7% 7% — %

Ventee Haut Baa Farm Ch
Abcourt 
AbtIPrce 
Alta Gas T 
AltaG638 
AltaG612 
Alcan 
Aldona 
Algoma 
Alum pr C 
Aquitaine 
BC Phone 
BPCan 
Bachelor 
Bakertalc 6441 150 125 128
BankMtl 64*9 $» 28?» 28?»
BsnkNS 871 S3.H 31H 31H- '» 
BqueNa. 6764 $12?» 12H 12’/» 
BqEparane 650 $\8V« 18V* 18'/*-!* 
Bateman 7000 28V4 28 28 -2
Bel.Canaq.53U SI87» .86» 18*k- V» 
Bel. pr F 100 S.8 .8 .8
Bel. TH 200 $21?» 216» 216*
Be.chas 200 . 30 130 130
Bomblnc 736 SIS 18 18
BoreallsEk 600 $17 17 17
BowVal H600 S23V> 221» 23 + '»
BowprB 300 581V» 811» 81V» +3’»
BrcanA 1250 S371» 37 37'» + V»
Brinco 100 S9V. 964 964+ H
BrConOil 1000 60 3* 60 -5
Bruneau 73000 70 64 67 -1
CAE Ind 1200 S236* 236» 23»»- H
CadilEx 66163 S9H 9'/» 9* + »*
CalPwA 200 $19 19 19 +H*
CdaCem 1067 si2’/» 12V. 1214- V» 
CFound 100 205 205 205 -65
ClmpBank6002 $26 25»» 26 + 'A
CPLtd 1967 S50'» 6944 50
CP print 100 S54* 5»» 5H- 'A
CarenaB 200 S20 1844 20 + 244
CarlOk 5525 SI34» 11 HVi+1'A 
Celanese 800 $7V» 7 7 - 'A
Chesb 1700 615 610 615 +15
Chlettaln 1000 «26»* 25’A 26»»+3'A 
Chrysler 900 SI04* 104» 104*- '» 
Corn ncô 1000 S69'a 69'A 69'A-14* 
ComlncoA 400 S26'A 26'A 26'A+ 'a 
C Bath A 6831 S184» 1844 1844+ '» 
C Bath pr 250 SI5 15 15 + '»
Cons I Ses 9800 253 265 265 -6
CSum 23175 100 93 93 -7
c Daily. 7100 $5 5 5
DomePet»16290 $7944 7744 7744+ '» 
Dome A 300 S18V* 1*'A 18V*-3 
Dome B 1200 $18'» tS'A 10'A-244 
DBrdoe 1230 $191» 19'» 19'»- ’» 
OotaSCOA 1168 $61 394» 61 +1
Domte» 2125 $15'A 15'» 15'»- V» 
Domtar 800 $26'A 26 26'»
Donohue 100 $22'» 22'» 22'» 
Dumoml 540C $7'» 7V» 7'»- 'A
Dumont 60700 118 112 117 +2
OynMn 12700 86 84 86 -t
Min est M 6600 $7»» 7 7-9*
ESuIM 200 600 400 600 -10in P M*t 300 $844 844 844
EntCanP 3176 $2944 294* 2944+ V» 
PCAInter 2000 325 325 325 -5 
Frencana 500 $24'A 24'A 24'A+ 44 
OBCpr 120 $24 24 24 + 'A
GaiMetr 513 U»» 6H 6H+ '»
Genstar 1900 $42'A 42 42 + V.
GstarC 500 $42'A 42'A 42'A +144 
Goldek 1700 205 200 200 -5
GrCoatl 1000 50 50 50 +1
GultCan 35857 $294» 29V* 294» + 4» 
Hawker 200 $2844 2*44 2044+ 1» 
H Bar MS 650 $3444 3444 3444- 1» 
H Bay Co 125 $24 24 24
H Bay pr A 204 »17'A 17'A 17'A- V»

Vente» Heut B«» Ferm. 
HB Oil Gai 1000 $31'» 31 31 -
HuskyOil 2600 $17'» 174» 174*
I AC U20 $10»t 10'A 104» H
IU Int 300 $26’» 2644 26’»-
Imasco 300 $284» 28»* 28»»
lmp O A 12327 $6244 42V* 424»-
Inco 3717 *27Va 27 27 -
I PL A 100 *16'/a 16% 16%
IvacoC 2000 *41% 41% 41 %-
J town 17817 55 50 50
jamexExpl3000 280 280 280 -
Janock 99200 *13% 13% 13%-
Kiena 13710 *26% 25% 25%-
Ladubor 8200 170 160 170
LynxExp 41100 174 163 171 -
Mrt El A 150 *15 15 15
Mas* Fer 2786 *7 6% 6%-

38250 92 90 90 H
30000 93 88 90

Massval
MnrahM
Mercantl
Mitch A
Moore
Muscoch
NBTei
NewfidE
NfldTel
Noranda
Norcen
Normlck
NA Rare
N C Gas E
Nor Tel
Nuinsco
OshaA
Petrofina
Placer
PowrCrp
ProtoEx
Proviao
ProvEx
PubStrge
QueExpl
Québécor

4869 *20% 20% 20% 
225 *30 30 30

2250 *40 393/4 39V. H
33000 390 380 385 -

100 *20 20 20
100 *9% 9% 9% H 
100 *10% 10% 10%- 

7340 *30 29V. 29V. -
800 *36% 36 36% 4
750 *7% 7% 7% H

5000 35 32 35
6000 *20% 20% 20%- 

260 *40% 40Va 41 -♦
1716 250 249 250
1500 *11 11 11
2462 *72% 69% 71 % - 

500 *26% 26% 26% 
2955 *18% 18% 18% 4 

100 140 140 140 4
405 *41 40 41 4

15900 220 212 212 -
200 *19% 19% 19%- 

21750 210 200 201 4
800 *11% 11% 11% 4 

Queenstn 11550 *6% 6% 6% 4 
ReadersD 500 *10% 10% 10Va 4 
Red path 500 *17% 17% 17% 4
ReddSten 100 *11 11 11 -
RoyalBank 2725 *54% 52% 54% 4 
RyBRT 475839 109 90 109 4
RTrcoA 588 *18% 18% 18% 4
Sceptre 3150 *14% 14% 14% 4
Seagram 2250 *67 67 67 4
SheMCan 8875 *31% 30% 30% 4 
SU Stack 3200 *30 29% 29%-
SparCap 16500 16 15 15 -
stafrd 2100 *5% 5% 5%- 
StelcoA 37363 *39% 37% 39% 4 
SulMIn 2000 405 405 405 4
Tiwlnd 100 *5% 5% 5% 
Tallsmn 6500 163 156 160 4
Tele Met B 2050 *1J% 13 13% 4
Texaco 3500 *25 % 24% 24% 4
Texasgulf 400 *70 69 70 4
Thorn A 350 *21% 21% 21%
Tor Dm Bk 609 *30 30 30 -
Tôt Pet A 8900 *29% 29% 29% 4
Tôt Pet pr 1000 *44% 44% 44% 4
Tôt Pet wt 100 *11 18 11 4
TradersA 100 *13 13 13
Tr Can PL 3978 *21% 21 21% 4
Tru*tGenCa600 *13% 13% 13%- 
UnlgescoA 1100 300 300 300 - 
UnigescoB 2600 180 180 180 4
Union G A 7400 *12 11% 12 4
WlkrC 20144 *33% 33% 33% 4 
WebbKnap 700 375 375 375 
Wttburrie 500 134 34 34-
WcoastTran 600 *12% 12% 12%- 
Wrightbr 1700 275 275 275 -
YorkLam 1000 145 145 145

Ventes Heut 
Conlagas 18550 440 
ConBathA 3140 *19 
ConFardy 3254 335 
CDurm 164530 385 
CMorisn 1700 390 
Cons Pipe 400 *7
Cons Prof 18200 285 
Consoltex 200 *7 Va 
ConDIstrb 6781 *10 
Conventrs 3700 *14% 
ConwestA 1460 *8% 
Conwest B 17800 *7% 
Cop Fields 300 *19% 
Corbyvt 660 *25 
CFalconC 7875 *13% 
Cosek 4R 34150 *25 
CostainLtd 950 *10% 
Courvan 49595 269

Bae Ferm. Ch. 
405 420 

18% 18%+ %

9% 9% - % 
16% 16% — % 
8% 8%+ % 
6% 7%+ % 

19% 19% - Va 
25 25
13 13% - Ve
24% 25 + %
10% 10%+ % 

230 260 +40
6 6%+ % 

15% 15% + % 
88 88 
19% 19% - % 
25 25 - %
15 15
12% 12% - % 
81 85+4

8565 *23% 22% 23%
15050 *17 16% 16%+ Ve

8% 8'/a
9% 10 + Ve
7 Va 7'/a - % 
8% 9 + '/a

201 208 . - 5
213 217 - 3 
96 110 +12
51% 52% - Va 

Dicknsn 4240 *24% 24 24%+ '/e
Digtech 1900 *13% 13 13
Discovry 10300 *5% 5% 5% + Ve
QistTrA 100 *8 8 8 + %
Domanl 4400 *10 93/a 93/4- Ve
DomeMine 3500*145 142% 143%-1 %
DomePete74641 *79% 77% 77% - % 

500 SI8Va 18% 18% + Va

650 *6% 
500 *15 Va 
z50 *88 
500 *19% 
100 *25 
240 *15% 

7570 *13% 
10332 88

Cralgmt 
CrainRL 
Crwn Life 
CrwnTrst 
CZelrbaA 
Crush Intl 
Cullaton 
CuvIerM 
Cyprus 
CzarRes
Da Ico Pet 2700 *8 Va 
DaonDev 28011 *10 
Daon8%p 1650 *7% 
Daon 9'/a p 1200 *9
DeiourMn 62500 213 
DEIdona 50400 220 
Delhi Pac 91500 114 
Denison 12997 *53

4240 *24 % 24 
1900 *13% 13

DBridge 3007 *19% 19 Va 19 Va — Va Nf Id Te975 769 $19 18 Va 19 + '/a
DExplor 21200 108 105 105 — 1 Newnor 16500 57 53 53
DofascoA 9097 *41 39% 41 + 1 Va Nick Rim 5500 57 57 57 + 1
Dom Store 650 *18 17% 18 + Va NobleM 2000 185 180 180
DTextie 4475 *15% 15 15 — % Nor Acme 24100 245 236 245 + 8
Domtar 6430 *26 Va 26 26 Va + Ve Noranda 43700 $30 Ve 29% 293/a — Va
Domtar pr 500 *10 9% 10 + Ve Norbaska 51060 79 -75 76 + 1
Dr Mc CA 1000 *11 103/a 11 + Va Norcen 47295 $36 Va 36 36% + %
DundePal 2200 110 105 105 — 5 Norcn288 440 $64 633/a 64 + Va
Dunraie 7734 294 286 286 — 8 Norlex 10000 37 35 35 — 2
DuPontA 281 *28 28 28 + 3/A NCOils 100 $19% 19% 19% Ve
Dustbane 
Dylex L A 
Dynamar 
E-LFin 
E-LFinp 
EstMIrtic 
EastSul 
EgoRes 
Elhom 
ElksStors 
Emco 
Enrgy Res 
Equitrust 
Exquisite 
Extndcar 
Extd A 
Flbrg Nik 
FathmOcn 
FedlndA 
Fidelity Tr 
FideltyTrp 
Finning T 
FCalgary 
FCity wf2 
FCtyTrB 
FCtyTrC 
FMar 
FordCnda 
Francana 
Fraser 
GM Res 
GSWCIA 
Galtaco 
Galveston 
GazMetr 
Gaz5 40p 
Gaz5Vap 
Gen Baker 
GDistrbA 
GDistrbw 
GMC

450 *8% 8% 83/4+ Ve 
800 *11% 11% 11%+ Ve 

6616 485 455 455 -30
440 *12 12 12

1500 S12Va 12Va 12%+ % 
5707 $7% 6% 7 - Va
2280 410 395 410 +10

13780 245 240 245 + 2
7200 S123/4 12Va 12Va 

100 445 445 445- - 5
100 *133/4 i33/4 133/4 

5725 220 220 220
1100 S6V« 5% 6% — Ve 
300 325 325 325 +20

1450 *10% 103/4 10%
1000 *10% 10Va 10Va 
5615*129 128 129 + 1

300 245 240 240
5350 *123/4 12 12%+ %
300 340 340 340 -10
100 *123/4 123/4 123/4+ Ve
200 *31'/A 31 31 Va + Va

34400 315 295 315 +20
1000 *9'/a 9'/a 9 Va + Va
300 *7'/a 7 Va 7% + Ve
250 *6% 6% 67/e + Ve

15000 295 285 285
250 *51 51 51 - Va

9856 *24 Va 24 Ve 24%+1 %
550 S 173/a 173/a 173/a

7300 *6Ve 5% 6
100 *7% 7 Va 7 Va + Va
z5 450 450 450

5100 279 270 275 - 3
2100 *63/4 6Va 6'/a- Ve

z25 *493/4 493/4 493/4 
100 *49 49 49 -2
zlO *10% 10% 10%
800 *12% 12 12

2700 *5% 53/4 53/4- %
455 *60% 60Va 60'/a-1% 

Genstar L 11655 *42% 413/4 42Ve + %
Gnstar2.35 4695 *423/4 42 42V»* + Va
Gerinlstp 500 *7% 7% 7% - Ve
GescoDis 525 270 270 270
GiantYk 1450 *36Va 34 34 -2%
Gibraltar 9900 *15% 15% 15%
GlbeRItyp 11111 *19% 19% 19%+ %
Goldale A 2200 *8 Ve 8 8
GoldundM 15900 330 320 320 - 5
Goodyear 2000 822% 22% 22% 
GraftGA 440 *153/4 153/4 153/4 + % 
Graft G p z60 *28% 28% 28%
Grandma 19000 280 275 277 + 2
Granduc 8612 360 350 350 -10
GLNickl 10800 169 160 165
GLForest 4425 *56% 56 56 - Ve
GN Fin 10018350 350 350 +10
GtWestS 500 425 425 425 + 5
GWestwt 500 75 75 75
Greyhnd 121 *18% 18% 18%
GuardCap 500 *10% 10% 10% - Ve
GulfC 147466 *293/4 29>/e 29% + %
Gulf trem 34788 *8% 8% 8%- %
HCIHIdgA 3050 *46% 46 463/4+ %
HCIHIdgB 820 *463/4 45% 463/4 + % 

• 4100 S6 53/4 6 + % 
4900 74 74 74

100 210 210 210
z50 165 165 165

7030 *22% 22 22%+ %

H Group A
Hardee
HardCrpA
HardCrpC
Harlequin
HatleighA
Hawker
Hayes D
HedwayA
Heritage

28Va 28% - % 
9 9 - %
63/4 7 + %

19 19 - %
16 16

330 330

z50 *5
4938 *29 

153 $9
1000 *7
450 *19 

HeritageA 1550 *16
Highfield 9500 330
HBayMng 2800 *35% 343/4 343/a- %
HBayCo 1121 *24 233/4 24
HBCpr 1674 *17% 17% 17%+ %
HBOHGas 15918 *31% 30% 31%- %
Hu-Pa I 7500 122 115 115 - 1
HuskyOil 14760 $17% 17% 17%+ %
HuskyBpr 125 *33 33 33
Hydra Ex 76095 220 206 215
I AC 8150 *10% 10% 10%
ITLlnd 1100 310 310 310
ITLIndpr 200 *18 18 18
IU Intl 6263 *26% 26% 263/4 + %
Imasco 2882 *2834 28% 28%- %
ImascoAp 400 300 300 300 - 5
ImpOilA 50255 *43 42 42%+1%
Inland Gas 227 *14% 14% 14% - % 
Inter-City 2670 *22% 22% 22’/a + Va 
Inter C B p 250 SI43/4 143/4 14%-1 % 
lntrCwf2 100 *19 19 19-1
IBM 1973 *82 81 81 %- %
IntMoguI 16681 *12% 12 12% + %
II Thorn 3500 *9 8% 8%- %
IntIThomp 1300 *83à 83/4 83/4 - %
IntprPipe 7472 *16% 16% 16% — %
Ipsco 176 *31% 31 Ve 31%
IronBayT 200 *7% 7% 7%+ %
Irwin Toy 4005 *5% 495 5%+ %
Island Tel 432 *14% 14 14%+ %
IvacoDp 1000 *24% 24 24 - %
JQRes 6800 160 158 158 - 2
Jannock 10771 *133/4 13% 13% - % 
JannockS 100 *11 11 11
Janockwf2 1500 *7% 7% 7% + %
JorexLtd 26900 125 118 125 +10
Joutel 11500 140 136 138
Kaiser Re 639 *52 50% 50%-2%
KamKotia 7350 *7% 7% 7%+ %
KapsTran 19825 124 120 123 + 1
Kelsey H 200 *28% 28% 28% 
KerrAdd 3157 *19% 19% 19% - %

1500 104 100 104
z25 $5% 5% 5%

9821 *25% 25 25%+ %
62292 *13 12% 12%+ %
10000 *9%

1000 *8%
*8%
*7%

Ventes Haut Bee Ferm. Ch. 
Maritime 1329 *23% 23% 23% - % 
MartlmAp 100 
MarT940 386 
MarkelF 100 
MarkSpnc 1450

23060

3000 
z 15 

2000

MassFer 
Mas F A 
Mas F B 
Matchan 
Mc Adam 
Mc Intyre 
McLaghln 
McLgnl 9p 
McLghlw igg 
’Mentor 2300 
Mercantll 3178 
Mer land E 35470 
MetStr67p 100 
Midcon 4400

MolsonA 280 
Moneta P 400 
Mtl Trust 300 
Moore 14927 
MtnStates 67696 
MuncpISL 200 
Murphy 1405 
N B Cook 24500 
NBUMine 8760 
NSRRes 54053 
Nat BkCan 870 
NatDrug 200 
NatDrugp 100 
NatPete 6500 
NatSeaA 300 
Neomar 3100 
NBTei 914 
NKelore 7600 
NProvidD 3000
NQueRagl 1300

il

*7 Va 7 Va 7 Va _ %
*9% 9% 9% — %
*5 Ve 5% 5%
$9% 9 9%
*7 Ve 63/4 6% — %

*14% 13 13 Va
*13 Va 123/a 13 *- Va
108 103 104 + 2

71 70 70 — 1
*77 Va 77 Va 77 Va

$8 Ve 8 8
$18 Va 18 Va 18'/a
450 450 450 — 50
*10 9 Va 9% + Va
$20% 20 Va 20'/a — %

$83/4 8% 83/4 + Ve
$13 Va 13 Va 13 Va
260 260 260
290 271 271 — 19
$43% 42 Va 43 + Va
$293/4 293/a 293/a — Va
110 110 110
$233/4 22 Va 22 Va — 1
$40'/e 393/a 40 + Va
* 1 5'/a 14% 15 + Va

$53/4 5'/a 5%
$40 Va 40 40 — Va
$14'/a 13 13 Va — 1 Va
288 270 270 — 10
132 127 131 + 4
$13 12% 13 + Ve
$13% 13% 13% + %
$133/4 133/a 133/a
390 380 380 — 15
$12 Ve 12 Ve 12 Ve — Ve
465 450 450 — 20
$20'/a 20 20

70 67 69 + 1
49'/a 46 46 — 2
$53/4 5 Va 5'/a — Va

NYorkOI 
NfldLP A 
NfldTel

8000 260 252 260 +10
200 *23% 23Ve 23Ve- % 
932 *10% 10% 10%

z50 *26% 26% 26 Va
z 50 *26 26 26

2798 *403/4 40Va 403/4 + Ve
633 *14% 14% 14%- %

14700 90 89 89
+ Ve 
-19 
+ 3/4 
+ % 
- 2

NorCt260p 
NorCt270p 
Nor Tel 
Northgat 
Northld
Northstar 1550 *6 5% 5%
NBeauc 4200 175 151 151
NowscoW 35900 *30% 293/4 30% 
Nu-WstA 11032 *29 28% 28%
Nufort Resl 1600 124 116 116
Numac 1600 *34% 33% 33%
OPI 500 *37Va 37 37 - Va
Oakwood 24115 *24 23% 233/4 + %
Oakwodpr 3425 *27 263/4 27
Obrien 42100 390 370 375 -10
Ocelot A 1075 *40% 39% 39%+ 1
Ocelot B 20750 *40 39 40 +1%
Omega 3200 *7 6% 7 + Ve
Onaping 6700 475 470 470 + 5'
Oshawa A 25460 *11% 10% 11%+ Va
Osisko 500 49 49 49 -1
PCLIndust 200 435 435 435 -15
PacCoper 4000 430 420 420 — 5
PagePet 1745 *28% 28 28%+1%
PagurianA 3447 *9% 9 9% + Ve
Palorna P 4400 *53/a 5% 5%
Pamour 5779 *24 23% 24

Penn West 23500 229 220 223 + 5
Penant 114967 305 288 288 - 3
PJewl 100 *16 16 16 + %
PJewIA 510 *15 15 15
PetroSun 2500 380 375 380
Petrofina 29855 *72Va 69 71 Va -1 %
Petrofinapl3350 *373/* 37 373/*+ y*
Petrol 1650 *12 11% 11 Va— %
PhillipsCb 3700 *13% 13% 13% 
Phonix Oil 7850 *11 Va 11 11%+ %
PhnxOilw 2400 440 420 420 +20
Pine Point 325 *41 403/a 403/a
Place G 11000 320 305 315 - 5
Placer 21350 *26% 26Ve 26% 
Pominex 6300 150 145 145 - 5
Ponder 100 210 210 210 -10
PopShops 700 150 140 150
PopShopsr44010 10 8% 10 +1Va
PowrCorp 5730 *18% 18% 18%+ % 
Prado Exp 15000 100 91 100
PrairieOil 500 *29 29 29 -1
Precamb 15200 *7% 6% 7%
Procan294 2375 *31 Va 31 31 Va- %
Provigo 100 *41 41 41 +1%
QMG H Idg 66055 *7% 7% 73/*+ Va
QasarPet 5100 495 475 490 +20
QunSturg 20325 *8 7% 7% - Va
QueTel 500 *22 22 22 - Va
QueTel73/a 100 *16% 16% 16%
Ram 3420 *18 17% 17%+ %
RchmnA 572 *10 9% 10 + Ve
Ranger 11150 *47% 46% 463/a- Va
Ravrock 13800 *7 6% 63/*+ %

«0j

Me Jean-Louis Tetrault
M. Fred H. Ernst, président et 
chef de la direction de BG 
CHECO INTERNATIONAL 
LIMITÉE, a le plaisir de con­
firmer la nomination de Me 
Jean-Louis Tetrault au poste 
de vice-président, affaires 
juridiques, de la société. Me 
Tétrault s'est joint à la société 
en 1978 à titre de secrétaire, 
après avoir exercé la profes­
sion d’avocat, en pratique 
privée, pendant près de 15 ans

300
562

7100
zl

1120
3500

300

Ventes Heut Bee Ferm. Ch 
150 150 150
*17% 17 Ve 17%+ Va 
158 152 158 + 3
* 103/a 103/a 10%
*13% 13% 13%
*18% 18% 18%
*19 Va 19 Va 19%+ Va 
*12 Ve 12 12 Ve
*11 11 11 - Va
230 225 226 - 3

.... 260 260 260 +10
___ klgom 6876 *373/* 37% 37% - Va
Rio8.5 150 440 440 440
Rio Alto 33250 400 350 400 +40
RivYarn 270 270 270 270 -30
R iv Yarn A 360 *6Va 6% 6 Va

Redlaw 
Redpath 
Redstone 
R Sth A 
Reichhold 
Reitman 
ReitmanA — 
Resservie 11800 
Revelstkp 500 
RevnuPrp 10838 
RileysD 2000 
R io Aie

PanCanaA 2050 $8'/4 8 8 Va + Ve Roman 3040 $68 67 68 VGMTrsco 800 $8 Va 8 Va 8'/a — Va

PanCanaB 1050 $8'/a 8 Ve 8 Va + Va Ronyx Cor 1300 455 455 455 VanDer 300 *7 6% 7 + Va

PanCanaw 425 300 300 300 Rothman 280 $273/4 273/a 273/a + Va VerstICor 1100 *20 19 Va 193/a - Va

PanCentr 44671 315 296 300 Royal Bnk 9321 $54 Va 523/a 54 Va + 1 VerstICorp 800 SI 3 Va 12% 12%- Va

PanCan P 2250 $89 38'/a 88'/a- 1 RyBkr 367195 107 88 104 +11 Verstlwf2 1700 $8’/a 8 Va 8%
PangoGld 9300 170 155 165 +15 RyTrscoA 8930 $19 Va 18% 18 Va Vestgron 250 *19 19 19 - Ve
Parlake 14765 275 265 270 R Te A p 300 $263/4 26% 263/a + % Villc'entre 1050 *14 14 14
PatinoNV z7 $38 373/a 373/a Ruprtlnd 2500 $6 Ve 6 6% + Ve Vulcanlnd 400 *19 Va 19'/a 19% + Va
PeBenO 1000 340 340 340 +10 Russel93/4 200 $17'/a 17 17 - Va Wajax A 200 *21 21 21 + Va
PedlarInd 3500 62 60 60 +10 Russell70 150 *15 Va 15 Va 15 Va — Ve WalkrCons57002 *333/a 33 Va 33 Va + %
Peerless 1100 475 470 475 + 5 StFabien 27820 80 75 77 - 2 WlkrCon9 200 *44 44 44
Pembina 12900 $123/4 12 Va 123/4+ % SandwellA 600 SU Va 11 11 Va - Va WlkC7% 17265 *3 13/a 31 Va 31% + Va

Scarboro 30485 475 455 465 +10 
Scarborowll500 200 187 187 - 8
Sceptre 60933 *14% 14% 14%+ Va
Sceptrepr 3300 *243/a 24 24%+ %
Sceptre w 8050 *6% 6% 6% + %
Scintrex 2450 *10% 9% 10% + Va
Scot York 26150 *7% 7Va 73/*+ Va
Scotts 1500 *7% 7Ve 7%- Ve
Scoffs C 320 *7 7 7 - Va
Scurry R n 285 *95 92 92 -3%
Seagram 5035 *67% 66% 67%+ % 
Seaward 32200 325 300 325 +15 
Seco2.25p 500 *23 23 23 + Va
SelkirkA 211 *25 25 25
Shawlnd 100 *12% 12% 12%+ '/a 
SheMCan 41435 *31 '/a 30% 30% - %
Sherritt 16279 *15% 15% 15%
ShpngNZp 2000 *23 23 23
Sigma 1900 *55 52 54 - Va
SilvanaMn 1600 S63/* 6% 6% - %
Silvmq z250 63 63 63
SilverwdA 3280 *17% 15% 17% +1% 
SilverwdB 200 *17 17 17
SimcoEri 200 330 330 330 + 5
S Sears A 2682 *8 7% 8 + Va
SSearsB 
SklarM 
SkyeRes 
SlaterStl 
Slater 6pr 
SobeyStor 
SonorI A p 
Southm

zl 10 
43750 

6700 
800 
200 
300 
500 

1130

*7% 7% 7%
370 340 370 +30
*15 14% 15
*183/4 18% 18% - % 
*13 12% 123/a- Va
*22% 22 22Va +1 %
370 370 
*37% 37

370 
37 - %

Ventes Haut Bee Farm Ch. 
SparAero 2444 *•% 8% 8%- % 
SparAerop 490 *18% 18% 18%
Spar -w 100 290 290 290 +5
Spooner 54850 164 155 159
Steep R 1550 *5% 5% 5%- %
Steinbglnc 600 *23% 23% 23%+ % 
Stinbg 5% z9 *55 55 55
Stinbg 195 1000 *19% 19% 19%+ % 
StlcoA 241320 *40 38 40 +2%
StlcCp 222575 *30% 29 30%+1%
Sterystm 8150 425 425 425
Strathrn A 1000 165 160 165 + 5
StuartOil 1400 *10 10 10
SudCont 27600 485 470 475
SulpetroB 7000 *24% 24% 24% - % 
Sulpetro7p 1900 *22 21% 21 %- %
Sulivan 9050 410 400 405 +5
SunbrstE 38100 131 126 126 - 4
Suncorpr 401 *27% 27% 27% — % 
TalcorpA 200 *10% 10% 10% - % 
Tara 1200 *16 15% 16
TeckCorA 2590 *25% 25% 25%+ % 
TeckCorB 15330 *22% 22% 22%+ % 
TelMetrB 500 *13% 13% 13%+ % 
Tex Can 24004 *25 % 24% 24%+1% 
Txsglf 8751 *70 69 70 +2
Txgif p 50*106Va 106% 106%
Thom L 6400 220 190 220 +5
Thom N A 313 *21% 21% 21% 
ThomNpr 165 *39% 39% 39% 
Tombill 5000 212 208 208 -17
Tncrf R 70000 325 325 325* +50
Toromont 500 485 485 485
Tor Dm Bk 35034 *30% 30 30 Va
TDRItyp 1100 *18% 18% 18%
Tor Sun 675 *24% 24% 24% 
TorstarB 200 *27% 27% 27% 
TotalPet 14320 *29% 29 29%+ Va
TotalPAp 10865 *44% 44 
TotlPetw 16025 *18 17
TradersA 1601 *13% 13 
TraderBp 345 
Tr 10% 270
Tfade7'/ap z64 
TrCanRes 14750 
TrnsMt 8701 
TrnsWst 2500 
TrCanPL 56189 
TrCanBpr 150 
Trecolnc 140 
Tricentrol 1950 
Trimac 16375 *33 32% 323/a
TrinChib 5000 44 42 42 -2
TrinityRes17700 *16% 16 16% + %
TrizecCrp 8437 *45 437/e 45 + 1
Turbo- 10950 *25% 25 25 - %
Turbosp 375 *25 25 25
“ 100 *16% 16% 16Va

400 *27 26Va 267/e + %
2600 *19 183/a 19

UlsterPet 22100 475 460 460
UnicanS 3200 460 450 450 -10

z82 *57/e 57/e 57/e
182 *6 6 6
500 *21 Vs 21% 21% + Ve 
500 220 210 210 -10
703 *34 33% 333/a- Va

8700 *12 113/a 12 + Ve
z50 *29% 29Va 29%
100 *29 29 29 +1
950 *35% 35% 35%

UnAsbstos 2115 S6Va 6% 6Va+ Ve 
UCanso 1420 *24 23 23%+1%
UoCorp 700 *30 29 30
UnFnMgt 100 *5% 5% 5% — Ve
UKeno 2320 *58Va 57 57%-1%
Un Reef P 2000 81 81 81 +1
USiscoe 175 *21% 213/a 213/a- % 
UnTire 1000 200 200 200 +10
UWbn6%p 500 *32 32 32 -3
UW OG 20150 325 305 310 +35

44%+ Va 
17 Va + % 
13 + %

*18 18 18
*9% 9% 9%

*323/4 323/4 323/a
*6% 6% 6% — Ve

*133/4 13% 133/a + Va

*5 Ve 5 5 — '/b
*213/4 21 21% + %
*27 Va 27 Va 27 Va + Va

*7 7 7 + '1%
*20% 20 Va 20'/a + '1 Va

TurboPr
Turbo8%
Turbow

Unico A
Unico B
UnicoF9
Unie w
UnCarbid
UGasA
UGas5'/a
UGas6pr
UnionOil

200 *8 Va 8% 8%
5832 *8% 8% 87/e+ %
8000 114 111 112 - 2

510 *23Va 23Va 23%+ Va 
2840 *34 333/a 34 + 1
8025 *27 253/a 253/a- 1

330 *53% 53Va 53% -P/a 
39000 * 123/a 12% 123/a 

1749 370 370 370 + 5
1550 *11% 11 11 - 7/e

100 *11 Ve 11 Ve 11%-7% 
5450 *22% 22% 22%+ % 
2400 450 450 450 +25
7200 495 460 480 + 5
6610 115 110 112 + 2

825 *24Va 24% 24%+ %
z5 *52% 52% 52%

WhimCrêk 4700 270 250 250 -21
WhonokA 2650 *12% 12 12 - Ve

720 *9Va 9% 9Va- %
9 tOO 88 84 85 +1

17920 * 133/4 13 13% - %
5000 63 
4900 298

Wal Redkp
Wardair
Wrintn
Weldwod
Wstburne
WcoastPt
W Pet A p
WcoastT
W Cost w
WBcasA
WBcasB
WestMine
Westfield
Wstgr
Westmill
Weston
Wstn 4%p

Wilanour
Wilco
Willroy
Win-Eld
Windfall

62 62 - 4
292 294 - 4
8735 *13 12

135 135 -10
Woodreef LYkBear 
YLambton 1250 135 
ZellersA 555 *11 Va 11% 11%+ % 

TrustUnits
BBC Run 950 *14% 14 14%+ %
BM-Rtun 2250 *8% 8 8
CPermun 1900 *7 67/e 67%- Ve
C Realty u 4600 490 455 490 +30
TDRealty 1735 *233/a 23% 23% - Ve

KAnacon 
LaLuz 
LabattA 
Lacana 
Lacanaw 
LaidlawA 
LaidlawB 34900 
LaidlawS 125

9 + %
8% + % 
8% + % 
7% + %

LOntCem 580 *5% 5% 5%- %
LShore 11725 *33 32% 33 - 1
LarderRes 6800 1 71 165 165 -13 
LasitrKm 100 180 180 180 -10

52717 178 166 170 - 3
200 *11% 11% H%+ % 

8600 *10% 10% 10Va + % 
1000 *11 Va 11% 1l% + Va

100 *8 8 8
1%

6% + % 
200 *23 23 23 - %

11110 *7 Va 7 7%
710 S12Va 12% 12Va + % 

2000 97 97 97 +2
625 *11 Va 10% 10%-1%

Laurasia 
LauFinp 
LavaCap 
Leighlnst 
LevyApr 
LLLac 18012 *28% 27 27
LoblawCo 6827 *6% 5%
LobCopr 
Lochiel 
Lochiel A 
LyttonM 
MDSHA

itiavAWHa
Plus deux points

La Bourse de New York a réalisé un gain modéré, hier. Aucun évé­
nement particulier n'a eu d'influence déterminante sur le marché 
mais, selon les observateurs, l'idée de plus en plus répandue que le 
loyer de l'argent pourrait baisser prochainement a peut-être été un 
facteur. Great Western Savings and Loan of California, un des plus 
importants établissements d'épargne aux États-Unis, a réduit son 
taux hypothécaire de 14.5 à 14%.

I. indice Dow Jones des industrielles, en hausse de plus de six 
points à midi, a fléchi par la suite et a clôturé avec un gain de 2.30 
points à 962.20

Le décompte à la clôture s'établit à 813 valeurs en hausse, 703 en 
baisse et 386 stables Quelque 48.83 millions d'actions ont changé de 
main

À un certain moment, l'un des gains les plus spectaculaires s'est 
produit dans le marché hors Bourse, où une nouvelle offre d'un mil­
lion d'actions Genentech, une petite société d’études génétiques de 
San Francisco, a commencé à déclencher les transactions Le titre, of­
fert à $35, a rapidement monté à $88 puis est redescendu et cotait-en 
clôture $71 25. soit $36 25 de plus que le cours initial.

Smithline gagne 1 1-8 à $65 1-8. Hospital Corp 3-8 à $50 3-8. Humana 
3-8 à $58 3-4 et Merck Co. 1-4 à $78 7-8 Warner Lambert cède 1-4 à $26 
1-4

Parmi les valeurs canadiennes échangées à New York, Dome Mines 
gagne 7-8 à $123 7-8, Canadian Pacific 1-2 à $43 1-8 et Seagram Co 3-8 
a $57 3-4 Par contre. Campbell Red Lake cède 1 3-4 à $75 1-4. Hud­
son's Bay Oil and Gas 1-2 à $29 3-4 et Ashland Oil 1-4 à $39 3-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

MDS H Bp 5200 »»'»
MICC 100 $11 
M.CC84» 300 «18
MSZ Res 13400 265 
MTSInter 1300 70
Mclan H A 25256 $18 
MB Ltd 4343 $32 
Madeline 10512 325

Ventes Heut 
5 341 u39% 
7 441 32
5 442 74%
6 953 47%
6 1831 u4i%

568 8%
7 71 82V4
6 230 33%
8 1304 28 

AmEIPw 8 1280 18 
Am Exp 7 794 37%

11 1321 28% 
474 5%

7 255 72% 
6 4421 51 %

Amp Inc 14 220 50% 
Ampex 15 3221 33% 
Armco St 7 1873 u34%

vilg Lud
AilisCh
Alcoa
Amax
A Hess
AmAir
ABrnd
AmCan
ACyan

A Home 
AmMot 
A Stand 
AmTT

Madsen
MagnaA
Magnason
Magnetc*
Maislinl
MajstcWII
Malartic
ManBar
MrtmeEl

500 277 
100 *12% 
500 410 

2000 190 
305 475 

5765 *6%
1805 *11% 

15600 133 
z50 *15%

18% 18 Ve - % Arm Win 7 392 15Ve
255 255 -10 M/arco 5 1404 52%

70 70 -20 Atl Rich 10 2649 u64
17% 17% AvCOCp 4 622 283/a
313/4 32 Avnet In 10 835 44 W»

310 325 + 20 Avon 9 1277 37 Va
277 277 - 3 Bâche 5 160 16%

12 Va 12 Va - % Bakr Int 22 1027 u43%
410 410 BaxtTr 16 829 54%
186 190 + 4 Beckmn 19 198 35%
470 475 + 15 BelHow 9 348 29%

6 Va 6% + % BeilCan 6 6 16'/a
10% 10%+ % BenflCp 7 241 22%

129 129 - 1 BethStl 5 746 25%
15% 15% Black D 8 909 20

Boeing 
Bois Cas

7 2271 40
5 499 36%

MHiwwiiMaw
Les cours étaient en hausse hier 

au marché canadien des obliga­
tions

Le court terme a baissé de 10 
cents Les moyen et long termes 
ont monté de trois quarts de point 
Les obligations des provinces et 
des sociétés ont gagne sept huitiè­
mes de point.

Marché à terme
(transactions Toronto-Montréal 

combiné**)
par la Press* canadlanna 

Bons du Trésor §1 jour*
Prix Int.

Haut Bas Régi Var Ouv 
Déc 80*7 200 97 180 «7 205 08* 94
Mar 91 97.19* 97.180 97.205 090 24

Total ventee: mardi 19; vend. 23 
Total Int. ouvert: vand 99 2 
Limitât quoi da prix $0 iSOsn plut 

ou momt avant court à terme
Obligations du Canada, 18 ans, 
956.8100.000

Prli Int.
Haut Bas Régi Var Ouv 

(Fractions da 1-32# do pour cont)
Déc 80 74-08 73-26 74-02 19 40
Mar 81 74-04 73-26 74-04 19 23
Jun 81 - — 74-00 15 1

Total ventes mardi 76 vend 35 
Total mt ouv vend 64 3 
Limites quot de prix 64-32 tup ou 

mt avant coursé terme

Borden
BorgW
BosEd
BristM
Brit Pet
Brnswk
Bucy Er
Burl Ind
Burrgh
CBS
CPCInt
Callahn
Camp RL
CamSp
CdnPac
CapCit
Carling
Catrp T
Celanese
Chase M
Chessie
ChrisCft
Chrysler
Citlcrp
Cities Sv
Clark Eq
Clark Oil
Clorox
Coca Col
Cola Pal
ColPIc
CmbEn
Comsat
Con Ed
ContCp
ConGp
Con Dat
Coop In
Copw Cp
Crane
CrnCk
Cr Zell
CurtW
DartKft
DataGen
Data Ter

6 775 26%
6 87 42'%
7 131 21

13 1382 50%
7 611 u40%

14 447 15% 
9 844 
6 1175 21%
8 2760 60%
8 512 53%
9 343 70%

11 180 37% 
226 76%

117 32% 
93 43%

12 45 65% 
. 1609 10%
10 x 544 59%
6 33 53%
4 1643 43% 
6 386' 43% 

10 93 24%
1471

26% 25

5 2977 21% 
8 1318 47% 

7 24 34%
166 50% 
“ 10%

4
7 588
9 527 32% 
7 1381 15% 
7 21 34 

14 614 92%
10 262 45%

5 256 25
S 890 28%

6 204 32%
10 7l0u77% 
13 172 u52
6 8 19%
7 17 37%
6 23 27%
11 2517 u59% 
5 75 26%

459 44% 
16 630 80% 
20 174 26Va

Bas Ferm Ch. 
38% 39%+ % 
31% 32 + % 
73% 73%+ % 
46 V4 47Va+1 Ml 
39% 39%—1 
8% 8’%+ % 

82% 82%
33 33 - % 
27 Va 27 %— % 
17% 17%+ % 
36% 36%- % 
28% 28%
5 5%+ Vs

71% 72%+ Va 
50% 51 - %
49% 49%—1 
32% 32V4+ % 
34% 34 Va 
14% 14%— %
51 Va 52%+ V. 
62% 62Va- V4 
27% 28 - % 
43% 43 V»
36% 37 + % 
16% 16%+ % 
42Va 42V4- % 
53% 53%- %
34 V. 34 V»— %
29 29%
16% 16%+ % 
21% 22 + V4 
25% 25 Va + % 
193/4 19%+ %
39 Va 39 V» + % 
36 36% — %
26% 26Va- %
42 42
20V» 20%+ % 
49 50% +1 %
40% 40%+ % 
14V. 15

25% - % 
20% 21%+ % 
58% 59 %—1 
52% 52%
69 Va 69% - % 
36Va 37 - % 
74% 75%-IV. 
31% 31%
42 V. 43%+ % 
64 64 -1%
9 V. 10%+ % 

58% 58 Va— % 
52% S3 
423/4 423/4- % 
423/4 43 + %
23% 24%+ % 

9 + % 
21 % 21V.+ % 
45% 45H-2% 
34% 34V.- % 
49V. 49V4- % 
10% 10%- % 
32 32 - %
15% 15%+ % 
33% 33%— % 
91% 92%+ % 
45% 45%- %
243/4 243/4
27 Va 27V.+ % 
32% 32V.- % 
76% 76V.- % 
51% 52 +1 
19% 19%— % 
37% 37 V. + % 
27% 27 V. + % 
55 Va 59%+4% 
26% 26 Va 
43% 43%- % 
79 Va 80 +2% 
25% 25%—1 Va

9% 8V.

Vantas Haut Bas Farm Ch 
Deere 12 519 u43 42% 42%- %
DenMf 7 34 17% 17Va 17Va- %
Dexter 12 6 33 32V. 33 + %
Digital E 17 870u96% 943/a 95 + % 
Disney 11 1616 46% 45% 45V.+ Va
DrPepprll 415 12% 12% 12%-%
Dome 221 1243/a 122 Va 123%+ %
Dorsey 6 37 16% 16% 163/a
Dow Ch 8 3582 33% 33 33%- %
duPont 7 1674 44% 433/- 433/a- %
EGG 23 154 42V. 42 42 Vs
EasKod 101112 68% 67% 67%- %
Eaton 4 99 30Va 29% 293/-- %

539 24 
7%

23% 23%- 
7 Va 7 Va— %

El Paso
ElMeMg 15 155 
Esmark 13x102 53% 52V. 52V.- % 
Ethyl 8 167 u36% 35% 36%+ % 
ExCelO 7 260 41 393/a 403/4+ V.
Exxon 6 2029 u77% 77 77%+ Va
FMCCp 6 418 27% 26% 26%- % 
Fairch 8 1301 u31% 29% 30%+ % 
Fireston 740 8% 8% 83/4
FisherSc 9 96 33% 32% 33%+ %
Fluor Cp 23 1315 u60% 59 59%
Ford 1046 «7% 27% 27V.- %
Foxbro 14 25 50% 49% 50%+ %
Fruehf 6 216 283/4 27 28% +1 %
GnDyn 9 1029 68Va 67% 67%+ % 
G-mElec 8 3029 54% 53% 53V.+ % 
GnFood 6 297 29V. 29% 29%- % 
Gnlnst 13 542 90% 90% 90%+ % 
Gen Mills 8 256 27% 27% 27%- % 
GnMot 84 2577 52% 51% 51%- % 
GnPort 6 99u243/4 23% 24%+1 %
GPU 6 578 5% 5 5 - %
GTelEI 8 1456 28% 28 28%+ %
GnTire 21 884 19% 19% 19V.- % 
Ga Pac 11 1316 28% 27% 27% 
Gillette 7 1395 29V. 28V. 29V.+1V9 
Goodrch 6 53 223/»» 22% 22%
Goodyr 71021 16% 16% 16%
Gould 7 1323 233/4 23% 23V. + % 
Gt AP 254 6Va 6 6%
Gulf 011 5 3849 46Va 45% 45%- %
Halbrtn 20 1321 u 146V, 144 144%+IV. 
Hart SM 6 70 u 15% 15% 15%+ %
Hecla 10 251 47V, 46% 47Va — V. 
Heinz HJ 8 57 45% 45% 45%
Hercules 6 800 23V- 22% 22%- JJ 
Heublin 8 534 29% 28% 28%- % 
Hew Pck 20 589 u82 80% 81%+ %
High Vit 19 164 16Va 16% 16%- % 
Hobart 8 78 20% 20% 20%- %
Hldyln 10 1460 27% 27 27%- %
Homstk 15 1194 823/a 80% 82%+ % 
Honywl 9 1145 92% 91% 91%- % 
Househ F 6 280 18% 18% 18%
HudBay
HuntCh
IC Ind
INACp
IU Int
INCO
Ingar R
Infrlk In
IBM
InFlaF
IntHar
intPap
IntTT
IpcoCp
ItekCp

55 30% 29V, 29V.- %
8 32 11% 11% 11%
6 336 30% 29V. 29%
6 2449 41% 40% 41 - %
4 469 23 22V. 22 V,- %
7 342 23Va 23% 23%- %

10 119 68% 67% 67V, + %
4 30 27V. 27% 27%+ %

12 7168 70% 69% 69V.- V.
13 158 23 22% 22V.- %

688 34% 34% 34%+ %
7 1223 41% 40% 41%+ %

11 827 31V. 31% 31%+ %
39 4% 4V. 4%

20 622U36V. 34% 35%+ %Cp —_______  ___ _____
Jhn Man B 976 26% 26 26%- %
JoyMfo 
K Mart 
KerrM 
Kellogg 
Kallogg 
Kroehlr 
Lear S 
LeeEnt

13 195 57V, 57 57 - % 
8 2110 20V, 20% 20% — % 

13 2780 87% 85% 86% +1
8 347 19 
8 347 19 

15 6%
7 196 29 

10 11 u28%

18V. 18%
18V, 18%
6 6%

28V. 28%
28 28%+ %

Vantes Haut Bas Farm Ch
Litton
Lockhd
Loews
Lubrizol
Lucky St
MCA inc
Mar Oil
Mrsh Mc
Mrsh F
MartM
Masco
MassF
MasCp
Maytag
McDnld
McDnD
McGrH
Mclntyr
Merck
Merr Lyn
MGM
MidRos
MinMM
Mobil
Mobil H
Mohas
Monsant
Motrola
NCR
NLInd
NatDist
NatGyp
Norflk W
Nor Tel

10 323 72% 72 Va 72 Va— Va
1205 353/4 34 Va 343/4- %

5 197 87 85% 85%+ Va
14 943 82% 78 ’/e 783/4- 1%

7 589 15 Va 15'/A 15%
9 265 56% 55 Va 56%+13/4

11 1053 67% 66 Va 66 Va- %
11 290 683/a 68 Ve 68%+ Ve
10 193 15 Va 15 Ve 15% + Ve

8 224 62% 613/a 6P/4 .
11 96 313/4 31 31%— %

335 6 53/a 5%— Va
26 15% 15% 15%+ Ve

8 77 27 26'/a 263/4+ %
9 2055 47 Va 463/a 463/4
8 534 37% 36% 37 %+ Va

12 157 39 38 Va 38%+ Ve
27 67 Va 67'/e 67% + %

15 288 793/4 78% 78%+ Va
1 8:3041 35% 34% 35 + 3/a

17 417 7% 7% 7%
7 78 26 25% 253/4+ Va

10 1133 57 Va 56% 56%— '/a
6;3631 793/4 77% 773/4— %

13 52 3 2% 2% .
16 155 10 9% 9%
7 445 57 56 56%.

13 816 68% 67 67%+ %
9 583 75% 75 75%+ %

15 400 63% 62 Va 623/4 + %
9 702 32 31 32 +1 Ve

Norate
Northrp
Nor Sim
Nucor
Occ Pet
OutbM
PPGln
PanAm
Park Dr
Penney
Penzoil
Pepsico

24
44% 
35% 
12% 
46 V*
17%
63%

6 864
7 578 

62 
80

7 159
7 2355
8 63
4 7761 u33% 

13 130 14%
6 140 36

475 5
21 264 63%

7 2421 23
9 1233 53%
8 1343 25%

Perk Elm 20 816 u67% 
Pfizer 14 880 47Va 
PhelpD 7 273 
Phil Mr 9 1256 
Pitney B 9 268 
Pittstn 15 804 
Polaroid 25 1142 
Portée 7 57
ProctG 9 690 
Pullmn 13 267 u54% 
RCA 8 1514 u28% 
Rais Pur 8 8049 12 
Raym Int 34 286 u30%

39 Va 
42% 
39% 
28% 
30% 
19% 
713/a

RelGp 
Rep Stl 
Revlon 
Rich Mrl 
RiegelT 
Robins A 
Rockwel 
RoylD 
SCMCp 
Safeway 

>P

3 238
6 523 

101136
7 290
5 3
5 621 
9 768 
3 1417 u97% 
5 198 28% 
7 141 32
7 748 u36% 

22 385 u60% 
25 1088 u62% 
9 1103 40%

73V, 
24 %
48
26% 
22% 
10 Va 
34%

23% 23%— % 
42% 44 +1% 
343/a 343/a- Va 
11% 12%+ % 
44 Va 45%+ Va 
16% 16%+ % 
62% 63 Va +1 Va 
31% 313/4-1% 
13% 13%
35% 35 Va— % 
4% 4%

593/4 59V,—33/4 
22% 223/4+ % 
51% 513/î,
24% 25%
65% 67%+2% 
47 47%+ Ve
39 39%
41% 41%
383/4 383/4+ Va 
28% 28Va- % 
29Va 29% - % 
183/a 18%— Va 
70% 70%- % 
53% 53% - % 
28% 283/a+ Va 
11^4 11%
29% 30%+1% 
73% 73%+ 1 
24 24 Ve
47% 47 Va 
26 Ve 26 Ve— % 
22% 22%- % 
9% 9%— %

33% 33%+ % 
96% 96%+ Ve 
273/a 27%— % 
31 Va 31%+ % 
34% 36 +1% 
59 Va 59%+1 % 
61% 61%+ Va 
39% 39Va- %

StReg 
Sanders 
SFe Int 
ScherPI
Schlmb 25 493 154Va 153% 154 - % 
Scott P
SearleG 111935 
Sears 
Sedco 
Shell Oil
Singer
Skyline
SmithA
Sou Pac
Sparton
SperyR
Squib
St Brand
StOIICI
StO In
StdOilO
Steego
SterDr
Steven J
StorTe
Sun Oil
SunsM
TaftBrd
Techcolr
Teldyn
Tenneco
Texaco
Tex Inst
fex Gif
Textron
Thiokol
Timeln
Tlmkn
Tran Un
TW Corp
Transm
Tranwy I
TC Fox
UCamp
UnCarb
US Gyps
US Steel
UnTech
Upjohn
WkHCn
Walt J
WarnL

5 570 19 
21 %

10 5266 16Va 
32 555 u80
11 523 49 Va 

209 10%
31 136 13% 
11 22 15%
8 905 40%

19 6 26%
7 840 53% 

11 1053 28
9 146 31
7 1893 u90% 

11 1214 u73% 
9 1901 u65%

6 114 3V,
13 421 24%
6 2232 17%
14 3593 u24%
7 1126 u53%

55 489 23V, 
9 28 31
6 341 25%
9 498 195%
8 1409 u45%
5 5805 38% 

16 242 139V,
10 581 u 60V»
6 188 27%

10 149 35%
11 507 56
7 15 67%

11 1013 u57%
695 16% 

5 1792 20

2632 22V, 
8 746 52Va 

12 290 64% 
114 29 

7 2198 34% 
_ _ 9 865 20%

Westg El 6 1934 26V. 
Weyerhs 10 637 36% 
WhltCn 7 76 27%
Wometc 10 65 
Wolwth 51464 
Xerox Cp 10 1341 
Zenith R 13 550 
Zurn Ind 8 92

22%
27%
69%
17%
24%

18% 18%+ % 
20V- 20V,
16% 16Va— % 
79% 79V» + V, 
48V, 49 - % 
10% 10V- 
13 Va 13%+ % 
15 15%+ %
39 39 - %
26 26 
52% 52V,- % 
27% 27 V, — % 
30% 30% - % 
89% 89 V.+2 
71 Va 71V.- V, 
64 64%+1
3% J%+ %

23% 23Va- % 
17% 17%- % 
23% 23% — % 
51% 52 Va— Va 
22% 23%+ % 
30% 30% - % 
24% 24%+ % 

192 193%+ V,
44% 45%+ % 
37% 38 

137Va 137V,- % 
59% 60%+ % 
27% 27%- % 
33V. 35%+1 % 
54% 55V,
66% 67% +1 
56 56% +1
15% 16 
19 V. 19%+ % 
25% 25%
37% 37%+ % 
47 47%+ %
47% 48% +1 
32% 33%+ % 
22% 22%— % 
51% 51V,— % 
64 64 + %
28V, 29 + % 
33 33 -1%
20% 20%- % 
26% 26%- % 
35 Va 35%+ % 
26% 27 + % 
21% 21 %-1 % 
26% 26 V. + % 
67% 68 Va— % 
16V, 17 
23% 23% - %

maiesKfs
Ab Prc Fb 20 
Ab Prc Fb 25 
Ab Prc My 20 
Ab Prc My 25 
Ab Prc Nv 20
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alcan 
Alt GA

Asama
Asama
Asama
Asama
Asama
Asama

Fb 30 
F b 32 Va 
Fb 35 P 
FZ 40 
Fb 40 p 
Fb 45 
Fb 45 p 
My 40 p 
Nv 30 
Nv 35 p 
Nv 37Va 
Nv 37%p 
Nv 40 
Nv 40 p 
Nv 45 p

____ F b 27 Va
Alt GA Fb 32%p 
Alt GA Fb 35 
Alt GA Nv 30 
Alt GA Nv 32Va 
Aqutin Mr 60 
Aqutin Mr 70 
Aqutin De 45 p 
Aqutin De 50 
Aqutin De 50 p 
Aqutin De 55 
Aqutin De 60 
Asama J a 22 Va 
Asama J a 22%p 
Asama Ja 25 

Ap 22 Va 
Ap 25 
Oc 17 Va 
Oc 22Va 
Oc 25 
Oc 25 p 

Bell Can Fb 20 
Bk Mtl F b 27Va 
Bk Mtl Fb 30 
Bk Mtl My 27Va 
Bk Mtl My 30 
Bk NS Jn 30 
Bk NS Jn 32Vap 
Bow Val Ja 22Va 
Bow Val Ja 25 
Bow Val Ja 25 p 
Bow Val Ja 27Va 
Bow Val Ap 22% 
Bow Val Ap 25 
Bow Val Ap 27% 
Bow Val Ap 27%p 
Bow Val Oc 13% 
Bow Val Oc 15 
Bow Val Oc 16% 
Bow Val Oc 17Va 
Bow Val Oc 18% 
Bow Val Oc 20 
Bow Val Oc 21% 
Bow Val Oc 22Va 
Bow Val Oc 22Vap 
Bow Val Oc 25 
Bow Val Oc 25 p 
Bow Val Oc 27Va 
BP Can Ja 45 
BP Can Ja 50 
BP Can Ap 40 
BP Can Ap 45 
BP Can Oc 35 
BPCanOc 45 
Brscn A Fb 30 
Brscn A Fb 35 
Brscn A Fb 40 
Brscn A Nv 30 
Brscn A Nv 40 
C lm B Mr 22Va 
C Im B Mr 27Va 
C lm B Mr 30 
C lm B Jn 25 
C lm B Jn 30 
C lm B De 25 p 
CanP E Fb 30 
CanP E Fb 30 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CanP E Nv 
CBth A Oc 
CP Ltd Fb 50 
CPLtd My 45 
CP Ltd 
D Pete Ja 85 
D Pete Ja 85 
D Pete Ja 90 
D Pete J a 90 
D Pete Ja 95 
DPete Ja 95 
D Pete Ap 70 
D Pete Ap 75 
D Pete Ap 80 
D Pete Ap 85 
D Pete Ap 90 
D Pete Ap 95 
D Pete Oc 55 
D Pete Oc 60 
D Pete Oc 65 
D Pete Oc 70 
D Pete Oc 75 
D Pete Oc 75 
D Pete Oc 80 
D Pete Oc 80 
D Pete Oc 85 
DPete Oc 85 
D Pete Oc 90 
DPete Oc 90 
DPete Oc 95 
Denis Ja 50 

Ja 55 
Ja 55 
Ja 60 
Oc 45 
Oc 50 
Oc 50 
Oc 55 
Oc 55

. C ouv. Farm. Titra Mois Prix Vol.C.ouv. Farm. Titra
5 651 $3’» $22?» lOil A Fb 50 3 361 100 $424»

10 395 90 $22’» lOil A My 40 3 119 $6 $424»
3 210 $3’» $22’» lOil A My 40 p 12 50 $3 $424»

90 229110 $22’» lOil A My 45 3 187 $3'/4 $424»
3 182 $3 $22’» lOil A Nv 35 1 207 $7» $424»

18 46$13'»$42’» lOil A Nv 39% 56 1185 $3'» $424»
8 6 $1044 $42’» lOil A Nv 39%p 5 336110 $424»
1 47110 $42’» lOil A Nv 44% 38 3003 85 $424»
7 532 $4’» $42’» lOil A Nv 44%p 22 286 «24» $424»

20 53 $2’» $42’» lOil A Nv 49% 46 1278 25 $424»
3 166 $24» $42’» Kaiser Ja 50 p 2 6 934.4 $56 ,
2 37 $5'» $42’» Kaiser Ap 50 p 1 3 $3 $50'»
3 52 $34» $42’» Labat A Ja 25 5 338140 $254»

18 9-$13'» $42’» LabatAOc 25 10 454 30 $254»
10 140 25 $42’» MB Ltd F b 32Va 3 206 $2 $32

8 210 $5'» $42’» MB Ltd Fb 35 1 103100 «32
I* 80100 $42’» MB Ltd N v 32% 10 316 85 $32

386 *3 Va *42% 
\178 135 *42% 

120 *4 *42%
42 *5% *32Va 

175 *32 Va
lfe7 100 *32 Va
53 *2% *32Va 

495105 *36 Va
1 117 *3% *31
2 31 160 *51
5 20130 *51

10 157 *5 *51
2 52 *2% *51
3 334 *3 *51 
7 293125 *51
3 440 *3Va *23% 

10 41115 *23%
96 1201 185 *23% 

1 77 *4% *23%
12 157 *2% *23% 
10 23 *6Ve *23%
64 548 125 *23%
10 1405 20 *23% 
23 72 125 *23%
44 819 45 *18% 
15 251 S2%*28% 
18 1154 105 *28% 
3 409 S3 *28% 

25 520 160 *28% 
3 3 *4 *31%
1 1 *23/4*31%

34 1137 S3 *23 
89 1970175 *23 
10 53 *3Va *23
10 968110 *23 
48 1790 *4 *23.

1 669 *23/4 *23

30
30 p 
32 Va 
17 Va

4 348'190 $23
1 3 *5% *23
5 83 *9 Va $23

10 270 $73/4*23
5 487 $6Ve$23

17 93 $5% *23
7 459 $4% $23

73 5847 $3 $23
41 894 150 $23

107 1745 75 $23
1 284 15 $23

157 3451 5 $23
33 166 $2% $23

100 1300 1 $23
10 222 S3 $43'/a
10 118 150 $4 3 Va

1 2 $8 $43'/a
2 30 *4 Va $43%
1 14 $9 $43 '/a

43 319 20 $43 Va
1 213 $7% $37 Va
2 101 $4 $37 Va

30 54 160 $37 Va

15 60 $6% $37 Va
40 86 50 $37 Va

1 45 $43/4 $26 '/A
2 464 130 $26 Va
5 262 65 $26 Va

1 300 $3% $26 '/a
30 40 120 $26 %

5 11 50 $26 Va
9 99 $2% $29%
1 46 $23/4*29%

10 228 130 $29%
2 51 175 $29%
4 149 25 $29%

21 278 135 $ 183/a
2 59 $3' '2 $50
1 32 $7% $50

45 16 5$773/a
22 476 *3% $773/4
30 117 $9 $773/a
24 1429 $2% $773/4

Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis
Denis

*52 Va 
*52'/a 
*52'/a 
*52 Va

Dom M Ja 110 
Dom M Ja 120 
Dom M Ja 150 
Dom M Ja 160 
Dom M A pi 20 
Dom M Api40 
Dom M Apl60 
Dom M Oc 90 
Dom M Oc 100 
Dom M Oc 110 
Dom M Oc 120 
Dom M Oc 130 
Dom M Oc 140 
Gnstar Ja 40
Gulf C
Gulf C
GulfC
GulfC
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
Gulf C
HB Mn
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
HBOG
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
Husky
I Pipe
I Pipe
I AC
I AC
I AC
I AC
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
Inco
lOil A
lOil A
ION A

Fb 35 
Fb 35 p 
My 30 
My 32% 
My 35 
Nv 24 
Nv 26 
Nv 26 p 
Nv 27Va 
Nv 28 
Nv 28 p 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32 
Nv 32 p 
Nv 34 
Nv 36 
Nv 38 
DC 35 
Fb 25 
Fb 30 
Fb 35 
Nv 30 
Nv 32Va 
Nv 35 
Nv 40 
Ja 15 
Ja 17 Va 
Ja 20 
Ap 15 
Ap 17 Va 
Ap 20 
Oc 15 
Oc 17 Va 
Oc 20 
My 15 
My 17 Va 
Mr 10 
Mr 12 Va 
Jn 10 
Dc 12 Va 
Fb 22Va 
Fb 25 
Fb 30 
Fb 32Va 
My 25 
My 27% 
My 30 
Nv 27Va 
Nv 30 
Nv 30 p 
Nv 32%p 
Nv 35 p 
Fb 35 
Fb- 40 
Fb 45

1 77 *12 Va *773/4
25 252 170 *773/4

1 7*153/4*773/4
13 23 *15 Va *773/4
2 48 *73/4 *773/4

28 205 *9 *773/4
21 106 *7Va *773/4

3 120 *53/4*773/4
7 275 *5 *773/4

16 189*233/4*773/4
5 159*19 *773/4

34 227*14 *773/4
90 627 *8Va *773/4

171 633 *33/4*773/4 
24 360 50 *773/4

232 1436 80 MIVa 
90 253 *2Va *773/4
30 2132 5 *773/4
27 211 *7 *773/4

7 2017 5 *773/4
6 95 SI l'/4 *773/4

54 36*16 *773/4
3 60 *2%S52'/4 
1 178 S23/a *52'/4
7 26 *5Va *52V4

15 390150 S52’/a
1 174 *7

29 280190
15 87 30
10 486 20

1 39 *23/4 *52 Va
5 42 *39 Va 143%
2 37 *29% 143 Va

12 195*12 143Va
2 111*10 143'/a
1 27*35 143%
2 30 *23Va 143 Va
3 26*16 143 Va
1 53 *54 Va 143 Va
1 39*44% 143%
2 39*34 143'/a
4 43*24 143 Va
2 56*14 143 Va
5 116 *4% 143Va 
2 104 *3% *42% 

77 1549 165 *29%
2 25 *6 *29%

34 657 *4% *29%
4 234 *33/4*29% 

10 364 *23/a*29% 
70 472 *53/a*29% 

220 1180 *4v8 *29% 
20 272 40 *29% 
87 594 *3% *29% 
76 1522 *2% *29% 
27 364100 *29% 

395 4437 165 *29% 
33 820 *2Ve *29% 

219 3189 80 *29% 
12 254 *3Va *29% 

426 4668 50 *29%
4 3961 35 *29%

73 4217 20 *29% 
10 57 *2 *343/4

1 24 *73/4 *31 %
3 108 *4% *31 %
1 183 S2 *31 Ve
2 190 *23/4 *31 Ve
2 467140 *31 Ve
1 494 55 *31 Ve

15 498 15 *31V8 
12 634 S3 Va *17% 
65 894 190 *17% 
20 1234 90 *17% 
10 373 *4%SI7% 

1 324 *2%S17%
1 493 195 *17%
3 163 *2%*17% 

37 1644 15 *17%
1 1470 5 *17%
2 2 *2% *16Va

10 36100 *16%
1 108135
1 277 50

10 36175
5 165 5
3 500 *53/a*27
2 319 *3% *27 

10 1249160 *27
31 170100 *27

2 188 *4% *27 
2 65 *3 *27
2 321 S2%*27

180 1833105 *27 
43 2676 50 *27 
12 198 *3'/a *27
10 67 *5Va *27
2 18 *73/4*27
2 205 *8 *42%

11 627 *43/4 *42% 
81 1250 *2Ve *42%

S10V-
*10'/-
$10%
*10%

Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Moore 
Nat Bk 
Nat Bk 
Nat Bk

F b 32 Va
40 
45 
40 
40 
10
12 Va 
15

Nor Tel Ja 45 
Nor an F b 22%p 
Noran F b 27% 
Noran Fb 30 
Noran F b 32'/a 
Noran My 27% 
Noran My 30 
Noran My 32Va 
Noran Nv 22% 
Noran Nv 27Va 
Noran Nv 30 
Noran Nv 32Va 
Norcn Nv 35 
Norcn Nv 40 
Powr C Fb 15 
Powr C Fb 17Va 
Powr C Nv 20

Ja 35 
Ja 45

Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Rang 
Roy Bk Ap ■ 
Roy Bk Oc . 
Roy Bk Oc ■ 
Segrm Ja < 
Segrm Ja 
Segrm Ap . 
Segrm Ap . 
Segrm Oc 
Segrm Oc 
Segrm Oc . 
Segrm Oc 1 
Shell C Fb 
Shell C Fb 
Shell C Fb 
Shell C Fb 
Shell C My : 
Shell C My 
Shell C My 
Shell C My 
Shell C Nv : 
Shell C Nv : 
Shell C Nv : 
Stlco A Fb : 
Stlco A Fb : 
Stlco A Fb 
Stlco A Fb ; 
Stlco A Fb ■ 
StlcoA My : 
Stlco A My ■ 
StlcoA Nv : 
Stlco A Nv : 
StlcoA Nv : 
StlcoA Nv : 
Stlco A Nv ■ 
Total P Ja : 
Total P Ja : 
Total P Ja : 
Total P Ap : 
Total P Ap : 
Total P Oc : 
Total P Oc : 
Total P Oc î 
Total P Oc : 
Total P Oc : 
Total P Oc : 
TrC PL Fb : 
TrC PL My : 
TrC PL My : 
Wcoast Mr 
Wcoast Mr ' 
WlkrC Mr ; 
Wlkr C Mr ; 
Wlkr C Jn : 
WlkrC Dc : 
Wlu C Dc : 
WlkrC Dc : 
WlkrC De :

) 24 S8 *40
> 908 *2% S40 
i 130100 $40 
I 122 S37/e $40 
l 183135 $40

28 $3'/a$127*
I 242 105 $127/é 
l 255 25 $127/e
> 100120 $403.4
I 17 30 $293/4 
î 692 $3% $293/4 
l 941 $2 V2 $293,4 
i 223 145 $293/4 
1 151 $4% $2934 
I 320 $ 334 $293/4 
1 68 $2’/e $293a
) 670 $7v- $293/4 
i 2435 $2% $293/4 
' 1983 130 $293,4
? 810 60 $293/4
> 584 $2 $36*i
1 476 40 $36% 
î 174 $33/4 $18% 
I 389 $2 $18% 
3 62 35 $18%
f 1081 $123/4$463'4 
I 413 $53/4 $4634 
1 13 $2% $463 4
1 2 $53/4 *46%
3 47 $10 $46 3d
2 75 $7% $463/4
3 11 $4 Va $463/4
I 44 $17 $4634
) 120 $14 S463a
I 288 $11 Va $46% 
1 260 S67/e $46*4
1 414 195 $463 a
3 17 $6% $54%
2 84 $87/e $54%
) 72 $5 $54%
3 10185 $67 Ve
) 835 *3% *67% 
i 41 Si 1%$67’ 0 
I 54 $8% $67V8 
I 21 $17 $67%
I 34 $12 $67'/e 
3 110 $7 $67% 
3 491 $2 $67%
I 234 $4% $30% 
5 535 $3 $30%
1 478 100 $30% 
) 129 50 $30% 
) 134 $5% $30%
2 284 $3% $30% 
2 129 S2%$30% 
) 214 185 $30% 
2 292 $3' 4 $30%
2 582 150 $30%
3 1013 65 $30%
2 17$12%$40
3 113 $10 $40
r 475 $8 $40
3 459 $5% $40 
j 284 $2% $40 
i 168 $634 $40 
î 303 $3% $40 
) 109 $ 15 $40 
I 412 $9% $40 
3 213 $6% $40
> 437 $4'/j$40 
I 425125 $40
1 102 $5Va $29'%
2 173 $3% $29%
2 756 175 $29%
1 17 $4 $29%
3 . 56 $2% $29%
? 15 $9 $29 Ve
> 239 $4% $29%
I 49 1 $29''e
? 557 175 $29%
I 1622 15 $29Ve 
I 46100 $29'% 
i 326100 $21% 
i 120 $3 $21% 
i 206 175 $21% 
i 592 135 $123/4 
) 521 30 $123.

168 $4% $33% 
» 327 $3 $33% 

11 $33/4 $33% 
I 459 $6Va $33% 
i 1462 *4'4 $33% 
! 2502 $3 $33% 
. 912 $2Va $33%

Afrique du Sud Hand 1 5525
Afrique Francop. Franc CFA 00554b
Allemagne-Ouest Mark 6407
Antilles Anglaises Dollar 4328
Australie Dollar 1 3720
Autriche «Schilling 09063
Bahamas Dollar 1 1731
Belgique Franc- 03995
Danemark Couronne 2084
Kspagne Peseta 01570
Etats-Unis Dollar 1.1644
Finlande Mark 3188
France Franc- 2773
Grèce Drachme 02727
Hollande Florin 5900
Hong Kong Dollar 2125
Inde Roupie 1513
Israël Livre 01950
Italie Lire 001353
Jamaïque Dollar 6560
Japon Yen 005645
Liban Livre 3360
Mexique Peso 05058
.Norvège Couronne 2396
Nouv.-Zélande Dollar 1 1481
Portugal Escudo 02327
Royaume-Uni t Sterling 2 8035
Suède Couronne 2792
Suisse Franc- 7081
Venezuela Bolivar 2713

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé, 

hier, en baisse de 1-10 et cotait 
$1.1650 face à la devise cana­
dienne La livre sterling a monté 
de 6-25 à $2 8018.

À New York, le dollar canadien 
a gagné 2-25 à $0 8584 et la livre 43- 
100 a $2 4050.

Cours de l’or
Voici les cours de l'once d'or à 

la clôture sur les principaux 
marchés mondiaux hier, en dollars 
américains avec, entre parenthèse, 
les cours de la veille: Londres — 
$670.00 ($678 001: Paris - $674.70 
($685 85); Francfort - $674 00 
($683 021: Zurich - $670 50 
($674 75.; Hong Kong - $673 22 
($680.771.

Cours de l’argent
Handy and Harman cotait 

l'argent-métal, hier, à $24 221 
l'once et $778 71 le kilo, au regard 
de $25 284 et $821 89 respective­
ment. vendredi

Ces cours sont en dollars cana­
diens

imgissiaiiiuiaiu
AGF Group 
Amer Grwth 9.66 
Cdn G& Egy 11 00 
Cdn Sec Gth 12 05 
Cdn Trusteed 4.01 
Corp Invest 8 05 
Corp Inv Stk 15.93 
Gwfh Equity 6 67 
Japan 18 26
nMMF 9 94p 10 00 
Option Equity 5.37 
Special 1178 

Bolton Tremblay 
Cda Cumul 13 22 
Income Fund 9.57 
Internatnl 1236 
Pld Resourcs 12 79 
Taurus 15.92 

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 2.97 
y Banner Fnd 6 66 
CIF 6.57
CIF Income 10.07 

Central Group 
yCam Grwth 8.37 
yCompound 8 73 
yDIvIdend 9 10 
y Fund 4000 6 26
yIrltl Energy 3.16 
ylntl Grwth 607 
ylntl Income 3 90 
yNat Res Gth 6 99 
yNorthn Egv 5.96 
yRevenueGfh4 22 
yUnivest 8 06 

CSA Mgmt Gr 
yGoldfund 7 55 
Goldtruit 781 

Confed Group 
Dolphin Eqty 7 31 
yDolphln Mtg 4 83 

Cundill Group 
y Security 9 06 
Value 7 77

Dynamic Group 
ynDyn Amer 6 52 
ynOyn Fund 16 84 
ynDyn lncome5.66

■r “Bay
Commwfh 23 09

Dividend 5 23 
Growth 8 26 
Income 3.66 
Internatnl 7.93 
Viking 9.72

Guaranty Trust Gr 
ynlnv Equity 13 16 
ynlnv Income3.83 
ynMortgaue 9 59 

Guardian 6roup 
Enterprise 1 77 
Grouped Inc 6 30 
yGwth Fund 24 66 
North Amer 9 41 
Mutual Acu 7 94 
Sec income 9 85 
World Equity 8.46 

Investors Group 
yBond 4.03
yOividend 8 06 
yGrowth 17 83 
ylnternatnl 
yjapan 
yMortgage 
yMutual 
yProvIdt Stk 10 48 
yRetiremnt 1184 

vnJonesHewrd5 15 
Montreal Trust Gr 
yEquIty 24 30 
ylncome 7 36 
ylnternatnl 11 35 
yMortgage 9 39 

Principal Gr 
yCollectlve 14.15 
yGrowth 7 53 
y Venture 7 39 
yBond 2 85

Prudential Gr 
Growth 1089 
income 4 62 

ySask Dev Fd 4 52 
Scotlafund Gr 

Scotlafund 1 80 
Scotiafd Mtg 96 

Templeton Gfh 8 96 
United Bond Share 
RoyFund 14 53 
Roy Fnd Inc 4 71

10 89
11 66 
460 
7 91

Universal Group 
Equity 15.61 
Income 4 20 
Internatnl 5 43 
Resource 9 87 

Non-Members 
nAltamira Fd 6 22 
Assoc Inv 10 26 
yBeaucanagx 6.77 
Canagex Gr 
yHypotheq 9 66 
yObligatns 8 19 

Capital Gwth 6 03 
xComp Cap 9 46 
vnComCp Mtg 9.57 
Co-op Trust Gr 
ynCo-op Fnd 16.23 
ynLandmk 19 04 

Desjardins Gr
1386 
4 14 

11 05 
6 20 
6 80 

10 47

yActions 
yHypotheq 
ylnternatnl 
yObligatns 
yQuebec 
nySpec 

Dixon Krog Gr 
Dixon, Krog 18 05 
Heritage 5 01 
Vanguard 13 67 

yDomequity 18 57 
ypominCompU 30 
Dreyfus Group 
ylnc 1624
ylnternatnl 23 98 

Executv Intl 1 30 
nFst Cdn Mtg 9 74 
Flscon Fund 6 21 
Harvard 15 88 
Industrial Gr 

Indust Amer 3 83 
Induit Dlv 7 32 
ylndust Eq 12 42 
Indust Gth 7 97 
Indust Incomes 41 
Indust Pens 32 81 

Keystone Gr 
xCui K 2 6 99
xCus S I 18 94 
xCus S-4 10 03

xLex Rsrch 19 36

24.00

906 
14 12

xManhatn 4 34 
yMaritime Eq 4.23 
yMarlborgh 10 54 
nNatrusco 
NW Group 
yCanadian 
yEquity 

xOne Wm St 19.86 
xOppenhmr 11.17 
Pemberton Gr 
nPaciflc Div 8 08 
nPacific Ret 561 
nPacific US 7.49 

PHN Group 
yBond 8 89
yCanadian 15 38 
yDIv Income 11 07 
Fund 23 33
yPooled 48 70 
nyRRSP 24.66 

PMF Managmnt 
nPension Mu 13 29 
nXanadu Fd 9 25 

nPutnam 14 30 
Prêt et Revenu Gr 
American 14 32 
Canadian 9 47 
yFonds H 4.73 
Retraite 1004 

Sterling Group 
Equity 9.13 
yMortgage 4 69 

ySynchrovest 7 80 
xTech 1389
yTradex 6 04 
Trans Canada Gr 

A 643
B 67 50
C 1209

United Group 
Accumula 7 29 
Accumula R 8.89 
American 2 58 
yCont Mortg 4 96 
Horizon 6 16 
Security 4 17 
Venture 7 04 
Venture Ret 11 38 

nyWaltairve 33 84 
Western Gwth 7.36

f
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«Parions Desjardins»
Les inaugurations se suivent... et se ressemblent. Le 
Complexe Desjardins à Montréal ne donnera plus de 
complexes aux autres fédérations. La Confédération a 
inauguré son immeuble modulaire de six étages à la 
Cité Desjardins de Lévis (coût de construction $7.3 mil­
lions) Ses 900 employés s'y sentent plus à l'aise 
La fédération de Québec a un immeuble modulaire 
de cinq étages à quelques pas de là (coût: 7 millions), 
pour ses 315 employés
Tout dernièrement, la Fédération de Lanaudière inau­
gurait son siège social à Joliette qui a coûté $18 
million: deux blocs juxtaposés reliés entre eux par un 
espace central.
Ce n'est pas fini: la Fédération de l'Abitibi a étrenné cette 
année son nouveau siège social d'Amos ($500.000) tan­
dis que la Fédération des caisses d'économie s'ap­
prête à déménager sur le boulevard Louis-Hippolyte La­
fontaine dans l'est de Montréal

Un printemps crucial attend la Confédération des Caisses
par Marie-Agnès Thellier

PARLER de ses réalisa­
tions et de ses services 
alors qu’on est en train 

d’emménager dans de presti­
gieux locaux n’est peut-être 
pas facile.

Pourtant, c’est ce que veu­
lent les dix fédérations régio­
nales, la fédération des caisses 
d’économie et la Confédéra­
tion Desjardins qui, chaque 
automne, animent une Se­
maine de la caisse populaire, 
prétexte à un dialogue renou­
velé entre le personnel des 
caisses et leurs clients- 
membres. Cette semaine-ci 
baptisée «Parlons Desjardins» 
amène notamment une expo­
sition au Complexe Desjar­
dins.

La confédération Desjardins 
et la majorité de ses fédéra­
tions emménagent donc dans 
des nouveaux locaux, 
construits au coût total de $18 
millions environ. La fédéra­
tion des caisses d’économie, 
qui pourrait bientôt absorber

la Ligue anglophone, démé­
nage aussi.

Les responsables du mouve­
ment devront cependant limi­
ter les effusions de joie et les 
effluves de fierté car un prin­
temps important attend les 
responsables. Le président de 
la Confédération, M. Alfred 
Rouleau, a annoncé récem­
ment son intention ferme de 
passer la main en mars 
prochain quand s’achèveront 
les deux années supplémentai­
res qu’on lui a accordées en 
1979 au terme de son premier 
mandat de sept ans. Un règle­
ment interne demanderait au 
président de la Confédération 
de se retirer à l’âge de 65 ans, 
qu’atteindra bientôt M. Alfred 
Rouleau mais les administra­
teurs peuvent rester en poste 
jusqu'à 70 ans.

La succession de M. Rou­
leau est importante. Alors que 
la décennie 70 (la décennie 
Rouleau) a vu l’entrée des 
caisses pop’ dans les ligues

majeures, la décennie 80 verra 
le mouvement se réorganiser 
et repenser son rôle économi­
que et social, dans une con­
joncture de concurrence exa­
cerbée.

La décennie 80 verra très 
certainement s’élargir les pou­
voirs de prêts et de place­
ments des caisses des fédéra­
tions et de leurs institutions, 
comme le recommandait ré­
cemment le rapport du groupe 
de travail sur f épargné à Qué­
bec. D’ici la fin de 1 année, les 
milieux financiers coopératifs 
(et bancaires) seront consultés 
sur les propositions de réfor­
mes, avant qu’un projet de loi 
soit déposé.

On peut se demander si le 
nouveau cadre juridique 
mettra un baume définitif sur 
les tensions vécues par les di­
rigeants et le personnel du 
mouvement Desjardins, som­
més d’agir comme des quasi- 
banques alors que leurs pou­

voirs sont moins étendus. Si la 
tension interne sera vrai­
semblablement un peu apai­
sée par la clarification législa­
tive, les tensions externes 
pourraient croître dans la dé­
cennie 80.

La mission sociale du mou­
vement, rappelée dans chaque 
discours par Alfred Rouleau, 
sera régulièrement remise en 
mémoire des dirigeants et des 
bureaucrates, confortable­
ment installés dans leurs siè­
ges sociaux tout neufs. Le 
mouvement de contestation, 
qui a commencé parmi les 
coopératives de consomma­
teurs dont certaines veulent se 
doter d’une fédération 
excluant les magasins Coop et 
Cooprix, pourrait toucher le 
mouvement coopératif finan­
cier. Quand les caisses pop’ se­
ront des vraies banques, il leur 
faudra bien de l’humilité pour 
accepter les critiques et les 
exigences de leurs égaux coo­
pératifs que sont les petites

Les Vins Bright lancent à leur 
tour un vermouth à base de cidre

Une semaine après Lubec, 
Les Vins Brights lancent à 
leur tour un vermouth à base 
de vin de pomme. L’apéritif 
Allegro, «aromatisé d’herbes 
de vermouth et fortifié de vin 
naturel» sera produit à leur 
usine de Saint-Joseph-du-Lac, 
inaugurée officiellement hier

Bar le député provincial de 
•eux-Montagnes, M. Pierre 

de Bellefeuille.
La semaine dernière, la 

compagnie Lubec de Saint- 
Antoine-Abbé mettait sur le 
marché l’Apérossimo, pre­
mier apéritif rouge fabriqué à 
partir de pommes. Cette nou­
velle boisson avait été réalisée 
en collaboration avec le 
Centre de recherche en scien­
ces appliquées à l’alimenta­
tion, un organisme provincial 
para-gouvernemental.

Hier, M. de Bellefeuille 
inaugurait moins l’usine elle- 
même — qui fonctionne de­
puis environ un an — que la 
nouvelle ligne d’embouteil­
lage mise en place pour l’Al­
legro, qui fera son apparition 
très prochainement sur les

rayons des épiceries et des 
succursales de la Société des 
alcools.

«D’autres produits à base de 
cidre fort et léger seront bien­
tôt fabriqués dans notre usine 
qui, comme on le sait, est éri­
gée au centre des magnifiques 
pommiers, orgueil de la loca­
lité de Saint-Joseph-du-Lac», 
a déclaré M. Jean-Guy Lord, 
vice-président directeur géné­
ral des Vins Brights, dans son 
allocution de circonstance.

En autorisant, en juillet der­
nier, la fabrication et la vente 
en épicerie de nouveaux apéri­
tifs ayant un contenu québé­
cois d’au moins 90%, le gou­
vernement québécois a ouvert 
de nouvelles perspectives à 
l'industrie provinciale de la 
pomme. La vente des cidres 
n'a pas bien réussi au Québec 
pour diverses raisons, mais les 
nouveaux apéritifs à base de 
pomme, s’ils ont l’heur de 
plaire aux papilles gustatives 
des Québécois, pourraient 
bien prendre la relève, du 
moins en partie.

Les Vins Brights ont acheté

Crédit fonder
FIDUCIE CREDIT FONCIER • *

13 y-rÆ 5 ans
payé annuellement

PLACEMENTS À TERME GARANTIS

Montréal 612, rue St-Jacques (514) 282-1580 
Québec (418) 681-0277 • Ottawa: (613) 238-6084

Institution inscrite Régie de l'assurance-dépôts du Québec 
Membre Société d'assurance-dépôts du Canada

1880 Nous bâtissons ensemble depuis cent an6 1980

l'usine de Saint-Joseph-du-Lac 
de la Ciderie Deux-Montagnes 
en décembre 1978. Outre l’Al­
legro, cette usine produit ac­
tuellement les vins «Du Barry 
Rosé Mousseux» et le «Manoir 
St-David» blanc. Les installa­
tions doivent être agrandies 
au cours des prochains mois 
en vue de la production de la 
boisson la plus populaire de la 
compagnie, le vin mousseux 
Président «Grande Réserve» 
ainsi que d’autres marques 
Brights.

La société Les Vins Brights 
est une filiale à part entière de 
T.G. Bright and Co. de Nia­
gara Falls, en Ontario. En 
plus de ses installations de 
Saint-Joseph-du-Lac, elle 
exploite à Lachine, depuis 
1933, une usine destinée sur­
tout à la fabrication du sherry 
et du porto.

D’autre part, la société- 
mère de Niagara Falls pos­
sède Les Vins La Salle Inc., de 
Saint-Hyacinthe. Cette filiale 
acquise en 1972 produit divers 
types de vins et d’apéritifs.

M. Lord a signale hier que

Hugh Russel 
rachète ses 
débentures

Hugh Russel, a annoncé 
hier que son conseil d'admi­
nistration a autorisé le rachat 
de $1,301,000 de débentures de 
la série «A» de Russel à 6*4%, 
$2,275,000 de débentures de la 
série «B» à 10%, $4,100,000 de 
débentures de la série «C» à 
8V2% et $8.126,000 de dében­
tures de la série «D» à 11%. 
La date du rachat a été fixée 
au 28 novembre 1980.

Les débentures seront 
rachetables à une valeur no­
minale plus les primes de 
rachat de 0.75% pour les dé- 
bentùres de la Sérié «A»; de 
4% pour les débentures de la 
série «B», de 5%, pour les dé­
bentures de la séné «C» et de 
7.8% pour les débentures de la 
série «D».

Approfondissez vos connaissances en placement
...à l’aide des mêmes cours que suivent les courtiers en 
valeurs mobilières, les personnes qui gèrent des fonds et 
plusieurs centaines d’investisseurs.

• Comment placer son argent en actions et 
obligations — à l’intention des débutants.

» Cours sur le commerce des valeurs 
mobilières au Canada — pour ceux et 
celles qui veulent davantage approfondir ^ 
leurs connaissances, et pour ceux et * 
celles qui désirent faire carrière 
dans le commerce des valeurs ^ 
mobilières. . ’

L’Institut publie plusieurs 
autres ouvrages. 
Demandez-en la liste.

T.G. Bright avait investi au 
Québec quelque $4 millions au 
cours des cinq dernières an­
nées, et qu’elle employait en­
viron 100 personnes (dont une 
vingtaine à Saint-Joseph-du- 
Lac) sur un effectif global de 
260.

Pour l’exercice terminé le 
31 mars dernier, T.G. Bright a 
réalisé un profit de $1.3 mil­
lion sur des ventes de $22.6 
millions, ce qui en fait le deu­
xième producteur de vins au 
Canada derrière Andres Wines 
de Winona (Ontario), dont le 
bénéfice a atteint $2.5 millions 
sur des ventes de $37.2 mil­
lions. 

Les Compagnies 
Molson Limitée

O.V. Pleshoyano
Les Compagnies Molson Limi­
tée annonce la nomination de 
Dan V. Pleshoyano au poste 
de Vice-président principal, 
Planification et Expansion de 
l’entreprise. M. Pleshoyano 
était précédemment vice-pré­
sident directeur des Brasse­
ries Molson du Canada Limi­
tée.

Les Compagnies 
Molson Limitée

coops. Le sommet sur la coo­
pération début 80 a permis 
une première confrontation 
publique. Des sommets régio­
naux pourraient régulière­
ment rapetisser le fossé qui 
sépare de plus en plus les. fi 
nanceurs des clients.

L’idée d’un sommet régio­
nal réunissant le secteur privé 
et le mouvement coopératif a 
aussi été lancée au Saguenay- 
Lac Saint-Jean.

M. Alfred Rouleau a sug­
géré récemment que les fédé­
rations revoient leurs territoi­
res, pour redistribuer leurs 
caisses sur la base plus équi­
table des dix régions admi­
nistratives du Québec. Cette 
mesure vise notamment la 
puissante Fédération de 
Montréal et de l'Ouest du 
Québec qui couvre un terri­
toire immense alors qu’il 
existe une petite fédération de 
l’Abitibi.

Le président du mouvement 
Desjardins a aussi suggéré, 
lors d’un discours devant les 
dirigeants de l’Outaouais, que 
salariés et non salariés soient 
également représentés au sein 
des fédérations tandis que les 
dirigeants des caisses demeu­
rent des bénévoles.

La Fédération des caisses 
d’économie fêtera bientôt le 
premier anniversaire de son 
entrée dans le mouvement 
Desjardins. Elle prépare ac­
tuellement sa fusion avec la 
Ligue des caisses d’économie 
qui, si elle se réalise, amènera 
70 caisses anglophones cô­
toyer les 1,374 caisses de la 
Confédération des caisses po­

pulaires et d’économie Des- 
lardins. Maître Claude Bé- 
land, directeur général ad­
joint, précisait récemment au 
DEVOIR que la fusion avec la 
Ligue avance rapidement et 
pourrait déboucher dans les 
prochaines semaines.

La Fédération des caisses 
d’économie, qui plafonne à 
116 caisses depuis quelques 
années, grossirait avec l’arri­
vée des 70 caisses de la Ligue. 
Elle espère aussi fonder 
d’autres caisses d’économie 
dans les milieux de travail. 
Une dizaine de dossiers sont 
en préparation, notamment 
chez les fonctionnaires fédé­
raux, chez les agents de la paix 
et chez Bombardier. L’affilia­
tion au mouvement Desjar­
dins a redonné toute crédibi­
lité aux caisses d’économie 
qui bénéficient maintenant 
des services de recherche, de 
l’Inter-caisses, de la publicité, 
des institutions et de l'infor­
matique du mouvement Des­
jardins.

«Je ne pensais pas qu'autant 
de choses seraient faites si ra­

pidement. Depuis six mois, 
nos 23 caisses informatisées 
sont passées au système SIC et 
elles adhèrent à l'Inter-caisse 
depuis août dernier», constate 
Me Béland. Une soixantaine 
d'autres caisses auraient une 
taille suffisante pour être in­
formatisées.

Les caisses d'économie gar­
dent comme spécificité les dé- 
p'ots directs par les 
employeurs et surtout les dé­
ductions à la source, pour le 
plan d'épargne systématique 
comme pour les rembourse­
ments de prêts.

Le conseil d'administration 
de la Confédération aura tout 
prochainement deux décisions 
importantes à prendre: d’a­
bord permettre l'implantation 
de guichets automatiques où 
s'effectueraient les dépôts, les 
retraits, l’information et les 
transferts inter-caisses. En­
suite regrouper en deux 
centres informatisés le traite­
ment de compensation des 
chèques, jusqu’ici effectué 
dans toutes les fédérations.

Les guichets automatiques

sont prêts à être implantés ra­
pidement puisque 1 utilisation 
d’un seul numéro de folio par 
personne facilite cette implan­
tation: il ne reste plus qu’à 
distribuer des cartes en plasti­
que, qui ne seraient pas néces­
sairement des cartes de crédit.

L’informatique dessert plus 
de 1,200 caisses populaires qui 
représentent 90% des folios. 
L’informatisation des opéra­
tions de compensation est 
donc urgente: elle ne s'effec­
tue actuellement qu’à Québec, 
Montréal et Trois-Rivières, les 
autres fédérations l’effectuant 
encore manuellement.

Le service informatique 
prépare aussi l’informatisa­
tion d’opérations «derrière le 
comptoir», comme la forma­
tion ou la gestion prévision­
nelle. Elle étudie aussi des 
produits tvpe «intérêt quoti­
dien», réclamés par les servi­
ces de marketing.

avouai;

1130 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 801, Montréal H3A 2M8 
Tél.: (514) 284-0426

LOCAUX 
DISPONIBLES 

pour BUREAUX
dans un centre commercial 

de première importance 
situé en plein centre-ville

•à des tarifs de sous-location
• de 500 à 5,000 pi ca

(un espace môme plus grand 
est disponible)

• accès direct par Métro

Tél.: (514) 395-2213

Bonaventure Inc.

S.L. Hartley
Les Compagnies Molson Li­
mitée annonce la nomination 
de Stuart L. Hartley. C.A., au 
poste de vice-président prin­
cipal, Finances. Il a précé­
demment occupé le poste de 
vice-président principal, Pla­
nification et Contrôle.

TAvis PublicÀ

CKAC
TELEMEDIA

Le vendredi 17 octobre, 

de 14h30 à 15h30,

en direct d’Ottawa, 
le Premier Ministre du Canada,

Monsieur PIERRE ELLIOTT TRUDEAU.
répondra aux questions de l’animateur JACQUES MORENCY 
et des journalistes:

•Jean Rivard de Télémédia 
•Jean-Marc Poliquin de Radio-Canada
• Michel Roy du Devoir
• Marc Laurendeau de T.V.A. et La Presse

t
CKACÆ73

en premier!
CKChSoz CKCvS|280 CHJ?63 CH_Nw55 CJvTt8i420

LE PLUS IMPORTANT RÉSEAU D'INFORMATION AU QUÉBEC
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Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes

Voir autres 
Carrières 

et Professions, 
en page 17

211. rue du St-Sacrement 
Montréal -Tél. 844-3361 

Compétence
Micheline Turgeon,

LE DEVOIR
Téléphonez ou écrivez à

NOTRE RUBRIQUE

CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS

DIRECTEUR GÉNÉRAL
Poste: À Québec
L'Association Canadienne de la Radio et de la Télévi­
sion de Langue Française Inc. est à la recherche d’un 
directeur général afin de l'assister dans la promo­
tion et le développement de la radio et de la télévi­
sion de langue française.
Les candidats doivent posséder une bonne connais­
sance de la radio et de la télévision et des industries 
connexes.
Les personnes intéressées sont priées de soumettre leur 
curriculum vitae avant le 23 octobre 1980. au:

Secrétaire
ACRTF
DOSSIER 3317 
Le Devoir
C.O. 6033. Montréal H3C 3C9

Laval in

LA SOCIETE

Le Groupe Commerce l’une des plus importantes 
compagnies d'assurances I.A.R.D. au Québec 
recherche à s'adjoindre des

ANALYSTES-CAUTIONNEMENTS
Le poste:
Relevant du Vice-Président, Service des 
cautionnements, le titulaire analyse l'organisation, 
les finances et l'expérience d’entrepreneurs en 
construction dans le but d’endosser leur programme 
de travail.
La personne:
La personne doit détenir un baccalauréat en 
administration et posséder au moins deux années 
d’expérience dans le domaine des affaires soit 
banque, compagnie de finance ou entreprise 
connexe.
Les conditions:
Entrée en fonction: Immédiate
Lieu de travail: Un poste à Saint-Hyacinthe et un
poste à Montréal.
Traitement: Selon l'échelle salariale en vigueur, plus 
une gamme complète d'avantages sociaux.
Toute demande sera traitée confidentiellement.
Prière de communiquer avec le 
Service des Ressources Humaines 
Le Groupe Commerce Compagnie d’Assurances 
(514) 773-9701

LG GROUPE 
COMMERCE
Compagnie
d’assurances
Une présence rassurante

LAVALIN. une importante société d'ingénierie d’envergure internationale, 
compte plus de 4,000 employés dont 1,000 professionnels oeuvrant dans des 
domaines aussi divers que l'informatique, le transport, l'économie, la planifi­
cation urbaine et régionale, l’écologie, l'environnement, la gestion et. bien sûr. 
l'ingénierie.
COSIGNA, son groupe informatique, connaît aujourd’hui un essor grandis­
sant et recherche des analystes et des programmeurs pour le développement 
d’applications commerciales dans un environnement IBM.

LES POSTES
Dans un premier temps, les candidats choisis travailleront au service Infor­
matique au siège social de la Société d’énergie de la Baie James qui exploite 
un vaste réseau de télécommunications pour lier tous ses chantiers à ses ban­
ques de données IMS.

ANALYSTE-CONSEIL EN SYSTÈMES
Professionnel chevronné, l'analyste-conseil en systèmes évalue les be­
soins en informatique des services utilisateurs, est responsable des études 
de rentabilité et de la conception de dossiers d'analyse et dirige les analystes 
et programmeurs travaillant sur le projet de développement.

PROGRAMMEUR-CONSEIL
Possédant une expérience solide, le programmeur-conseil est chargé de 
transformer les dossiers d'analyse en programmes efficaces, exploitables 
dans un environnement caractérisé par le matériel IBM 303X. 4300 et 8100 et 
par le logiciel MVS (SP. VM et IMS/DB-DC). Pour ce faire, il se sert des ou­
tils de programmation et de test interactif les plus modernes, tels que TSO/ 
SPF, BTS (sous TSO).

LES EXIGENCES
Les candidats choisis pour le poste d’Analyste-Conseil en Systèmes devront 
avoir une formation universitaire et six années d’expérience pertinente.
Les candîdats choisis pour le poste de Programmeur-Conseil devront avoir 
une formation universitaire ou collégiale en informatique et un minimum de 
deux années d'expérience pertinente.
Des cours de perfectionnement relatifs aux logiciels d IBM seront offerts aux 
candidats qui auront les connaissances de base désirées et qui démontreront 
le potentiel nécessaire à évoluer dans l’entreprise.

Les personnes intéressées devront communiquer avec monsieur Gilles Huot 
au poste 2675 ou faire parvenir leur curriculum-vitae à l'adresse suivante:

GROUPE LAVALIN 
Service du personnel 

1130 est, rue Sherbrooke — 10e étage 
Montréal, Québec H3A 2R5 

Tél: (514) 288-1740

NOTAIRE
Notre cabinet est à la recherche d'un notaire, mem­
bre de la Chambre des notaires du Québec, ayant 
trois (3) à cinq (5) années d’expérience, principale­
ment dans le secteur du droit financier et commer­
cial.
La personne choisie sera appelée à travailler dans la 
préparation d'actes d’hypothèque, de nantissements 
commerciaux et d’actes de fiducie.
Une maîtrise de la langue française et de la langue 
anglaise, tant parlée qu’écrite, est essentielle pour ce 
poste.
Si la présente offre vous intéresse, prière d'adresser 
votre curriculum vitae à Me Renald Beauregard à 
l'adresse ci-dessous. Toutes les demandes seront 
considérées en stricte confidentialité.
BOURBEAU, BEAUREGARD & LEFRANÇOIS 
Notaires et Conseillers Juridiques 
Case postale 69, Succursale Desjardins 
Montréal, Québec H5B 1B2

Afin de soutenir l’expansion qu'elle entend se don­
ner, la Société Mutuelle cTAssurance contre l'incen­
die de Laprairie-Napierville, est à la recherche d’un

Souscripteur dans les 
lignes personnelles et 

commerciales
Fonctions:
— Conseiller et assister notre clientèle dans le choix 

des protections requises:
— Fournir une assistance à nos représentants:
— Analyser les risques et déterminer les taux appro­

priés : •
—Souscrire les contrats.
Qualifications:
— D.E.C. en techniques administratives, option assu­

rance générale ou une expérience jugée équiva­
lente:

— Minimum de 5 années d’expérience en souscrip­
tion de risques commerciaux;

— Posséder son A.I.A.C.;
— Facilité de travailler en équipe
Conditions de travail:
— Rémunération en fonction des qualifications et 

de l'expérience;
— Gamme complète d'avantages sociaux.

Lieu de travail: St-Edouard. Comté Napierville. Qué

Faites parvenir votre curriculum vitae à:
La Société Mutuelle (fAssurance contre 
l’incendie de Laprairie-Napierville 
405 C, Montée Lussier 
St-Edouard, Comté Napierville 
J0L 1Y0

V Date Limite: avant le 25 octobre 1980

Société nationale de recherche et d’expertise 
recherche pour ses activités au Québec

• Évaluateurs agréés: Expérience en évaluation mu­
nicipale et en expertise privée.

• Évaluateurs stagiaires: Minimum 1 an d'expé­
rience en évaluation

• Techniciens en évaluation: Avec expérience en 
évaluation commerciale, industrielle et institution­
nelle.

• Informatique — Analystes et programmeurs: Deux 
ans d’expérience et connaissant les langages sui­
vants: FORTRAN - PL 1 - COBOL - RPG 2 - etc.

Rémunération: selon l’expérience.

Adresser les notes biographiques ou déposer en personne 
à l'adresse suivante:

SONAREX LTÉE 
1195 rue de Lavigerie 
Ste-Foy, Québec G1V 4N3

COLtÊCE BOIS-DE-BOULOGNE
collège dènsejgnement général et professionnel

cherche

PROFESSEUR
— Introduction à la gérontologie 352-110 45 heures 

(à la leçon)

Exigences:
— Diplôme universitaire de premier cycle dans une 

discipline appropriée;
— Expérience minimale de deux ans en gérontologie.
— Expérience dans l’enseignement souhaitable.

Les personnes intéressées doivent venir déposer leur curri­
culum vitae le jeudi 16 octobre 1980 au:

Service du personnel 
Collège Bois-de-Boulogne 
10,555 avenue Bois-de-Boulogne 
Montréal.

J

Université de Montréal

ADMINISTRATION DE LA SANTÉ 
ÉQUIPE DE RECHERCHE EN ORGANISATION ET 

ÉVALUATION DES SERVICES DE SANTÉ

DOCUMENTALISTE
Poste d'une durée de un (1) an.
Fonctions:
Réorganiser le centre de documentation et en pré­
parer le programme de développement.
Qualifications:
— Diplôme universitaire en bibliothéconomie ou 

l'équivalent;
— Expérience en documentation dans le domaine 

de la santé communautaire;
— Connaissance du système de santé québécois.
Salaire:
Selon les normes de l'Université de Montréal.
Veuillez taire parvenir votre curriculum vltae avant le 20 
octobre au:

Directeur
Service du personnel 
C.P.6128, Suce. “A”
Montréal H3C 3J7

Université de Montréal
Faculté de l'éducation 
permanente

CERTIFICAT DE PUBLICITÉ 
CHARGÉS DE COURS 
Hiver 1981
•PBT4300

Atelier d’intégration en publicité
Vérifier, au moyen de réalisations pratiques et 
de leur évaluation, l’assimilation des connais­
sances de base théoriques et pratiques en vue 
d'un meilleur exercice de la profession de 
publicitaire; mesurer l'impact social du phéno­
mène publicitaire.
EXIGENCES:
• Diplôme universitaire de deuxième cycle ou 

l'équivalent
• Expérience minimale de cinq années dans le 

domaine de la publicité
• Expérience d’une année dans l'enseignement 

aux adultes.
TRAITEMENT:
Selon les normes en vigueur à l’Université de 
Montréal.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae 
avant le 20 octobre 1980 à:

Gille* Ménard
certificat

chemin

ÉCOLE POPULAIRE D’ARTS ET D’ESSAIS INC.
RIMOUSKI

PROFESSEURS 
DE MUSIQUE

Nature du travail:
Dispenser des cours de musique théoriques et instrumen­
taux. L'École acceptera des candidatures dans toutes les 
disciplines instrumentales.
Qualifications:
Le (la) candidat(e) devra posséder un baccalauréat en 
musique ou l’équivalent. Les diplômés en écriture ou arran­
gements sont acceptés. Une expérience pédagogique sera 
considérée.
Lieu d'emploi:
Rimouski et ses environs.
Salaire:
Salaire fixe. Conditions à discuter lors de l'entrevue.
Supérieur immédiat:
Sous l'autorité du Comité Central de l'École où seront inté­
grés les nouveaux professeurs.
Les personnes intéressées par cette offre d'emploi devront 
taire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 24 octo­
bre 1980, à l’adresse suivante:
École Populaire d'Arts et d'essais Inc.
167, St-Louis,
Rimouski, Québec.
G5L5R2
Les candidats dont le curriculum vitae aura été retenu, seront 
convoqués en entrevue au plus tard le 10 novembre. /

AGENT PRINCIPAL D ÉTUDES 
SYSTÈMES ADMINISTRATIFS

Le Canadien National recherche une person­
ne d’expérience pour se charger d'études 
au sein de son groupe de Planification des 
systèmes administratifs à Montréal. Le candi­
dat (homme ou femme) doit avoir fait valoir 
ses qualités de chef et compter plusieurs 
réalisations à son actif.
Le groupe de Planification des systèmes ad­
ministratifs offre un service interne de consul­
tation en matière d’élaboration et de rhise en 
oeuvre de techniques visant à améliorer l’effi­
cacité des systèmes en place au CN.
Les candidats doivent posséder, de préfé­
rence, un diplôme universitaire en génie in­
dustriel. en administration des affaires ou en 
techniques de l’organisation industrielle, et 
compter au moins cinq ans d'expérience en 
matière de systèmes administratifs.
Le poste s'adresse particulièrement au can­
didat énergique qui désire faire preuve d'ini­
tiative et de créativité. Le candidat retenu sera 
appelé à travailler au Siège social à Montréal 
ainsi qu’à l’extérieur, notamment pour la 
réalisation de certains projets.
Le traitement ($27 000 à $31 000) sera en 
fonction de la compétence et de l'expérience.
Prière de taire parvenir demande et curri­
culum vitae, avant le 31 octobre 1980. à l’at­
tention de:
Monsieur J.R. Fontaine 
Directeur
Planification des systèmes administratifs 
Services de gestion
9e étage r™|V I
Siège social XI
Montréal 
H3C 3N4

Université de Montréal
Faculté de l’éducation 
permanente

Certificat de Relations publiques 
CHARGÉS DE COURS 
Hiver 1981
• COM 2400G,

Introduction aux média
Ce cours est une introduction générale au lan­
gage et aux média. Il vise à favoriser l'utilisation 
pertinente et créatrice des média. De plus, il a 
pour but d'initier l'étudiant à une démarche de 
production - par l'apprentissage de techniques 
de réalisation - allant de la conception du mes­
sage à sa diffusion.
• COM 2540G, Photographie
Ce cours vise à initier l'étudiant au langage 
photographique et à la composition de l'image.
Il lui permet d'acquérir un jugement critique face 
à la photo publicitaire, cpmmerciale, de portrait 
et de reportage. Il l'initie aux diverses techniques 
photographiques: la prise de vue, le portrait, 
micro et macro-photographie, photographie de 
documents, etc.; photographisme. Techniques 
de la chambre noire.
• REP 4300, Atelier d’intégration 

en relations publiques
Ce cours vise à vérifier, au moyen de réalisa­
tions pratiques et de leur évaluation, l'assimila­
tion des connaissances de base théoriques et 
pratiques en vue d'un meilleur exercice de la 
profession de relationniste.
EXIGENCES:
• Diplôme universitaire de deuxième cycle ou 

l'équivalent
• Expériencee professionnelle minimale de 

cinq années dans le domaine concerné.
• Expérience d'une année dans renseigne­

ment aux adultes.
TRAITEMENT:
Selon les normes en vigueur à l'Université de 
Montréal. -
Veuillez faire parveenir votre curriculum vltae 
avant le 20 octobre 1980 à:

Gille» Ménard
Coordonnateur du certificat de 

Relationa publique*
Faculté de l’éducation permanente 

Université de Montréal 
3333, chemin Queen Mary 

Montréal, Qué.
H3C 3J7
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Légère diminution du chômage
OTTAWA (PC) - Le 

nombre des travailleurs sans 
emploi a diminué au Canada 
au cours du mois de sep­
tembre. Au Québec, le taux 
est tombé sous la barre des 
10%.

Selon les données fournies 
hier par Statistique Canada, le 
nombre des chômeurs est 
passé de 833.000 au mois 
d’août à 757,000 en septembre. 
Compte tenu des facteurs sai­
sonniers, le taux de chômage a 
ainsi fléchi de 7.7% en août à 
7.4% de la main-d'œuvre dis­
ponible en septembre.

Cette baisse a été en grande 
partie attribuée par Statisti­
que Canada à l’accroissement 
du nombre d’emplois à temps 
partiel en septembre. L’an 
dernier à la meme époque, le 
taux de chômage atteignait 
7.1%.

Le nombre des travailleurs,

avec ou sans travail, a diminué 
de 381,000 en septembre, pas­
sant à 11,560,000. Au niveau 
des 15 à 24 ans, groupe habi­
tuellement frappe le plus du­
rement par le manque 
d’emplois, le taux des cnô- 
meurs a reculé de 1.4% povur 
s’établir à 13%.

Chez les jeunes qui ont défi­
nitivement abandonné les étu­
des le printemps dernier, le 
nombre de ceux cherchant un 
emploi était à 18.2%, contre 
19.4% en août. Ces dernières 
données ne tiennent pas 
compte des variations saison­
nières.

Chez les hommes de 25 ans 
et plus, groupe le plus stable, 
le nombre des sans emploi a 
diminué d’un dixième d’un 
pour cent, passant de 4.9% en 
août à 4,8% à la fin de sep­
tembre. Chez les femmes au 
même groupe d’âge, le taux

des sans emplois est tombe à
6.5%.

Compte tenu des facteurs 
saisonniers, le taux de chô­
mage a connu un recul dans 
toutes les provinces en sep­
tembre, sauf à l’Ile-du-Prince- 
Édouard, en Saskatchewan et 
en Colombie-Britannique, soit 
exactement le contraire du 
mois d’août.

Dans ces trois dernières 
provinces, le taux de chômage 
a augmenté d’un demi d'un 
pour cent pour atteindre 11% 
a lTle-du-Prince-Èdouard, 5% 
en Saskatchewan et 6.6% en 
Colombie-Britannique.

C’est toujours à Terre- 
Neuve que le taux est le plus 
élevé de chômeurs, avec 
13.4% de la main-d’œuvre dis­
ponible sans travail, au regard 
de 14.1%> en août. Encore une 
fois, l’Alberta détenait le 
pourcentage le plus bas avec

Câblevision renaît samedi
Suite de la page 13

fants; les sports et les loisirs; 
les cours de calibre collégial 
ou universitaire; la consom­
mation; les sciences et l’édu­
cation; les ethnies; les événe­
ments locaux auxquels les 
grands médias n’accordent au­
cune attention; plus un canal 
consacré aux grilles des ca­
naux Inter-Vision, et le projet, 
en discussion à l’heure ac­
tuelle, d’un canal arts- 
spectacles. (Et maints autres 
projets à plus longue échéan­
ce.)

Une illusion à ne pas se 
faire, c’est de croire que les 
1,512 heures de programma­
tion offertes chaque semaine 
par les huit ou neuf canaux en 
question seront constituées de 
«matière nouvelle» dans’ une 
forte proportion. C’est en soi 
inimaginable. En fait Inter- 
Vision vise à une production 
hebdomadaire de 80 heures et 
demie de matière neuve; ce 
qui fait une proportion d’un 
peu plus de 8 heures par canal.

Pour le reste, il faut s’at­
tendre à une quantité élevée 
de reprises; mais tous ces ca­
naux fonctionnant sans inter­
ruption, il faut faire la part

des deux régimes; l’un diurne, 
l’autre nocturne, et se rassu­
rer en se disant qu’au départ, 
la moitié des 1,512 heures sont 
rediffusées au moment où l’on 
dort. D’autre part, à première 
vue, certaines des emissions 
déjà produites atteignent un 
niveau de qualité qui n’inter­
dit pas, loin de là, qu’on leur 
jette un second coup d’œil.

Les budgets de production 
ne sont pas astronomiques. 
Jacques Lasnier s’attend d'ail­
leurs de ne pas dépasser, 
comme coût moyen, le tarif de 
$1,000 l’heure. Mais avec la 
multiplication par 80 puis par 
52, et en ajoutant tous les frais 
connexes d’exploitation, sans 
oublier une masse salariale 
d’environ $1 million, on pré­
voit dès à présent que les dé­
penses de Inter-Vision 
Montréal atteindront facile­
ment les $6 millions, en l’an 
un. Et ce, meme si 
l’entreprise existe depuis si 
peu de temps, qu’on ne lui a 
pas encore décerné de budget 
précis.

Ainsi en va-t-il d’ailleurs de 
la localisation des nouveaux 
canaux sur les câblosélec- 
teurs: le bon génie de l’instal­
lation, l’ingénieur Jean- 
Charles Dagenais (autre pion­
nier de Videotron), annonçait

à ces messieurs d’Inter- 
Vision, samedi, dans le méli- 
mélo du 16e étage, sous les 22 
soucoupes, que pour les be­
soins de la cause, quatre ca­
naux venaient de changer de 
chiffre. La seule chose à faire: 
attendre samedi, 9 h. (Et pour 
les gens de Québec, patienter 
une semaine de plus.) Si rien 
ne cloche.

CARRIÈRES ET 
PROFESSIONS

L** po*t*e nont offert* égafemont aux homma* at aux famma*

Voir autres Carrières et Professions, 
en page 16

Institut de Recherche 
d’Hydro-Québec
Bureau d’emploi 
Case postale 1000 
Varennes, Québec. J0L 2P0

Conseiller en personnel
(Développement professionnel) 
CONCOURS: IR-80-042

Fonctions: ’
Conseiller les gestionnaires en matière de développe­
ment professionnel, de gestion de carrière et d'évalua­
tion de leurs ressources humaines, en particulier:
— Analyser les besoins en matière de développement 

professionnel, mettre au point avec les gestionnai­
res des programmes de formation, coordonner leur 
application et évaluer les résultats;

— Voir à l'implantation du Programme d’initiation 
d'un nouveau cadre hiérarchique.

— Aider les gestionnaires dans l'application des pro­
grammes d'évaluation du rendement individuel de 
l'entreprise et dans le développement d'un pro­
gramme d’évaluation spécifique à la communauté 
scientifique;

— Coordonner, pour la direction, les comités de for- 
< mation locaux prévus dans les conventions collec­

tives;
— Voir à l'application du régime de bourses universi­

taires, au financement des cours extra-muros et à 
la gestion des bourses postdoctorales.

Exigences:
— Posséder des connaissances théoriques et prati­

ques en gestion des ressources humaines ainsi que 
de l'intérêt pour les activités à caractère scientifi­
que.

— Démontrer une capacité de comprendre les besoins 
du milieu, de concevoir des solutions originales 
et adéquates, et de communiquer efficacement ses 
idées.

— Avoir oeuvré dans des emplois qui lui ont permis de 
développer son habileté à vivre une relation d'aide.

— Parler et écrire suffisamment l’anglais pour être en 
mesure de communiquer avec les organismes 
étrangers anglophones.

Salaire: Selon la compétence et l’expérience.

Lieu de travail: Varennes. Québec.

N.B. Les candidats intéressés sont priés de nous faire 
parvenir le plus tôt possible un curriculum vitae 
complet en prenant soin d'y Inscrire leur numéro 
d'assurance sociale et le numéro du concours.

3.7%, au regard de 4% un 
mois plus tôt.

En Nouvelle-Écosse, le taux 
est passé de 10.1 à 9.2%, et au 
Nouveau-Brunswick, de 11.8 à 
10.7%.

Au Québec, le nombre des 
chômeurs représentait un 
pourcentage ae 9.8% au re­
gard de 10 3% en août; en On­
tario, de 7.0 à 6.7%; et au Ma­
nitoba, de 5.8 à 5.4%.

Si l’on s'arrête aux agglomé­
rations urbaines, la région de 
Windsor, Ontario, frappée de­
puis des mois par le ralentisse­
ment de l’industrie de l’auto­
mobile, a connu une améliora­
tion, le taux de chômage pas­
sant de 11.8% en août à 10.4% 
en septembre.

Chicoutimi-Jonquière, avec 
un taux de 11.6%, était la ré­
gion souffrant le plus du chô­
mage en septeptre, malgré 
une amélioration au regard du 
taux de 11.8% en août.

Voici quels étaient les pou- 
centages pour d’autres villes 
importantes, avec entre pa­
renthèses le pourcentage du­
rant le mois d’août: Saint- 
Jean, T.-N„ 11.2 (11.3); Hali­
fax, 7.4 (8.7); Saint-Jean, N.- 
B , 7.9(81); Québec, 7.2(8 4) 
Montréal, 8.4 (8.4); Ottawa 
Hull, 7.8 (8.0); Sudbury, Ont. 
5.7 (8.6); Toronto, 4.3 (4.7) 
Winnipeg, 4.8 (6.0); Regina 
7.5 (5.8); Saskatoon, 5.3 (4.9) 
Calgary, 3.4 (3.9); Edmonton 
4.2 (4.7); Vancouver, 5.1 (3.6) 
et Victoria, 8.2 (8.2).

Qcbft

CANADIEN NATIONAL
Les Services de gestion du CN sont à la re­
cherche d’une personne compétente pour 
participer à la conception et à la mise en oeu­
vre de techniques de bureautique au sein de 
la Compagnie.
La bureautique fait appel à l’utilisation d’ordi­
nateurs dans le but de simplifier un grand 
nombre d’activités administratives telles le 
traitement des textes, les communications et 
le classement électronique.
Le candidat (homme ou femme) doit avoir de 
l’expérience dans les domaines suivants: 
formation analytique, systèmes de mise en 
forme et de structuration de textes, systèmes 
informatisés d’acheminement de messages, 
systèmes informatiques en direct et techni­
ques de gestion scientifique.
La préférence sera accordée au candidat qui 
possède un diplôme universitaire en informa­
tique, en génie industriel ou encore en admi­
nistration. Ce poste offre d'excellentes possi­
bilités d’avancement au sein d’une équipe 
dynamique.
Le traitement variera de $22 000 à $26 000, 
selon la compétence et l'expérience.
Prière de faire parvenir demande et curri­
culum vitae, avant le 31 octobre 1980 à l’at­
tention de:
Monsieur J.R. Fontaine 
Directeur -
Planification des systèmes administratifs 
Services de gestion 
9e étage 
Siège social 
Montréal 
H3C 3N4

CN

Conseil de la Santé el des Services Sociaux rpi
D* la Montérégie i !

CONSEILLERS-CADRES (2)
EN PROGRAMMATION

Les deux conseillers-cadres que nous recher­
chons devront fournir les techniques profession­
nelles permettant d'identifier et d’évaluer les 
ressources et les besoins en services de santé 
et services sociaux dans la région. Ils devront 
également assurer une répartition et une utilisa­
tion adéquate des ressources en plus de fournir 
des conseils et recommandations relativement à 
l’amélioration des programmes et des services 
afin d'en assurer la complémentarité et la con­
tinuité.
Plus spécifiquement, ils auront à travailler avec 
les gestionnaires et les intervenants du réseau 
sur l’ensemble des services aux personnes 
âgées; hébergement, soins prolongés et services 
à domicile pour l’un tandis que l'autre se verra 
confier l'ensemble des services de santé dis­
pensés et requis dans la région.
Les personnes recherchées, en plus de détenir 
un diplôme universitaire de premier cycle en 
sciences de l'administration, administration de 
la santé ou dans une discipline jugée appropriée, 
bénéficient de quelques années d'expérience 
dans des activités reliées à l’hébergement et au 
secteur des services communautaires pour l’un 
alors que pour l'autre, une expérience des acti­
vités reliées aux soins de santé et en santé com­
munautaire sera considérée comme un atout. 
Elles jouissent d'une facilité de communication 
et sont capables de vendre les idées auxquelles 
elles croient. Douées d'une forte personnalité, 
elles ont fait preuve d'innovation dans le passé 
et sont déterminées à faire le nécessaire pour 
faire progresser le domaine où elles oeuvreront. 
Les conditions de travail sont similaires à celles 
généralement en vigueur dans le réseau des 
Affaires sociales et le traitement se situera entre 
$24,196 et $37,949 selon l'expérience.
Faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard 
le 20 octobre 1980 à:

Monsieur Normand Piché, c.a.
Conseil Régional de la 
Santé et des Services Sociaux 
De la Montérégie 
125, bout. Ste-Foy, suite 300 
Longueuil, Québec 
J4J 1W7

8 55 Ouverture et horaire
9.00 En mouvement

Conditionnement physique général 
9.15 L'évangile en papier
9.30 Ammagerte
9.45 Les outs, marionnettes

10.00 Passe-Partout
10.30 Magazine-Express

La coiffure avec Pierre ladouceur 
coiffeur A votre santé ", avec Louise 
lambert-l agacé

11.00 Au fil de la semaine
11.30 Fifl Brtndacier
12.00 Le télé)ournal 
12.05 Midi plus

Il sera question du Congrès Internatio­
nal de l'allaitement maternel Livre 

La couvade qui couvre les impres­
sions masculines sur la grossesse et 
l accouchement Inv Sylvie Jasmin, 
Twight Drulck et Michel Broulllette

13.30 Femme d'aujourd'hui 
Présentation de trois livres "Quand la 
voile faseilie de Noéi Audet, 'Rési­
dente privilégiée de Maria Casares et 
"l'oiseau de la vérité ", contes de 
pécheurs acadiens

14.30 Le temps de vivre
De Beaupré Chronique information 
Claude Chapdelame, prés Régie du lo­
gement

16.00 Boblno
16.30 Place du fondateur 

Texte Pierre Guênette
17.00 Télé-5

Un photographe au cirque'
18.00 Ce soir
19.00 Génies en herbe 

Jeu-questionnaire
19.30 La Sagouine

Viola Léger interprète le rôle d une 
Acadienne qu'a créée Antonine Mail­
let A travers son quotidien, elle nous 
livre plusieurs secrets d'Acadie

20.00 Série mondiale
22.30 Le téléjournal 
23.10 Nouvelles du sport 
23.20 Télex an
23.30 Reflets d'un pays

De Rivière-du-Loup "Le théâtre dans 
l'oeuf" Nouveau théâtre d'été "Les 
mouvements 4 HD et Enjeu" Nous fe­
rons le point concernant ces deux or­
ganismes 

00.30 Cinéma:
"La fille à la valise" (Italien 1961). 
Drame réalisé par Valéria Zurlini. avec 
Claudia Cardinale, Jacques Perrin et 
Luciano Angellllo ■

1.55 Le téléjournal

"Les af-

O C F T M
7.25 Horaire
7.30 Les p'tlts bonshommes
8.00 Première heure:

"Analyse des éditoriaux'
artistique" — "La météo'

arlequin, 1004 est, Ste-Catherine (288- 
2943) — "Citizen Kane" (en anglais) 12 h 
15, "C'est I apocalypse ’ 15 h 00 

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246) 
"Somewhere in time" 17 h 00.19 h 00, 21 h 
00

ATWATER it, Plaza Alexis Nihon (935-1246) 
"Resurrection" 17 h 30. 19 h 30, 21 h 30 

ATWATER III, Plaza Alexis Nihon (931-3313) 
- "Café express 17 h 15, 19 h 15. 21 15 

AVENUE. 1224, Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) - "Oh god beck no 2" 19 h 15. 
21 h 10.

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) — 
"Double exposure of Holly" 12 h 00,14 h 50, 
17 h 40, 20 h 30 "Teenage milkmaid" 13 h 
15, 16 h 00, 18 h 55, 21 h 45 

BERRI I, 1280 St-Denis (208-2115) "Le 
guignolo" 13 h 00,14 h 50, 16 h 50,18 h 50,
20 h 50

BERRI II, "I come Icare" 14 h 00.16 h 20,18 
h 40, 21 h 20

BERRI III, — "le train de la terreur" 13 h 20, 
15 h 10, 17 h 10, 19 h 10. 21 h 10. 

BERRI IV, - "Mon oncle d'Amérique" 12 h 
30. 14 h 40, 17 h 00, 19 h 20, 21 h 40 

BERRI V, — "Ça peut pas être l'hiver, on n’a 
même pas eu d’été" 13 h 35, 15 h 05. 16 h 
55. 18 h 25, 20 h 05, 21 h 50 

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) — "Une 
hôtesse très spéciale" 12 h 10.15 h 20,18 h 
30, 21 h 40 "Son premier ôté" 13 h 40,16 h 
50. 20 h 00

BONAVENTURE I, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Terror train" 17 h 15, 19 h 
15, 21 h 15.

BONAVENTURE II, - "My bodyguard" 17 
h 15, 19 h 15. 21 h 15 

BROSSARD I, Mail Champlain, 6600 boul 
Taschereau (465-5906) — "L'espion qui 
m'aimait" 19 h 30. "Nlmltz, le retour vers 
l'enfer" 21 h 35

BROSSARD II, — "Tim" 19 h 15, 21 h 20 
BROSSARD III, - "Le guignolo" 19 h 35, 

"S O S. uranium 21 h 25 
CHAMPLAIN 1,1815 est, Ste-Catherine (524- 

1685) — “L'espion qui m'aimait" 19 h 25, 
"Nlmltz, le retour vers l'enfer" 17 h 35, 21 h 

40
CHAMPLAIN II, — "Tlm" 17 h 20, 19 h 30,

21 h 40
CHÂTEAU l, 6956 St-Denis (271-1103) - 

"La perle noire" 12 h 30, 16 h 00. 19 h 30, 
"Mon nom est Mafioso" 14 h 00,17 h 30,21 
h 05

CHÂTEAU il, — "Obsessions charnelles" 13 
h 20, 16 h 35, 19 h 50 "Dernière maison sur 
la aauche" 15 h 05, 18 h 20, 21 h 35 

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est, Mont 
Royal (521-7870) — "Le syndrome chinois" 
12 h 00, 15 h 55, 19 h 55, "Kramer contre 
Kramer" 14 h 05, 18 h 00. 22 h 05 

CINÉMA DE MONTRÉAL II, - Superman 
contre les amazones" 13 h 00,16 h 35, 20 h 
15 "L'empire contre-attaque" 14 h 35,18 h 
10. 21 h 45

CINÉMA 7* ART, 3180 est, Bélanger (722-

ATELIÉR CONTINU, 1220 est, Laurier (270- 
1175) — "Môman", texte et mise en scène de 
Louisette Dussault Mer à dim : 20 h 30. Jus­
qu au 2 nov

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts - 
Les dlablogues" de Roland Dubillard. avec 

Normand Lévesque et Jean Marchand Mise 
en scène: Pierre-Alain Jolivet Lun au jeu : 
20 h 30 Ven. et sam t9 h 30, 22 h 00 Jus­
qu'au 18 octobre

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St-Hubert (844-7000) 
— "Quand les hommes vivront d'amour" ou 
"Hommage à Raymond Lévesque" avec Jac­
queline Payette, Nicole Goyette, Daniel Du­
bois Mise en scène: Réjean Wagner Ou 15 
oct au 24 nov Mer â lun. 20 h 30 Jusqu'au 
24 nov.

CAFÉ-THÉÂTRE LE8 FLEURS DU MAL,
"Muguette nucléaire ", texte et mise en scè­

ne: Marc Drouin. Avec Denis Brassard, Marc 
Drouin, Michel René Lebel, Geneviève Là- 
pointe Tous les soirs 20 h 30. 23 h 00. Jus­
qu'au 19 oct. Relâche mardi

CAFÉ NÉLLIGAN, 550 boul Dorchester est 
(288-9535) — "Panique à Longueuil" texte 
et mise en scène de René-Daniel Dubois avec 
Larry-Mlchel Demers, René-Oanlel Dubois, 
Martin Kevan et Diane Ricard Mer jeu. ven 
20 h 30 Sam : 19 h 30. 22 h 00 Jusqu'au 8 
nov

CAFÉ REZPAIN8EL, 177 ouest, St-Charles. 
Longueuil (679-1564) — "Les mémoires de 
Baby Brownie" de François Beaulieu Avec 
Christian Bordeleau, Nicole Challfoux, Villler 
Dumont. Louise Hébert Jeu à dim : 20 h 30 
Du 16 oct au 30 nov

CAFÉ-THÉÂTRE QUARTIER LATIN,
4303 St-Denis (843-4384) - "Le journal 
d'un fou" de Nlcolaï Gogol, adaptation et In­
terprétation de Michel Vlel Jusqu'au 27 oct. 
Jeu. A lun.: 20 h 30

CENTAUR, 453 St-François-Xavier (288- 
3161) — Maggie et Pierre" de et avec Linda 
Griffiths Mise en scène. Paul Thompson 
Mar à sam : 20 h 00 Dim : 19 h 00. Du 16 
oct, au 16 nov

CENTRE D'ESSAI CONVENTUM, 1237 
rue Sangulnet (284-9352) — Danse: Monique 
Glard et Daniel Soulières présentent "Treize 
chorégraphes pour deux danseurs" Jus­
qu'au 26 oct 20 h 30 Relâche lundi

CAFÉ-THÉÂTRE LE NOEUD, 2075 St- 
Laurent (844-5994) — Lucla, chanteuse chi­
lienne. Interprète ses compositions Nano Riz. 
guitariste sud-américain Jusqu'au 31 oct 20 
h 00 Et oeuvres de Michel Caron

L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois, 446 Place 
Jacques-Cartier (878-9397) — Pocket Watch 
Paul et Rhythym Rocketts Jusqu'au 19 oct 
Entrée libre: Sem, dim 22 h 00. 24 h 00 
Ven sam 22 h 30. 1 h 15

LE SOLEIL LEVANT, 286 ouest, Sté- 
Catherlne (081-0857) - Paul Horn, flûtiste, 
jusqu’au 19 oct Sem . 21 h 30 et 1 h 00 Re­
lâche lun.

LA POUDRIÈRE, Ile Ste-Hélène (526-0821)

faires de la bourse" — “La ronde de 
nuit

9.00 A la bonne franquette 
Inv Lente Scoffi#

9.90 Votre amie Suzanne
"Les ficelles du métier " — "Pour un 
♦ ou un - Combien? Où? Com­
ment?"; "0 comme débrouillardi­
se

11.00 Fanfan Déde
11.90 Les p tits bonshommes 
1145 Les satelllpopettes 
12.15 Le dix vous informe
12.90 Ciné-Qulz

"Nettoyage par le vide" (Américain 
19541 Film policier réalisé par V Se­
ville, avec Anthony Qulnn, Charles Co­
burn et Gene Evans ■

14.90 Janette veut savoir 
"Tout sur la drogue

15.90 Services à la communauté
16.00 La fourmi atomique
16.30 Jinny
17.00 Les tannants
16.00 Le 10 vous informe
18.30 Simon Templar
19.00 Les Brillant

Textes de Marcel Gamache
20.00 Marlsol

Textes de Micheline Bélanger
20.30 Mini-Séries

La légende Irlandaise" (Australien 
1978) Drame historique avec Mary 
Larkin, Jon English, Gerard Kennedy. 
Kerry McGuire et Frank Gallacher

21.30 Michel Jasmin
22.29 La quotidienne — tirage
22.30 Les nouvelles TVA
23.01 Sports
29.19 La couleur du temps 
23.25 Ciné-détente

Ma geisha" (Américain 1961) Comé­
die sentimentale réalisée par Jack Car­
diff, avec Shirley Maclaine, Yves Mon­
tant et Edward G Robinson

1.00 Fermeture

d) RADIO-QUÉBEC
10.00 Le marché aux Images

Films documentaires A l'intention des 
enfants

11.00 Readalong. write on Mathematics 
/émissions du ministère de l'Education 
destinées A faciliter l ’apprentissage de 
la langue anglaise chez les jeunes

11.30 Parlez-moi
Avec l'ami Soi, les jeunes anglophones 
apprennent le français

12.00 N'ajustez pas votre appareil
Cette émission de "radio" télévisée 
fournit aux téléspectateurs, un 
complément d'information dans les do­
maines de la culture, de l'éducation 
permanente, de la science et fait con­
naître les organismes qui sont au ser­
vice du grand public

13.30 Le marché aux images
Films documentaires pour les |eunes

14.30 Mon ami Pierrot
14.45 Les Oraliens
15.00 Robert Garry raconte
15.30 Roland Jomphe

Avec les mots simples d'un philosophe 
sans prétention, Roland Jomphe, poète 
de Hâvre St-Pierre se raconte A travers 
souvenirs et poèmes

0302) — "A la recherche de M Goodbar" 19 
h 00 "le gigolo américain" 21 h 30 

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE, 1700 
St-Denis (844-8734) — Cinéma d animation- 
Zagreb et Ottawa 80 19 h 30. 21 h 30 

CLAREMONT. 5038 ouest, Sherbrooke (486 
7395) — "Ordinary people" 19 h 10, 21 h 30 

COMMOOORE, 5780 ouest, boul Gouin 
(334-8560) — A nous les belles Danoises"
18 h 05, 21 h 55. "Eisa la louve de Stillberg
20 h 30, "Suprême jouissance" 19 h 15 

COMPLEXE DESJARDINS I. Complexe
Desjardins (288-3141) — "Sauve qui peut la 
vie" 12 h 45, 14 h 30,16 h 15, 18 h 00,19 h 
45, 21 h 30

COMPLEXE DESJARDINS II, - "Au re
voir à lundi " 13 h 00. 15 h 00, 17 h 00.19 h 
00. 21 h 15

COMPLEXE DESJARDINS III, — Hôtel 
des voyeurs" 12 h 15,14 h 55. 17 h 35, 20 h 
15 "Une hôtesse très spéciale" 13 h 25,16 h 
05. 18 h 45, 21 h 25

COMPLEXE DESJARDINS IV, — "Ren­
contres avec des hommes remarquables" 12 
h 15. 14 h 25, 16 h 35, 18 h 45. 20 h 55 

CONSERVATOIRE D'ART
CINÉMATOGRAPHIQUE, 1455 bout De 

Maisonneuve (879-4349) — "College" (de 
James W Horne, USA, 1927) 20 h 30 

CÔTE-DE S-NEIGE S I, 6809 COte des- 
Neiges (735-5528) — "Somewhere in time"
19 h 10. 21 h 10

CÔTE-DES-NEIGES II, - "Raise the Tita­
nic" 19 h 15, 21 h 15

CRÉMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) - 
"Bienvenue Mister Chance" 18 h 30.21 h 00 

DAUPHIN I, 2396 est, Beaubien (721-6060) 
— "Messidor" 19 h 00, 21 h 20 

DAUPHIN II, — "Ça peut pa6 être l'hiver, on 
n'a même pas eu d'été" 19 h 30, 21 h 30 

DORVAL I, 260 Dorval (631-8586) - "Song 
of the South" 19 h 10. 21 h 10 

DORVAL II, - "Willie and Phll" 19 h 00.21 h 
10

DORVAL III, — "Middle age crazy" 19 h 00,
21 h 10

DÉCARIE SQUARE l, Centre Décarie, 6855 
Clanranald (341-3190) — "Terror train" 19 h 
00. 21 h 00

DÉCARIE SQUARE II, — Resurrection" 
19 h 00. 21 h 00

ÉLYSÉE 1,35 Milton (842-6053) - "C'est pas 
mol, c'est lui" 19 h 30. 21 h 30 

ÉLYSÉE II, - "Le cri du sorcier" 19 h 00. 21 
h 00

FAIRVIEW l, 7555 Autoroute Trans-Canadlenne, 
Pointe-Claire (697-8095) — "Dressed to kill" 
19 h 00, 21 h 00

FAIRVIEW II, "Oh god book no 2" 19 h 00. 
21 h 00

GREENFIELD I, 519 Taschereau, Greenfield 
Park (671-6129) — "Les chiens chauds" 18 
h 00. 19 h 45, 21 h 30 

GREENFIELD II, 519 Taschereau. Greenfield 
Park (671-6129) — "Les petites chéries" 18 
h 10 "Comment se faire réformer " 19 h 55. 

GREENFIELD III, - "Retour d'un homme 
nommé Cheval " 19 h 00 "Capitaine Avenger" 
21 h 15

GUY, 1435 Guy (931-2912) - "Sizzle" 12 h 
15,14 h 55,17 h 35,20 h 10 ' Afternoon tea­
se" 13 h 40, 16 h 20. 19 h 00. 21 h 35

— "Pomme d'Api " et "M Choufleuri" d'Of- 
fenbach avec Bruno Laplante, Paule 
Verschelden. Paul Trépanler, Pauline Vaillan- 
court. Paul Berval, Rolland Gosselin, Aline 
Blain Mise en scène: Jeanine Beaubien Mar 
â sam 20 h 30

SALLE WILFRID-PELLETIER, Place des
Arts, 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) — 
L'Opéra de Montréal présente "la Tosca" de 
Puccini Dlr : Charles Dutolt, mise en scène: 
Jean Gascon Avec Nicole L orange, Luis 
Lima, Garbls Royagian. Robert Savoie. Jean- 
Pierre Hurteau, André lortle, Gilles Latour 20 
h 00

THÉÂTRE ARLEQUIN, 1004 est. Ste- 
Catherlne (288-2943) - Paul et Paul, 20 h 
30

THÉÂTRE MAISONNEUVE, Place des
Arts. 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) — 
Michel Louvain, chanteur populaire, 20 h 30

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE, 84 
ouest, Ste-Catherine (861-0583) — "Quelle 
vie" de Brian Clark Mise en scène: Jean- 
Louis Roux Avec Jean Besré, Denise Morelle. 
Sylvie Léonard, Robert Paquette, Monique 
Mercure, Guy Provost, Elisabeth Chouvalldzé, 
Gabriel Gascon. Claude Prégent. Paul Savoie, 
Danielle Blssonnette, Jacques Gallpeau Mar 
Aven 20h00 Sam : 17h00,21 h00 Dim : 
19 h 00

THÉÂTRE EXPÉRIMENTAL DES
FEMMES, 320 est, Notre-Dame (879-1306) - 

"Talon haut", spectacle écrit et Interprété 
par Michelle Allen et Alice Ronfard Mise en 
scène: Louise Laprade Tous les soirs 21 h 
00 Relâche dim jusqu'au 25 oct 

théâtre port-royal, Place des Arts, 
175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) — 
"Broue". comédie de Claude Meunier. Jean- 
Pierre Plante, Louis Sala. Francine Ruel Mise 
en scène et Interprétation: Michel Côté, Mar­
cel Gauthier, Marc Messier Sem 20 h 30 
Sam 17 h 00. 21 h 00 Relâche dim. lun 
jusqu'au 22 oct

THÉÂTRE de L’ILE, 1 Wellington, Hull (771- 
6889) -- "La débâcle" de Jean Daigle Mise 
en scène Gilles Provost Avec Louise Aubin, 
Luc Dagenais, Eugène Laurin. Mer A ven 20 
h 30 Sam 19 h 00, 22 h 00 Dim : 19 h 30. 
jusqu'au 25 oct

THÉÂTRE D'AUJOURD'HUI, 1297 Pipi-
neau (523-1211) — "J'ai beaucoup changé 
depuis" de Jocelyne Beaulieu avec Suzanne 
Champagne. Raymond Legault, Llrtda Sor- 
glni. Marie Tito Mise en scène Michelle Ros­
signol Tous les soirs 20 h 30 Dim 15 h 00 
Relâche lundi, jusqu'au 18 oct

TRANSIT, 425 Place Jacques-Cartier, Vieux 
Montréal (861-5731) — David Blue, jusqu'au 
19 oct Sem dim.: 21 h 30. 23 h 30 Ven 
sam : 22 h 00, 24 h 30 Entrée llbré les mar 
mer jeu et dimanche

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT, 4684 St-
Denls (844-1793) — "Le légataire universel" 
de Jean-François Regnard Mise en scène 
Yvette Brlr.d Amour Avec Edgar Fruitier, Lé- 
nie Scoffle, Gaétan Labrèche Mar A sam 20 
h 00 Dim : 19 h 00 jusqu'au 1er nov.

THÉÂTRE DENISE PELLETIER, 4353 est. 
Ste-Cetherlne (253-8974) - Sails Fred Barry
— "Meurtre pour la joie" de Jean-Marie Le-

16.90 Moi
Je deviens mol" Une série de 

sketches Illustrant les différentes pha­
ses du développement chez l'enfant de 
0 A six ans

17.00 Une femme une époque 
"Coco Chanel

16.00 Passe-partout
Canelle et Pruneau partagent avec les 
enfants de trois A six ans leur petit 
monde de gaieté et de fantaisie

16.90 Held!
Séné dramatique qui évoque la vie de 
Meidi une fillette de dix ans élevée en 
montagne auprès d'un grand-père fort 
original

10.00 La qualité de l'avenir
' Les conquêtes écologiques Une sê 
rie qui s Intéresse aux différents as­
pects de ( écologie et de la conserva 
tion de la faune

20.00 Droit de parole
Avec la participation du public les 
animateurs Mathias Rloux et Jean 
Cournoyer abordent différents sujets 
controversés ayant trait â la vie des 
Québécois

21.00 Emissions spéciales du mercredi 
"Une vie en prison" Les difficultés 
émotives engendrées par la vie en pri­
son

Q TVFQ (Câble)
0.90 Avis de recherche

Pierre Perret est entouré de Taxi Glrl et 
de Gotalner

10.00 Passez donc me voir
10.90 Aujourd'hui madame

Chansons et sourires" Inv Jack 
Lantler. Simone Langlois et Michel Lis

11.90 Des chiffres et des lettres 
11.50 Jeune pratique

Qu est-ce qu'une entreprise?"
12.00 Tir A I arc

Championnats d'Europe — Festival 
de la force basque

13.00 Télé-film
"Quant l'amour vient de Hervé Basle, 
avec Paul Crauchet Geneviève 
Mnulch, Michel Robin, Gabriel Gabin et 
Bérangôre Dautun

14.90 Chefs d'oeuvre en péril
"L'art baroque en Bavière" Documen­
taire de Pierre de lagatde

15.90 Jeux de 20 heures
16.00 Actualités régionales 

"L est de la France"
17.00 Jeunesse

De truc en troc" Emission-jeu 
"Croque-vacances" Inv L Daniel 
Guichard; Infos magazine La spéléo 
logle

17.45 La preuve par treize
Télé-feuilleton de Michèle Ressl

18.00 Midi-première
Inv Carlos et le Loupgarou, Maryse 
Bonnet et Joël Garcia

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui madame

"Hollande fleurs en fête" Nous visi­
tons le célèbre jardin de Keukenhotf en 
Hollande Nous nous rendons égale­
ment â la criée d'Aalsmeer. premier 
marché floral du monde, puis au 
marché aux fleurs de Harlem

20.00 Téléfilm

JEAN-TALON, 4255 est, Jean Talon (725- 
7000) - "Le guignolo" 19 h 30. 21 h 30 

KENT l, 6100 ouest, Sherbrooke (489 9707)
— "La cage aux folles" (sous-titres anglais) 
18 h 00. 19 h 40. 21 h 20

KENT II, - "The great SAntlnl" 19 h 00 21 h 
05

LA CITÉ l, 3575 Avenue du Parc (844 2829)
— "Oh god book no 2" 19 h 15, 21 h 10 

LA CITÉ II, — "Middle age crazy" 19 h 20. 21
h 10

LA CITÉ ill, — "Willie and Phil" 19 h 00, 21 
h 05

LA SC ALA, 6430 Papineau (721 5107) - 
"Tom Horn" 19 h 30 "Bronco Billy" 21 h 15 

LAVAL I, 1600 le Corbusier, Chomedey (688- 
7776) — "Les chiens chauds" 18 h 00. 19 h 
50 21 h 40

LAVAL II,— "Les petites chéries 18 h 25 
"Comment se taire réformer" 20 h 10 

LAVAL III, — "Hair" (Français) 19 h 10 "Ca­
pitaine Avenger" 21 h 20 

LAVAL IV, — "L'avare" 19 h 00, 21 h 15 
LAVAL V, — "C'est pas mol. c'est lui" 19 h 

30. 21 h 30
LAVAL-ODÉON l, Centre 2000. 3195 ouest, 

boul St-Martin, Chomedey (687-5207) — 
"Le guignolo" 19 h 00, 21 h 00 

LAVAL-ODÉON il, - "Le train de la ter 
reur 19 h 30, 21 h 30 

L’IMPRÉVU, 446 Place Jacques Cartier (878- 
9397) En haut: "Coma" (de Michael Critch- 
ton) 18 h 00 En bas "Janis" 22 h 00. 24 h 
00 Entrée libre

LOEW'S I, 954 ouest, Ste-Catherine (851- 
7437) - The big brawl" 13 h 15. 15 h 15. 
17 h 15, 19 h 15, 21 h 15 

LOEW'S il, — "He knows you re alone" 13 h 
30, 15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

LOEW'S III. — "Dressed to kill 13 h 05,15 h 
05. 17 h 05. 19 h 05, 21 h 05 

LOEW'S IV, — "Caddyshack" 13 h 10. 15 h 
10. 17 h 10, 19 h 10, 21 h 10 

LOEW'S V, — "Airplane flying high 13 h 30.
15 h 30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

MAJESTIC, 3170 est, Henri-Bourassa (381- 
6116) —"Faut trouver le joint" 18 h 30, 21 h 
45 "Les guerriers de la nuit" 20 h 05 

MA8COUCHE l, 3131 bout de Mascouche 
Place G P A Mascouche (474-4141) — "Une 
blonde, une brune, une moto" 19 h 30 "Cul et 
chemise" 21 h 10.

MERCIER. 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "Le train de la terreur" 18 h 15. 21 
h 45 "Ils étaient cinq" 20 h 00 

MONKLAND, 5504 Monkland (484-3579) - 
"Song of the South" 19 h 00, 21 h 00 

MONTENACH I, 522 bout Sir Wilfrid Lau­
rier, Beloell (464 1541) — "Le putsch des 
mercenaires " 19 h 00 "Tlm" 21 h 00 

MONTENACH II, - "Perle noire 19 h 00 
"Mon nom est Mafioso" 20 h 40 

OUIMETOSCOPE 1204 Ste-Catherine (525- 
8600) — "Mourir â tue tête" (de Anne-Claire 
Poirier, Québec, 1979) 19 h 30, 21 h 30 

OUIMETOSCOPE II, Fontamara ' (de Cailo 
Lizzanl) 19 h 00, 21 h 30 

OUTREMONT. 1248 ouest, Bernard (277 
4145) — "L'homme à tout faire" 19 h 00, 
"C'est l'apocalypse" 21 h 15 

PARADIS I, 0215 Hochelaga (354-3110) — 
"Superman contre les amazones" 19 h 30,

lièvre Mise en scène Pierre Saint-Amand 
Tous les soirs 20 h 30 Relâche mar mer 
Jusqu'au début nov

THÉÂTRE ST-DENIS, 1594 St-Denis (849- 
4211) — Les Acrobates de Canton, jusqu'au 
18 oct 20 h 00 Le 18 oct â 14 h 30

THÉÂTRE DES V0YAGEMENT8, 5145 
St-Laurent (274-7985) - "Kou Kou Klan 
Klub" avec Pierrette Venne et Guy Caron 
Mar A sam 20 h 30 Relâche lun jusqu'au 
18 oct

THÉÂTRE de la qranoe réplique,
200 ouest, Sherbrooke (282-3147) — "La vie 
de Galilée" de Brecht Mise en scène Jean- 
Guy Sabourln Avec Roch Aubert, Pierre 
Beaudry. Sylvie Beaudoin. André Bédard. 
Alain Charbonneau. Pascal Desgranges, Ma­
rie Dupont. Jean Lafontaine. Armand La­
roche, Claude Lussier, Louise Mauffette. Jo­
hanne Seymour, Yvon Dumont Tous les soirs 
20 h 30 Relâche dim lun mar du 16 oct au 
15 nov

OTTAWA
CENTRE NATIONAL DES ARTS, Ottawa 

1 (613) 237-4400 Théâtre "The grand hunt" 
de Gyula Hernady avec Carole Shelley et Ro­
land Hewgill Mise en scène John Hirsch 
Sem 20 h 00 Sam 14 h 00, 20 h 00 Dim 
15 h 00 Jusqu au 25 oct 

QUÉBEC
GRAND THÉÂTRE, 269 boul St-Cyrllle 

(643-4975) — Salle Octave Crémazle — "Le 
paradis sur terre de Tennessee Williams 
Mise en scène d'Andrel Zahari avec Marie- 
Hélène Gagnon. Germain Houde. Reynald Ro­
binson. jusqu'au 18 oct

21.90

22.50

23.15
23.40

"Lis blanc» plturafles" d« Michel Su- 
blèla
La rage de lire
"Les droits de l'homme ou bonne 
conscience"
Tbalassa
Magazine de la mer
Passez donc me voir
Les actualités régionales:
"Le Sud-Ouest de la France"

O CBM T
S.55 A Thought for Today
9 00 CBC 6 Good Morning
9.15 The Friendly Giant
9 30 Ouebec school telecasts

10 30 Mr Dressup
11.00 Sesame Street
11.58 Weather Report
12 00 The Sullivans
12 26 Community announcements
12 30 The Bob McLean Show
13 30 Wicks
13.58 Program highlights
14.00 Today from Ontario
15 00 The Edge of Night
15 30 Take 30
16 00 Spread your wings
18 30 Happy Days
17 00 The King of Kensington
17 30 All in the family
18 00 The City at Six
19 00 Barney Miller
19 30 John Allan Cameron
20 00 The nature of things
21 00 Wild Canada

Land of the caribou"
22 00 Spectrum 

"Louis Qulllco"
23.00 The National
23.27 The City Tonight
23 55 Gunsmoke
00.55 Station Closing

O CFCF
5.59 Sign On
6.00 University ot the Air
6 30 Morning Exercices
7 00 Canada A M
9 00 Romper Room
9 30 What's Cooking

10 OO The New Fd Allen Show
10 30 The community
11 00 Looking good, feeling fine
11.30 Rocket Robin Hood
12 00 The Flintstones
12 30 Definition
13.00 The Alan Thlcke Show
14.00 Another World
15 00 Texas
16 00 The Mad Dash
16 30 The Family Feud
17.00 The Price Is Right
18.00 Pulse
19.00 MASH
19 30 Live It up
20.00 CTV sports special

1980 world series"
23.00 CTV National News
23 21 Pulse
24 00 The Twelve Midnight Movie

Call me Bwana" (Comédie 1963)
avec Bob Hope, Anita Ekberg et telle 
Adams

2.00 Sign Off

"L'empire contre-attaque" 21 h 00 
PARADIS II, "Cocktail explosif" 19h 15, "La 

rose 20 h 50
PARADIS III, "Le visage de la pour " 19 h 30, 

"L arcade dos cinglés 21 h 10 
PARALLÈLE, 3682 St Laurent (843 4725) - 

Mourir .1 tue-tête" (de Anne-Claire Poirier. 
Québec 1979) 19 h 30, 21 h 30 

PARISIEN I, 480 ouest, Ste Catherine (866 
3856) "Les chiens chauds" 12 h 45, 14 h 
30 16 h 20 10 h 10. 20 h 00 21 h 50 

PARISIEN II, "La cage aux toiles" 13 h 10.
14 h 55, 16 h 40, 10 h 25. 20 h 10. 21 h 50 

PARISIEN III. "L'affaire Coffin" 13 h 00 15
h 00, 17 h 00. 19 h 00, 21 h 00 

PARISIEN IV. "L'avare 12 h 45 14 h 55. 17 
h 00, 19 h 10, 21 h 20 

PARISIEN V, "Capitaine Avenger 13 h 10,
15 h 05. 17 h 00, 18 h 55, 20 h 50 

PLACE DU CANADA. Place du Canada
(861 4595) — "Raise the Titanic" 19 h 15. 
21 h 20

PLACE VILLE-MARIE I. Place Ville Marie 
(866 2644) — "Stardust memories ' 12 h 10, 
14 h 00, 15 h 50, 17 h 40, 19 h 35. 21 h 30 

PLACE VILLE-MARIE II. "Why would I lie" 
13 h 00, 15 h 00, 17 h 00, 19 h 00. 21 h 00 

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) ~ 
"Sizzle" 12 h 00, 14 h 45, 17 h 30 20 h 20. 
"Ride to ecstacy" 13 h 20, 16 h 10, 19 h 00, 
21 h 40

RIVOLI I, 6906 St-Denis (277-3125) - "Com­
ment se faire réformer 13 h 15, 16 h 30, 19 
h 45, "Les petites chéries" 14 h 00. 18 h 05. 
21 h 20

RIVOLI II, "Les chiens chaucs" 12 h 45.14 h 
30, 16 h 15. 18 h 00, 19 h 45 21 h 30 

SAINT-DENIS I, 1594 St Denis (849 4211) 
— Spectacle sur scène 

SAINT-DENIS II, 1590 St Denis (845 3222)
— "Les trois diables" 12 h 25.15 h 25,18 h 
25. 21 h 25, "La course de la mort" 14 h 00,
17 h 00. 20 h 00

SAINT-DENIS III, 1590 St Denis (845 3222)
— "Mais où est donc Ornicar " 12 h 45, 14 h 
45, 16 h 45, 18 h 45, 20 h 45

SNOWDON. 5225 Décade (482 1322) 
"Why would 1 Ile" 19 h 00, 21 h 00 

VAN HORNE, 6150 Côte-des Neiges (731- 
8243) - "The big brawl" 19 h 15, 21 h 15 

VERDUN. 3841 Wellington. Verdun (760- 
2092) - "Ils ôtaient cinq" 18 h 15, 21 h 45, 
"Le train de la terreur" 20 h 00 

VERSAILLES l, 7265 est, Sherbrooke (353- 
7880) — "Les chiens chauds" 19 h 10. 21 h 
10

VERSAILLES il, "C'est pas mol. c'est lui"
18 h 00, 19 h 45, 21 h 30 

VERSAILLES III, "Hair" (Français) 18 h 40
"Capitaine Avenger" 20 h 50 

VIAU, 226 des Laurentldes, Pont-Vlau (669 
3866) — "Têtes vides cherchent coffre 
plein" 19 h 00. "L 'empire contre-attaque" 20 
h 50

VILLERAY, 8042 St-Denis (388 5577) — 
"L'espion qui m'aimait" 19 h 15, "Nlmltz, le 
retour vers l'enfer" 21 h 20 

WESTMOUNT SQUARE I, 1 Westmount 
Square, Westmount (931-2477) - "Middle 
age crazy" 13 h 25. 15 h 00, 17 h 00, 19 h 
00. 21 h 00

YORK. 1487 ouest. Ste-Catherine (937-8978)
— "Divine madness" 12 h 15,14 h 10,16 h 
05, 18 h 00. 19 h 50. 21 h 45

CINÉ-PARCS
Les ciné-parcs sont ouverts tous les soirs 

dès 19 h 15

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE I, Transca­
nadienne, sortie 95 (655-5515) — "Le train 
de la terreur". "Le cercle Infernal" 

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE II, Deux 
super flics"; "Pair et Impair"

CINÉ-PARC CHATEAUGUAY I, Château- 
guay (691-1310) — "Le guignolo ", "Les 
fous du volant"

CINÉ-PARC CHATEAUGUAY II, Le train 
de la terreur' . "Le cercle Infernal" 

CINÉ-PARC CHATEAUGUAY III, NI
mltz. le retour vers I enfer "L'espion qui 
m'aimait"

CINÉ-PARC DOLLARD I, 75 Brunswick, 
Dollard-des-Ormeaux (684-8442) — "The big 
brawl' ; "Every which way but loose", 

CINÉ-PARC DOLLARD II, "C'est pas moi, 
c'est lui". "Flic ou voyou 

CINÉ-PARC LAVAL I, Autoroute des Lau- 
rentides, sortie 14 (622-5555) — "Le train de 
la terreur"; "Le cercle Infernal 

CINÉ-PARC LAVAL II, "Nimitz, retour vers 
l’enfer"; "L'espion qui m'aimait" 

CINÉ-PARC laval III, "Deux super 
flics ", "Pair et Impair"

CINÉ-PARC LAVAL IV, "Le guignolo”: 
"Les fous du volant"

CINÉ-PARC LAVAL ODÉON l, Transcana- 
dlenne. sortie 98 (523-9751) — "Le guignolo"; 
"Les fous du volant"
CINÉ-PARC ODÉON II, "Nlmltz. le retour 

vers l'enfer", "L’espion qui m'aimait"

La bonne forme, 
c’est au moins à tous 

les deux jours.

4$
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Le congrès de la 
Société des écrivains 
boudé par le public
par Hélène de Billy

QUÉBEC — Colloques, as­
semblée, cocktail, banquet, 
table ronde et messe domini­
cale ont marqué le congrès de 
la Société des écrivains cana­
diens de langue française, un 
événement littéraire et mon­
dain qui s’est déroulé à Qué­
bec au cours du dernier week­
end.

Le public qui était admis 
aux colloques, n’a pas profité 
de l’invitation. En effet, la 
salle des promotions du Petit 
séminaire était à moitié vide 
samedi tandis que sur 
l’estrade d’honneur une dou­
zaine de conférenciers invités 
abordaient les divers aspects 
du thème de la rencontre: 
l’apport de l’histoire à notre 
littérature.

Le sujet méritait pourtant 
l’attention et les communica­
tions des Maurice Lemire, 
Jean-Éthier Blais, Alain Pon- 
taut, Georgette Lacroix et 
Étienne Duval, entre autres, 
étaient de nature à susciter 
l’intérêt et la curiosité. Il au­
rait toutefois été surprenant 
de voir des jeunes assister à la 
rencontre. Car si les allocu­
tions sur Lionel Groulx (par 
M. Jean-Éthier Blais), sur la 
ville de Québec dans la littéra­
ture historique (par M. André 
Duval), ou sur les poètes et 
chansonniers de l’époque con­
temporaine (par Mme Geor­
gette Lacroix) auraient pu in­
téresser un grand nombre, le 
ton austère de ces professeurs- 
conférenciers et l’esprit ar­
chaïque entourant les débats 
étaient de nature à en rebif­
fer plusieurs. En effet, dans 
le décor suranné de la salle 
des promotions du Petit sémi­
naire l'atmosphère rappelait 
beaucoup celle des vieux col­
lèges classiques. Par ailleurs,

les interventions de l’auditoire 
sur le rapport Parent ou sur 
nos liens étroits avec la mère- 
patrie française avaient des 
résonances anachroniques.

Ce contexte particulier ne 
saurait faire oublier la perti­
nence et la qualité de certai­
nes des thèses présentées aüx 
colloques. La Société aurait 
par contre avantage à s’irri­
guer de sang neuf afin que les 
qualités qu’elle recèle puis­
sent profiter à un plus grand 
nombre, a suggéré -un confé­
rencier.

Le banquet qui suivit les 
colloques donna lieu à la re­
mise du prix littéraire Air Ca­
nada à M. Negovan Rajic pour 
sa nouvelle Histoire de 
chien. Enfin, le dernier évé­
nement inscrit au programme 
avant la messe à l’église 
Notre-Dame-des-Victoires de­
vait réuniç, autour d’une table 
ronde, Mme Suzanne Paradis,

écrivain, Mme Simone Bussiè- 
res, vice-présidente du 
Congrès et M. Réal d’Anjou, 
éditeur. M. d’Anjou ne s’étant 
pas présenté, la discussion qui 
portait sur les droits d’auteur 
s’amorça à partir de la com­
munication de Mme Paradis. 
Celle-ci a dit vouloir l'aboli­
tion pure et simple de cette 
«fumisterie», de cette «cloche 
de verre sur le vide» qu’est le 
droit d’auteur et qui, en outre, 
contribue à envenimer les rap­
ports éditeur-écrivain. Rappe­
lant que personne n’a jamais 
prévu le droit d’un auteur de 
mener son oeuvre à terme 
l’écrivain a préconisé l’étude 
de nouvelles approches moins 
pénalisantes pour lui... Le dé­
bat s’est poursuivi sur les dif­
ficultés de l’édition québé­
coise et la fragilité du marché 
du livre. Mais l’heure de la 
messe a sonné et on a dû inter­
rompre la rencontre.

ABC
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Paul et Paul: des comédiens chevronnés, mais des scripteurs un peu essoufflés.

Paul et Paul
C’est pas parce qu’on rit qu’on est drôle

Un concours littéraire 
pour les 9 à 12 ans

Les éditions Flammarion 
organise pour tous les enfants 
du second cycle des écoles pri­
maires, c’est-à-dire les 9 à 12 
ans, un grand jeu de création 
littéraire: «Raconte-moi la 
suite...»

On propose aux jeunes d’in­
venter une nouvelle fin ou une 
suite à un des cinq livres rete­
nus dans la nouvelle collection 
Castor Poche et d’illustrer ce 
texte qui ne doit pas dépasser 
sept pages.

«Ce jeu, explique Mme 
Maggy Saragossi, des relations 
publiques, fait suite aux re­
commandations du ministère

UNIVERSITE
CONCORDIA
La Division des arts d'interprétation de la

Faculté des beaux-arts

présente
CRAIQ SHEPPARD 

pianiste

le jeudi, 16 octobre 1980 
20 h 30

chapelle Loyola, 7141, rue Sherbrooke ouest

Programme
Bach

Liszt

Ravel

Partita n" 4 en ré 
Trois transcriptions de chansons 

Schubert 
Mendelssohn 
Schumann

Rapsodie hongroise n ° 12 
Valses nobles et sentimentales 

(Gaspard de la nuit)

Entrée libre
Information: 482-0320, ext. 765 

(Autobus 105)

de l’Education qui propose de 
rapprocher ou d’intégrer la 
lecture et l’écriture en tenant 
compte de l’importance du 
livre dans l'apprentissage du 
français et d'un illustrateur, 
lui permettant ainsi de créer 
son oeuvre propre en utilisant 
comme base un texte existant, 
support de son imagination, 
mais qui ne devrait pas la limi­
ter.»

Les cinq titres retenus sont: 
Le fauteuil de grand- 
mère, par Charlotte Her­
man; Akavak, par James 
Hoston; Un été aux ar­
pents, par Alan Wildsmith; 
Une jument extraordi­
naire, par Joyce Rockwood 
et Du soleil sur la joue, par 
Marilyn Sachs.

Ce jeu qui prend la forme 
d’un concours est proposé non 
seulement à l’intérieur des 
écoles primaires du Québec, 
mais aussi de l’Ontario et du 
Nouveau-Brunswick où les 
jeunes apprennent le français.

Un grand prix de $150 en 
compte d’épargne et quatre 
mentions, consistant chacune 
en une collection complète de 
livres Castor Poche, seront 
donnés aux gagnants de cha­
que série. Quarante prix de 
participation, constitués de 
deux livres de cette collection, 
seront attribués lors d’un ti­
rage au sort effectué parmi 
tous les participants au con­
cours.

On ne peut participer à ce 
grand jeu/concours que par 
l’intermédiaire de son école, 
ce qui n’exclut pas que le 
jeune élève suggère à son pro­
fesseur qu’il aimerait bien y 
prendre part.

Un formulaire de participa­
tion doit être envoyé au plus 
tard le 15 janvier au service 
des relations publiques des 
éditions Flammarion. Le texte 
de création lui-même et le 
dessin doivent être remis 
avant le 1er mars. Les remises 
de prix auront lieu respective­
ment à Montréal, le samedi 25 
avril, à la librairie Flamma­
rion, et à Québec, le samedi 2 
mai, à l’occasion du Salon in­
ternational du livre.

par Nathalie Petrowski
La scène baigne dans une lu­

mière qui a la blancheur d’un 
hôpital. Trois chaises longues 
attendent silencieusement que 
les Pauls fraîchement sortis 
du coma viennent s’y asseoir. 
Les Pauls arrivent en robes de 
chambre et pyjamas jaune vif. 
Ils ressemblent à trois bana­
nes. Ils s’asseoient sans rien 
dire et fixent l’auditoire qui à 
ce stade-ci est plié en quatre 
et en cinq et manque de tré­
passer sous le choc au fou rire. 
Un Paul fait remarquer qu’il a 
la «job» la plus facile en ville 
puisqu’il n’a même pas besoin 
d’ouvrir la bouche pour faire 
rire le monde. L’air désespéré 
de ses confrères témoigne ce­
pendant d’une autre réalité. 
Les Pauls ont en fait la «job» 
la plus ingrate en ville. Rien 
de plus difficile que de faire 
rire le monde, année après an­
née, sans devenir sec ou su­
ranné. Rien de plus difficile 
que de tenter de garder en vie 
1 effet de surprise, l’étonne­
ment qui délie les plus grands 
éclats de rire. Pas surprenant 
que le stress de l’emploi ait 
conduit les Pauls à l'hôpital 
pendant un an et demi.

A peine sortis pour un sé­
jour prolongé à l’Arlequin, les 
Pauls ont encore la santé un 
peu chancelante; on les sent 
étourdis par l’air ambiant, 
perturbés par cette soudaine

■ et pas encore tout à 
fait à l’aise dans la peau de 
leurs nouveaux personnages. 
Ils ont pourtant soigneuse­
ment calculé ce retour 
triomphal en jouant gros et 
fort, en doublant le nombre 
des personnages, en accélé­
rant un rythme ici, en coupant 
un numéro là. Ils se sont 
même payé des décors, des 
haut-parleurs à tout casser et 
le service de quatre roadies à 
l’air professionnel. Les Pauls 
ont cru qu’ils pourraient s’en 
tirer facilement sans trop faire 
d’effort, en se fiant sur les 
prouesses de la grosse 
machine de l’efficacité. Ils ont 
cru qu’il suffirait de changer 
de decor pour changer le mal 
de place. Dans leur coma res­
pectif, ils ont laissé pousser 
leur personnalité et s’expri­
mer leur différence mais ils 
ont manqué d’audace.

Leur nouveau spectacle est 
techniquement impeccable, 
mais inachevé. Les Pauls ont 
cette fois choisi de suivre la 
recette plutôt que de cuisiner 
un nouveau plat à la mesure 
de leur délire. Ils ont chacun 
mis leur grain de sel sans 
chercher à rehausser l’assai­
sonnement. Jacques Grisé par 
exemple a mise sur le réa­
lisme comico-social. Ses per­
sonnages viennent directe­
ment au quotidien québécois: 
le couple qui part en vacances 
aux «Etats» a Rest Area, le

pe
bl

epsi qui s’est fait volé sa 
'onde, la grande folle qui 

joue aux dames. Son coup de 
pinceau est gros et pas tou­
jours drôle. Mais Grisé reste 
l’indispensable straight-man, 
celui dont le talent limité met 
en valeur le génie de ses deux 
confrères. Il est le contraire 
de Serge Thériault, surnommé 
le poète des Pauls. Tous les 
personnages de Thériault traî­
nent un relent de drame qui 
les rend à la fois drôles et dou­
loureusement tristes. Thé­
riault est le seul qui sait nuan­
cer son interprétation et la co­
lorer avec tendresse et sensi­
bilité. Son principal person­
nage, un dénommé Ti-Guy, 
amateur de «poteautons» est 
un classique de l’échec québé­
cois. Ti-Guy s'est installé un 
poteau sur la scène mais au 
bout d’un jour il ne tient déjà 
plus en place. Sa solitude lui 
pèse tellement qu’il prend le 
premier prétexte pour renon­
cer à son poteau. On ne sait 
pas au juste ce que Thériault 
cherche à dire à travers la dé­
mission de Ti-Guy; est-ce le 
rêve du référendum qui s’est 
dégonflé, est-ce un ideal quel­
conque qui a pété. On ne le 
saura jamais. Ti-Guy dispa­
raîtra avant même que Tné- 
riault n’ait pris le temps de le 
développer.

Claude Meunier pour sa 
part se fait un devoir de ne 
rien développer. Ses person­
nages uni-dimensionnels et

transparents, sont comme des 
hallucinations qui laissent der­
rière elles une immense traî­
née de rires nerveux. Avec le 
retour de l’ineffable Sylvain 
Saguenay devenu président du 
President de l’Habit et défilé 
de mode ambulant, Meunier 
part carrément dans un imagi­
naire bizarre et biscornu qu’il 
manie avec virtuosité. Ses per­
sonnages sont dénaturés et 
complètement en dehors de la 
réalité. Ils sont tellement tor­
dus que c’est impossible de ne 
pas rire d’eux. La où Thériault 
est tendre, Meunier est froid 
et psychotique.

Dans le striptease du capo­
ral, un numéro de vaudeville 
fort populaire, Meunier res­
semble à un Olivier Guimond 
qui aurait pris trop d’acide. Le 
caporal est suivi par un obsédé 
sexuel (décidément les Pauls

ont des fixations) joué cette 
fois par Thériault. Avec son 
regard maniaque et sa ges­
tuelle détraquée le comédien 
fait ressortir le pathétique du 
personnage. Le paradoxe c’est 
que Thériault est touchant 
mais n'est pas toujours drôle 
tandis que Meunier avec son 
débit erratique et ses tics ner­
veux, est franchement mou­
rant. Le paradoxe c’est aussi 
que les Pauls sont des comé­
diens chevronnés mais des 
scripteurs un peu essouflés 
qui ont intérêt a travailler da­
vantage leur délire s’ils veu­
lent éviter le piège de la faci­
lité. Cela serait dommage de 
voir les Pauls devenir des ven­
deurs de fast-food vite achevé, 
vite avalé et vite oublié. Après 
tout, c’est pas parce qu’on rit 
aujourd’hui qu on trouvera ça 
drôle demain.

Louis Guilloux meurt à 81 ans
PARIS (AFP) — L’écrivain 

français Louis Guilloux, au­
teur de La maison du 
peuple et du Sang noir, est 
mort hier à l’âge de 81 ans, a-t- 
on appris chez son éditeur pa­
risien.

Louis Guilloux avait été hos­
pitalisé il y a quelques jours à 
Saint-Brieuc, sa ville natale, 
en Bretagne.

Après des études au lycée 
de Saint-Brieuc comme bour­
sier Louis Guilloux était venu 
à l’age de 19 ans à Paris où il 
travailla au journal 
L'Intransigeant de 1921 à 
1924. Son premier livre, La 
maison du peuple, lui valut 
une première distinction en 
1927. Mais c’est en 1935 qu'il 
écrit son oeuvre principale Le 
sang noir.

Longtemps responsable du 
secours populaire français, il 
s’engagea à gauche, mais 
n'adhéra à aucun parti. Un
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voyage avec André Gide à 
Moscou, peu avant la deu­
xième Guerre mondiale, le 
laissera perplexe et inquiet.
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DANS LE CADRE DE LA "SEMAINE INTERNATIONALE DU PRISONNIER D'OPINION"

LE THÉÂTRE PARMINOU
présente

Viens voir,
ça te fera pas mal"
Ou 15 au 19 octobre à 20 h Billets: 4$

Une production du service d’animation socio culturelle de l'UQAM
Les billets seront en vente au guichet deux heures avant chaque représentation.

Centre Socio-culturel de l’UQAM 
Salle Alfred-Laliberté

Entrée; 1455, rue Saint-Denis ou via métro Berri-deMontigny

CÉLIBATAIRES

«Club 51 »
QUtU£ AGREABLE FAÇON de rencontrer des 
personnes libres de 20 o 40ons ou Club 51. 
le concept le plus nouveau, ogreobie om- 
tance de café, milieu social intéressant 
Membres occeptes por invitation seulement 
Calendrier et brochure sur demande 0: 
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vous offrent la chance de gagner 
un des 40 laissez-passer doubles 
pour assister à PAvant-Première 

du nouveau film de 
BERTRAND TAVERNIER

avec

ROMY SCHNEIDER

—

LA MORT EN DIRECT
le jeudi 23 octobre à 20h30 au cinéma Le Dauphin

composez 845 Olll
entre IS et n» heures seulement 

(un laissez-passer par famille)
Il est inutile d'appeler avant l'heure mentionnée, les circuits seront 
débranchés Les gagnants n’auront qu'à se présenter à la réception 
des Films Mutuels, 225 est, rue Roy, 2è. étage, les jours ouvrables 
entre 9het 17h.

• Pour être parmi les gagnants, vous devez répondre à cette question
Nommez une voix entendue eur les ondes de CIEL-MF.

■ Le concours se termine le vendredi 17octobre à 16h
■ Les droits en vertu de la loi sur les concours publicitaires ont été payés.
■ Un litige quant à la conduite et l'attribution d'un prix de ce concours 
publicitaire peut être soumis à la Régie des Loteries et Courses du Québec
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Le nouveau bateau de Jean-Guy Moreau
par Clément Trudel

Les dix permiers «machinis­
tes» s'activent dans la soute 
d'un transatlantique dont le 
capitaine (Trudeau) et le com­
missaire de bord (Jean Chré­
tien) dirigent un voyage orga­
nisé où la seule invitée réti­
cente semble être La Sagouine

3ui, comme toute bonne Aca- 
ienne, craint les grands dé­
rangements.
Voilà l'essentiel de la trame 

d'une comédie musicale: 
Manquez pas V bateau, 
dont la première aura lieu à la 
Place des Arts le 28 octobre. 
Jean-Guy Moreau, qui a déjà 
donné six représentations de 
ce show au Grand Théâtre de 
Québec, promet que rien ne 
sera morose dans ce spec­
tacle, le dernier, dit-il, qu’il 
empruntera directement à 
une idée politique. L’imita­
teur pense produire un spec­
tacle à thème (l'argent, par 
exemple) qui pourrait s’expor­
ter.

Pour l’essentiel, cette croi­
sière d’une «mer à l’autre» 
doit conjuguer les fantômes 
du 20 mai 1980. Le grand na­
vire blanc et rouge prend donc 
la mer avec, à son bord, un fê­

tard voyageant aux frais de la 
princesse: le maire Drapeau, 
qui poussera finalement son 
petit air d’opéra: Sunny Tur­
cotte, l'ex-marxiste-léniniste, 
ne pensant maintenant qu'à 
«faire la passe», et d'autres ar­
tisans du rire. Un absent: 
Claude Ryan, qui bénéficie 
toutefois d’un sous-marin 
affrété par les soins de Tru­
deau, mais qui n'en aspire pas 
moins à gravir, lui aussi, 
l'échelle menant à la cabine 
du capitaine.

René Lévesque, lui. répète 
les grandes lignes de son reve: 
un voyage à bord d'un navire 
plus petit...mais étanche.

Inutile de tout dire à l’a­
vance. Moreau ne dédaigne 
pas l'improvisation, et il a su 
déjà s’inspirer de répliques 
venant de la salle pour retra­
vailler ses personnages.

Ont épaulé Jean-Guy Mo­
reau, dans le rodage de ce 
nouveau spectacle: Colette 
Mardi et Paul Dignard. Le 
public aura droit à 12 nouvel­
les chansons, dont huit sont 
dues à Pierre Huet. Quatre 
musiciens, sur le pont, auront 
comme directeur Marcel 
Rousseau. Jean-Guy Moreau 
ne se livrera pas à des pas de

Claude Ryan est absent du bateau de Jean-Guy Mo­
reau. mais il dispose d'un sous-marin affrété par Pierre 
ElliottTrudeau.

deux mais il n'a pas été écarté 
d'une chorégraphie mise au 
point par Judith Ouimet.

Hier, dans la cale sèche du 
«Nautique», Place Jacques- 
Cartier, Jean-Guy Moreau 
rentrait dans la peau de tous 
ces personnages, faisait volon­
tiers l'autocritique de ses 
spectacles précédents et ra­

contait. gouailleur, les bons 
coups qu il avait joués: faire 
croire, par exemple, à l’ani­
mateur d'une émission du ma­
tin à CBC, qu’il interviewait 
un Claude Ryan bien au fait 
des méandres de la question 
constitutionnelle!

Comment justifier l'idée- 
maîtresse de Manquez pas

ibateau? En vacances, on 
prend un certain recul, on voit 
un peu mieux ce qui se passe 
chez soi. D’où l'idée d'abor­
der, en période post­
référendaire. des questions 
qui semblent bien ne pas de­
voir disparaître. Il appar­
tiendra à Jean-Guy Moreau de 
rendre vraisemblables les lu­
bies, les rêves et les répliques 
de chacun, dans ce qui devrait 
être perçu comme «de la cari­
cature à son meilleur, une 
caricature d'éditorial qui se­
rait doublée du son et du mou­
vement». Pour la première 
fois, Jean-Guy Moreau sera 
lui-même, du moins dans la 
chanson d'ouverture et dans 
les derniers accords de cette 
comédie humaine où Gerry 
exhale sa xénophobie tandis 
que l'équipage joue la note 
rassurante, pourvu que per­
sonne n’agisse en trouole-fete. 
évidemment.

Oubliés, pour 1'instan.t, les 
accents de Vigneault, de 
Leclerc ou de Ferland. Mo­
reau ramène sur la scène la 
truculence d’un Michel 
Chartrand, trouve de nouvel­
les cibles «idéales» et avoue le 
danger inhérent à toute cari­

cature soit rendre sympathi­
que des personnages" dont on 
s acharne à dépeindre les tics 
et les défauts

Michel Jasmin voudra faire 
croire que le «rêve et ren- 
dum» n'était qu'une expé­
rience, qu'il ne fallait surtout 
pas prendre au sérieux les vel­
léités de sécession. Sirupeux, 
Guy Godin se lancera dans 
une sérénade tandis qu'au to­
tal, l'auditoire devrait sentir, 
selon Jean-Guv Moreau que 
«personne n'a gagné là- 
dedans», c'est curieux comme 
ce langage se rapproche du 
commentaire d'un Trudeau le 
soir du 20 mai, évoquant les 
meurtrissures de chacun.

Pour être fidèle au cachet 
humoristique, Moreau fera 
dire à son capitaine: «Est-il 
concevable que dans un pé­
dalo, on en arrive à une pen­
sée universelle'?» À son peris­
cope, sous la coque du grand 
bateau, Claude Ryan chantera 
qu'il veut qu’on l'aime, que 
bientôt «va falloir qu'on m'ai­
me».

Ceux qui entourent Moreau 
disent, sans rire, qu’ils n'a­
vaient pas l'impression, au dé­
part, de construire un spec­
tacle pré-électoral.

«Les larmes amères de Pétra Von Kant»

par Julie Stanton
QUÉBEC — Les larmes amè­

res de Pétra Von Kant, de Fass­
binder. Mise en scène de De­
nise Gagnon. Avec: Marie La- 
berge, Léa-Marie Cantin, Ma­
non Vallée, Marie-Christine 
Perrault, Ginette Chevalier et 
Denise Gagnon. Scénographie: 
Denis Denoncourt. Au Théâtre 
du Vieux Québec, jusqu'au 9

novembre. Relâche les lundis 
et mardis.

Plus que l'impératif du mé­
tier, quelque chose me pres­
sait à voir cette pièce le plus 
tôt possible. Etait-ce le nom 
du dramaturge allemand à qui 
l'on doit d’avoir réalisé cer­
tains beaux films dont Fox et 
ses amis? Était-ce la théma­
tique même de l’oeuvre peu

souvent portée à la scène: l’a­
mour, ici impossible, entre 
deux femmes? Ou encore les 
noms de Marie Laberge dans 
le rôle titre et celui de Denise 
Gagnon comme metteur en 
scène? Probablement les trois 
éléments à la fois. Et les lar­
mes amères de Pétra Von 
Kant m’a fait pleurer.

Il faut voir mais il faut voir

cette pièce bouleversante dé­
fendue de façon étonnante par 
les six comédiennes. Chacune 
entièrement confondue avec 
son personnage et sa vérité. 
Au sortir d’un douloureux di­
vorce, Pétra Von Kant, dessi­
natrice de mode, a le coup de 
foudre pour une jeune fille 
qu’elle prend sous sa protec­
tion et avec laquelle elle en-

ÉCHOS DE LA CAPITALE
Au pavillon Casot de l’Uni­

versité Laval, les Archives na­
tionales du Québec accueillent 
jusqu’au 28 octobre une expo­
sition itinérante du musée ma­
ritime Bernier de l’Islet-sur- 
Mer intitulée «Le Saint- 
Laurent 1900-1960». Grâce à 
des maquettes de navires, des 
photographies, des illustra­
tions et des objets de marine, 
le public pourra avoir un 
aperçu des activités maritimes 
sur le Saint-Laurent à partir 
du tournant du siècle jusqu’à 
1960.

Le Service des activités 
socio-culturelles de l’Univer­
sité Laval présente au­
jourd’hui Voces de amor y 
lucha, une sélection 
d’oeuvres et d’extraits de piè­
ces de théâtre du répertoire 
universel qui montrent la 
femme sous diverses facettes. 
Ce spectacle sera donné par la 
troupe uruguaienne El Gal- 
pofi. (Pavillon Pollack).

■
Au Théâtre Petit 

Champlain, jusqu’au 19 oc-

tobre, les chansonniers belges 
Jacques Ivan Duchesne, Phi­
lippe Anciaux et Jofroi donne­
ront une tour de chant intitulé 
«Pleins feux sur la Belgique». 
Cet événement se greffe aux 
autres activités de 1’ «Automn< 
culturel belge».

■
Le Théâtre du Vieux Qué­

bec, qui a pignon sur rue au 30 
de la rue Saint-Stanislas, pro­
duira cette année quatre spec­
tacles. Il en accueillera trois 
autres. On peut déjà y voir 
Les larmes amères de 
Pétra Von Kant de l’auteur 
allemand Fassbinder mis en

scène par Denise Gagnon. En 
novembre, Germain Houde 
dans Macho macho man, 
un texte de Jean-Pierre Ber­
geron. Du 26 novembre au 7 
décembre: Chanton et 
théâtre de Brecht avec Ni­
cole Catellier, mise en scène 
de Yves-Eric Marier. En jan­
vier: La foire, une création 
collective. En février: De fil 
en aiguille avec Jean-Guy. 
En mars: Pauline Martin dans 
Bachelor et, finalement, 
vers le 15 avril: Mot, bien 
plusse, une création de Jean- 
Fernand Girard.

J.S.
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le Complexe DesJardins
au coeur du nouveau centre-ville

tend «conquérir le monde». 
Dans une montée dramatique 
sensuelle et subtilement éroti­
que, nous vivons littéralement 
le drame de Pétra que son 
amour pour une jeune fille qui 
l'aime «bien» transfigurera, 
consumera et ravagera jus­
qu’à la dépossession d’elle- 
même.

Il faut voir mais il faut voir 
Pétra et Karen se caresser des 
yeux et des lèvres et se déchi­
rer de mots qui Ont la violence 
du torrent. «Je t’aime à ma 
manière, il faut que tu me 
l'accordes», lancera Karen à 
qui Marie-Christine Perrault 
confère tout le mal de vivre, 
l’égoïsme et le cynisme d'une 
certaine jeunesse. «Je crois 
que tu m’aimes mais je ne 
le sais pas. C’est çà qui me 
rend malade», répondra Pétra 
qu’habitent Tes deux et les 
tourments de la possession. 
Omniprésente à elles, cette 
douloureuse Marlène (Léa- 
Marie Cantin) «qui voit tout, 
qui sait tout». Elle va et vient, 
sert le café et les boissons, 
obéit à sa patronne. Elle ne 
parle jamais. Seuls ses yeux et

sa bouche crient son amour 
pour celle qui la traite comme 
l'on traite un objet en­
combrant et utile à la fois.

Autour de ces trois femmes, 
gravitent la mère effondrée, 
la fille démunie et l'amie 
mondaine, la voyeuse, qui as­
sisteront au désespoir final de 
Pétra. Désespoir que Marie 
Laberge jette au visage et au 
coeur du spectateur de façon 
telle que toutes les détresses 
de sa propre vie l'assaillent 
jusqu’à la mémoire.

Un décor de velours et de 
satin, des costumes de ville 
comme des écrins. Ferré et 
Brel qui chantent Eisa et 
L’impossible amour. 
Dans une demi obscurité, un 
rideau qui se baisse sur Pétra 
agenouillée aux pieds de Mar­
lène: «Parle moi de toi et de 
ta vie»., les yeux, la bouche 
de Marlène qui vient au 
monde. Une digue qui éclate.

Les larmes amères de 
Pétra Von Kant, un fort 
texte mis en scène par Denise 
Gagnon de manière intelli­
gente et sensible. La passion, 
le désespoir, sans mélo.
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Une pièce bouleversante au Vieux-Québec

Le fêtard est un de ceux qui n’ont pas manqué le bateau 
que Jean-Guy Moreau fera visiter au public de la Place 
des Arts à compter du 28 octobre

L'Organisation des Nations 
Unies (ONU) est-elle dépas­
sée? Est-elle efficace? C’est la 
auestion que «L’objectif» 
(Radio-Québec, dimanche 19 
octobre à 21 h 30) posera, dans 
une émission réalisée par 
Claude Otzenberger. De 
Gaulle, on se rappelle, parlait 
à propos de f’ONÙ du 
«machin», marquant ainsi le 
peu d’estime dans lequel il te­
nait l’institution internatio­
nale. Après avoir esquissé 
l'historique des Nations 
Unies, «L'objectif» dira un 
mot du Conseil de tutelle, de 
la Cour internationale de jus­
tice, du Secrétariat général et 
de l’Assemblée générale, du 
Conseil de sécurité et du Con­
seil économique et social. L’a­
nimateur Simon Durivage 
abordera ensuite les traits ae 
faiblesse souvent accolés à 
l'ONU, qui a pourtant réussi à 
éviter le pire dans certaines 
crises.

La radio FM de Radio- 
Canada en sera demain ( 16 oc­
tobre, 17 h) à sa troisième 
émission touchant les auteurs 
de best-sellers. Après avoir 
analysé l’oeuvre de Harold 
Robbins (2 octobre); de Ja­
mes Michener (9 octobre), 
c'est maintenant de celle de 
Leon Uris dont il sera ques­
tion, soit de l’auteur de Exo­
dus, de Topaz, de Q B. Vil. 
Ces auteurs ont en commun, 
rappellent les responsables de 
la série, des écrits qui rappor­
tent beaucoup, certes, mais 
qui portent sur des histoires 
abordant «les grands problè­
mes de notre civilisation» con­
temporaine Dans les semai­
nes qui viennent, l’émission 
sur les spécialistes du best- 
seller aura comme sujet prin­
cipal: Arthur Hailey (23 oc­
tobre); Len Deighton (30 oc­
tobre); John Le Carré (6 no­
vembre); Frederick Forsyth 
( 13 novembre).

PIERRE RICHARD •ALDO MACCIONE

c'est El] 
pas moi,

- ^e'esr lui
J un film de PIERRE RICHARD
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Le Nouveau Théâtre Expérimental
et

la Ligue Nationale d’improvisation
présentent

La Série de la Décennie

du 17 octobre au 22 décembre 1980 
les vendredis à minuit 
les lundis A 21 h. 
au
studio-théâtre Alfred Laliberté 
àl’UQAM

CALENDRIER 1980
Vendredi 17 octobre Bleu VS Rouge

(Complet)
Lundi 20 octobre Rouge VS Vert
Vendredi 24 octobre Noir VS Bleu
Lundi 27 octobre Vert VS Noir
Vendredi 31 octobre Bleu VS Vert
Lundi 3 novembre Rouge VS Noir
Vendredi 7 novembre Noir VS Vert
Lundi 10 novembre Rouge VS Bleu
Vendredi 14 novembre Bleu VS Noir
Lundi 17 novembre Noir VS Vert
Vendredi 21 novembre Vert» VS Rouge
Lundi 24 novembre Bleu VS Rouge
Vendredi 28 novembre Bleu VS Vert
Lundi 1 décembre Noir VS Rouge
Vendredi 5 décembre Rouge VS Noir
Lundi 8 décembre Vert VS Bleu
Vendredi 12 décembre Rouge VS Vert
Lundi 15 décembre Bleu VS Noir

Vendredi 19 décembre Semi _ Finale
Lundi 22 décembre Finale
Tous les billets en vente pour toutes les joutes (sauf 
la semi-finale et la finale) Tous les jours de midi à 18 
h. au pavillon Judith Jasmin de l’UQAM (entrée par 
le clocher rue St-Denis) Jusqu’au 17 octobre.

Après le 17 octobre, les billets seront en vente le 
jour môme de la joute à compter de midi (si néces­
saire.-) Billets également en vente pour le match.

BELGIQUE VS L.N.I.

DIMANCHE LE 26 OCTOBRE A 21 h.

S
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DOSSIER NUTRITION
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Le rapport gastronomie/nutrition du gibier
Valeurs nutritives du gibier

On parle généralement des 
produits de la chasse en ter­
mes de gastronomie et de sa­
voureux repas fins. Il peut 
donc sembler étonnant que 
l'on ait décidé d’en faire un 
dossier-nutrition. Au demeu­
rant, l’un n’exclut pas l’autre.

Le gibier est une chair 
«minceur», riche en protéines, 
pauvre en matières grasses,

note Louise Lambert-Lagacè, 
diététiste consultante. C’est 
en général deux fois moins 
gras que la volaille domesti­
que et environ dix fois moins 
gras qu’un bifteck tendre et 
bien marbré.

Si l’on examine notre tableau 
des valeurs nutritives du gibi- 
lier, on aura tôt fait de se 
rendre compte que le petit gi-

Espèce Portion * Calories Protéines Gras Fer
(grammes) (grammes) (g) (mg)

canard sauvage cuit 90 140 26 2 4,3
oie blanche cuite 90 140 26 2 4.3
chevreuil maigre cru 90 113 19 -4 —

lièvre cuit 90 194 26 9 1.4
orignal cru 90 102 23 1 —

boeuf haché mi-maigre 90 257 22 18 2.9
grillé
“ (90 grammes trois onces)

Valeurs nutritives, recettes et menus ont été établis et calculés par Louise Lambert- 
Lagacé.

Suggestions de menus
Le gibier n’est pas un plat de tous les jours Nous 

vous proposons donc deux menus de fête plutôt que des 
menus de semaine

■ Premier menu
— poireaux vinaigrette
— canard aux petits légumes
— pommes de terre persillées
— verdures panachées
— poires pochées nappées d’une sauce aux fraises

■ Deuxième menu
— coquilles de courgettes gratinées
— canard aux petits légumes
— riz sauvage
— salade de romaine garnie de morceaux d’orange
— pommes au four farcies de fruits secs et noix

La recette du mois
CANARDS SAUVAGES AUX PETITS LÉGUMES
Les ingrédients: 4 canards sauvages - 125 g (V* livre) de 
lard salé, coupé en cubes - 30 mL de farine i- 15 mL 
d'huile de maïs - 1L (4 tasses) de consommé ou de fond 
de gibier ou d’eau - 500 mL de carottes coupées en 
cubes - 500 mL de navets coupés en cubes - 24 petits 
oignons blancs -1 feuille de laurier - sel et poivre - 250 g 
(Vj livre) de champignons frais.

Tôt le matin ou la veille: laver et éponger les canards.
■ Dorer les cubes de lard salé. Retirer du poêlon et dorer 

les canards de chaque côté jusqu’à ce qu’ils soient de 
«belle couleur». Refroidir et désosser les canards en 
prenant soin de laisser les poitrines entières.

Deux heures avant le repas: chauffer l’huile et y dorer les 
morceaux de canards Saupoudrer avec la farine et re­
tourner les morceaux. Ajouter le liquide de cuisson 
(consommé, fond de qibier ou eau) et les lardons. Mijo­
ter à petit feu 30 minutes. Ajouter les carottes, les navets, 
les petits oignons et la feuille de laurier. Saler et poivrer. 
Mijoter jusqu'à ce que les légumes sôient tendres. Ajou­
ter les champignons 30 minutes avant la fin de la cuis­
son

Si la sauce n’est pas assez épaisse, retirer un peu des 
carottes et des navets. Les réduire en purée et utiliser ce 
mélange pour épaissir le liquide de cuisson. Vérifier 
l’assaisonnement.

Donne huit portions d'environ cinq onces de canard par 
personne. Valeurs nutritives approximatives par portion: 
397 calories. 43 grammes de protéines et 8 3 mg de fer.

bier à plumes et en outre une 
excellente source de fer.

Puisqu’un Québécois sur 
dix est un chasseur en puis­
sance et que la saison de la 
chasse bat son plein, il faut 
savoir profiter du bon gibier 
à notre portée. Il existe de 
nombreux livres de recettes 
sur le cuisinage du gibier, 
mais les préparations les plus 
simples semblent encore les 
meilleures.

La préparation du gibier ne 
se limite toutefois pas qu'à la 
recette: elle débute sur le ter­
rain même. Bien des chas­
seurs partent avec l’idée qu’il 
faut faire «faisander» le gi­
bier. En termes de cuisine, 
cela veut dire «suspendre le 
gibier non vidé, dans ses poils 
ou ses plumes pour lui taire 
acquérir un fumet».

Or, explique Louise 
Lambert-Lagacé, le faisan- 
dage n’est en réalité qu’un dé­
but de décomposition et, de 
plus en plus, on laisse tomber 
cette opération au profit du 
mûrissement quisefaitdansun 
endrojt à température contrô­
lée. Si le faisandage est à dé­
conseiller à cause des risques 
qu’il peut entraîner, le mûris­
sement en revanche est néces­
saire pour le gibier comme 
pour toute autre viande. Du­
rant cette opération, la chair 
s’attendrit, libère tous ses 
sucs et arômes et atteint ainsi 
son point de succulence.

Le gibier doit être vidé le 
plus tôt possible après le coup 
de fusil car, dans bien des cas, 
les intestins de l’animal ou de 
l’oiseau abattu sont perforés, 
ce qui peut causer une conta­
mination des chairs. Il est 
aussi très important de refroi­
dir la carcasse rapidement.

Le chevreuil demande une 
période de mûrissement de 10 
a 15 jours à une température 
de 32 à 34°F. Quant à l’o­
rignal, il faut le laisser au 
moins 15 jours. Si vous ne 
vous sentez pas en mesure de 
vous attaquer au dépeçage, 
confiez votre bête au boucher 
qui moyennant un certain 
montant d’argent acceptera 
de le faire (certains bouchers 
se spécialisent dans le dé­
peçage du gibier). Prenez 
soin, toutefois, de préciser au 
boucher la liste des morceaux 
que vous désirez et demandez- 
lui, s’il se charge de l’embal-

Fe

lage, de bien indiquer sur cha­
que paquet la coupe du fnor- 
ceau et sa pesanteur. Avec le 
chevreuil, te caribou et l’o­
rignal, on peut utiliser la plu­
part des recettes données pour 
le boeuf, à partir du rôti jus­
qu’à la sauce à spaghetti en 
passant par le boeuf bour­
guignon.

Une fois éviscéré et débar­
rassé de ses plumes ou de sa 
fourrure, selon le cas, le petit 
gibier doit être mis à mûrir 
dans un endroit frais de 24 à 48 
h.

Dans le cas des canards, il 
faut prendre soin d’enlever les 
deux petites glandes fixées de 
chaque côté au croupion; si on 
néglige de le faire, cela peut 
donner à la chair un goût dé­
sagréable.

Dans bien des recettes, on 
recommande de faire «mari­
ner» le gibier. Cette opération 
a pour but d’attendrir une 
viande que l’on présume dure. 
Selon la grosseur et le vieillis­
sement du gibier, on laisse 
mariner de 12 à 24 heures, 
mais jamais plus. On retourne 
le morceau de viande de 
temps à autre. En plus d’at- 
tenarir la viande, une mari­
nade bien aromatisée relève 
également le goût du gibier. 
Le lièvre, par exemple, gagne 
souvent à etre mariné surtout 
si on le prépare en civet.

Une fédération 
des clubs de 
consommation

Des représentants de 24 
clubs de consommation et d’a­
limentation ont décidé, au 
cours d’une réunion à 
Montréal durant le week-end, 
de former une fédération.
Jj’n membre du conseil pro­

visoire d’administration, M. 
Gilles Denis, a déclaré que le 
but de la fédération serait de 
faciliter aux clubs l’éducation 
de leurs membres et 
d’accroître leur pouvoir 
d’achats auprès des fournis­
seurs.

Les 24 clubs de la nouvelle 
fédération sont situés princi­
palement dans les diverses ré­
gions du Québec, mais aussi 
en Ontario et au Nouveau- 
Brunswick.

r~ les bons achats
(A moins d’indication contraire, 

les prix mentionnés sont d la livre).

A è P: rôti de pointe de surlonge ou 
d’intérieur de ronde, $2.79; rôti de 
boeuf désossé de croupe ou d’exté­
rieur de ronde, $2.59; poulets frais, 
cat. «utilité», env. 5 à 7 lb, 99 cents; 
bifteck d’intérieur de ronde, $2.99; 
rôti de soc de porc désossé ou côtelet­
tes de porc, $1.49; foie de boeuf frais, 
$1.09. Pois

pour 99 cents; poires Bartlett, 59 
cents; céleri du Qué , 49 cents; melons 
Honey Dew, gros 8, $1 19; cham­
pignons frais au Qué., $1.99; choux 
verts du Qué.. 39 cents ch.; radis du 
Qué., cello de 16 on, 49 cents.

■
Cooprix: poules de grain à bouillir 

fraîches, 99 cents; poulets de grain 
frais, 3Vi à 4 lb, $1.39; cailles fraîches, 
99 cents; cailles surg., pqt de 6, $4.89; 
couple de faisans Faisanbec surg., 
$14.99; couple de perdrix surg., 
$12.99; jeunes pintades fraîches, 2 à 
2Va lb, $3.39; canards de Barbarie 
frais, 5 à 6 lb. $2.49; lapin sans tête 
frais ou surg., $2.29. Poisson et fruits 
de mer: huîtres des É.-U., bte de 8 on, 
$2.29; huîtres en écaille. Caprice, de 
choix, variété Caraquet, bte de 3 lb, 
$3.39. Fruits et légumes pommes de 
terre du Qué , sac de 20 lb, $2.07; bet­

teraves du Qué., gros, moyenne, sac 
de 25 lb, $2 98; carottes du Qué , sac 
de 25 lb, $1.98; pommes à cuire Wolfe 
River ou Saint-Laurent, sac de 5 lb, 
$1 25.

■
Dominion: porc frais — rôti de 

fesse de porc, complet ou demi, $1.28; 
rôti de longe de porc, bout du filet, 
$1.48; côtelettes, coupe du milieu, 
$1.98; rôti de porc frais dans l’épaule, 
$1.09; porc haché frais du jour, $1.58; 
rôti de soc de porc, $1 38; côtelettes 
de porc, emballage familial (3 du bout 
des côtes, 3 du bout du filet, 3 du mi­
lieu), $168; côtes levées de porc, 
$1.68; jarrets de porc, 48 cents; flanc 
de porc au morceau $1.28; jambon 
mignon désossé, fume, cuit, Taillefer, 
$2.78; gigot d'agneau entier surg. de la 
N.-Z., $178. Poisson: filets d’aiglefin 
surg. Nickerson, 28 on, $3.98. Fruits et 
légumes : pommes de terre de table la­
vées du Qué., sac de 20 lb, $1.98; rai­
sins rouges Empereur de la Cal., 99 
cents; épinards importés, cello de 10 
on, 68 cents ch.; choux verts du Qué., 
gros. 16, 38 cents ch.; carottes naines 
du Qué., cello de 12 on, 3 cellos pour 
99 cents; rutabaga frais du Qué., 10 
cents.

■
Éeonoprlx: poule en morceaux 

surg., à bouillir, marque Cabaret, 2 à 3 
lb, 49 cents; gigots d'agneau surg., de

la N.-Z., 4 à 5 lb, $1.58. Poisson: filets 
de morue surg., 600 g, $2.49. Fruits et 
légurites: raisins verts sans pépin de la 
Cal., 78 cents, bananes,-gros fruits, 29 
cents, pommes rouges «Délicieuse» 
des É.-U., cat. fant., sac de 2 lb, $1; 
choux-fleurs du Qué., gros 12, 69 
cents; carottes du Qué., sac de 5 lb, 68 
cents.

■
Hypermarché: poulet frais, cat. A, 

3 à 4 lb. 85 cents; poulets frais en pa­
nier, $1.05; cuisses de poulet frais, 
sans dos, $1.05 — poitrines, $1.35. 
Poisson: filets d’aiglefin frais, $2.48; 
dorades grises fraîches, $1.98; huîtres 
de choix en écailles, 98 cents. Fruits et 
légumes: pommes Spartan du Canada, 
sac de 3 lb, 99 cents; grosses bananes 
Dole, 3 lb pour 99 cents; raisins rouges 
Empereur, 69 cents; pamplemousses 
roses du Mex , gros 56, 5 pour $1.00; 
oignons à bouillir du Qué, sac de 10 
lb, 99 cents; avocats de la Flor., gros. 
28, 78 cents ch.

a-
>om-

po:
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IGA/Bonlprlx: longe de porc frais, 
portion des côtes, env. 3 lb, $1.15 — 

rtion du filet, env. 3 lb, $1.35; côte- 
ettes de porc frais — coupe du milieu, 

$1.75; poules à bouillir surg. cat. A, 4a 
7 lb, Cnanteclerc, 68 cents; bacon sans 
couenne IGA, pqt de 500 g, $1.68; foie 
de poulet Chanteclerc, prod, déjà 
eong., env. 1 lb, 98 cents. Poisson: 
éperlans de lac nettoyés Omstead, 16 
on, $1 28; huîtres fraîches en écailles, 
de choix, $1.28. Fruits et légumes: rai­
sins rouges «Empereur», de Cal., 69 
cents; oranges Outspan de l'Af. du 
sud, gros. 112, $1.39 la douz.; melon de 
miel de Cal., gros. 8, 99 cents ch.; 
échalotes des E.-U., $2.49 le pqt' 
oignons jaunes du Qué., sac de 2 lb, 39 
cents ch.

■
L’équipe: bifteck de ronde désossé, 

tranche complète et rôti d’extérieur 
de croupe, $2.28; rôti de pointe de sur- 
longe, $2.78; bifteck de surlonge, 
$2.88; bifteck ou rôti d’aloyau, $3 68 
Fruits et légumes: oranges Outspan 
de l’Af du sud, gros. 112, $1.39 la 
douz.; champignons blancs de cuit, 
can., cont. d’une chop., 99 cents; 
choux verts du Qué., 29 cents ch.; 

mmes «Délicieuse» jaunes des E.- 
49 cents.

lires
49

sac

Fl

Métro: boeuf haché ordinaire, 
$1.28; cuisseau de veau désossé, roulé, 
surgelé, $2.98; côtes de flanc de porc 
surg., $1.48; bifteck ou côtes d’aloyau, 
bout enlevé $3.58; soc de porc roulé, 
fumé, 2 à 3 lb. $2.08; foie de boeuf de 
choix tranché, prod, décongelé, 98 
cents. Poisson: filets d'aiglefin surg. 
Nickerson, 28 on, $3.79. Fruits et légu­
mes: raisin rouge, Empereur, prod, 
des E.-U.. 88 cents; pommes McIn­
tosh, prod, du Qué., panier de 4 pin­

tes, $1.99; échalotes, prod, du Qué., 2 
pqts pour 49 cents; épinards du Qué., 
cello de 10 on, 59 cents; champignons 
blancs, 99 cents le cont. d’une chop.; 
oignons jaunes, cuit, du Qué., cello de 
5 lb, 89 cents; cantaloup, prod, des E.- 
U., gros. 23, 49 cents ch.

■
Provibec: poulet surg., cat. A, 3 à 4 

lb, 88 cents; fesse d’agneau surg. de la 
N.-Z., $1.68; boeuf haché mi-maigre, 
$1 98. Poisson: filets de morue surg., 
$1.88. Fruits et légumes: bananes Do­
les ou Chiquita, 29 cents; carottes du 
Qué., sac de 5 lb, 69 cents; oranges 
Outspan de l’Af. du sud, variété Va 
lence, gros. 112, $1.37 la douz ; p 
mes rouges «Délicieuse» des E.-U., 
iros. 125, 49 cents; laitue chinoise du* 
>ué., gros. 12, 39 cents ch.

■
Proviao: boeuf haché ord., $1 38; 

cuisses ae poulet surg., bte de 5 lb, 98 
cents; fesse d’agneau surg., de la N.- 
Z., $1.68; bacon sans couenne Provigo, 
500 g, $1.48; jambon Prov. dans l’é­
paule, genre «dîner», $1.78; soc de 
porc fumé Maple Leaf, $2.28. Fruits et 
légumes: céleri du Qué., gros. 24, 33 
cents; raisin vert sans pépin de la Cal., 
79 cents; rabiole (petit navet blanc) du 
Qué., 2 lb pour 59 cents; poi 
Bartlett de fa C.-B., gros 150, 
cents; choux de Bruxelles du Qué 
de 10 on, 59 cents.

■
Richelieu: longe de porc frais, bout 

du filet, env. 3 lb, $1.38 — bout de 
côte, env. 3 lb, $1.18; gigot d'agneau 
importé de N.-Z., $1.78; jarrets de 
porc surg., 48 cents; foie de porc, 
prod, décong., 55 cents; épaule de 
porc, fumé, genre picnic, 5 à 7 lb, 
$1 18; longe de porc frais, morceau du 
centre, $1.78; bacon régulier ou 
soupçon d’érable, Maple Leaf, 500 g, 
$1.98. Poisson: filets de sole surg., 
$2 69. Fruits et légumes laitue Ice^ 
berg, 49 cents ch. ; raisin vert Calme- 
rla, 88 cents; concombre super sélect, 
prod, des E.-U., 2 pour 45 cents; pom­
mes jaunes «Délicieuse», prod des E - 
U., 49 cents, oranges Sunkist Valence, 
prod, des É.-U., gros 113, $1.59 la 
douz.; poireaux, cuit, du Qué., 2 pour 
55 cents.

■
Steinberg: boeuf haché ord., $1.38; 

soc de porc roulé, fumé, Maple Leaf, 
$2 19; Jambon mignon désossé Stein­
berg, $2.39. Poisson fiiets de morue 
surg., 600 er, $2.69. Fruits et légumes: 
pommes McIntosh, sac de 4 lb, $1.08; 
grosses bananes Dole. 3 lb pour 99 
cents; laitue Boston des E.-U., gros 
24, 49 cents ch.; oignons verts des E.- 
U., 25 cents la botte; avocats de la 
Flor., gros. 28, 78 cents ch.; oranges 
Outspan de l’Af. du sud, gros. 112, 13 
cents ch. ou $1.56 la douz.; rutabata 
(navet jaune) du Qué., 12 cents.

La marinade est toujours 
meilleure préparée avec du 
vin — rouge ou blanc — plutôt 
qu’avec du vinaigre. Voici un 
exemple de marinade type 
convenant au gibier: une ca­
rotte en tranches minces; 
trois oignons en tranches min­
ces, deux échalotes; une 
branche de céleri tranchée 
mince; une gousse d’ail 
écrasé; persil; thym; une 
feuille ou deux de laurier; six 
grains de poivre; un clou de 
girofle; six baies de genièvre; 
une demi-bouteille de vin 
blanc sec — deux à quatre c. à 
soupe d'huile.

Tout le monde n’a pas l’a­
vantage d’avoir, dans sa fa­
mille ou son entourage, un 
chasseur. Il existe, par contre, 
de plus en plus de gibier d’éle­
vage et à certaines périodes de 
l’année, il est meme dispo­
nible dans les supermarchés. 
C'est ainsi que l’on trouve, 
cette semaine^ dans les maga­
sins de la chaîne Cooprix, des 
cailles fraîches et surgelées, 
de la perdrix, de la pintade, du 
canard et des jeunes oies, qui 
nous viennent de la Ferme du 
goumet. Le faisan vient de la 
ferme Faisanbec tandis que le 
lapin provient de la Coopéra­
tive de lapins du Québec, à 
Saint-Apollinaire. Ce gibier 
d’élevage n’a pas le même 
goût que le gibier sauvage, 
mais il peut constituer un inté­
ressant substitut en cette pé­
riode de chasse. Il serait éton­
nant, toutefois, que les vrais 
amateurs s’y laissent prendre.

Tôt ou tard, une de ces magnifiques outardes viendra finir ses jours dans l'assiette du 
gourmet,,. Ainsi va la vie!

Table de congélation du gibier
Le gibier, si l’on veut en apprécier pleinement la saveur, ne se conserve pas indéfini­

ment au congélateur. En outre, les lois de la chasse régissent, jusqu’à un certain point, 
la période de temps où l'on peut avoir du gibier dans son congélateur. Le chasseur fera 
donc bien de consulter le résumé des règlements de la chasse 1980. particulièrement 
en ce qui concerne les oiseaux migrateurs et le petit gibier.

Ours.................
Sanglier
Caribou .................................
Canard
Perdrix .....
Foie de gros gibier 
Rat-musqué 
Perdrix blanche
Caille.......................................
Raton-laveur .....................
Dindûn sauvage 
Marmotte.................................

12 mois Bison...................................... ....... 12 mois
6 mois Bernache.............................. ..........4 mois

12 mois Gallinule................................ ...........6 mois
4 mois Oie...................................... ...........4 mois
6 mois Lièvre.................................... 10 mois
3 mois Foie de petit gibier............... ...........4 mois
.6 mois Faisan (petit)......................... 8 mois
6 mois Faisan (gros)......................... ...........6 mois
6 mois Lapin à queue blanche....... .........10 mois
6 mois Sarcelle................................ ...........4 mois
8 mois - Venaison de chevreuil .........10 mois
6 mois Bécasse ................................ ...........7 mois

heur et d'ouverture; 
du lun. au ïam. de 17 h 30 à minuit 
Fermé le dimanche

n’oab'ifP8;
de réserver^
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gastronomie 
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2040, St-Denis, Montréal 
844-5083
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découvrir
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522-4882 F.rm.

• SALON DE THÉ
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849-3042
HORNIRI
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282-9177

LA PAMPA
Gastronomie Argentine 

authentique du quartier latin 
-Ouvert tous les jours

2051, RITE ST-DENIS MONTRE AI.
(KNTRK H 11 K RB HOOKE ET ONTARIO) J

/a maïjvtfc
crêperie

Crêpes, omelettes, fruits de mer, soupes à I oignon, 
charcuteries et fromages

«La petite crêperie de Montréal" *

- licence complète — fermé le lundi
827 est, Roy, Mtl. (angle St-Hubert) 521-5131

La cuisine orientale 
par excellence

Farm* vemÿedi tolr 
Ouvert eamedi apr*» le 

doucher du «oieil 
3450 Drummond, Montréal 

(au nord de Sherbrooke)
844-8888

À Magog, une bonne adresse

île L'Etoile
Près du Mont OHord. 

foee ou loc Memphrrmogoq

fous les sports de saisonRéservations: (819) 843-6521

Un coin de soleil Bei 
La Médina
Téléphonez pour réserver

En exclusivité...
Vins marocains dont 
le très fameux gris 
de Boulaouane

Spécialités
marocaines
ouvert de 17h30 à 24h tous les jours

Beaucoup de gens connaissent le'

COUSCOUS...
Très peu en connaissent 

j la vraie saveur

3464 rue St-Denis

Tél.: 282-0359 
282-1615

riiif.iltitl

cuisine tradttionene moiocoine

Musique et 
danse orientale 
les ven. et sam.

256 Rue 5t Paul €st 
Vieux Montreal 
514 Ô61-1989

Ouvert tout les soirs 
à partir de 18 hires. „ .

GRIL LADES ET FRUITS DE MER

298 Place d'Youville. 
Montréal 

Tél.: 282-1837
St-Sauveur 

des Monts. P.Q,
Tél.: 277-5275

Fort Lauderdale

Ttc '■Vieuxj'\tûti!mC'
I^/Jaumitb fratuais

Table d'hôte 
Groupes acceptés 

Ouvert 7 jours par semaine 
361 est, rue St-Paul 

Vieux Montréal

Réservations: 861-5337

^iaionmte
authentique cuisine gastronomique italienne 

Diners d’affaires

3474 avenue du Parc
(entre avenue des Pins et Shsrbrooke)

rés.: 845-9149 /
t



Les deux écoles ANNTo*TrATÈRES 
de Maliotenam 202

sont rouvertes
844-3361 (pour tout autro service)

• Chaque parution coût* $4.50, maximum 2S mota 
•Tout mot additionnel coût* $0.1 S chacun
• Minimum: 2 parution*
• Heure* do tombe*: 10heurea 30a.m.

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Lee offres d'emploi* «ont ouverte* également aux 

hommes et aux femme*.
Avis: Le* annonceur* «ont prié* de vérifier la première 

parution de leur* annonces.
Le Devoir ** rend responsable d’une *eul* insertion erronée. 

Tout* erreur doit être soulignée immédiatement.
8.V.P. téléphoner i 288-1201

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES

286-1202
844-3361 (pour tout autre service)

•Chaque parution coûte $$.80 le pouce 
•Il n'y a pas de frai* pour le* Illustrations.

par Angèle Dagenais

Une injonction obtenue par 
le Conseil de bande de la ré­
serve de Maliotenam, située à 
neuf milles de Sept-Iles, a 
forcé jeudi dernier une cen­
taine de parents qui blo­
quaient l’accès de deux écoles 
primaires de la réserve depuis 
le 17 septembre, à évacuer les 
lieux afin de permettre la 
réouverture de ces deux insti­
tutions.

C’est la première fois 
qu’une injonction est obtenue 
d’un Conseil de bande autoch­
tone contre ses propres 
membres, comme le sou­
lignait Mme Thérèse Saint- 
Onge, Montagnaise du 
nombre des parents contesta­
taires.

Les parents ont ainsi forcé 
la fermeture des deux écoles 
pour protester contre la for­
mation inadéquate de cinq des 
14 professeurs qui enseignent 
à quelque 200 enfants de la 
maternelle et de l’élémentaire 
dans les deux écoles de la ré­
serve de Maliotenam.

Plusieurs communautés au­
tochtones gèrent des écoles 
élémentaires sur ieur terri­
toire dans un effort de prise 
en charge et de réappropria­
tion de leur culture. A Malio­
tenam, l’entente pour «amé- 
rindianiser» les écoles élé­
mentaires a été conclue avec 
le ministère des Affaires in­
diennes en août 1979. Mais dès 
l'an dernier, des problèmes 
d’ordre pédagogique se sont 
posés aux écoles de la réserve 
par l’embauche d’un profes­
seur n’ayant pas toutes les 
qualifications requises. Les 
parents ont tout de suite mani­
festé leur désaccord en spéci­
fiant que le principe de 1’ «a 
mérindianisation» était fort 
défendable mais à condition 
que les enfants reçoivent une

Le son tend à 
éliminer le zinc

WASHINGTON (AP) - Les 
aliments à base de son accélè­
rent dans l’organisme humain 
l’élimination au zinc, un élé­
ment dont l’homme a pour­
tant énormément besoin pour 
son développement. C’est ce 
que tendent à montrer des 
recherches sur des aliments à 
forte teneur en fibres végéta­
les semblables à celles conte­
nues dans le son.

Le Dr Robert Henkin, qui a 
dirigé ces recherches, a 
déclaré qu’une consommation 
élevée de son pourrait entraî­
ner des troubles. Le zinc est 
en effet un facteur de crois­
sance pour l’homme, chez le­
quel il favorise les fonctions 
hépatiques et musculaires, 
ainsi que la synthèse des pro­
téines. Un manque de zinc 
peut entraîner une irritabilité 
de l’individu, des problèmes 
de peau et une perte du goût 
et de l’appétit.

Des recherches antérieures 
tendent à montrer que les 
fibres végétales, de plus en 
plus prisées en matière de dié­
tétique pour leurs effets béné­
fiques sur la digestion et 
contre le cancer du Côlon, 
agissent sur la teneur en zinc 
de l'organisme. Mais le Dr 
Henkin n’a pas précisé si c’é­
tait le cas de toutes les fibres 
végétales, ou seulement de 
celles contenues dans le son.

Imaginez 
un court-circuit 

dans ce système!
Le fonctionnement du corps humain 

peut se comparer à celui d’un système 
électrique. Une panne peut toujours 
survenir, Par exemple, avec la sclérose 
en plaques; un mal redoutable qui 
court circuite le système nerveux.
La SP perturbe les messages du cerveau 
aux yeux, aux bras, aux jambes 
Elle peut affecter toutes les fonctions 
motrices et sensorielles.

On ne connait pas les causes de la 
maladie ni les moyens de la prévenir 
ou de la guérir. Les recherches se 
poursuivent activement mais il faudrait 
faire plus pour les patients.

Vous qui avez encore 
vos réflexes, donnez un 
petit coup de pouce à 
la Société canadienne 

de la
sclérose en plaques

Division Québec, 3555, rue Bern, 
suite 919, Montréal. P Q 849 7023

éducation équivalente à celle 
dispensée dans les écoles des 
Blancs.

À la rentrée scolaire de sep­
tembre, les parents se sont 
rendu compte cette fois que 
cinq professeurs ne satisfai­
saient pas aux normes provin­
ciales en matière de certifica­
tion et ont fait circulé une pé­
tition qui a recueilli plus d'une 
centaine de noms pour que 
des professeurs compétents 
soient aussitôt engagés. Mais 
ni le directeur de l’ecole, M. 
Claude Pedneault (un Blanc 
parfaitement acquis au prin­
cipe de 1’ «amérindianisa- 
tion»), ni le comité éducatif 
du Conseil de bande ou le chef 
de ce Conseil, M. Jules Michel 
Ambroise, n’ont prêté atten­
tion aux revendications des 
parents qui ont alors décidé de 
fermer l’école en bloquant 
l’accès des lieux aux profes­
seurs et aux enfants. De plus, 
les parents ont appris que le 
comité éducatif avait décidé à 
leur insu que l’éducation à 
compter de l’année académi­
que 1980-81 se ferait en mon- 
tagnais uniquement de la pré­
maternelle a la 4e année pour 
englober tous les degrés du 
primaire d’ici à quelques an­
nées. Les parents ne sont pas 
du tout d’accord pour que les 
enfants soient privés de l’en-

APPARTEMENTS A LOUER APPARTEMENTS A LOUER

rr ■-

-------  Saint-Onge, ..^
le français qu’ils devront 
gagner leur vie plus tard».

Même si les écoles sont rou­
vertes à Maliotenam, un grand 
nombre de parents continue­
ront à envoyer leurs enfants 
dans les écoles «des Blancs» 
de Sept-Iles qui les acceptent 
d'ailleurs sans problème met­
tant les autobus d’écoliers à 
leur service ou les garderont à 
la maison.

Selon Mme Saint-Onge, les 
parents de la réserve ne sont 
pas prêts à se contenter d’une 
éducation à rabais pour leurs 
enfants. Dans le projet d’ «a- 
mérindianisation» de l’en­
seignement l’Université du 
Quebec à Chicoutimi a été 
approchée pour fournir une 
formation sur la réserve 
même aux Montagnais dési­
reux de prendre en charge l’é­
ducation de leurs enfants. Or, 
selon Mme Saint-Onge, cette 
formation est donnée à des 
personnes qui n'ont même pas 
fait d’études secondaires ou 
collégiales et des certificats 
sont émis à la suite de sessions 
très «condensées». Les pa­
rents mettent sérieusement en 
doute la valeur de ces crédits 
acquis beaucoup trop vite.

Pour couronner le tout, les 
locaux mêmes des deux écoles 
seraient inadéquats. L'une des 
deux écoles date de 1949 et 
l’autre est une structure pré­
fabriquée qui a brûlé deux fois 
déjà, et ce qui tient lieu de 
cour de récréation offre aux 
enfants des jeux brisés et en 
mauvaise état qui sont jugés 
dangereux par les parents. 
Pour toutes ces raisons, un 
groupe de parents montagnais 
juge que T «amérindianisa 
tion» des écoles de la réserve 
est encore prématurée car le 
personnel n’est pas encore 
adéquatement formé et les en­
fants ont davantage besoin de 
locaux sécuritaires pour le 
moment que de cours en mon­
tagnais.

LUXUEUX appartement. 1 chambre à 
coucher, climatise, stationnement 
intérieur à tarif préférentiel, 
portier 24 heures sur 24. 845 4173 
SPLENDIDE appartement, 2 cham 
bres à coucher, idéal pour personnes 
aimant le squash, le tennis, et autres 
activités sportives, 845-4173 
APPARTEMENT coquet, 2 chambres 
à coucher, idéal pour personnes 
aimant magasiner la Promenade, 
boutiques, restaurants, cinémas, 
845 4173
SPACIEUX appartement. 4 chambres 
a coucher, accès privilégié â un club 
sportif ultra moderne, conditionne­
ment physique, saunas. 845 4173

Appartements

%

Ce
350 ouest, ru# Prince-Arthur angle avenue du Parc 845-4173

Rester en ville... ou vivre LaCité 16-10-80

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc ). 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d'aubaines 207 est 
Beaubien, Tél : 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-Michel 387-2841 JN0

TABLE A DINER (3' x 5 ), non exten­
sible, 6 chaises. Chêne massif, 
foncé, faite par ébéniste Méditerra­
néen Qualité $800 ferme. 845- 
2489, après 5 h. 16-10-80

BIBLIOTHÈQUES en bois naturel. 
272-0246 ou 276-3578 16-10-80

MOBILIER DE SALLE A MANGER 
style Louis 15. 671-8976. 16-10- 
80

3 bureaux, 1 petit vaisselier, ches­
terfield et fauteuils, 1 lit simple, mi­
roirs, table dessus en verre et fer 
forgé et 4 chaises, draperies, etc... 
3421 Drummond, app 95 De 10h à 
6h 18-10-80

Magnifique mobilier de chambre à 
coucher, salle à manger, secrétaire, 
chaises occasionnelles de grand 
style, peintures, chandeliers cristal, 
stéréo console avec téléviseur cou­
leur et table tournante. Lampes, 
poêle 30”, le tout en parfaite condi­
tion. Règlement de succession. Sur 
rendez-vous, 728-7565, 747-3639 
ou 488-0163 après 6h. 18-10-80

ANTIQUITÉS

MEUBLES QUÉBÉCOIS en pin; ar­
moires, coffres, buffet-faux 2 corps; 
lave-main, lit d'enfant, buffet vitré, 
commode. 659-2651 22-10-80

ACHETONS antiquités de toutes sor­
tes (argent comptant) — bibelots — 
bronze — tableaux — petits 
meubles — gravures par Louis Icart 
— bijoux — cuivres — lampes — 
tapis — etc. Claude Morrier, 524- 
1422. 16-10-80

DÊCAPPAGE RESTAURATION de 
tous genres sur boiseries et 
meubles, traitement du bois et fini­
tion. Travail personnalisé, estima­
tion gratuite. 521-5135. 18-10-

PARTICULIER: Un buffet rétro de 
salles à dîner, début du siècle, mi­
roir Noyer blanc au bois. Int.: 642- 
9830. Après 6h 16-10-80

ACHETONS antiquités de toutes sor­
tes (argent comptant) — bibelots — 
bronze — tableaux — petits 
meubles — gravures par Louis Icard 
— bijoux — cuivres — lampes — 
tapis — etc. Claude Morrier, 524- 
1422. 16-10-80

ESCALIER en fonte 1837, 14 pieds, 
spirale, superbe. 849-0983 ou 842- 
6981 14-10-80

APPARTEMENTS* LOUER

UNIQUE!
Magnifique 4',ï complètement 
neut, four encastré, lave-vais­
selle. stationnement. Rua St-
Hubert près Sherbrooke.
849-9864 ou 525-7137

18-10-80

CARTES PROFESSIONNELLES ET D'AFFAIRES

Brevets d’invention
MARQUES DE COMMERCE

SWABEY. MITCHELL. 
HOULE. MARC0UX & SHER
625, Ave du Président Kennedy 

Montréal- 845-7126

Fondée en 1892

Brevets d invention 
Marques de commerce 

Dessins industriels • Droits d auteur

1514 Docteur Penfield 
Montréal H3G 1X5 Tél. (514) 934-0272 

Télex 05-268656 Cable MARION 
Telecopier international Xerox 400

BELZILE. ST-JEAN 
SPERAN0 ET ASSOCIES

Comptables agréés

ALAIN BELZILE C A 
ROBERT ST JEAN C A 
GILLES SPERANO C A 

JACQUES BRANCHAUD CA

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5226

LUCIEN DAHMÉ. C.A.
Comptables agréés 

210St-Jacques
Suite 300 845-4194

MARLER. TEES. WATSON. POITEVIN. JAVET & ROBERGE
NOTAIRES

SUITE 1200 620 OUEST BOULEVARD DORCHESTER

MONTREAL QUE. H3B 1P3 TEL 866 9671

H0N GEORGE C MARLER C P HARVEY A CORN ANDRE A BOILEAU
HERBERT H TEES DAVID WHITNEY PAUL A LAZURE
JOHN H WATSON PIERRE LAPOINTE BERTRAND DUCHARME.
HENRI POITEVIN GERARD DUCHARME ALAIN CAST0NGUAY

ERNEST A JAVET PIERRE SENE7 YVES PREVOST
PHILIPPE ROBERGE E BRUCE M0IDEL LUCIE H0UDE

JOHN C STEPHENSON PIERRE VENNE HÉLÈNE DRAPEAU

samson.
BeLair

associes
Comptables agréés

QUEBEC MONTREAL OTTAWA TORONTO CALGARY VANCOUVER 
RIMOUSKI TROIS-RIVIERES SHERBROOKE SAINT HYACINTHE KITCHENER 

SEPT ILES MAT ANE COATICOOK FORT l AUDERDALE (U S A |

APPARTEMENTS A LOUER

BOUL ST-J0SEPH 6V? chauffé, ap­
partement spacieux rénové idéa 
pour bureau professionnel et rési­
dence $475/mois. 521-0163 - 521- 
1704 20-10-80

ÉDOUARD M0NTPETIT 3V $185. 
Jour: 842-4416, soir 737- 
0777. 17-10-80

PENTHOUSE DANS CONDOMINIUM 
louer, 2 salles de bain, 3 chambres à 
coucher, tapis mur à mur, foyer, pis­
cine sauna. Pour informations: M, 
Réal Renaud. 322-4513 17-10-80

WESTM0UNT appartement à louer, 
2 minutes de marche du Westmount 
Square, de la rue Green et du métro, 
15 minutes de marche de P V.M Bas 
de duplex style Victorien, 2 
chambres à coucher, situé rue ELM, 
très bel emplacement Occupation 
décembre. $1000/mois. 933-0116, 
866-6541. 18-10-80

ST-LAMBERT, luxueux 3Vi salle â 
manger et dînette, réfrigérateur, cui­
sinière. lave-vaisselle, air climatisé 
tapis mur-à-mur Sauna, piscine et 
tennis, libre immédiatement $375 
mois. 656-0005 jour. 766-2939 
soir. 23-10-80

3'h â louer, rue Cartier, $130 par 
mois. Appelez Monique après 6h 
525-2402. 20-10-80

CENTRAL, Vh meublés, maison 
tranquille et confortable. $170-205. 
Tél : 282-1779.

VICTORIA ET COTE STE- 
CATHERINE à louer très beau et 
grand 3'/?, près du futur métro, 1er 
nov. $220, Tél : 739-0659. 16-10- 
80

AHUNTSIC, très grand 4'h â sous- 
louer, chauffé, électricité payée, 2 
salles de bain Vue magnifique sur 
le Mont-Royal. Immeuble tranquille. 
Poêle et réfrigérateur fournis. $400/- 
mois. 331-3173. 9-10-80

MONT-ROYAL luxueux 2'h-Vh, pis­
cine, sauna, beaucoup de commodi­
tés Vue panoramique de la ville. Sé­
curité 24 h. 277-4139 27-10-80

OUTREMONT luxueux 2V*-3Vi. pis­
cine. sauna, beaucoup de commodi­
tés Vue panoramique du Mont- 
Royal. Sécurité 24 h. 277- 
4139. 27-10-80

OUTREMONT grand 4' ? chauffé près 
université $340/mois. Tél.: jour: 
343-3850, soir: 739-1626, fin de se­
maine: 1-224-4879 16-10-80

BUREAUX A LOUER

Bureau à louer
Pie IX et Ontario

2640 pi.c. 
en tout ou en partie 

Informations: 
527-7008

30-10-80

BUREAUX A LOUER

S0US-L0CATI0N CENTRE-VILLE 
Mansfield, bureau 1100 pi. c. 15e 
étage. Belle occasion, 842- 
1174 17-10-80

BOUL ST-JOSEPH près métro, idéal 
pour professionnels. Après 19h 522- 
2912 ou 527-5789. 20-10-80

2 Bureaux â louer dans suite occu­
pée par Etude Légale, avec salle 
d'attente, bibliothèque, photoco­
pieuse. etc en commun. Disponible 
le 1er nov. 15 minutes du Palais de 
Justice et du centre-ville Loyer rai­
sonnable S'adresser â: Me Jérôme 
Choquette. 270-3192. 16-10-80

Al BUREAUX magnifiques rue St- 
Denis, boul Rosemont. $125 â 2000 
par mois 125 à 4000 pi c.. 255- 
5533 27-10-80

CHALETS A LOUER

VAL DAVID luxueux chalet neuf, 
tout équipé, proximité pentes ski, 3 
chambres, foyer/pierre. Lave- 
vaisselle, sauna, chauffage $3000. 
527-5903, 525-0962. 819-322-
6095 JN.0.

STE-ANNE-DES-LACS, Laurentldes, 
chalet de 3 chambres, chauffage 
électrique, prés ski. 45 milles de 
Montréal Novembre â avril $1800, 
tout compris. 523-3305. après-midi 
seulement 16-10-80

JAY PEAK chalet â 20 minutes ptv 
tes de ski, 2 chambres 4 coucher, 
laveuse, sécheuse, foyer, terrain 

double. Pour sal- 
271-1825. 18-10-80

pa'
son

CHALETS A VENDRE

STE-ADÊLE, lac Millette A 45 minu­
tes de Montréal Coquet, confor­
table Foyer, piscine creusée Prés 
des centres de ski Pas d'agent 
$49,500 Téléphone 481-9020 - 1- 
229-3393 16-10-80

CHAMBRES A LOUER

PRÉS METRO Jean-Talon, chambre 
â louer, frais peint, maison propre, 
(dame de préférence) 2/7- 
5743 16-10-80

CONDOMINIUM

CONDOMINIUMS
2,200 pieds carrés environ.

COte des Neiges 
843-5245

J N O

CONDOMINIUM

ST-LAMBERT 3'h à sous-louer, im­
médiatement, très luxueux, équipé, 
$410/mois 672-5055, 565 
6656 17-10-80

COURS

FORMATION À LA 
TECHNIQUE DE 

MOBILISATION DE 
LA CRÉATIVITÉ

430-3120, poste 317 
849-7459 16-10-80

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et 
collégial. Professeurs ex­
périmentés.

271-2141
J N O

ART OU VITRAIL, inscrivez-vous à 
notre session d'automne, vieux 
Montréal. 842-6957 J.N.O

GUITARE CLASSIQUE professeur ex­
périmenté, Outremont secteur 
central. Appelez le soir 270- 
8322. 16-10-80

DÉMÉNAGEMENTS

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complètes: 
Téléphone: 327-6026. J.N 0.

A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gements, en tout temps, estimation 
gratuite, 937-9491 J.N.O

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix Deman­
dez Jean-Paul 670-7729. J.N.O.

Ol VERS/SERVICES

MODISTE DE CHAPEAUX haute cou­
ture, modèles exclusifs Spécialité 
fourrure. 284-0137. 18-10-80

ACHETONS ANCIENNES PHOTOS DE 
METAL: 655-2919, 655-9800 16- 
10-80

100 ANS APRES, redonnez vie à vos 
planchers, faites-les sabler. Estima­
tion gratuite. 677-4142. 18-10-80

ENTRETIENS-RÉPARATIONS

PEINTURE INTÉRIEURE ET 
EXTÉRIEURE, plâtre, stucco, céra­
mique, menuiserie générale, 
ouvrage soigné et garanti avec spé­
cialistes â l’appui Estimation gra­
tuite 521-4041,270-6361 J.N.O.

FERMES A VENDRE

CANTONS DE L’EST Melbourne, 67 
acres, maison de terme très propre, 
étable. $60,000 Ferdinand Berner 
819-826-5447 Immeubles Express 
Inc. 16-10-80

GARDERIE

GARDIENNE d’âge moyen pour bébé 
5 jours semaine. 
Montréal-Ouest.

âge n
10 mois â domicile, 5 jours semaine. 
8 â 5h30. Secteur 
484-1519 20-10-80

INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE

PIANO DROIT â vendre, sonorité ex­
cellente, mécanisme remis à neuf, 
clavier neut. Michel à: 731 - 
8780 21-10-80

LOCAL COMMERCIAL 
A LOUER

L0NGUEUIL boul Therrier, locaux 
de 2000 pi c. et plus 285-1314. Lo­
cal 15 20-10-80

LOGEMENTS ALOUER

Proximité de l’université Montréal, 
grand Duplex luxueux, porte garage 
électronique Libre 1er décembre. 
Soir: 735-3108. J.N.O

OUTREMONT, rue Lajoie, bas de 
duplex, Vh 
rage, $750.5i
duplex, 7V9 pièces, sous-sol, ga- 

>24-8538 17-10-80

OEUVRES / OBJETS D'ART»

JEAN-PAUL LEMIEUX "Jeux hippi­
que”, photo lithographique signée, 
numérotée 381-3604 17-10-80

A VENDRE huile de Claude Le Sau­
teur, 10x12,524-3731. 16-10-80

MAISONS A LOUER

OCCASION UNIQUE, vieille maison 
en pierre, tris propre, Beloeil face 
au Richelieu, grand terrain, libre im­
médiatement $60(Vmols. Jour: 467- 
4700, soir: 464-2846 22-10-80

MAISONS DE CAMPAGNE 
A LOUER

FRELIGHSBURG A compter du 1er 
novembre 1980 — Tout le charme 
de la campagne — Grande pièce 
avec foyer combinant cuisine et aire 
â dîner — trois chambres â coucher 
à l'étage — Accommode confor­
tablement quatre personnes — 
Grands espaces pour l'équitation 
et/ou le ski de fond Sur bail annuel: 
$300 00 par mois Sur bail saison­
nier: $2,000 00 pour une saison de 
six mois Téléphone, le soir à 
Montréal: 272-0459 En fin de se­
maine à Frelighsburg: 298- 
5152 16-10-80

R0XT0N POND région de Granby, 
idéal pour groupe. 10 pièces, dont 6 
chambres. 2 salles de bain Foyer, 
vue panoramique, complètement 
privé, terrain 150 acres Activités 
plein air, érablière Occupation 15 
nov -15 avril $595/mols minimum 
3 mois Jour: 870-4341, soir 474- 
2756, fin de semaine: 1-372- 
0056 11-10-80

OFFRES D'EMPLOIS

SECRÉTAIRE bilingue, aveq expé­
rience pour bureau de notaire Près 
métro Jean-Talon 273- 
3611 J N 0

POUR UN AMUSANT PROJET à 
publication quasi universelle Il­
lustrateur cherche modèle, jeune 
femme drôle et spirituelle, dispo­
nible. belle ou racée, un peu comé­
dienne ou mannequin: rires et parti­
cipation aux bénéfices assuré Pour 
entrevue faire parvenir photo et 
coordonnées, à: C359 C.P 117, 
BrossardP Q J4Z3J1 20-10-80

SECRETAIRE LEGALE avec mini­
mum d'expérience en droit coopéra­
tif demandée pour Étude Légale si­
tuée au coin Peel et Dorchester, bi­
lingue de préférence Appelez Janet 
McLean 875-2100 15-10-80

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

A-1 absolument confidentiel $1,200 
à $600,000 , 1ère, 2ième Mlle 
Léona Laberge, courtier 486-1106 
jour ou soir J.NO

ABAISSEMENT, 1ère, 2ième 
hyphothêque. balance de vente, ra 
pidement, jour ou soir, 72f 
4332 J.N.O.

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

A. h. Li PAGE
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Le nom qu'un ami 
recommande!

ABRIS FISCAUX 
CLASSE 32 
EXCELLENT 
INVESTISSEMENT
3 édifices â logements 
construits en 1977 et 78 
dans quartier résidentiel 
Contenant respectivement 
33. 19 et 19 unités Prix 
$715 000 00. $410 000 00 
et $410 000 00 chacun Ex­
cellente hypotheque â 
10v«% et 11% pour long ter­
me Comptant requis pour 
chacun $150.000 00 $80 
000 00 et $80.000 00 Ces 
propriétés sont de bonne 
construction et peuvent 
être vendues ensemble ou 
séparément Pour clients 
sérieux seulement. Appelez 
Vivo Loubaton: (Bureau: 
842-5011)-(résidence: 402- 
4740>- . 16/10/80

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

ABRI FISCAL classe 31-32, R La­
mothe 581-8222. Kébel 
Courtier 18-10-80

ST-J0VITE, 23 logements moder­
nes, grand terrain, vue des mon­
tagnes, aucune vacance. Revenu 
$57,540 annuel. Prix demandés 
$300,000 Information: Montréal 
272-2812, pas d'agent 16-10-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

1746. Joliette. Boul Manseau 
résidence antique de grand 
style. 8'/j pces au 1er, garage 
23 x36' grand terrain 100 x 
145 Prix en bas de revalua­
tion 586-2396

5117. Lavaltrie sur rue com­
merciale. somptueuse résiden­
ce de style, tout brique. 8'/4 
pces. 2 foyers, grand terrain 
Avoir MLS 586-2396

Jacqueline Lemay 
1-586-2396

Caisse d'Établissement. 
courtier

16-10-80

BOUL ST-J0SEPH 5 logements 1 x 7 
et 4 x 4, 2 garages, boiserie chêne, 
vitraux, près métro, après 7 h. 522- 
2912 ou 527-5789 M-10-80

COTES-DES-NEIGES, Outremont rue 
Vlmy, près Van Horne, duplex 2 x 
6'/?, salle de jeu. garage, jardin, 
$105,000 Exclusivité Jean 
Drouault, 733-9753, 739-3265, 
Trust Général, courtier. 16-10-80

0RUMM0NDVILLE, grand cottage 
pierre et brique. 4 chambres â 
coucher, 3 salles de bains, 2 foyers, 
sous-sol fini en pin, bar, garage et 
abri d’auto. $75,000. Téléphonez 
après 6 h. 1-819-477-7523^ 16- 
10-80

ST-PAUL D'ABBOTSFORD: Cottage 
style Victorien, 9 pièces, entière­
ment rénové, foyers. Grand terrain 
en montagne. F. Gagné, 679-1110, 
460-4778 16-10-80

TRIPLEX DE PRESTIGE: détaché, 
secteur de choix, grandes pièces, 2 
salles de bain, 2 foyers. 4 
chambres, au rez-de-chaussée, pis­
cine D FAUBERT, 254-4591. LE 
PERMANENT. COURTIER. 16-10- 
80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

A. K. Lf PAGE
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Le nom qu’un ami 
recommande!

Boucherville
Maison derév»!
Superbe duplex pierre et 
brique cuisine salle à di­
ner et porte-patio Sous-sol 
fini avec foyer bar et cham­
bre froide Très beau sec­
teur paisible Beaucoup 
pour le prix Daniel April 
463-3350/468-6187.

16/10 80L.

DES ROSIERS
ClùteXfrtXl

PROPRIÉTÉS A VEN IRE

Irust Roval
Services iiitinohilicrs*'

C D N. Isabella, duplex 
luxueux 7 & 8 piécos plu 
3'ï au sous-sol 2'•? salle;, 
de bains par étage 3 gara 
ges en facade, pres Umvei 
sitô et hôpitaux idéal pour 
professionnel Monique 
Proulx 735-6433. 489-5847

OUTREMONT: Pour vous 
l'ai trouvé ce fameux 
duplex. 2 x 6'? pieces plus 
2' t pieces au sous-sol en 
excellente condition 
$159 000 Pour en savoir 
plus Monique Proulx 
489-5847. Pierre Proulx 
489-4300. 735-6433

16-10-80

PROPRIÉTÉS A VENDRE

L0NGUEUIL vous désirez un grand 
terrain? Voilà un bungalow 74 de 4 
C C., cuisine très fonctionnelle sur 
un terrain de 9,700 p.c clôturé avec 
piscine, jardin et cabanon Près au 
tobus, école, futur hôpital Prix 
$59,500 MLS Edith Dolan. 656 
7770 ou 656-9950 TRUST 
NATIONAL COURTIER 16-10-80

CENTRE — Idéal pour clinique de 
médecin, bureau d’avocat ou 
d'architecte, très bien situé Magni 
fique résidence en pierre détachée, 
12 grandes pièces, condition A-1. 
stationnement FAUT VOIR! MLS 
Yvonne Leblanc, 735-2281, 733 
8713 MONTREAL TRUST 
COURTIER 16-10-80

ILE BIZARD: charmante maison his­
torique, style québécois 1881, f/j 
étage, rénové à 90%, caraciéris- 
qieue de l'époque, deux foyers, 
grand terrain P 0LSEN, 620-6530 
LE PERMANENT, COURTIER, 16- 
10-80

NOUVEAU ROSEMONT: duplex 2 x 
5%, plus bachelor, sous-sol fini, 
foyer pierre des champs, bar à eau, 
garage double, coin de rue D 
FAUBERT 254-9565 ou 4591 LE 
PERMANENT, COURTIER. 16-10- 
80

NOUVEAU-ROSEMONT, duplex colo­
nial, 2 x 5'/?, plus bachelor, sous- 
sol, foyer, garage double, terrain 
muni d'arroseur automatique. D 
FAUBERT, 254-9565, 254-4591 LE 
PERMANENT. COURTIER. 16-10- 
60

TERRASSE MAISONNEUVE,
spacieux bungalow 14 pièces, 
sur magnifique teiram paysa­
ger de 16,000 pi. ca. avec pis­
cine chauffée Climatisation 
centrale, bain romain dans 
chambre principale, salle de Ci­
néma. salle de jeux avec foyer 
et fontaine Plusieurs autres ex- 
tias Prix demandé $275.- 
00Ü00 comptant S100.000.00 
et balance de vente négociable, 
MLS
REJEAN BILODEAU 354-0360, 
353-0952
ROGER COUTURIER 354 0360 
255-2336

N.D.G.
PIERRE & BRIQUE Duplex 5';
5’ 1 - Cuisine moderne avec
coin de déjeuner 2 garages - 
giand jardin A Ortenberg 487- 
2202 489-5321

OUTREMONT:

Triplex situé près de toutes les 
commodités - bons revenus - 3 
fournaises séparées Toit refait 

fenêtres en aluminium S75,- 
000. Très négociable. Stella 
Steinberg 342-3168 489-5321.

16-10-80

SOCIÉTÉ-LOISIRS

ETRE DEUX...
Pour vraiment apprécier 

les plaisirs de la vie. 
il faut être deux

Service de rencontres ré 
pute établi à Montreal de 
puis 1966. pour personnes 
Mores et serieuses De 
nliunt gratuit

282-0038 
ouvert do 1 P M a 9 P M 

lundi au vendredi
RENDEZ-VOUS

1117 ouest, Ste-Catherine 
suite 108. Montréal 

(Métro Peel) jnc

AMAS0: Service de rencontres, sé­
rieux, Dépliants sur demande et 
entrevues sur rendez-vous Marthe 
Gaudette, 822 est, Sherbrooke, suite 
5, Montréal H2L 1K4 2h à 7h 524 
3852 J.N.O.

GAIECOUTE, aide et renseignements 
pour lesbiennes et gais Centre de 
Services Sociaux Ville Marie Tous 
les soirs de 7 à 1 1 937-
1447 1 6-10-80

TERRES/TERRAINS

NON ZONE AGRICOLE Mont-Ortord, 
vue panoramique; coucher de soleil, 
ruisseaux, piscines, lacs, près ski 
$0.12 à $0 20 le p c Spéciaux 5 
acres $12,000. 10 acres $20,000 
Conditions faciles Frais virés: 1- 
514-297-3163 J.N.O

A V; mille de Repentigny, face au 
fleuve ferme avec 44 arpents 
$49,000 Maison prix â discuter 
589-6535 17-10-80

R Ou^nvjt rvouy ...
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Horizontalement
1— Ingénument. — Pronom 

personnel.
2— Qui n’est pas uniforme 

(fém.).
3— Petit cube. — Chemin de 

halage. — Oui a la couleur 
de l’ocre.

4— Action d’insérer.— Venu 
au monde.

5— Fer. — Lustrer.
6— Fluide utilisé comme agent 

frigorifique.— Né de.
7— Enfonça dans l'eau. — 

Crainte. — Sa Sainteté.
8— Qui a terminé son adoles­

cence. — Se dit d'un na­
vire sans chargement, ni 
cargaison.

9— Ancêtre des animaux. — 
Note de la gamme

10— lie-du-Prince-Edouard. — 
Action d'empiler.

11— Enlevais. — Inspiré par 
l'amitié.

12— Qui n'a pas encore servi 
(fém.). — Nom donné â 
diverses espèces de cas- 
sier d'Afrique et d'Asie.

Verticalement
1— Fabrication du nid.
2— Espace sablé au centre 

des amphithéâtres. — 
Prend légalement pour fils.

3— Iridium. — Mirliton.

4— Met bas, en parlant de la 
vache. — Rend un son en­
roué. — Quatre.

5— Conseillère secrète mais 
écoutée. — Séparation de 
deux éléments d'un mot 
par l'intercalation d'un ou 
de plusieurs autres mots.

6— Lettre grecque ( 12ème). — 
Trou dans le mur.

7— Écarte. — Arbre de 
Malaisie.

8— Cristal de Spath d'Islande. 
— Dernier, final.

9— Relatif au nombre (rois. — 
Plante herbacée, type de 
la famille des linacées.

10— Ile de ! Atlantique. — Cae­
sium. Remerciement.

11— Lesjeunes. --Gallium.
12— Rongeur. — Poilu.

Solution d’hier
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"f"" DÉCÈS

^CLOUTIER, Mil* Cécile. -
Apros une longue maladie, le 13 
oetohre 1980. a l'âge de 54 ans, est 

. deeedée Mlle Cécile Cloutier, fille 
de feu Krnest Cloutier et de Itose- 
Anna Duval Outre sa mère, elle 
laisse ses soeurs I.ueienne. Jean­
nette Simone, épouse de Rosaire 
Mondât. Rolande, épouse de Serge 
Miron. Georgette, épousé de Nor­
man Thibault. Yvette, épouse de 
Gerard Rernier ainsi que 4 nièees. 

,•Joanne. Maryse. Thérèse et Ca­
role. un neveu. Richard Les funé­
railles auront lieu jeudi, le 16 cou­
rant Le convoi funèbre partira des 
salons J (■ Roy enrg No 7018 rue 

îJMarseille pour se rendre à l'église 
Saint Donut ou le service sera cé­
lèbre a 10 heures. Kt de là au cime­
tière de la Côte-des-Nciges. lieu de 
la sépulture Parents et amis sont 
pries d'y assister sans autre invita­
tion Prière de ne pas envoyer de 
fjeurs Des dons à la Société du 
( ancer ou offrandes de messe se- 

t raient appréciés

• MICKS, Michael A. — Mme
• Henriette Hicks a la douleur d'an- 
; nqncer que son mari. Michael est 
« décédé subitement à Paris le 9 oc- 
c tobre 1980

A Montréal, le 12 octobre 
1980, à l'âge de 87 ans, est dé­
cédé M J Eustache Landry, 
époux de Geneviève Le­
febvre. Il était le fondateur 
de la maison J E. Landry 
Inc. Outre son épouse, il 
laisse dans le deuil ses en­
fants: Lucien. Wilfrid, Thé­
rèse. épouse de Réjean 
Ducharme. Paul. Berthe. Su­
zanne. Françoise, épouse de 
Lorenzo Proulx, Marie, 
épouse de Jacques Ouimet. 
Maurice. Sylva, époux de Bi- 
bianne Diônne, Râoul. Ber­
nadette. ainsi que plusieurs 
petits-enfants et arrière 
petits-enfants.
Les funérailles auront lieu le 
jeudi 16 octobre 1980. en 
l'église St-Nicolas d'Ahunt- 
sic. à 10 h. Le convoi fu­
nèbre partira des salons Ur­
ge] Bourgie Ltée. 400 est, 
Henri-Bourassa, et de là. au 
cimetière St-Vincent-de- 
Paul. Parents et amis sont 
priés d'y assister sans autre 
invitation.

PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Esprit toi qui m'éclaircis 
tout, qui illumines tous les 
chemins pour que je puisse 
atteindre mon idéal, toi qui 
me donnes le don divin de 
pardonner et oublier le mal 
qu'on me fait et qui es 
avec moi dans tous les instants 
de m.- vie. je veux pendant 
ce court dialogue te remer­
cier pour tout et confirmer 
encore une fois que je ne 
veux pas me séparer de toi à 
jamais, même et malgré 
n'importe quelle illusion ma­
térielle Je désire être avec 
toi dans la gloire éternelle 
Merci de ta miséricorde en­
vers moi, et les mjens (La 
personne devra dire cette 
prière pendant trois jours de 
suite). Après les 3 jours, la 
grâce demandée sera obte­
nue même si elle pourrait pa­
raître difficile Faire publier 
aussitôt que la grâce a été ob­
tenue sans dire la demande, 
au bas mettre les initiales de 
la personne exaucée

J.D.

Les manuscrits 
de Jules Verne

NANTES (AP) - Décédé le 
8 avril dernier, M. Jean Jules 
Verne, petit-fils de l’auteur de 
Vingt mille lieues sous les 
mers, avait conservé en sa 
possession une soixantaine de 
manuscrits de romans comme 
L’ile mystérieuse, ou 
Michel Strogoff, ainsi

3u'une vingtaine de textes iné- 
its, pièces de théâtre, poè­

mes et récits divers.
Ayant décidé de les mettre 

en vente pour la somme de 
huit millions de ff, il avait 
reçu des offres des États-Unis, 
alors que la ville de Nantes 
(où Jules Verne est né en 
1828) s’était déclaré intéres­
sée.

Après avoir cru que les ma­
nuscrits seraient vendus à 
l’étranger, la municipalité de 
Nantes, prête à apporter une 
contribution de deux millions 
de ff pour qu’ils demeurent en 
France, vient d’obtenir l’ac­
cord du ministère de la Cul­
ture pour l’aider à réaliser 
cette acquisition.

&vis légaux]

ANDRÉ CAMPEAU. 6840 St-Urbain, Montréal 
demande à la Commission des Transports du 
Québec de transférer à RÉAL FILI0N 12200 La- 
cordaire #1 Montréal-Nord le permis M-500208 
2 qu'il détient pour effectuer du camionnage er 
vrac dans la région 10. Tout intéressé peui 
s adresser à la Commission pour s'y opposeï 
dans les cinq jours suivant la troisième parution 
de cet avis
Première parution: 14 octobre 1980 
Deuxième parution: 15 octobre 1980 
Troisième parution: 16 octobre 1980

La requérante LOCATION 0 & R INC s'adresse 
à la C T Q dans le but d'être autorisée à donner 
le service de location suivant:
— Location à court terme de camions, trac­
teurs. remorques, semi-remorques au public en 
général au 800 Denison Ouest, Granby, Qué 
Quiconque désire s'opposer à la présente re­
quête devra le faire dans les 5 jours suivant la 
première publication du présent avis 
Première publication- 14 octobre 1980 
Deuxième publication: 15 octobre 1980 
Troisième publication 16 octobre 1980

AVIS LÉGAL
Prenez avis que Claude Charbonneau et Inter 
Cité Transport Limitée (M-300001) introduiront 
conjointement devant la Commission des Trans­
ports du Québec une requête pour permis spé­
cial d une durée de 364 jours afin d'autoriser 
Claude Charbonneau à tirer les semi-remorques 
vides ou chargées de la requérante-conjointe et 
ce. en vertu des clauses détenues au permis du 
roulier
Demande est aussi faite par le roulier dans le 
but d'obtenir un permis de courtier en transport 
réciproque
Les requérantes-conjointes demandent que la 
présente devienne exécutoire à la date de la dé­
cision portant sur t affaire en instance 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
formulant à ladite Commission une opposition â 
cette fin dans les cinq (5) jours suivant la troi­
sième parution du présent avis

Gilbert G Bériault 
Adjoint

Service des Droits d Opérations 
INTER CITÉ TRANSPORT LIMITÉE 

Première parution le 15 octobre 1980 
Deuxième parution le 16 octobre 1980 
Troisième parution le 17 octobre 1980

CANADA
PROVINCE DE UÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 500-04-003877-801 
DAME BRIDGET POSER

demanderesse
-vs-

RICHARD PRESSEAU.
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse RICHARD PRESSEAU, 
est par les présentes requise de comparaître 
dans un délai de 30 jours â compter de la pré­
sente publication Copie de l'action en sépara­
tion de corps a été laissée â la Cour Supérieure 
â son intention .
Prenez de plus avis qu’à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, la partie demanderesse pro­
cédera afin d'obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de séparation de corps accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les me­
sures provisoires que la partie demanderesse 
sollicite contre vous 
Montréal, le 8 octobre 1980 
(s) ARMAND BEAULIEU, registrar 
B0RENSTEIN DUQUETTE BR0TT A TSIMBERIS 
5311 Avenue du Parc 
Montréal. Québec 
H2V 4G9

naaaiHti
La prudence donnera souvent
le contrat
par Charles-A. Durand

4 ¥ 4 ♦
Donneur: Sud 
Vulnérables: Nord-Sud
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Sud Ouest Nord 1 Si
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Entame: la Dame de carreau
par Ouest

Certains jeux procurent des 
indices qui enseignent au 
déclarant de ne pas louer avec 
le risque de perdre le contrôle 
du jeu, car du même coup il 
sacrifie son contrat.

Cette main est très agréable 
à jouer; elle est un exercice de 
déduction et de jugement 
Chaque carte doit se jouer se­
lon un but bien défini de réali­
ser son contrat et de se proté­
ger contre tout retour défavo­
rable de l'adversaire.

Les enchères sont normales 
et l’entame de la Dame de car­
reau se fit pour protéger les 
autres couleurs: c est une pre­
mière déduction indiquant 
que le joueur Ouest a pro­
bablement des honneurs en pi­
que, coeur et trèfle. L’en­
tame, pour le déclarant avisé 
donne déjà des indices pour la

Erise d’impasses éventuelles.
’As de carreau d’Est fut suivi 

d’un petit atout et le Roi de

Ouest fit la levée et celui-ci 
retourna un atout. Ce retour 
en atout prouve encore une 
fois que le joueur possède des 
cartes de tete en trèfle et en 
pique, ses cartes de carreau 
étant connues.

En dépit de ceci, le décla­
rant joue l’As d’atout, le Roi 
de pique et l'As de pique du 
mort ainsi que la Dame sur la­
quelle il défausse un trèfle du­
rant qu’il se lamente sur la 
perte de son contrat.

Le bridge est un jeu philo­
sophique au-dessus du poids 
des cartes. Spéculons sur l’en­
tame de Ouest avec la tête 
d’une séquence dans le but de 
protéger certains honneurs 
que contenaient ses autres 
couleurs. Analysons les causes 
de la perte du contrat du 
déclarant. Spéculons sur le re­
tour en atout après que Ouest 
eut encaissé son Roi dans le 
but de ne pas exposer ses pi­
ques et ses trèfles. Ce sont ces 
explorations métaphysiques 
qu'un bon joueur sait analyser 
et qui donne des victoires que 
des centaines de joueurs ne 
peuvent saisir. Voir, prévenir, 
déceler, diagnostiquer l’état 
défensif du voisin est du do­
maine de l’esprit. Le décla­
rant après avoir joué l’As de 
coeur aurait dû couper son 
dernier carreau afin d'élimi­
ner la couleur. Revenant en 
main avec le Roi de pique il 
devait faire une impasse vers 
le 10 de pique dont la réussite 
était assurée et au pis aller si 
le 10 avait été pris par le Valet 
se trouvant chez Est, tout 
entre retour de celui-ci, les 
carreaux étant éliminés, au­
rait assuré le contrat du décla­
rant en établissant un deu­
xième trèfle ou encore en fai­
sant la promotion du cin­
quième pique. Améliorons 
notre bridge en jouant cette 
main, cartes sur table, tout en 
analysant le pourquoi du jeu 
de chaque carte.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres

AVIS
AVIS est par les présentes donné que la com­
pagnie ALIMENTATION GALAXIE INC , consti­
tuée en vertu de la Loi des Compagnies de Qué­
bec et ayant son siège social â St-Jérôme, de­
mandera au Ministre des consommateurs, coo­
pératives et institutions financières de la pro­
vince de Québec la permission d'abandonner sa 
charte conformément aux dispositions de la Loi 
des Compagnies
DATE â Montréal, ce 7ième jour d'octobre, 
1980
PASCAL. GAR0NCE, COHEN & DEVINE 
Procureurs pour ALIMENTATION 
GALAXIE INC

PERMIS SPÉCIAL
Avis est donné par la présente que la requé­
rante, Transport R, Rochon Inc , 458, boul Bou- 
rassa, St-Jérôme, Québec (J7Y 1X8), détentrice 
du permis M-505 377, s'adressera â la Commis­
sion des Transports du Québec afin de deman­
der de lui émettre un permis spécial pour le 
transport de neige et glace dans la région 10 
pour une période de 180 jours et/ou la saison hi­
vernale 1980-1981
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq (5) jours suivant la date de la troisième pa­
rution de cet avis 
1ère parution. 14 octobre 1980 
2ème parution: 15 octobre 1980 v 
3éme parution: 16 octobre 1980

PRENEZ AVIS QUE M Samuel St-Jacques rési­
dant et domicilié â Ste-Agathe, comté de La- 
belle, demande à la Commission des Transports 
du Ouébec, de transférer â M Pierre St-Jacques 
résidant et domicilié à Ste-Agathe. comté de La- 
belle, le permis M-502735 qu'il détient pour ef­
fectuer du camionnage en vrac dans la région 
06 Tout intéressé peut s'opposer â cette de­
mande dans les 5 jours suivant la troisième pa­
rution de cet avis. POSTE D'AFFECTATION DE 
LA RÉGION 06 INC .
1000, De Sérigny, suite 530,
Longueuil, P Q 
J4K 5B1
1ère publication: 15 octobre 1980 
2ème publication: 16 octobre 1980 
3ème publication 17 octobre 1980

Avis est par les présentes donné, conformément 
â I article 1571 -D du code civil de la Province 
de Québec, que BOULANGEBEC LTEE dont la 
principale place d'affaires dans la Province de 
Québec est située, dans le district judiciaire de 
Montréal a transporté toutes ses créances et 
comptes de livres actuels et futurs â La Banque 
Nationale du Canada à titre de garantie, par acte 
portant la date du 15e jour du mois de mai 1579 
et enregistré au Bureau de la division d'enre­
gistrement de Chambly le 6e jour du mois de 
juillet 1979 sous le numéro 534007 Daté à 
Montréal ce 7e jour du mois d'octobre 1900 LA 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 995B 
Rev 767
Québec seulement

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
No 500-04-003912-806

AVIS DE PRÉSENTATION 
AVIS vous est donné par le soussigné que le 19 
novembre 1980, une requête en homologation 
d'un acte de changement de régime matrimonial 
par Monsieur Michel Garand et son épouse 
Dame Colette Flocari tous deux domiciliés au 
220 — 1ère avenue, en la ville de Verdun Pro­
vince de Québec, sera présentée â la Cour Supé­
rieure du district de Montréal, division de prati­
que, chambre 16 12, au nouveau Palais de Jus­
tice de Montréal, â 9 30 heures a m ou aussitôl 
que le conseil pourra être entendu, le tout 
comme constaté en un nouveau contrat de ma­
riage exécuté devant Me Jean-Claude Deslau 
riers, notaire, â Verdun, le 25 septembre 1980 
Jean-Claude Deslauriers, notaire 
Procureur des Requérants 
4441 boul Lasalle 
Verdun, P Qué 
H4G 2B3

Jean-Claude Deslauriers, 
Notaire

rANAnA

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
N0 500-04-002297-003
DAME PIERRETTE BÉRUBÉ-DUQUETTE,

requérante,
-VS-

M ANDRÉ DUQUETTE,
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé est par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de trente (30) jours de la 
dernière publication:
Une copie du bref d'assignation et de la décla­
ration a été laissée au greffe de la Cour Supé­
rieure de Montréal, à son intention 
PRENEZ AVIS qu à défaut par vous de signifier 
et de déposer votre comparution ou défense 
dans les délais susdits la requérante procédera 
à obtenir contre vous, par défaut, un jugement 
en séparation de corps accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous 
Montréal ce 30 septembre 1980

ARMAND BEAULIEU 
PR0T0N0TAIRE-ADJ0INT 

TOULET. BUSHEY, LAPORTE & TURGEON 
3236 rue Masson, 
suite 201 
Montréal (Québec)

La requérante Réal Mondou Inc . détentrice du 
permis 7974-V s'adresse â la Commission des 
Transports du Québec afin d'obtenir un permis 
au même effet que la clause c) qu'elle détenait 
autrefois afin que celle-ci se lise comme suit 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - RAYON - CONTRAT - 
De Montréal â tous les endroits situés dans un 
rayon de 100 milles de cette localité à l'exclu­
sion d'Arthabaska. St-Louis de Blandford. Prin- 
ceville. Plessisville et Vidoriaville pour le 
transport d engrais chimique en sac pour le 
compte de NUTRITE INC 
Jadis la clause était à contrat pour Brockville 
Chemical Industries Limited, laquelle a trans­
féré ses opérations à Genstar Chemical Limited, 
laquelle s est de nouveau transférée les opéra­
tions à Nutrite Inc
La présente est faite dû au fait que le contrat n'a 
pu être déposé en temps â la Commission des 
Transports du Québec
La requérante invoque au surplus, l'article
2 58 1 des règles de pratique et demande à ce
que la décision devienne en vigueur
Tout intéressé peut dans les cinq jours de la
troisième parution de cet avis, contester cette
demande, en s adressant â la c t q au 505 est.
Sherbrooke. Montréal
1ère publication 14 octobre 1980
2ème publication 15 octobre 1980
3ème publication 16 octobre 1980
PAQUETTE & ASSOCIÉS
PAR ME FRANCOIS PERREAULT
200 St-Jacques. ouest
suite 900
Montréal, Québec
H2Y 1M1

SUJET: CITY DISCOUNT CENTRE INC 
AVIS est donné que la compagnie CITY 
DISCOUNT CENTRE INC constituée en corpora­
tion en vertu de la Loi des compagnies, Québec, 
et ayant son siège social â Montréal, Québec 
demandera au Ministre des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions financières la per­
mission d'abandonner sa charte conformément 
aux dispositions de la Loi des compagnies 
FAIT A MONTRÉAL, QUÉBEC, ce 7e jour d'oc­
tobre 1980
Les procureurs de la compagnie,
KAUFMAN, RESPITZ, SEDER0FF, SHUGAR & 
SEGAL

AVIS DE DEMANDE 
D'ABANDON DE CHARTE 

TRANSC0 INC
Avis est par les présentes donné que la com­
pagnie TRANSC0 INC , constituée en vertu de la 
Loi des compagnies de Québec et ayant son 
siège social dans la Ville de Montréal, deman­
dera au ministre des consommateurs, coopéra­
tives et institutions financières de la province 
de Québec la permission d'abandonner sa 
charte conformément aux dispositions de la Loi 
des compagnies
DATE à Montréal, ce 6ième jour d'octobre 1980 
Procureurs de la compagnie 
D0HENY, MACKENZIE, GRIVAKES,
GERVAIS & LeMOYNE

PRENEZ AVIS QUE: Mme Ginette Durand rési­
dant et domicilié â Lac Carré, comté de Labelle, 
demande à la Commission des Transports du 
Québec, de transférer à M Michel Valade rési­
dant et domicilié â Ste-Agathe des Monts, comté 
de Labelle, le permis M-508998 qu'il détient 
pour effectuer du camionnage en vrac dans la 
région 06 Tout intéressé peut s'opposer à cette 
demande dans les 5 jours suivant la troisième 
parution de cet avis
POSTE D'AFFECTATION DE LA RÉGION 06 INC 
1000, De Sérigny, suite 530,
Longueuil, P Q 
J4K 5B1
1 ière publication 15 octobre 1980 
2ième publication: 16 octobre 1980 
3ième publication: 17 octobre 1980

AVIS LÉGAL
LE GROUPE P C M M. LTÉE 

(autrefois connu sous le nom 
de LES PNEUS MÉTIVIER INC.)

AVIS est, par les présentes, donné conformé­
ment à l'article 31 de la Loi des Pouvoirs Spé­
ciaux des Corporations (L.R 1977, C.P. 16) que 
la garantie créée par l 'acte de fidéicommls com­
portant privilège, hypothèque, nantissement, 
cession et transport, exécuté par Le Groupe 
P C M M Ltée (Autrefois connu sous le nom de 
Les Pneus Métivier Inc.) en faveur de Fiducie du 
Québec et reçu devant Me Gérard Landry, no­
taire, le 30 août 1979, et enregistré au bureau 
de la Division d’Enregistrement de Thetford. le 
31 août 1979, sous le numéro 91872 est deve­
nue exécutoire 
FIDUCIE DU QUÉBEC.
FIDÉICOMMISSAIRE EN VERTU 
DUDIT ACTE DE FIDÉIC0MMIS.

AVIS LÉGAL
Prenez avis que Alain Bellehumeur et Inter-Cité 
Transport Limitée (M-300001) introduiront con­
jointement devant la Commission des Trans­
ports du Québec, une requête pour permis spé­
cial d'une durée de 364 jours afin d'autoriser 
Alain Bellehumeur â tirer les semi-remorques 
vides ou chargées de la requérante-conjointe et 
ce en vertu des clauses détenues au permis du 
roulier
Demande est aussi faite par le roulier dans le but 
d'obtenir un permis de courtier en transport ré­
ciproque
Les requérantes-conjointes demandent que la 
présente devienne exécutoire à la date de la dé­
cision portant sur l'affaire en instance 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
formulant à ladite Commission une opposition â 
cette fin dans les cinq (5) jours suivant la troi­
sième parution du présent avis

Gilbert G Bériault.
Adjoint

Service des droits d opérations 
INTER-CITÉ TRANSPORT LIMITÉE 

Première publication le 15 octobre 1980 
Deuxième publication le 16 octobre 1980 
Troisième publication le 17 octobre 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
N0 500-02-040 424-801 
AUTOBEC LOCATION LTÉE

demandeur
-vs-

PIERRE CARRIER,
défendeur

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION PAR AVIS PUBLIC 

ART 139 CPC
Par ordre de la cour le défendeur, Pierre Carrier, 
est par les présentes requis de comparaître aux 
greffes de cette cour dans les trente jours de la 
dernière publication du présent avis 
Une copie du bref d assignation et de la décla­
ration a été laissée aux greffes â l'intention du 
défendeur Pierre Carrier 
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, le demandeur procédera à 
obtenir contre vous un jugement par défaut 
MONTRÉAL. CE 26 septembre 1980

RONALD CHASSÉ. P A 
PROCUREURS DU DEMANDEUR 
Unterberg. Boyer Boni et Ass 
1980 ouest, rue Sherbrooke. Suite 700 
Montréal Québec (934-0841)

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

Greffe des Divorces
Division de Montréal
No 500-12-099 441-804
GILLES HEBERT, résidant et domicilié en les
cité et district de Montréal.

REQUÉRANT
vs

LUCILLE DUPONT de lieux inconnus
INTIMÉE

PAR ORDRE DE LA COUR 
L INTIMÉE. LUCILLE DUPONT, est par les pré­
sente requise de comparaître dans un délai de 
soixante (60) jours de cette publication 
Une copie de la REQUÊTE EN DIVORCE a été 
laissée à la Division des Divorces de Montréal, à 
son intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, le 
REQUÉRANT procédera â obtenir contre vous 
par défaut un jugement de divorce accompagné 
de toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'il sollicite contre vous

RONALD CHASSE 
Protonotaire adjoint

ME CLAUDE PICARD 
10. rue St-Jacques 
Suite 604 
Montréal H2Y 1L3 
PROCUREUR DU REQUÉRANT

LES ALIMENTS DALMAR (QUEBEC) INC 
AVIS est, par les présentes, donné que LES 
ALIMENTS DALMAR (QUEBEC) INC, une corpo­
ration constituée en vertu de la Loi des Com­
pagnies et ayant son siège social dans la ville 
de Montréal, s'adressera au ministre des con­
sommateurs, coopératives, et institutions finan­
cières de la province de Québec, pour obtenir la 
permission d abandonner sa charte selon les 
dispositions de la Loi des Compagnies 
DATE â Montréal, ce 7e jour d octobre 1980 

DALTON M WALLER, président

AVIS DE DISSOLUTION DE STATUT 
Avis est par les présentes donné que FAFARD, 
DELARUE, CHOUINARD INC, constituée en 
vertu de la Loi sur les sociétés commerciales 
canadiennes et ayant son siège social en la ré­
gion métropolitaine de Montréal, a l'intention de 
procéder â sa dissolution et qu elle a obtenu â 
cette fin un certificat d'intention de dissolution 
suivant l'article 204 de la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes 
ALARIE LEGAULT NAD0N & QUEVILL0N 
AVOCATS DE LA COMPAGNIE

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 25 septembre, 1980 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à LES 
ATTACHÉS RELIABLE (1980) INC. RELIABLE 
FASTENERS (1980) INC. a été enregistré au bu­
reau d enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal, Québec le vingt-sixième 
jour de septembre 1980, sous le numéro 
3111708
Ce troisième jour d'octobre, 1980 
LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

AVIS DE DEMANDE 
D'ABANDON DE CHARTE 

DAIM0R INTERNATIONAL C0 LTD
Avis est par les présentes donné que la com­
pagnie DAIM0R INTERNATIONAL C0 LTD., 
constituée en vertu de la Loi des compagnies du 
Québec et ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera au ministre des consom­
mateurs, coopératives et institutions financières 
de la province de Québec la permission d'aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la Loi des compagnies 
Daté à Montréal, ce 28ième jour d'août 1900 

DAVID COHEN

Avis est donné par le soussigné, qu'une requête 
en homologation d'un acte de changement de 
régime matrimonial par Monsieur Arsène Pigeon 
et son épouse Dame Eva Gauthier, tous deux do­
miciliés au 12,746 de la rue Notre-Dame, en la 
Ville de Pointe-aux-Trembles, Province de Qué­
bec, sera présentée à la Cour Supérieure du 
District de Montréal, Division de pratique, 
Chambre 16 12 du nouveau Palais de Justice, à 
Montréal, le 12 novembre 1980, â 9 30 de 
l'avant-midi, le tout en conformité avec l'Article 
1266 du Code Civil de cette province et de ceux 
auxquels ils se rapportent 
HÉTU. GRATON, LAROSÉE, 
par YOLLAND LAROSÉE,
Notaire

AVIS LÉGAL
Prenez avis que André Vandal et Inter-Cité 
Transport Limitée (M-300001) introduiront con­
jointement devant la Commission des Trans­
ports du Québec, une requête pour permis spé­
cial d'une durée de 364 jours afin d'autoriser 
André Vandal à tirer les semi-remorques vides 
ou chargées de la requérante-conjointe et ce en 
vertu des clauses détenues au permis du rou­
lier
Demande est aussi faite par le roulier dans le 
but d'obtenir un permis de courtier en transport 
réciproque
Les requérantes-conjointes demandent que la 
présente devienne exécutoire â la date de la dé­
cision portant sur l'affaire en instance 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente en 
formulant â ladite Commission une opposition à 
cette fin dans les cinq (5) jours suivant la troi­
sième parution du présent avis

Gilbert G. Bériault 
Adjoint

Service des droits d opérations 
INTER-CITÉ TRANSPORT LIMITÉE 

Première publication le 15 octobre 1980 
Deuxième publication le 16 octobre 1980 
Troisième publication le 17 octobre 1980

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-007667-809,
Aerolineas Argentinas. un corps politique et in­
corporé. dûment constitué selon la Loi. ayant 
une place d'affaires dans la Province de Qué­
bec. et située au 2085 avenue Union, dans les 
Cité et District de Montréal.

Demanderesse
Julio César Devan, homme d'affaires aussi fai­
sant affaires sous le nom de l'entreprise "Sud 
America Travel". au 58 rue Rachel, Montréal, 
Québec, résidant et domicilié dans les Cité et 
District de Montréal, au 772 rue Rachel est 

Défendeur
Avis est donné de comparaître en notre Cour au 
Palais de Justice de Montréal dans les trente 
(30) jours de la publication du présent avis pour 
répondre â la demande exposée en la déclara­
tion dont copie a été déposée au dossier de la 
Cour A défaut par le défendeur de produire 
dans lesdits délais un acte de comparution, ju­
gement pourra être rendu par défaut 
Montréal, ce 7 octobre 1980 
Me Aaron Pollack 
1130 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 318 
Montréal. Québec 
H3A 2M8
Procureurs de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-039388-801 
JOSE SARDANO

demandeur
-vs-

SAMIR TADROS
^ défendeur
^Autrefois domicilié au 1288, rue Hall en la ville 

de Terrebonne
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le défendeur, SAMIR TADROS, d'adresse incon­
nue. est par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours de la publica­
tion
Une copie du bref d assignation, déclaration et 
avis a été laissée, â son intention â la Direction 
générale des Greffes du Palais de Justice de 
Montréal, au 1, rue Notre-Dame est. Montréal. 
(Québec)
Faute par le défendeur, SAMIR TADROS, de 
comparaître dans ce délai, statuer sur la de­
mande et prononcer jugement par défaut avec 
les mêmes conséquences juridiques qu'à la 
suite d'un débat contradictoire 
MONTRÉAL le 6 octobre 1980 
ANDRE PLANTE P A 
Me Antonio Di Ciocco 
DE MICHELE & BISSONNET 
6020 Jean Talon est 
Suite 860
St-Léonard (Québec)
H1S 3B1

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 17 septembre, 1980 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à COYNE ET 
ASSOCIÉS CONSEILLERS EN SYSTÈMES LTÉE 
/ COYNE ASSOCIATES SYSTEMS 
CONSULTANTS LTD a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'enregistre­
ment de Montréal le 30ième jour de septembre, 
1980 sous le numéro 3112417 
Ce 2ième jour d'octobre, 1980 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS
Avis est donné par ces présentes que par 
contrat exécuté le 26 août, 1980, COSMO TIME 
LIMITED, vend, cède et transfère à COMPAGNIE 
FINANCIÈRE CANADIENNE toutes ses créances 
présentes et futures Ce contrat a été enregistré 
au Bureau d'Enregistrement pour la Division 
d’Enregistrement de Montréal le 24 septembre 
1980, sous le numéro 3110930 
MONTRÉAL, 3 OCTOBRE 1980 
COMPAGNIE FINANCIERE CANADIENNE

AVIS est donné par les présentes que le certifi­
cat d'enregistrement no C-3001 a été accordé 
ce jour â The Standard Life Assurance (Edin­
burgh. Ecosse) l'autorisant à exercer au Canada 
des affaires dans les catégories suivantes 
l'assurance-vie et l'assurance contre les acci­
dents et contre la maladie, et la compagnie peut 
exercer des affaires au Canada en se servant 
soit du nom ci-haut mentionné, soit du nom re­
connu dans la langue française, "Compagnie 
d'assurance Standard Life", ou tous deux â la 
fols.
Ce certificat remplace le certificat d'enregistre­
ment no C-2957 accordé à la compagnie le 22 
août 1979 et tous les permis accordés au préa­
lable â la compagnie

AVIS
Prenez avis que Réjean Moderie, voiturier re­
morqueur, s’adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d’être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré, les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Kingsway 
Freight Lines Ltd., dans l'exploitation de son 
permis, suivant toutes les clauses du permis de 
Kingsway Freight Lines Ltd , portant numéro M- 
301108 (17376-V), laquelle compagnie de­
mande un permis de voiturier-roulier correspon­
dant
Durée du permis: 364 jours 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2.58.1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue.
Tout intéressé peut faire opposition à la pré­
sente requête dans les cinq (5) jours de la troi­
sième publication de cet avis, en s'adressant à 
la Commission des Transports du Québec, 505 
est, rue Sherbrooke, Montréal.
1 ière publication: 14 octobre 1980 
2ième publication: 15 octobre 1980 
3ième publication: 16 octobre 1980 
CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE.
31 rue St-Jacques,
Suite 100,
Montréal, P Q

La requérante: Champlain Sept-lies Express 
Inc., désire être autorisé à donner le service sui­
vant:
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE 
DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT — de St-Lazare à Montréal et à tout 
point situé dans un rayon de 800 milles de 
Montréal pour le transport de tuyaux dans des 
remorques immatriculées au nom de la requé­
rante et spécialement agencées par la requé­
rante pour le transport desdits tuyaux pour le 
compte de Urecon Ltée et retour 
Restriction: aucun service local dans St-Lazare 
Toute personne intéressée peut s'opposer à 
cette demande dans les 5 jours de la troisième 
publication en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec au 505 est, rue 
Sherbrooke, Montréal 
1ère publication: 14 octobre 1980 
2ème publication: 15 octobre 1980 
3ème publication: 16 octobre 1980 
PIERRE HOGUE, Procureur.
276 rue Saint-Jacques.
Suite 905,
MONTRÉAL, Qué

AVIS
Prenez avis que M. Serge Gravel, voiturier re­
morqueur. s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré, les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Kingsway 
Freight Lines Ltd, dans l'exploitation de son 
permis, suivant toutes les clauses du permis de 
Kingsway Freight Lines Ltd , portant numéro M- 
301108 (17376-V), laquelle compagnie de­
mande un permis de voiturier-routier correspon­
dant
Durée du permis 364 jours 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire â la date où elle sera rendue 
Tout intéressé peut faire opposition à la pré­
sente requête dans les cinq (5) jours de la troi­
sième publication de cet avis, en s'adressant à 
la Commission des Transports du Québec, 505 
est, rue Sherbrooke. Montréal.
1ère publication 14 octobre 1980 
2ème publication 15 octobre 1980 
3ème publication: 16 octobre 1980 
CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE,
31 rue St-Jacques,
Suite 100,
Montréal, P Q

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-041387-809 
AETNA CASUALTY INSURANCE COMPANY, un 
corps politique, dûment incorporé selon la loi, 
ayant une place d'affaires principale au 1440, 
rue St Catherine ouest, dans le district de 
Montréal, Province de Québec;

Demanderesse
-VS-

MARCEL GERVAIS, faisant affaire sous le nom 
et style de MAR-JO REG’D au 868. rue Plessis â 
St Vincent de Paul, Province de Québec.

-et-
JEAN-CLAUDE GERVAIS, faisant affaire sous le 
nom et style de Alexandria Knitting Reg'd au 
3459, rue St Denis, dans le district de 
Montréal, Province de Québec.

Défendeurs
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs, MARCEL GERVAIS et JEAN- 
CLAUDE GERVAIS. sont par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours suivant la dernière publication de cet avis 
Une copie du bref d'assignation et de la décla­
ration a été laissée â ses attentions au bureau 
de la Cour Provinciale de Montréal 
MONTREAL, le 1er octobre 1900

RONALD CHASSÉ. P A 
Protonotaire C P M 

Mes Kandestin, Kugler & Associés 
800 Place Victoria 
Suite 2204 
Montréal, Québec 
H4Z 1C5 

i 078-2861

■* Transports Transport 
Canada Canada

APPEL D’OFFRES
PROJET: Entretien du carbone réactivé à laéroport interna­

tional de Montréal, Dorval, pour une période de 
trois (3) ans commençant le 1er janvier 1981.

DATE DE CLÔTURE: le 20 novembre 1980.

SESSION
D'INFORMATION: le 4 novembre 1980 à 09 00 heures.

heure locale, à la salle de conférence 
317 de l'aérogare, Aéroport de Dorval.

Les soumissions cachetées et adressées au Surintendant, 
Gestion du Matériel, Transports Canada, pièce 175-C, Édi­
fice de I Administration régionale. Aéroport de Montréal, 
Dorval. Québec, (636-3203), seront reçues jusqu'à 15:00 
heures, heure locale à la date stipulée. Les documents de 
soumission seront obtenus à l'adresse ci-dessus sur pré­
sentation d'un chèque remboursable de $50.00, fait au nom 
du Receveur Général du Canada
Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des soumis­
sions.

A.O. Dumas,
Administrateur régional du Ouébec, 

Administration canadienne du Transport aérien.
le 7 octobre 1980.

xeiaeirà:
LA COMMISSION DES ÉCOLES 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

APPEL D’OFFRES PUBLIC
V-81-001 (P)

Vente d'environ 25000 volumes de bibliothèque 
en 5 lots d'environ 5 000 volumes chacun.
Des soumissions cachetées et faites sur les for­
mules officielles fournies par la Commission se­
ront reçues au Bureau des achats. 3700 est. rue 
Rachel. |usqu à 10 00. le 31 octobre 1980 
Le matériel offert peut être examiné du 20 au 24 
octobre 1980. entre 9:00 et 16 00 au Bureau des 
médias d enseignement. 4590 rue Orléans. 
Montréal,
Les formules de soumission sont disponibles 
uniquement aux dates et heures de visite et à 
l endroit prévu à cet effet

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 8 août 1980 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables à Prêt-â-Porter Koala 
Inc - Koala Wear Inc a été enregistré au bu­
reau d’enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal le 25e jour de septembre 
1980 sous le numéro 3111318 
Ce 6e jour d'octobre, 1980 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM
Johanne Breton, étudiante, résidant et domici- 
iliée au 3743 rue Notre-Dame ouest, ville ei 
district de Montréal, H4C 1P8, s'adressera au 
Lieutenant Gouverneur en Conseil afin d'obtenir 
un décret changeant son nom de famille de Bre­
ton â Thériault
MONTRÉAL, ce 3 octobre 1980 
Arsenault. Pelletier & Grégoire

Avis vous est par les présentes donné que la 
compagnie LA CORPORATION 
D'INVESTISSEMENT ORTEM, constituée en 
vertu de la Loi des Compagnies du Québec et 
ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera au ministre des Consom­
mateurs, coopératives et Institutions financières 
de la province de Québec la permission d'aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la Loi des Compagnies 
Daté à Montréal, ce 22ième jour de septembre 
1980

SECRÉTAIRE 
ARTHUR A. GARVIS

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-084434-798 
Anna Maria Catabbo,

Requérante,
-vs-

Jean Robert Gaston,
Intimé

PRENEZ AVIS que jugement conditionnel de di­
vorce a été rendu le 17 décembre 1979 et que 
copie est déposée au greffe des divorces du Pa­
lais de Justice de Montréal 
MONTRÉAL, ce 8 octobre 1980 
Blanshay. Blanshay, Charbonneau 
& Eidinger
Procureurs

AVIS est donné que FONDERIE FEUILLE 
D'ERABLE INC demandera la permission d'a­
bandonner sa charte suivant les dispositions de 
la loi des compagnies de Québec 
MONTREAL, le 7 octobre 1980 
COBLENTZ & COBLENTZ 
Procureurs de la Société

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 23 avril 1980 â LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présen­
tes ou futures, payables â Guitech Services 
Ltée/Ltd a été enregistré au bureau d'enre­
gistrement de la division d'enregistrement de 
Laval le 23e jour de septembre 1980, sous le 
numéro 472246 
Ce 6e jour d'octobre, 1980 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
SOYEZ PREVENUS que Madame Claude Cusson 
résidant et domciliée au 3720. Masson, apparte­
ment 4 dans les cité et district de Montréal, dé­
sire dans les trente (30) jours suivant la der­
nière publication du présent avis, présenter une 
requête au Ministre de la Justice pour changer 
son nom en celui de CLAIRE CUSSON 
MONTREAL, CE 6 OCTOBRE 1980 
PROCUREURS DE LA REQUÉRANTE 
TOULET. BUSHEY, LAPORTE & TURGEON 
3236, rue Masson. Bureau 201 
Montréal (Québec) H1Y 1Y3

Le requérant-cédant, M Germain Diotte, domici­
lié à Lac des Iles, Cté Labelle. demande â la 
Commission des Transports du Québec, de 
transférer â M Lévis Diotte, domicilié à Lac des 
Iles, Cté Labelle, le permis portant le numéro: 
M-509346-011, qu'il détient pour effectuer du 
camionnage en vrac dans la Région 07, confor­
mément à l'article 2.59.1 du Règlement 2 
Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant â la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis
1ère publication 14 octobre 1980 
2ème publication: 15 octobre 1980 
3ème publication: 16 octobre 1980 
Me Claude Gilbert,
Avocat
1600 rue Berri. suite 3005 
Montréal. P Q. H2L 4E4

Prenez avis que JULES SAVARD INC . 634, 
Jacques-Cartier, Jonqulôre, s'adressera â la 
Commission des Transports du Québec, pour 
obtenir un permis spécial, pour la région #02, 
pour une durée de six (6) mois, pour le transport 
des matières suivantes: la ripaille d'acier et de 
ferro-silicium (mélange de charbon, copeaux de 
bois, fer, quartz sans que la teneur de chaque 
minerai soit augmentée) avec un camion à 
benne basculante et déchargée â l'aide de celle- 
ci sans l'aide de mécanisme de soufflerie 
Ce transport est effectué pour le compte de la 
Cie Union Carbidge â Chicoutimi.
Tout intéressé â ladite requête peut porter oppo­
sition dans les clrtq.(5) jours de la troisième 
publication dans ce journal â:
Commission des Transports du Québec 
585 Est, boul Charest 
Québec, (Québec)
G1W 7W5
Première publication: 14 octobre 1980 
Deuxième publication: 15 octobre 1980 
Troisième publication’ 16 octobre 1980

PRENEZ AVIS QUE Marcel Rodrigue de Laval, 
PQ, demande â la Commission des Transports 
du Québec de transférer et maintenir les permis 
M-501225 D-001, D-002 et D-003. région 10. en 
faveur de TRANSPORT M J.P.A LTEE, de St- 
Vincent-de-Paul, Laval, PQ laquelle com­
pagnie est contrôlée â plus de 100% par Mon­
sieur Marcel Rodrigue
Vos requérants demandent de se prévaloir de 
l'article 2 58 1 du Règlement 2.
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 5 
jours qui suivent la date de la troisième paru­
tion
1ère publication: 14 octobre 1980 
2ème publication: 15 octobre 1980 
3ème publication: 16 octobre 1980 
BROCHU, DROLET & LAVOIE 
Edifice Port de Mer 
Suite 107
99, Place Charles Lemoyne 
Longueuil. Québec 
J4K 4Y9
Par: Louis Lavoie, Procureur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-02-038168-808 
BANQUE NATIONALE DU CANADA

DEMANDERESSE
-vs-

RENE OUELLETTE
DEFENDEUR

Le défendeur, M René Ouellette, d'adresse in­
connue est par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de trente jours â compter de 
la présente insertion
Une copie du bref d'assignation, déclaration et 
avis selon l'art 119a C.P.C a été laissée â la Di­
rection générale des Greffes au Palais de Jus­
tice de Montréal â son intention 
Faute par le défendeur de comparaître dans ce 
délai, Statuer sur la demande et Prononcer juge­
ment par défaut avec les mêmes conséquences 
juridiques qu'à la suite d'un débat contradic­
toire
Montréal, ce 9 octobre 1980

Armand Beaulieu, 
protonotaire adjoint 

Mes Reinhardt, Dorais 4 ass 
440 rue Dorchester ouest 
Montréal

La requérante. Montmorency Diesel Inc , 
s adresse â la Commission des Transports du 
Québec, afin d'obtenir la permission de louer â 
court terme des camions, tracteurs, remorques 
et semi-remorques aux compagnies affiliées 
et/ou contrôlées soit directement ou indirecte­
ment par Alltrans Group nf Canada Inc. La re­
quérante est elle-même une filiale de ladite 
Alltrans Group of Canada Inc 
La requérante, Montmorency Diesel Inc , 
s adresse à la Commission des Transports du 
Québec, afin d'obtenir la permission de louer â 
long terme des camions, tracteurs, remorques 
et semi-remorques aux compagnies affiliées 
et/ou contrôlées soit directement ou Indirecte­
ment par Alltrans Group of Canada Inc. La re­
quérante est elle-même une filiale de ladite 
Alltrans Group of Canada Inc 
Le tout selon le règlement concernant la loca­
tion de camions, tracteurs, remorques et semi- 
remorques
Toute personne intéressée peut s'opposer à 
cette demande dans les 5 jours de la troisième 
publication en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec au 505 est, rue 
Sherbrooke. Montréal 
1ère publication 14 octobre 1980 
2ême publication: 15 octobre 1980 
3ême publication 16 octobre 1980 
PIERRE HOGUE, Procureur,
276 rue Saint-Jacques,
Suite 905.
Montréal. Qué

AVIS
Prenez avis que M Robert Proulx. voiturier re­
morqueur, s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé par 
voie de permis spécial â tirer avec son tracteur 
dûment enregistré, les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Kingsway 
Freight Lines Ltd, dans l’exploitation de son 
permis, suivant toutes les clauses du permis de 
Kingsway Freight Lines Ltd , portant numéro M- 
301108 (17376-V), laquelle compagnie de­
mande un permis de voiturier-roulier correspon­
dant
Durée du permis: 364 jours.
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2.58.1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elie sera rendue 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré­
sente requête dans les cinq (5) jours de la troi­
sième publication de cet avis, en s'adressant â 
la Commission des Transports du Québec. 505 
est, rue Sherbrooke, Montréal 
1 ière publication: 14 octobre 1980 
2ième publication: 15 octobre 1980 
3ième publication: 16 octobre 1980 
CORBEIL. GROLEAU & DUFRESNE.
31 rue St-Jacques.
Suite 100.
Montréal. P Q

VILLE D'OUTRENONT
AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné que 
le Conseil de la ville d'Outremont, lors de son 
assemblée générale tenue le 7 févruer 1979, a 
adopté le règlement numéro 1125:
RÉGLEMENT AUTORISANT LA CONCLUSION 
D UNE ENTENTE D ENTRAIDE MUTUELLE EN 
CAS D INCENDIE ENTRE LES MUNICIPALITÉS 
DE COTE SAINT-LUC, HAMPSTEAD. MONT- 
ROYAL OUTREMONT. SAINT-LAURENT ET 
WESTMOUNT. ET ABROGEANT LE REGLEMENT 
1110;
Ledit règlement a reçu, le 10 juillet 1980, les 
approbations nécessaires de la Commission 
municipale du Québec et du ministre des Affai­
res municipales
Tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
réglement au bureau du Greffier de la ville 
d'Outremont
Donné â Outremont (Québec) 
ce 15e jour d'octobre 1980 
JOCELYNE PERREAULT 
Greffier de la Ville

COMMISSION DE TRANSPORT 
DE LA VILLE DE LAVAL
Agrandissement du Garage no 1 

2210 Francis Hughes 
Chomedey, Laval.

Québec
APPEL PUBLIC D'OFFRES

Des soumissions sous enveloppes scellées, portant l’ins­
cription "Soumission'' et adressées au soussigné, seront re­
çues jusqu'à 10:00 heures le 27 octobre 1980. et ouvertes 
à 10:00 heures le même jour 
Les travaux concernent la:
CHARPENTE D'ACIER
Ne seront considérées que les soumissions préparées sur 
les formules fournies par Gendron Lefebvre Inc Consul­
tants. On obtiendra ces formules de même que les plans 
et cahiers des charges, moyennant un chèque visé non rem­
boursable de $25 00. payable à Gendron Lefebvre Inc Con­
sultants, en s'adressant au bureau des Consultants 1 Place 
Laval, suite 200. Laval (Québec) H7N 1A1.
Chaque soumission sera accompagnée d un chèque visé ti­
ré d'une banque à charte canadienne et payable à la 
Commission de Transport de la Ville de Laval, pour un mon­
tant au moins égal à 10% du montant total de la soumission 
ou d un cautionnement de garantie égal ou supérieur à 10% 
du montant global de la soumission
Chaque soumission devra être également accompagnée 
d une lettre d'une compagnie d assurance certifiant que les 
cautionnements requis seront accordés au soumissionnai­
re. advenant le cas où ce dernier serait choisi pour exécuter 
les travaux.
La Commission de Transport de la Ville de Laval ne s'enga­
ge à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues sans encourir aucune obligation, ni aucun frais d au­
cune sorte, envers le ou les soumissionnaires
Bureau de Secrétaire 
Commission de Transport 
delà Ville de Laval 
1215 boulevard Labelle 
Chomedey
Laval (Québec) H7V 2V8

Rodrigue Chartrand, 
Secrétaire

é
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Philadelphie gagne le premier match 7-6
PHILADELPHIE (AP) - 

Le voltigeur Bake McBride a 
frappé un circuit de trois 
points pour couronner une 
poussée de cinq points, en 
troisième, et les Phillies de 
Philadelphie l’ont emporté 7-6 
contre les Royals de Kansas 
City lors du premier match de 
la Série mondiale joué devant 
65,791 personnes hier soir au 
Veteran Stadium de Phila­
delphie.

Les Royals menaient 4-0, 
grâce notamment au premier 
de deux circuits par Willie Ai- 
kens, en début de troisième, 
lorsque les Phillies ont aussi­
tôt comblé l’écart contre le 
perdant Dennis Leonard, 
gagnant de 20 victoires avec 
les Royals en saison.

Pour les Phillies, il s’agis­
sait d’un premier triomphe 
depuis 65 ans. La dernière fois 
qu’ils avaient gagné était en 
1915 alors que le lanceur était 
nul autre que l’immortel du 
panthéon Cleveland Alexan­
der.

Hier soir, le lanceur victo­
rieux était un jeune homme de 
23 ans, une recrue du nom de 
Bob Walk, qui avait com­
mencé la présente campagne 
dans les mineures. D'ailleurs, 
Walk a été envoyé au monti­
cule par obligation de la part 
des instructeurs des Phillies, 
dont le personnel de lanceurs 
était passablement fatigué 
après la dure série finale de la 
Ligue nationale contre les 
Astros de Houston.

Walk a connu toutes sortes 
de difficultés en début de 
match, mais il s’est ressaisi 
par la suite. En huitième 
manche, les frappeurs des 
Royals ont recommencé à l’at­
teindre à nouveau et il fut 
remplacé par l’as releveur 
Tug McGraw.

Walk est devenu la pre­
mière recrue à lancer et à 
gagner un match d’ouverture 
de la série mondiale depuis 
[ exploit de Joe Black, des 
Dodgers de Brooklyn, en 1952.

C’était soirée de grande pre­
mière pour les deux clubs. Les 
Royals en étaient à leur pre­
miere présence en finale de­
puis leur naissance tandis que 
les Phillies s’y présentaient 
pour la premiere fois depuis 
1950. De plus, les gérants des

Martin, qui avait pris la place 
de Leonard en quatrième 
manche, a atteint Luzinski au 
dos avec un tir et- les buts 
étaient remplis. Garry Mad­
dox a ensuite frappé un ballon 
sacrifice dans la gauche, per­
mettant à Schmidt de compter 
le septième point des Phillies

Durant tout ce temps, le 
jeune Walk se replaçait au 
monticule. En huitième il a 
toutefois faibli. George Brett 
en a profité pour ouvrir la 
manche avec un double. Ait- 
kens a ensuite cogné son deu­
xième circuit de la soirée. C’é­
tait la 29e fois dans la série 
mondiale qu’un joueur parve­
nait à claquer deux coups de 
quatre buts dans un match.

Dallas Green n’a pris au­
cune chance. Il a immédiate­
ment fait appel à son as Mc­
Graw pour venir prendre la 
relève du jeune Walk Ce der­
nier n’a accordé qu’un maigre 
simple à Otis avant de retirer 
le frappeur suppléant John 
Witham qu’il a obligé a cogner 
dans un double jeu.

En neuvième, la foule criait 
à tue-tête. McGraw n’a pas 
déçu ses partisans en retirant 
Frank White sur un roulant 
au troisième. Ensuite, il a fait 
mordre la poussière à U.L. 
Washington et ensuite à Willie 
Wilson.

ROYALS (6) PHILLIES (7)

Wilson, cg
ab p es pp

5 0 0 0 LSmith, cg
ab p es pp

4 0 2 0
McRae, fs 3 110 Gross, cg 1000
GBrett, 3b 4 110 Rose, 1b 3 100
Aikens. 1b 4 2 2 4 Schmdt,3b 2 2 10
Porter, r 2 100 McBrid, cd 4 133
Otis, cc 4 13 2 Luzinsk, fd 3 0 0 0
Hurdle, cd 30 10 GMddx.cc 3 0 0 1
Watham, cd 1000 Trillo. 2b 4 110
White, 2b 4 0 10 Bowa, ac 4 110
Wshgtn.ac 4 0 0 0 Boone, r 4 132
Total 34 6 9 6 Total 32 7116
Kansas City 022 000 020-6
Philadelphie 005 110 00x-7

E-Leonard DJ—Philadelphie 1 LSB—Kan­
sas City 4, Philadelphie 6 2B—Boone 2, GBrett 
C-Otis (1), Aikens 2 (2), McBride (1) 
BV—Bowa, White BS—GMaddox 
Kansas City ml es p pm bb rb
Leonard P, 0-1 3 2-3 6 6 6 1 3
Martin 4 5 1111
Quisenberry 1-3 0 0 0 0 0
Philadelphie
Walk G. 1-0 7 0 6 6 3 3
McGraw S. 1 2 1 0 0 0 2

Walk a affronté deux trappeurs dans la 8e 
FPL—Par Leonard (Rose), par Martin (Lu­

zinski) ML-Walk T—3 01 
A—65,791

L’arbitre Bill Kunkel confirme le retrait de Lonnie Smith, qui a été pris en souricière par Frank White et Willie Aikena. 
des Royals, après avoir frappé un simple en troisième manche. Bob Boone a marqué du troisième but pendant la 
poursuite. (Photolaser AP)

deux clubs en étaient eux 
aussi à leurs premières armes 
dans la série.

Au tout début on aurait cru 
que les Royals battraient faci­
lement les Phillies. Le match 
venait à peine de commencer 
que déjà les champions de l’A­
méricaine étaient en avance 4- 
0 à la suite de deux circuits de 
deux points chacun.

Amos Otis a cogné son coup 
de quatre buts en deuxième 
manche alors que Darrell Por­
ter était sur les sentiers à la 
suite d’un but sur balles.

Quant à Aitkens, il a cftgné 
son premier circuit en troi­
sième manche, célébrant ainsi 
son 26e anniversaire de nais­
sance, avec Hal MacRae, qui 
avait obtenu un simple avant 
lui. Aitkens est devenu le deu­
xième joueur de l’histoire du

baseball majeur à cogner deux 
circuits dans le premier match 
de la série mondiale.

Les Phillies, suivant le 
même scénario que durant 
leurs cinq matches de cham­
pionnat de la Ligue nationale, 
ont rapidement effacé ce défi­
cit de quatre points.

Dennis Leonard (un gagnant 
de 20 parties cette saison), 
pour la troisième fois de sa 
carrière, a retiré les sept pre­
miers frappeurs à l’affronter. 
Mais en troisième manche, il a 
permis à Larry Bowa de se 
rendre au premier but sur un 
simple.

Bowa a ensuite volé le deu­
xième coussin et il a compté 
sur un double de Boone, qui 
joue sur une seule bonne 
jambe. Lonnie Smith s’est en­
suite amené au bâton puisque

Greg Luzinski était le frap­
peur désigné et il a réussi un 
simple. Bonne s’est arrêté au 
troisième, voyant le relais pré­
cis de George Brett. Durant ce 
temps, Smith effectuait un vi­
rage trop long au premier 
coussin et Brett a décidé de le 
retirer. Pendant que le jeu se 
déroulait au premier coussin 
Boone en a profité pour croi­
ser le marbre. Le pointage de­
venait alors 4-2.

Pete Rose a ensuite fait face 
à Leonard et en jouant au chat 
et à la souris, le lanceur des 
Royals l’a atteint à la jambe 
avec un tir. Mike Schmidt 
s’est retrouvé sur les buts lui 
aussi avec un but sur balles. 
Bake McBride, encouragé par 
la foule délirante, en a profité 
pour expédier un tir de Leo­
nard par dessus la clôture du

champ droit à 371 pieds du 
marbre.

C’était maintenant 5-4, mais 
les Phillies n'avaient pas fini 
leur soirée de travail.

En quatrième manche, 
Manny Trillo est parvenu à at 
teindre le premier but sur un 
simple au champ intérieur. 
Leonard a ensuite effectué un 
mauvais lancer au premier 
coussin et Trillo s’est retrouvé 
au deuxième. Boone, encore 
une fois, a canonné un double 
et Trillo marquait sur le jeu. 
C’était maintenant 6-4.

En cinquième, les Phillies 
sont de nouveau revenus à la 
charge. Avec un homme retiré 
Schmidt a obtenu une passe 
gratuite au premier et Mc- 
Bride a suivi avec un simple. 
C’était son troisième coup sûr 
de la partie. Le releveur Renie

Le Canadien devra se méfier des Capitals
par François Lemenu

Les Capitals de Wasnington 
ont un palmarès peu enviable. 
Depuis letir entree dans la Li­
gue nationale de hockey il y a 
six ans, ils n’ont jamais parti­
cipé aux séries éliminatoires. 
Et l’an dernier, les Capitals 
ont subi l’ultime affront en 
terminant derrière deux an­
ciennes équipes de l’Associa­
tion mondiale, les Whalers de 
Hartford et les Oilers d’Ed­
monton.

Pourtant, les Capitals se 
dressent comme un mur de 
Chine .face au Canadien, qui 
sera à la recherche de sa pre­
mière victoire de la saison en

trois parties, ce soir au Capital 
Centre, à Landover.

Les Capitals, il est vrai, 
n’ont jamais cessé de progres­
ser au fil des ans même s’ils 
ont toujours raté le rendez- 
vous éliminatoire, et c’est 
pourquoi le Tricolore aura 
beaucoup de mal à arracher la 
victoire. De plus, les Capitals 
ont fait l’acquisition de quatre 
joueurs qui les renforcent con­
sidérablement.

Il y a d’abord le gardien 
Mike Palmateer, acquis des 
Maple Leafs de Toronto 
contre Robert Picard et Tim 
Coulis. Palmateer, l’un des 
meilleurs gardiens du circuit, 
a demande d’être échangé à la
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suite de différends avec la di­
rection des Leafs, et les Capi­
tals n’ont pas hésité un instant 
à obtenir son contrat. C’est 
une décision que le directeur- 
gérant Max McNab n’aura pas 
a regretter. Un gardien de la 
qualité de Palmaeer ne court 
pas les rues.

Les Capitals ont perdu Pi­
card dans l’échange mais ils 
semblent déjà l’avoir 
remplacé. Darren Veitch, le 
premier choix de l’équipe au 
repêchage universel, s’impose 
déjà à la ligne bleue, et l’ab­
sence de Picard, un merveil­
leux défenseur, pourrait pas­
ser presque inaperçu. Veitch a 
été réclamé des Pats de Re­

gina et il retrouvera ce soir 
son ancien coéquipier, Doug 
Wickenheiser, qui fera ses dé­
buts dans l’uniforme tricolore.

Les Capitals ont également 
fait l’acquisition de deux vété­
rans au cours de l’été. Ils ont 
d’abord obtenu l’ailier droit 
Jean Pronovost des Flames de 
Calgary, puis l’ailier gauche 
Bob Kelly des Flyers de Phila­
delphie. Ces deux joueurs sont 
aujourd’hui à leur déclin, 
mais ils conservent suffisam­
ment de ressources pour aider 
l’équipe, qui a toujours été 
faible aux postes d’ailiers. De 
lus, leur expérience sera la 
ienvenue chez cette forma­

tion qui compte plusieurs jeu­
nes joueurs.

Ces jeunes sont toutefois 
fort talentueux et, dans les 
cercles du hockey, on affirme 

ue les Capitals seront l’une 
es bonnes équipes d’ici deux 

à trois ans. Ils ressemblent en 
cela aux North Stars du Min­
nesota, une équipe jeune et ra­
pide qui se retrouve au­
jourd’hui dans le peloton de 
tête.

Les Capitals, qui sont diri­
gés par Gary Green, âgé de 28 
seulement, sont particulière­
ment solides au centre, 
contrairement au Canadien. 
Ryan Walter fait partie de 
cette génération montante de 
jeunes centres qui bousculent 
des joueurs confirmés. Il y a 
aussi Rolf Edberg, un ancien

membre de l’équipe nationale 
de Suède, ou encore les vété­
rans Guy Charron et Dennis 
Maruk, lesquels ont raté la 
majeure partie de la saison 
1979-1980.

* Le Canadien aura donc fort 
à faire pour vaincre cette for­
mation. La tâche sera d’autant 

lus difficile que Guy Lafleur, 
arry Robinson, Gaston 

Gingras et, bien sûr, Pierre 
Mondou, seront absents. L’é­
quipe a joué un excellent 
match contre les Bruins à Bos­
ton, dimanche, et les joueurs 
de Claude Ruel devront four­
nir un effort aussi contenu ce 
soir s’ils entendent inscrire 
leurs premiers points de la sai­
son.

Les militaires de la base de 
Valcartier organisent un marathon
par François Lemenu

La région de Québec aura 
désormais son épreuve de 
grand fond avec la présenta­
tion du marathon du 5e 
Groupe brigade du Canada. 
Cette épreuve, organisée con­
jointement avec la Fédération 
d’athlétisme du Québec et le 
club Les Centaures, réunira 
dimanche prochain r: elques- 
uns des meilleurs ' atho- 
niens québécois ainsi que des 
militaires spécialistes des 
courses de fond. Il ne s’agit 
pas d’un marathon populaire 
mais bien d’une épreuve d’un 
niveau relevé. Les organisa­
teurs ont en effet imposé un 
chrono limite de quatre heu­
res et environ 400 coureurs se­
ront ainsi à la ligne de départ.

Depuis cinq ans déjà, les mi­
litaires participent l’hiver à 
«L’aventure Valcartier de ski 
de fond» et l’idée leur est ve­
nue d’organiser une épreuve 
de course à pied.

Le président du comité or­
ganisateur du marathon, le 
major Richard Aubry, a expli­
que hier, à la Brasserie Mol- 
son, l’un des commanditaires 
de l’événement, que la course 
était l’occasion d’un 
rapprochement entre les mili­
taires et la population. Le dé­

art sera d’ailleurs donné à la 
ase Valcartier, et les cou­

reurs emprunteront ensuite 
un parcours passant par les 
villes de Val Bélair, Sainte- 
Catherine et Shannon, avant 
de revenir à la base. En plus 
de pouvoir applaudir et encou­
rager les marathoniens tout au 
long du circuit, le public 
pourra également assister à 
des démonstrations et visiter 
des kiosques de 10 h à 15 h.

Les bases militaires sont 
toutes pourvues d’équipements 
sportifs de qualité mais les 
adeptes des épreuves de grand 
fond doivent faire les memes 
sacrifices que les civils.

Le major Aubry rappelle 
que les membres des forces 
armées travaillent huit heures 
par jour et qu’ils doivent 
s’entraîner avant et après le 
travail. Il arrive également 
que l’entraînement soit per­
turbé par les exigences du mé­
tier de soldat. Ainsi durant 
l’été, des militaires seront dé­
pêchés dans l’Ouest canadien 
pour combattre les feux de fo­
rêt. L’hiver, ils devront secou­
rir des citoyens victimes d’une 
tempête de neige. À cela s’a­
joutent également des entraî­
nements à travers le pays. 
Plusieurs militaires de Valcar­
tier reviennent du Nouveau-

f---- ~~ --------------------------------------------------------------------N

en bref...
■ Plronl roule en Ferrari

MODENE (AFP) — Le pilote français Didier Pironi a 
fait ses premiers tours de roues au volant d’une Ferrari 
sur la piste de Fiorano, près de Modène. Au volant d’une 
T-5. le pilote français a bouclé une dizaine de tours sous la

filuie. Pironi pilotera probablement, avant la fin du mois, 
a nouvelle Ferrarl-Turbo, qui défendra, l’année 

prochaine, les couleurs du constructeur italien en formule 
un.
—

Brunswick où ils ont participé 
à des manoeuvres militaires 
durant cinq semaines. Dans 
ces conditions, il n’est pas tou­
jours facile de s’entraîner 
pour un marathon et le mérite 
des militaires est d’autant 
plus grand.

En revanche, les militaires 
font un métier qui exige un 
minimum de forme physique, 
et la majorité d’entre eux pra­
tiquent un sport qui améliore

leur condition physique.
Parmi les coureurs- à sur­

veiller dimanche, il y aura, 
chez les civils, Jacques Main- 
guy et, chez les militaires, Guy 
Racine, de Bagotville, deu­
xième au Cross du Stade

En raison des retards de la 
poste, les inscriptions seront 
acceptées la veille de 
l’épreuve. Pour informations, 
communiquer avec M. Yves 
Boucher, au 418-842-5392.

Les Islanders 
font match nul

UNIONDALE (AP) - 
Michel Bossy a compté grâce 
à un tir frappé de 45 pieds 
alors qu’il ne restait plus que 
3:29 minutes à jouer et les 
Islanders de New York sqnt 
parvenus à s’en tirer avec iin 
verdict nul de 5-5 contre les 
Blues de St-Louis hier soir à 
Uniondale.

Les autres marqueurs ont 
été Butch Goring, Clark Gil­
lies, Anders Kallur et Steve 
Tahbellini. En plus de son 
but. Bossy a aussi obtenu deux 
mentions d’aides durant la 
rencontre. Chez les Islanders, 
Bernie Federko et Mike Zuke 
ont marqué chacun deux fois 
tandis que Wayne Babych y al­
lait d’in but.

À Calgary, les Flames ont 
effectué une remontée de 
trois buts en deuxième pé­
riode pour finalement vaincre 
les Kings de Los Angeles 4-2 
dans l’Ouest canadien.

Quatre joueurs différents 
ont marque les buts des vain- 
queurs. Ce sont Alex 
McKendry, Eric Vail, Kevin 
Lavallée et Don Lever. Pour 
les Kings, les marqueurs ont 
été Charlie Simmer et Marcel 
Dionne.

Après le premier engage­
ment, les Kings menaient 1-0,

mais par la suite ils se sont bu­
tés à un gardien du nom de 
Pat Riggin, en superbe forme. 
Ce dernier a bloqué 25 tirs au 
cours de la rencontre, tandis 
qu’à l’autre bout, Mario Les­
sard en recevait 30.

Blues (5), Islander* (5)
Première période

1— NY ISLANDERS: Goring (2)
Bossy, D Potvln 16 27
Pénalité! - Gillies NYI 1:14, Patsy SU 

6:57. Norhlch Stl 14:25, Kea StL 14:55. 
Deuxième période

2— ST LOUIS: Babych (3)
Lapointe............................ 1 -30

3— NY ISLANDERS Kallur (2)
Nerrlck, D Suttor ...............  4 22

4— ST LOUIS: Zuke (1)   9 47
5— NY ISLANDERS: Tambelllnl (1)

Nystrom, Tonelll ..........................15:17
6— St LOUIS- Federko (2)

B Sutler. Chapman.................... 11:09
Pénalités - Lane NYI 4:55, Tambelllnl NYI 

7:58. Persson NYI 12:21,
Troisième période

7— NY ISLANDERS: Gillies (1)
Bossy, D, Potvln........................... 1:13

8— ST. LOUIS: Zuke (2)
Turnbull. Babych  2:19

9— ST LOUIS: Federko (3)
B Sutter. Chapman 9:49

tO-NY ISLANDERS: Bossy (2)
Trottlof........................................16:31
Pénalités - D Potvln NYI 7 32, Kea StL 

1649
Tire eu but

ST LOUIS........................... 4 17 16-37
NY ISLANDERS .14 15 16-45

Gardiens — St Louis, Stanlowskl; New York, 
Smith A. - 13,655.

Séria mondial*
Hier

Philadelphie 7. Kansas City 6 
Ce soir

•Kansas City, Gura (18-10) à 
Philadelphie, Carlton (24-9), 
20 h 20

Vendredi
Philadelphie, Ruthven (17-10) à 

Kansas City, Gale (13-9), 20 
h 30

Samedi
Philadelphie à Kansas City, 

13 h 45 
Dimanche

Philadelphie A Kansas City, 
15 h 30, si nécessaire

Mardi
Kansas City à Philadelphia. 

20 h 20. si nécessaire 
Le mercredi 22 

Kansas City A Philadelphie, 
20 h 20. si nécessaire

i an

Ligue National*
Hier

Islanders NY 5, St. Louis 5 
Colorado 4, Québec 1 

Calgary 4, Los Angeles 2 
Ce soir

Montréal A Washington 
St-Louls A Rangers NY 
Hartford A Pittsburgh 

Detroit A Toronto 
Vancouver A Chicago 
Edmonton A Buffalo 
Boston A Minnesota

Tremblay .... PJ b
2

a pts
0 2

Risebrough .. ...2 0 2 2
Robinson__ . .. 1 1 0 1
Larouche .. .. . . .2 1 0 1
Jarvls........... ...2 1 0 1
Lambert....... ...2' 1 0 1
Acton ........... . .. 1 0 1 1
Engblom ___ ...2 0 .1 1
Lapointe ___ .2 0 1 1
Houle........... . . .2 0 1 1
Nîlan............. ...2 0 1 1
Napier ......... . . .2 0 1 1
Gingras ....... . . .2 0 0 0
Langway .... .2 0 0 0
Savard ......... , . .2 0 0 0
Galney......... . . .2 0 0 0
Shutt............. ...2 0 0 0
Shutt............. .. .2 0 0 0
Chartraw .... . . .2 0 0 0

Gardiens 
p| bc

Larocque........... 1 3
bl moy.
0 3.00

Herron......... . . . 1 5 0 5.00

Jeudi
Québec A Los Angeles 
Islanders NY A Detroit 

Vancouver A Philadelphie 
Boston A Calgary

Les mmneurs
(Parti** d’hlwr non comprlMé)

b p pis
Kindrachuk, Pit . . . . 3 6 9
Savard, Chl.................1 5 6
Rogers. Har.................1 5 6
Kehoe, Pit .................4 1 5
Barber, Phi ...............3 2 5
Preston, Chi'.......... 3 2 ,5
Howe, Har.............. 3 2 ,5
Nilsson, Cal...............3 2 5
Gretzky, Edm ...........2 3 ’5
lonsberry, Pit........ 2 3 '5
McNab. Bos ............. 2 3 .5
Middleton, Bos...... 2 3 -5
Greschner, Ran .... 1 4 5
Boutette, Har ........... 1 4 ’5
Lavallée. Cal........... 1 4 !5
Gradin, Van...............0 5 -5

Ligue Majeure 
du Québec

Lundi
Laval 3, Montréal 1 

Hier
Shawinigan 7, Québec 4 

Trois-Rivières 7, Cornwall $ 
Ce soir 

Sorel A Hull
Jeudi

Chicoutimi A Cornwall

Ligue Intercollégiale 
AAA

Vendredi
Dawson à Saint-Laurent 

Thettord Mines à Limollou 
Saint-Jérôme à Saint-Georges 

Dimanche 
Saint-Georges A 
Thettord Mines 

Saint-Laurent à Saint-Jérôm£

LIGUE NATIONALE
Pi 9 P n bp bc

1—COLORADO........... ....3 3 0 0 17 6
2—ISLANDERS NY .. ....3 2 0 1 12 8
3—CHICAGO............... ... 3 2 0 1 12 10
4—VANCOUVER ...2 2 0 0 13 5
5—PITTSBURGH ....... ... 3 2 1 0 15 14
6—PHILADELPHIE . . . . . . . 3 2 1 0 14 9
7—BOSTON ....3 2 1 0 12 9
8—QUÉBEC................. . .. . 3 1 2 0 15 21
9-ST. LOUIS............... . . . . 3 1 1 1 14 16

10—MINNESOTA . .. . 1 1 0 0 • 9 3
11—LOS ANGELES .. . . ... . 2 1 1 0 10 5
12—TORONTO ............. ...2 1 1 O 7 10
13—WASHINGTON .. . . ....2 1 1 0 5 3
14—RANGERS de NY . . . ... 3 1 2 0 13 16
15—CALGARY............... ... 3 0 1 ? 10 14
16—BUFFALO ... 2 0 1 1 6 7
17—HARTFORD ........... ...3 0 2 1 ’ 12 20
18—MONTRÉAL ... 2 0 2 O 6 8
19—EDMONTON ... 2 0 2 0 6 10
20—WINNIPEG ... 2 0 2 0 5 9
21—DETROIT................ ... 2 0 2 0 4 13

pis
6
6
5
4
4
4
4
3
3
2
2
2
2
2
2
1
1
0
0
0
0

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Lebel

pi 9 P n bp bc pts
SOREL ............... ................ 10 7 2 1 46 42 16
HULL ............. ................ n 6 2 3 42 41 16
CORNWALL . . ................ 10 5 5 0 52 46 10
MONTREAL . .. . ................ 11 4 7 0 49 59 6LAVAL ............... ................ 11 3 7 1 44 54

Section Oillo
SHAWINIGAN . . ................ 11 8 2 1 58 36 17
TROIS-RIVIERES ................ 11 6 4 1 55 49 13
SHERBROOKE ................ 10 5 4 1 59 39 11
QUEBEC ........... ................ 11 3 8 0 49 56 $
CHICOUTIMI.... ................ 10 2 8 0 39 70 4

LIGUE INTERCOLLÉGIALE AAA :

Pi- 9 P n bp bc pis
SAINT-GEORGES ................ 2 2 0 0 14 8 4
THETFORD MINES 2 1 1 0 15 10 2
LIMOILOU......... ................ 2 1 1 0 12 11 2
SAINT-LAURENT ................ 2 1 1 0 6 9 2
SAINT-JÉROME ................ 3 1 2 0 17 21 i
DAWSON ......... ................ 3 1 2 0 14 19 2

Ligue Canadienne
Samedi

'Ottawa A C.-Britannique 
Dimanche 

Hamilton A Toronto 
Edmonton A Saskatchewan 

Winnipeg A Calgary

Ligue Nationale
Lundi

Denver 20, Washington 17 
Dimanche 

Buffalo A Miami

Dallas A Philadelphie 
Green Bay A Cleveland 
Minnesota A Cincinnati 
St. Louis A Washington 

Seattle A Jets de NY 
N.-Angleterre A Baltimore 

Atlanta A N.-Orléans 
Detroit A Chicago 

Kansas City A Denver 
Los Angeles A San Francisco 

Giants de NY A San Diego 
Tampa Bay A Houston 

La lundi 20 
Oakland A Pittsburgh

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pj 9 P n PP PC pts
MONTRÉAL ............. ,14 8 6 0 317 305 16
HAMILTON............... .13 6 6 1 258 310 13
OTTAWA................... .14 6 8 0 319 340 12
TORONTO................. ■ t3 5 8 0 256 290 10

Section Ouest
EDMONTON ............. .13 11 2 0 407 205 22
WINNIPEG ............... .13 9 4 0 323 288 18
C.-BRITANNIQUE ... .13 6 6 1 291 289 13
CALGARY ................. .13 6 7 0 305 292 12
SASKATCHEWAN . .. .14 2 12 0 246 403 4

LIGUE NATIONALE
Conférence Américaine

Section Est
Pi 9 P n PP pc moy.

BUFFALO .................. . .6 5 1 0 134 91 .833
N-ANGLETERRE . . .. . .6 5 1 0 170 110 .833
BALTIMORE............... . .6 4 2 0 132 105 .667
MIAMI ........................ . .6 3 3 0 82 130 500
JETS DE NY ............... . .6 1 5 0 97 137 .167

Section Centrale
PITTSBURGH............. 6 4 2 0 156 101 .667
CLEVELAND............... ..6 3 3 0 121 112 .500
HOUSTON.................. . .6 3 3 0 94 111 .500
CINCINNATI.............. . .6 2 4 0 94 105 .333

Section Ouest
SAN DIEGO................ . .6 4 2 0 166 121 .667
OAKLAND .................. . .6 3 3 0 137 144 .500
SEATTLE.................... . .6 3 3 0 104 121 .500
DENVER .................... 3 3 0 113 133 .500
KANSAS CITY ........... .6 2 4 0 102 125 .333

Conférence Nationale
Section Est

DALLAS ...................... .6 5 1 0 176 85 .833
PHILADELPHIE......... .6 5 1 0 173 70 .833
ST. LOUIS.................. ..6 2 4 0 140 127 .333
WASHINGTON........... .6 1 5 0 78 120 .200
GIANTS DE NY........... .8 1 5 0 91 176 .167

Section Centrale
DETROIT.................... .6 5 1 0 169 97 .833
MINNESOTA............... .6 3 3 0 102 136 .500
GREEN BAY r............. 6 2 3 1 75 137 .417
TAMPA BAY.............. 6 2 3 1 85 120 .417
CHICAGO.................. .6 2 4 0 75 100 .333

Section Ouest
LOS ANGELES........... .6 4 2 0 177 118 .667
ATLANTA .................. .6 3 3 •0 147 124 .500
SAN FRANCISCO .... 8 ’3 3 0 144 198 .500
NOUVELLE-ORLÉANS .6 0 6 0 88 168 .000

V
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Quatre Américains et un Britannique se partagent les 
Nobel scientifiques pour des travaux sur l’infiniment petit

STOCKHOLM (AFP) - 
Quatre Américains et un Bri­
tannique se partagent les prix 
Nobel scientifiques attribués 
hier à Stockholm par l’Acadé­
mie suédoise des sciences, 
pour des recherches sur la 
structure intime de la ma­
tière, aussi bien inorganique, 
prix de physique, que vivante, 
prix de chimie.

Les deux prix récompensent 
des travaux sur l’infiniment 
etit, en physique comme en 
iochimie, travaux de 

recherche fondamentale en 
physique, de recherche à la 
Fois fondamentale et appli­
quée en chimie.

Les Américains James W. 
Cronin, 49 ans, de l’Université 
de Chicago, et Val L. Fitch, 58 
ans, de l’Université de Prince­
ton, se partagent le prix de 
physique pour des recherches 
extrêmement abstraites qui 
ont permis de réaliser ces der­
nières années des progrès sen­
sibles dans le domaine de la 
physique des particules élé­
mentaires.

Leurs travaux, qui ont porté 
notamment sur la matière et 
l’antimatière, constituent un 
examen critique de la validité 
des trois principes de sy­
métrie, qui revêtent la plus 
grande importance pour la 
formulation des lois fonda­
mentales de la nature.

Le prix de chimie est par­
tagé par moitié entre d une 
part le professeur Paul Berg,

54 ans, de l’Université de 
Stanford, aux États-Unis, et 
d’autre part le professeur Wal­
ter Bilbert, 48 ans, de l’Uni­
versité de Harvard, également 
aux États-Unis, et le profes­
seur Frederick Sanger, 62 ans, 
de l’Université de Cambridge, 
en Grande-Bretagne. Ce der­
nier avait déjà obtenu, sans le 
artager cette fois, le prix No­
el de chimie en 1958, pour 

ses travaux sur l’insuline.
Le prix 1980 récompense 

des recherches qui ont mis au 
point des méthodes permet­
tant d'établir en detail la 
structure et la fonction de 
l’ADN, acide désoxyribo­
nucléique. L’ADN; porteur 
des caractères génétiques, 
commande la machinerie chi­
mique de la cellule vivante.

Bien qu’il s'agisse surtout 
de recherche fondamentale, 
les travaux des trois savants 
ont déjà servi de base à d’im­
portantes applications techni- 

ues, telles que la fabrication 
'hormones humaines à l’aide 

de bactéries, ce qui les a fait 
qualifier parfois péjorative­
ment de manipulation généti­
que.

Dans une perspective plus 
lointaine, ces recherches pour­
ront, selon l’Académie des 
sciences qui décerne le prix, 
avoir une importance décisive 
dans la compréhension des 
maladies cancéreuses.

La recherche fondamentale 
avait déjà été honorée par

l’Institut Karolinska, jury du 
Nobel de médecine, qui a ré­
compensé cette année des tra­
vaux sur les structures des sur­
faces cellulaires régissant les 
réactions immunologiques. 
Les lauréats de ce prix ont été 
deux Américains, les profes­
seurs Baruj Benacerraf, 60 
ans, de l'Université de Har­
vard, et George Snell, 77 ans, 
des Laboratoires Jackson, 
ainsi que le professeur 
français Jean Dausset, 64 ans, 
de l'Hôpital Saint-Louis à Pa­
ris. Grace à leurs travaux de 
recherche pure, on peut désor­
mais pratiquer des transplan­
tations d’organes ou de tissus.

Les Américains se taillent 
ainsi, comme d’habitude, la 
part du lion dans le palmarès 
des prix scientifiques. Les six 
lauréats couronnes en méde­
cine, physique et chimie, font 
passer à 153 le total des ressor­
tissants américains qui se sont 
vu conférer un prix Nobel de­
puis 1901, dont 54 en méde­
cine, 23 en chimie et 43 en 
physique.

La suprématie américaine 
dans ces domaines des prix 
scientifiques n'a été mise en 
question que par les 
chercheurs français Jean 
Dausset, et britannique, Fre­
derick Sanger. Le ’professeur 
Dausset est le 42e Français 
qui obtient un prix Nobel et le 
septième en médecine, tandis 
que le professeur Sanger est le 
78e lauréat Nobel britannique, 
et le vingtième en médecine.

Co-gagnant du prix Nobel en physique nucléaire, le professeur James 
W Cronin de l'Université de Chicago explique sa formule au cours 
d’une conférence de presse (Photolaser AP)

H» « Mm

Le professeur Val L Fitch de l'Université de Princeton (N - J.) explique 
aux journalistes sa théorie physique qui lui a valu hier le prix Nobel en 
recherche nucléaire. (Photolaser AP)

Le sens privilégié de 
l’écoulement du temps

PARIS (AFP) — Si le temps pouvait s’écou­
ler en sens inverse, cela ne veut pas dire que 
l’on reviendrait aux origines du monde.

Tel est le sens général des travaux des deux 
Américains James W. Cronin et Val F. Fitch 
qui viennent de recevoir le prix Nobel de phy­
sique.

Autrement dit, il y a un sens privilégié de 
cet écoulement du temps, c’est précisément 
celui qui nous sépare du fameux «Big Bang», 
qui s'est produit il y a une quinzaine de mil­
liards d’années, cette gigantesque explosion 
de matière qui a formé l’univers tel que nous 
le connaissons et qui se trouve depuis en ex­
pansion continue.

Les travaux de Cronin et Fitch permettent 
également de comprendre, ainsi que le sou­
lignent les attendus de l’Académie royale des 
Sciences de Suède, comment «l’univers a pu 
survivre aux affres de sa naissance» la sy­
métrie n’étant pas parfaite entre production 
de la matière et son annihilation.

En effet, pendant longtemps les physiciens 
estimaient parfaitement valides les principes 
de symétrie des particules qui peuplent le 
monde des atomes et forment fa matière où en 
sont sa manifestation.

Ces principes sont au nombre de trois. La 
symétrie de parité qui a trait aux deux direc­
tions de rotation des éléments dans l’espace, 
comme les vis avec pas à droite et pas à 
gauche et qui implique que la nature ne fait

aucune distinction entre la droite et la gauche. 
La symétrie de «conjugaison de charge» qui 
signifie que pour toute particule rencontrée 
dans la nature, il peut également exister une 
antiparticule qui ne différé de cette dernière 

ue par le fait que la charge électrique et 
'autres propriétés analogues ont des valeurs 

opposés. Elle implique ainsi l’existence d’un 
monde d’antimatière formé d'antiparticules. 
Enfin, la symétrie par renversement du temps 
affirmait que si nous inversions exactement le 
mouvement d'un système physique, il re­
viendrait lui-même a sa situation initiale.

La première symétrie fut brisée, en 1965, 
par les deux physiciens T.D. Lee et C.N. Yang 
qui reçurent pour cela le prix Nobel de physi­
que.

Par la suite, les physiciens constatèrent éga­
lement que la symétrie de conjugaison était 
aussi violée, mais il se trouvait que la combi­
naison des deux préservait la symétrie géné­
rale. La découverte des deux nouveaux lau­
réats, montre qu'il y a une violation de la sy­
métrie par renversement du temps.

Le problème reste de savoir d où provient 
cette force superfaible à l’origine de violations 
de principes qui paraissent bien ancrés. Per­
sonne ne sait encore d’où elle vient. Elle pour­
rait être liée, pensent certains physiciens, au 
nombre de «leptons» et de «quarks» qui sont 
de minuscules objets considérés comme les 
constituants fondamentaux de la matière.

Mise au point de méthodes 
sur la structure de l’ADN

STOCKHOLM (AFP) - Les 
travaux des trois lauréats du 
prix Nobel de chimie 1980 ont 
permis d'avoir une vue détail­
lée de la base chimique de la 
machinerie génétique des or­
ganismes vivants, souligne 
l'Académie des sciences dans 
ses attendus.

Ces travaux sont déjà à l’ori­
gine d’importantes applica­
tions techniques et dans une 
perspective a plus long terme, 
ils auront certainement une 
importance décisive pour 
notre compréhension de fa na­
ture des maladies cancéreu­
ses,étant donné que le cancer 
implique que le contrôle par 
le matériel héréditaire de la 
croissance et de la division 
d’une cellule ne fonctionne 
plus, indique le communiqué 
de l’Académie royale des 
sciences.

Les rapports à la recherche 
qui viennent d’être couronnés 
par le prix Nobel ont large­
ment augmenté nos connais­
sances sur la manière dont 
l’ADN, comme porteur des ca­
ractères héréditaires, com­
mande la machinerie chimi­
que de la cellule.

Berg fut le premier à fabri­
quer une molécule ADN 
hybride, c’est-à-dire une molé­
cule contenant des parties 
d’ADN de différentes espèces, 
par exemple un chromosome 
d'un virus combiné avec un 
élément de gène d’un chromo­
some de bactérie.

Les essais de pionnier du 
professeur américain Paul 
Berg ont mené à l’élaboration 
d'une nouvelle technique, sou­
vent appelée l’art génétique 
de l’ingenieur ou la manipula­
tion génétique, qui a déjà eu 
d'importantes applications 
pratiques telles que la fabrica­
tion d’hormones humaines à 
l’aide de bactéries.

Les professeurs américain 
Walter Gilbert et britannique 
Frederick Sanger ont, chacun 
de leur côté, mis au point dif­
férentes méthodes pour déter­
miner l’ordre exact entre les 
pierres de construction 
nucléotides de l’ADN Parmi 
les applications des méthodes 
de séquences, on peut citer 
l’examen par Gilbert de la 
structure des parties d’un 
chromosome de bactérie qui 
contrôle la lecture du message
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1

génétique.
Sanger est quant à lui res­

ponsable de la première déter­
mination complète de sé­
quence d'une molécule ADN. 
U a en effet établi l’ordre des 
5.375 «pierres» de construc­
tion de l’ADN d'un virus de 
bactérie nommé X174. Sa 
méthode a également été utili­
sée pour determiner la sé­
quence de l’ADN de l'être hu­
main, et c’est ainsi qu’a été 
faite la surprenante décou­
verte selon laquelle le code gé­
nétique n’est pas universel, 
c’est-à-dire n’est pas le même 
dans tous les organismes vi­
vants, des virus et des bacté­
ries jusqu’à l’être humain.

Les enquêtes sur les séquen­
ces d'après les méthodes' de 
Gilbert et de Sanger consti­
tuent d’après l’Académie sué­
doise, en combinaison avec la 
technique de l’ADN hybride, 
d’excellents outils pour la 
poursuite des enquêtes sur la 
structure et la fonction du ma­
tériel de l’hérédité.

En outre, selon l’acadé­
mie, les déterminations de sé­
quences sont importantes 
pour projeter une technique 
ADN hybride rationnelle et ef­
ficace: il existe ainsi un rap­
port étroit entre les travaux 
des trois lauréats.

Les trois chercheurs ont 
obtenu le prix Nobel de chi­
mie 1980 grâce à la mise au 
point de méthodes permettant 
d’établir en détail fa structure 
et la fonction de l’ADN, acide 
désoxyribonucléique, qui 
commande la machinerie cni- 
mique de la cellule vivante.

DE L’AIR 
PUR À 

VOLONTÉ
Pour combattre la pollution 
de l'air à l'intérieur, purifi­
cateurs d air électroniques 
Elcar avec générateur 
d'ions négatifs Pour usage 
résidentiel et commercial 
Pour informations:
Swissca Incorporée 

866-9237

■

Rayon 308, Salon Vendôme au 
troisième, centre-ville. Aussi à 
Fairview, Anjou, Laval et St-Bruno.

La blouse “Rouie”... on dirait 
de la vraie soie.
Une autre exclusivité du “Salon Vendôme”

Le Salon Vendôme chante les louanges de la blouse "Rouie”! Elle est de 
confection impeccable en souple et léger crêpe de chine polyester aux attraits 
de la véritable soie. Sa charmante souplesse s'allie à une facilité d'entretien 
inouie... elle se lave à la machine! Offerte en 11 coloris irrésistibles!
Son bas prix en fera la blouse gagnante de votre garde-robe!

Suggestion-mode
Portez votre blouse “Rouie" avec son propre ruban-cravate assorti ou 
avec un ruban grosgrain à motif tartan; une idée pratique et versatile!

La blouse " Rouie" est disponible dans les coloris suivants: blanc, crème, 
lilas, rose pâle, jaune, bordeaux, fuchsia, bleu, saphir, vert ou tan.
Tailles 4 à 16. $45

Pour plus de renseignements composez 842-3241, poste 354
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